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ET 

                                        
 

 
Le Procès de la Mafia Médicale 

 
 
Avant-propos 
 
Qui n’a pas rêvé un jour, au nom de ses convictions, de se lever envers et contre tous, et 
plus particulièrement envers et contre ses propres peurs, pour dire la vérité ?  
 
Ce livre raconte l’aventure d’une femme médecin qui a osé le faire, le docteur Ghislaine 
Lanctôt.  
 
En 1994, au Québec, la publication du livre «La Mafia Médicale» par le Dr Ghislaine 
Lanctôt a eu l'effet d'une bombe atomique dans les médias et la communauté médicale. 
Il eut l’effet d’un raz de marée dans la population choquée et bouleversée.  
 
Le Collège des Médecins du Québec et son syndic "Pitt Bull" de chasses aux sorcières 
n'allait certes pas en rester là, les bras croisés, sans réagir. Le Dr Lanctôt fut poursuivie 
par le Collège malgré les supplications de son ancien président, le Dr Augustin Roy, 
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bien plus fin stratège que son successeur, exhortant ses pairs de laisser tomber et de ne 
pas faire de bruit avec ça.  
 
Contrairement aux attentes de ses accusateurs empressés de faire un exemple du Dr 
Lanctôt et de la crucifier sur la place publique, le procès, – qualifié à l’époque par le 
criminaliste Me Jean Dury d’être anticonstitutionnel, – tout comme l’avait anticipé 
Augustin Roy, a attiré encore davantage l'attention du public sur leurs secrets les mieux 
gardés : l'origine du sida, les mensonges sur les vaccins contre la polio, le contrôle de la 
médecine par la haute finance, les virus furtifs présents dans les vaccins, l'efficacité des 
médecines douces, etc.  
 
Rédigé à partir des transcriptions sténographiques, du récit des audiences, des confi-
dences personnelles de Ghislaine Lanctôt, des révélations-choc d'experts sur les 
vaccins, le sida, le cancer, les médecines douces, et des témoignages non entendus, ce 
livre de Joachim Schafer est le récit d'un procès bidon, scandaleusement arrangé et à 
l'issue prédéterminée. Ce récit est bouleversant, pas tant à cause du sort prévisible 
réservé au docteur Lanctôt – un sort qu’elle avait déjà mûrement réfléchi et accepté – 
mais à cause de celui réservé à la profession médicale et à celles et ceux qui veulent 
l'exercer selon leur serment d'Hippocrate. Hippocrate ordonnant à ses disciples : «Non 
Nocere». 

 « NE PAS NUIRE » 
 

Mais surtout, c’est le sort réservé aux malades eux-mêmes et à celles et ceux qui le 
deviendront qui doit questionner le lecteur et les acteurs sincères de la profession.   
 
En plein débat sur les politiques de santé publique, sur les vaccinations obligatoires, 
sur la vente sous-pression des médicaments aux médecins acceptant les contreparties 
lucratives des "peddlers" de Big Pharma, sur l’infiltration et la corruption de tous les 
systèmes de santé publique dans le monde à tous les niveaux par l'industrie: des 
médecins, des instituts de recherche, des publications scientifiques prestigieuses de 
même que les agences gouvernementales et ministères comme la FDA et Santé Canada, 
ce livre, plus que jamais d’actualité, relance le débat sur les pratiques mafieuses de la 
médecine conventionnelle.    
 
«Meilleur qu'un roman policier, il se lit d’une traite !» 
 
En introduction en page 4, sont présentés les extraits de quatre témoignages d’experts 
mondiaux en santé publique reconnus  à titre d’experts par le comité de discipline du 
Collège, la présidence dudit comité ayant été confiée à Me Guy Lafrance.  
 
Il fut déclaré sous serment par les experts entendus au procès et par le spécialiste cana-
dien en neuropsychiatrie (neurologie comportementale), Dr Andrew Moulden, que :  

http://revenuquebec.cc/portal/fr/ArticleView.php?article_id=94
http://revenuquebec.cc/portal/fr/ArticleView.php?article_id=94
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toutes les vaccinations sans aucune exception, provoquent des 
lésions cérébrales et immunologiques, des mutations génétiques ayant 
entraîné l’apparition de la Trisomie 21, les épidémies de cancers et du SIDA, les 
détresses respiratoires du nourrissons et la mort ; dont les autorités médicales 
refusent toujours, 20 ans plus tard, de reconnaître la « Cause » prédominant sur 
les « Effets ».  

 
Les vaccins ne doivent jamais être la cause des convulsions causant la mort atroce d’un 
bébé naissant survenue immédiatement ou seulement quelques heures après avoir été 
inoculé d’un vaccin pouvant contenir jusqu’à 6 virus et ses poisons y associés. Pour 
comprendre pourquoi cela est ainsi, il faut s’instruire sur qui contrôle les agences de 
santé publique, qui est derrière la prolifération des armes biologiques de destructions 
massives produites à Fort Dietrick, qui est derrière la prolifération des armes électro-
magnétiques furtives de destructions massives produites par l’industrie des télécom-
munications et des technologies sans-fil et pourquoi les technologies vaccinales et 
micro-ondes ont été conçues pour fonctionner en synergie, et finalement, qui est 
derrière l’application systématique dans nos communautés locales, de l’Agenda 21.   
 
Les parents peuvent, soit épargner tout ce mal à leurs enfants en s’armant du savoir, 
soit continuer de s'incliner comme des moutons-esclaves en proie à leur propre peur de 
mourir, devant les faussaires professionnels de l'un des plus affreux mensonges de 
l'histoire. Celui voulant faire croire que des vaccins remplis de maladies virales, de 
métaux lourds, de booster/désactivateurs immunitaires neurotoxiques, d’agents stérili-
sants, d'ADN humain et animal génotoxiques, de formaldéhyde pour embaumer les 
cadavres des morts, de détergents et de solvants industriels, d’insecticides, de phénol 

corrosif, d’éthanol, de borate de sodium (poison à rats), de mycoplasme et de matières 
fécales, sont un miracle de la médecine moderne.     
 
Cette publication est rendue possible grâce à la très grande générosité de Ghis (ex 
Ghislaine Lanctôt) qui m’a autorisée en 2009, lors de l’urgence causée par le déclen-
chement par l’OMS de la fausse pandémie de grippe porcine A/H1N1, d’en faire un livre 
PDF et de le publier sur Scribd. Il a été repris par d’autres qui l’ont à leur tour publié 
sur leur site.  
 
Voici sa mise à jour 2015.  
 
Lisez ce livre, partagez-le, distribuez-le, faites-le connaître. 
 
 

Jean-Paul de Piédmont  
 
 

https://en.wikipedia.org/wiki/Fort_Detrick
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23 août 1995 - 3e journée du procès   
 
Québec - Dr Guylaine Lanctôt MD débute par la présentation d’un reportage télévi-
sé portant sur la campagne de vaccination de 1976 contre la grippe porcine aux États-
Unis qui fut organisée par le CDC (Center for Disease Control and Prevention). Le tout 
a été diffusé lors d’une émission de "60 Minutes" au réseau CBS en 1979. 
  
Elle tente d’interroger le Dr Massé MD (expert du Collège) sur le reportage en question, 
mais bute contre de nombreuses objections du comité. Ce dernier déclare que la vidéo 
montre seulement quelques éléments d’une campagne de vaccination et non la totalité. 
 
Elle réplique : « Est-ce que quarante-six (46) millions de personnes qui se font vacci-
ner, ce n’est pas une campagne de vaccination? »  
 
Un échange intéressant s’ensuit entre Dr Lanctôt et le Président. Ce dernier lui deman-
de de passer à un autre sujet. Elle persiste, déclarant qu’une des personnes interrogées 
durant le reportage, le directeur du CDC Dr David Senser, a été chargé à la fois de 
mettre la campagne sur pied et de la promouvoir. Cette personne a encouragé la tenue 
de la campagne même si elle était au courant des dangers.  
 
Il intervient de nouveau :  
 
- Président: Nous ne sommes pas ici pour faire le procès de la campagne de vacci- 

     nation qui a eu lieu aux États-Unis. 
 
- Dr Lanctôt: Non je veux juste savoir si cela pourrait se reproduire. 
 
- Président: Je ne permettrai pas la question. 
 
- Dr Lanctôt : Au nom de quoi? 
 
- Président: Au nom du fait que ce n’est pas pertinent au litige qui est devant nous.  

    Passez à une autre question. 
 
- Dr Lanctôt: Je veux bien, mais on m’accuse de donner de l’information et de dire  

       que les vaccins sont dangereux. J’apporte ici une preuve et vous me  
       dites que ce n’est pas pertinent. Alors dites-moi ce qui va l’être. 

 
- Président: Je n’ai pas l’intention de me répéter vingt fois. On ne fera pas le procès  

               de ce qui est arrivé aux États-Unis… 

http://www.dailymotion.com/video/xbj575_les-vaccins-sont-inefficaces-et-dan_news
http://www.dailymotion.com/video/xbj575_les-vaccins-sont-inefficaces-et-dan_news
http://www.dailymotion.com/video/xbj575_les-vaccins-sont-inefficaces-et-dan_news
http://www.dailymotion.com/video/xbj575_les-vaccins-sont-inefficaces-et-dan_news
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NB : Les ouvrages que le Dr Lanctôt a présentés au comité ne furent pas pris en compte 
sous prétexte qu’ils n’avaient pas été écrits par des médecins. (Liste des témoins 
experts non entendus en page 6 et 7.)  
 
Aucune «Pressetituée» ayant tout à coup détournée son regard, sur l’ordre de qui, on 
s’en doute bien, ne s’est présentée aux audiences malgré le fait que le Dr Lanctôt leur 
ait fait parvenir toutes les preuves et les documents contenus au dossier. 
 
 
11 décembre 1995 - 7e jour du procès  
 
Australie - Dr Viera Scheibner, Ph.D. Auteure du livre « Vaccinations – 100 ans de 
recherches orthodoxes qui démontrent que les vaccins constituent une agression au 
système immunitaire ». Reconnue par le comité à titre d’experte du Syndrome de la 
mort du nourrisson par détresse respiratoire post vaccinale. Suite à de nombreuses 
objections du procureur et du Président du comité, elle a déclaré que nombre de 
nouveau-nés de sa vaste étude ont souffert de graves complications dues aux inocula-
tions de DCT, DT, et poliomyélite et que beaucoup de bébés en général meurent par 
détresse respiratoire dans les vingt-quatre (24) jours suite aux inoculations.     
 
25 mars 1996 – 8e jour du procès   
 
Ontario, Canada - Dr Byron Hyde, M.D. Reconnu par le comité à titre d’expert du 
syndrome de fatigue chronique (SFC) provoquant des lésions cérébrales. A révélé qu’il 
existe une collusion systématique entre les hautes autorités médicales de la santé publi-
que canadienne et l’industrie pharmaceutique. Qu’il a personnellement enquêté sur le 
vaccin de l’hépatite B produit par Merck Frosst Canada inoculé chez tout le personnel 
infirmier du Québec, concluant qu’il était la cause directe du SFC chez nombre 
d’infirmières devenues invalides. Que les médecins traitant les infirmières et lui-même, 
ayant contacté la direction de Merk Frosst Canada pour les aviser que leur vaccin était 
la cause de désordres neurologiques graves, et, qu’ils s’étaient tous fait dire par la 
direction de Merck, que Merk Frosst Canada était avisé de cette situation pour la 
première fois. Que lorsqu’il s’est rendu aux bureaux de la Direction des Maladies 
Infectieuses du Canada à Ottawa afin de poursuivre son enquête, force fut pour lui de 
constater que la direction dudit bureau avait été confiée à un vétérinaire sans personnel 
et sans fonds d’opération. Qu’il a alerté la direction de Santé Canada de l’ensemble de 
la situation constaté et que malgré les engagements de Santé Canada d’intervenir et de 
conduire une enquête, rien n’a été fait pour remédier à cette situation. Finalement il fut 
la proie des menaces du Collège des Médecins et des Chirurgiens de l’Ontario.   
 
 
 

http://www.amazon.com/Vaccination-100-Years-Orthodox-Research/dp/064615124X
http://www.masscfids.org/videofiles/Hyde1_2012/Hyde%201.html
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25 et 26 mars 1996 – 8e et 9e jour du procès 
 
Allemagne - Dr Gerhard Buchwald M.D., reconnu par le comité à titre « d’expert 
en vaccination ». A révélé que l’OMS est financée par les multinationales pharmaceu-
tiques, que des mutations génétiques entraînant l’apparition du syndrome de Down 
(Trisomie 21), autrefois appelé le mongolisme, étaient la conséquence directe des cam-
pagnes de vaccination conduites en Angleterre par Jenner en 1796 et qu’un vaccin 
contre la grippe, ça n’existe pas! « On trompe délibérément le public en lui faisant 
croire que le vaccin contre l’influenza est conçu pour prévenir la grippe sinon on n’en 
vendrait pas ».  
 
26 mars 1996 – 9e jour du procès  
 
USA - Dr John Martin, M.D., Ph.D., Professeur et chercheur en recherches scienti-
fiques. Reconnu par le comité à titre d’expert en recherche sur les vaccins, sur leur 
expérimentation et sur le suivi de cette expérimentation. Ayant dirigé la division de 
virologie du Bureau of Biologics, il avait témoigné devant les membres du Congrès 
américain pour les alerter de l’apparition d’une épidémie de cancers due aux campa-
gnes de vaccinations; que les vaccins anti-poliomyélite étaient produits avec des 
cytomégalovirus cultivés sur les reins de singes verts d’Afrique séropositifs 
VS40 retraçant ainsi l’origine des épidémies de cancers; qu’en très haut lieu, on 
considérait qu’il ne fallait pas perturber les fabricants de vaccins car ils étaient une 
composante essentielle du secret défense des États-Unis et que leur croissance 
économique devait primer sur toute autre considération; que les employés travaillant 
dans les institutions telles que la Food and Drug Administration (FDA) et le Center for 
Disease Control and Prevention (CDC), avaient tous les mains liés et avaient 
interdiction formelle de révéler des informations sur les vaccins, lesquelles relèvent du 
secret de la Défense américaine. 
 
Avant même que le professeur John Martin ait pu terminer son témoignage très détail-
lé, le Président du Comité Me Guy Lafrance, suspendit l’audience interdisant arbitrai-
rement au Dr Martin de terminer. 
 
Les dix experts suivants venus pour témoigner au procès ont systématiquement été 
interdits par le Président Lafrance : 
 
James P. Carter MD, M,sc., Dr PH (Racketeering in Medicine: The Suppression of 
Alternatives). 

 
Louis de Brouwer MD, spécialisé en virologie et biologie moléculaire (Vaccination : 
Erreur médicale du siècle).  

 

http://whale.to/vaccines/buchwald.html
http://www.emergingworlds.com/ch_viruses_detail.cfm?vPageid=98
https://www.youtube.com/watch?v=13QiSV_lrDQ
https://www.youtube.com/watch?v=13QiSV_lrDQ
https://www.youtube.com/watch?v=13QiSV_lrDQ
https://www.youtube.com/watch?v=13QiSV_lrDQ
http://www.amazon.com/Racketeering-Medicine-The-Suppression-Alternatives/dp/187890132X
http://www.amazon.com/Racketeering-Medicine-The-Suppression-Alternatives/dp/187890132X
http://www.chapitre.com/CHAPITRE/fr/BOOK/brouwer-louis-de/vaccination-erreur-medicale-du-siecle-dangers-et-consequences,1555836.aspx?gclid=CJjK0MSA68UCFVSRHwodIpsAgg
http://www.chapitre.com/CHAPITRE/fr/BOOK/brouwer-louis-de/vaccination-erreur-medicale-du-siecle-dangers-et-consequences,1555836.aspx?gclid=CJjK0MSA68UCFVSRHwodIpsAgg
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Richard Moskowitz MD (Vaccination: A Sacrament of Modern Medicine). 
 
Daniel Marchini MD (Homéopathie, diététique « la vaccination et le dogme pasteurien 
ou la genèse de l’allopathie »). 

 
Raymond Obomsawin, B.Sc., M.Sc., Ph. D. (UNIVERSAL IMMUNIZATION 
Medical Miracle or Masterful Mirage?). 
 
Leonard George Horowitz, D.M.D.., M.A., Ph.M. (Emerging Viruses: AIDS & Ebola 
Nature, Accident, or Intentional?). 

 
Ralph W. Moss, Ph.D. (The Cancer Industry). 

 
Peter Baratosy, M.D.., B.Sc., Ph.D. Médecin Australien.  

 
Stephen C. Marini, M.Sc,. D.C.., Ph.D. Professeur de microbiologie et d’immunologie. 
Neuro-immunologiste en immunité optimale. 
 
Jeannette Soriano-Grondin MD.  
 
12 mai 1997  
 
Dans sa décision de trente-sept (37) pages faisant uniquement état des témoignages de 
ses propres experts en total conflits d’intérêts, le comité de discipline reconnaît le Dr 
Lanctôt coupable sur tous les chefs d’accusation sans aucune mention quant à son 
propre témoignage et aux preuves présentées devant lui, ni même aux témoignages de 
ses témoins experts.  
 
28 octobre 1997  
 
Fondant sa décision sur la décision du comité de discipline du Collège des Médecins du 
Québec, le Bibliothécaire en chef au Service de la culture de la Ville de Montréal, envoie 
une missive au Chef de division de la Division de la Bibliothèque centrale, demandant 
de retirer (provisoirement) le livre de Guylaine Lanctôt « La Mafia Médicale : comment 
s’en sortir et retrouver santé et prospérité. »  Cette sanction contre Guylaine Lanctôt 
n’a pas encore été levée. Voir en page 4 du livre (ci-contre) la lettre de la Ville 
témoignant de la censure illégale dont Guylaine Lanctôt fut l’objet. 
 
La Mafia Médicale par Ghis – 10 ans après, Ghis explique dans cette conférence 
comment l'écriture de son livre s'est inscrit dans un processus évolutif.  
 

La Mafia Médicale 20 ans plus tard - 23 février 2014, "Spécial Santé" de Ghis.   

http://www.vaccinationcouncil.org/2009/05/21/vaccination-a-sacrament-of-modern-medicine/
http://www.alternative-doctor.com/vaccination/obomsawin.html
http://www.alternative-doctor.com/vaccination/obomsawin.html
http://www.freerepublic.com/focus/f-chat/1425908/posts
http://www.freerepublic.com/focus/f-chat/1425908/posts
http://www.quackwatch.org/04ConsumerEducation/Reviews/moss.html
http://www.whale.to/vaccines/baratosy.html
http://www.whale.to/vaccines/marini.html
https://www.youtube.com/watch?v=5PRL_Rxb8wM
http://www.dailymotion.com/video/x1dx2ww_la-mafia-medicale-20-ans-plus-tard_webcam
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Note de l'auteur 

Il Y a plusieurs années déjà que j'ai le privilège de partager 
plusieurs moments avec Guylaine Lanctôt. Même si nous ne 
sommes pas toujours d'accord sur tout,je pense pouvoir parler 
en son nom en disant que nous nous entendons toujours sur au 
moins un point, celui d'être des amis. 

J'ai suivi la genèse de son livre, La Mafia médicale.J'étais là à sa 
conception, à la gestation du manuscrit, jusqu'à sa publication 
et à son ascension sur la liste des best-sellers. J'étais là aussi lors 
de la controverse qu'il a soulevée et j'ai assisté avec elle aux 
efforts déployés par le Collège des médecins pour protéger "le 
public". J'étais là enfin tout au long du procès qui a suivi. 

Ce livre porte sur ce procès, sur ce qui l'a précédé, sur la façon 
dont il a été intenté, sur le procès lui-même et sur le verdict 
qui en a résulté. Comme ce procès a essentiellement porté sur 
le contenu de La Mafia médicale, le titre du présent ouvrage me 
paraît approprié. 

Ce livre ne prétend pas à l'objectivité; je laisse cette prétention 
à d'autres. 

En plus des notes prises pendant le procès,j'ai lu les quelque 
2000 pages des transcriptions de ce dernier. J'ai aussi interviewé 
Guylaine et lui ai demandé d'expliquer en ses propres termes 
son' état d'esprit aux différentes étapes des audiences. De plus, 
j'ai recueilli les propos des personnes présentes. J'ai parlé aux 
gens que Guylaine se proposait de faire entendre comme 
témoins, mais qu'on a interdits. Leur histoire aussi se retrouve 
dans ce livre. Les propos complémentaires reflètent mes 
propres commentaires, les entrevues des témoins experts qui 
n'ont pas été entendus, ainsi que la couverture médiatique et 
les documents déposés par les parties présentes. 

La Mafia médicalea,je crois, touché une corde sensible collective. 
Bien des gens sont convaincus que les institutions médicales 
ne protègent que ceux qui vivent en leur sein, que ces institu
tions s'appellent Collège, Fédération, Association, Comité, 
Commission ou Conseil. De plus en plus de gens s'éloignent 
des pratiques médicales sanctionnées par les institutions pour 
se tourner vers des médecines et traitements alternatifs. Et 
quand, ajoutant à ce désaveu collectif, quelqu'un étale au 
grand jour une information que les autorités préfèrent garder 
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sous clé et des sujets auxquels on ne fait allusion que dans des 
cercles fermés, et quand il arrive que ce quelqu'un soit aussi un 
médecin, un des leurs, il est compréhensible que l'intérêt du 
public soit éveillé. Mais le courroux de l'establishment médical 
l'est aussi et son réflexe est de frapper... 

"Coupable sur le premier chef de la plainte... coupable sur le 
deuxième chef... coupable sur le troisième ... coupable... 
coupable ..." 

À vous de juger! 
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DE QUOI S'AGIT-IL? 

«Le docteur Lanctôt plante là ses juges et démissionne. » 

Voici comment un grand quotidien décrivait à l'époque le 
dernier jour de l'audience publique du Comité de discipline du 
Collège des médecins du Québec, une audience opposant le 
Collège et un de ses membres de la profession médicale, 
docteur Guylaine Lanctôt. 

Est-ce la fin d'une épopée opposant David à Goliath, épopée 
qui dure depuis trois ans presque jour pour jour? 

Ce jour-là, tout est terminé. Dr Lanctôt dépose sa démission et 
se déclare médecin libre. Ce geste devrait normalement clore 
cette affaire. Mais non, le Collège tient à avoir le dernier mot. 
Quatre mois plus tard, un autre journal titre: 

«Guylaine Lanctôt coupable d'avoir trompé le public. » 

Le verdict est sans équivoque: coupable sous tous les chefs 
d'accusation! Dans son jugement écrit, le Tribunal du Collège 
alloue 30 pages aux six témoins du Collège et aucune aux 
onze témoins de Dr Lanctôt: David 0 - Goliath 30. 

Pour le Collège, c'est ainsi que prend fin cette saga, une saga 
faite de plaintes, de contre-plaintes, de "pointages du doigt", 
d'injures et d'accusations personnelles. Goliath a écrasé David... 

Il reste à savoir si ce procès passera à l'histoire comme un 
exemple de justice faite au nom de la protection du public ou 
si on s'en souviendra plutôt comme une mise en scène qui, selon 
certains, tenait de l'Inquisition ou de la chasse aux sorcières. 

Un procès qui montre un David affrontant seul le Goliath de 
l' establishment décidé à l'expulser de ses rangs pour avoir 
révélé des secrets médicaux et scientifiques jusqu'alors bien 
gardés. 

Un procès qui passe par toute la gamme des choses 
imaginables et inimaginables, depuis les dangers cachés des 
vaccins, la fabrication en laboratoire du virus du sida et sa 
diffusion, la prolifération de certaines formes de cancer liées 
aux vaccins contaminés par des virus, jusqu'au génocide 
ciblé... en passant par des caricatures d'enfants affublés de 
queues de souris et des virus des grands singes verts d'Afrique; 
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un procès parsemé d'allusions à des néonazis" à Elvis, Franklin 
D. Roosevelt, John Fitzgerald Kennedy, Jésus-Christ, à des 
consultations médiumniques par téléphone; un procès flirtant 
avec des allégations de "gourouisme". 

Un procès non démuni d'éclats, dont plusieurs envols illuminés 
de rhétorique scientifique: 

« Si Alice au pays des merveilles avait été écrit par un 
médecin, est-ce que cela constituerait une preuve de 
l'existence du pays des merveilles?" 

Et comme si ce n'était pas assez, même Ronald McDonald 
n'échappe pas à quelque allusion: un spécialiste du cancer 
témoignant contre Dr Lanctôt laisse sous-entendre que les 
Big Macs pourraient contribuer au cancer du sein! 

De quoi satisfaire tous les goûts... 

Qu'a bien pu faire Dr Lanctôt pour pousser l'establishment 
médical à déclencher cette guerre impitoyable? Elle part le 
bal trois ans plus tôt en faisant des déclarations publiques au 
sujet des vaccins lors d'une interview publiée intitulée: 
"Vaccination: pour la vie ou la mort" (voir résumé dans un 
chapitre ultérieur). 

Dire que les vues qu'elle exprime dans ce texte ne concordent 
pàs avec celles du corps médical est bien en deçà de la réalité. 
Cet article contrarie tellement un groupe de pédiatres que, 
quelques jours après sa parution, ces derniers envoient une 
lettre caustique au Collège. Pourquoi les pédiatres contre
attaquent-ils les premiers? Dr Lanctôt semble avoir une 
réponse: les vaccins constituent une bonne partie de leur 
revenu. «C'est leur gagne-pain", affirme-t-elle. 

On aimerait mieux croire que leur vive réaction découle 
d'une préoccupation pour le bien-être de leurs patients... 

Toutefois, leur initiative reste lettre morte parce que n'ayant 
pas la forme d'une "plainte officielle", condition requise pour 
que le Collège intervienne. 

Si Dr Lanctôt s'était arrêtée là, probablement que toute 
l'affaire serait passée sous silence et qu'on aurait vite fait de 
l'oublier. Mais elle ne s'arrête pas là... 
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Elle continue d'exprimer ses vues en public, à la télévision et à 
la radio. En fait, les entrevues remettant en question l'efficacité 
des vaccins coïncident avec le moment où le gouvernement du 
Québec s'apprête à lancer une nouvelle campagne d'immuni
sation massive; c'est la goutte d'eau qui fait déborder le vase. 
Cinq pédiatres logent une plainte formelle. La balle est dans le 
camp du Collège. Après tout, il ne convient pas qu'un membre 
délinquant puisse miner la confiance du public envers un 
Collège protecteur de la population. 

Puis paraît son livre: La Mafia médicale. Cet ouvrage figure au 
premier plan du réquisitoire contre Dr Lanctôt et constitue la 
pièce maîtresse sur laquelle tombera le marteau durant Le Procès 
de La Mafia médicale. Pas étonnant, puisqu'il déborde largement 
le cadre de la vaccination et de la médecine alternative. Il 
pénètre la forteresse bien gardée de l'establishment médical, 
permettant ainsi un coup d'œil malvenu sur le business de la 
santé, de ses milliards de dollars et de ses machinations. Il 
suggère aussi que les géants de l'industrie pharmaceutique 
sont contrôlés par des financiers plus intéressés à leur profit 
qu'à la santé publique, des financiers ayant les agences 
gouvernementales pour marionnettes et les médecins pour 
vendeurs, ces derniers étant séduits par des projets de 
recherche, des voyages et des honoraires professionnels. 

Sans aucun doute, la renégate doit être punie, réprimandée, ~ 
excommuniée... Il faut faire quelque chose! Après tout, il est 
impensable qu'un médecin circule en remettant en question 
le caractère sacré de l'institution médicale, encore moins en 1 
exprimant des opinions non sanctionnées par cette dernière. lj 
Sous sa férule, seule "la pensée médicale couramment acceptée II 

Ilet approuvée" a droit d'existence. Tout le reste n'est qu'hérésie. 
1 

En fait, l'histoire est remplie d'hérétiques. Un type eut le culot l 
de suggérer que le Soleil et non la Terre était au centre de notre ~ 
univers; un autre osa suggérer que la Terre était ronde. Ou 
encore cet Autrichien, comme Linda Jorosiewicz le rappelle à 
l'auteur d'un article acerbe condamnant Dr Lanctôt: «un 
ob~tétricien dérangé, Ignaz Philipp Semmelweis (1818-1865), 
qUI eut l'audace de suggérer aux médecins de se laver les 
mains en sortant du laboratoire de dissection avant d'entrer 
en salle d'accouchement. Il avançait l'idée scandaleuse que la 
propreté pouvait réduire le taux de mortalité des mères." Un 
autre charlatan suggéra, dans les années 60, qu'une diète 
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riche en fibres et une alimentation saine pouvaient prévenir 
certaines formes de cancer. Lui aussi a été stigmatisé à son 
époque. Mais c'est de l'histoire ancienne. C'est aujourd'hui le 
tour de Guylaine Lanctôt. 

La première stratégie du Collège pour écarter cette renégate 
est toute simple: obtenir la démission de Dr Lanctôt et en 
finir avec cette affaire! On pourrait alors s'en laver les mains 
en rejetant ses dires comme s'il s'agissait des propos de 
n'importe quel membre de la société, comme si elle n'avait 
jamais été médecin. A tout le moins, on pourrait avec plus de 
facilité la faire passer pour un charlatan r Avec ce plan en tête, le 
Collège la convoque. Malheureusement, le plan ne fonctionne 
pas. Elle refuse carrément de démissionner malgré la menace 
d'être traînée en Cour. La raison de son refus est claire: «Ce 
dont il est question, c'est de ma liberté d'expression! ", déclare
t-elle. 

La réponse de Dr Lanctôt laisse peu de choix au Collège. Il ne 
lui reste plus qu'à la faire comparaître devant son tribunal, le 
Comité de discipline. Pour ce faire, il faut au préalable relever 
toutes les déclarations publiques et les écrits de Dr Lanctôt 
allant à l'encontre des critères du Code, c'est-à-dire tout propos 
qui ne reflète pas «les opinions généralement admises en 
médecine ». Une fois relevé, le propos est alors qualifié, 
toujours selon le Code, "d'irrespectueux à l'égard de 
l'honneur et de la dignité de la profession libérale". Cette 
tâche relève du corps policier du Collège, le Syndic. 

Pendant ce temps-là, Dr Augustin Roy, ancien 
président du Collège, qui vient à peine de 
quitter cette fonction, accorde une 
entrevue où il déclare qu'il aurait 
aimé que le Collège laisse 
Dr Lanctôt tranquille: «La 
confronter, c'est aller sur 
son terrain... Plus nous 
parlerons de l'affaire 
Lanctôt, plus nous 
risquons de la transfor
mer en martyre ... C'est 
exactement ce qu'elle veut... 
Pourquoi la poursuivre? .. 
Pourquoi essayer de l'exclure 
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quand elle s'est déjà exclue elle-même?" D'un point de vue 
plus pragmatique, Dr Roy souligne que la lutte que le Collège 
veut lui livrer ne fera qu'occasionner des dépenses inutiles. 

Le nouveau président, Dr Roch Bernier, ne partageait pas 
l'opinion de son prédécesseur. Présumément, il voyait dans ce 
procès, maintenant ouvert au public, une occasion de faire 
voir le nouveau visage du Collège, qui se voulait dorénavant 
ouvert et transparent; et non plus une confrérie fermée, 
comme il en avait la réputation. En même temps, il réaffirmait 
son rôle d'autorité et faisait preuve de fermeté. 

Le Syndic, fidèle à l'itinéraire qu'il s'est tracé pour 
l'investigation, rédige une plainte officielle, trois mois après 
que Dr Lanctôt eut refusé de démissionner. 

Pour l'audience devant le tribunal du Collège, le Comité de 
discipline, le Syndic réunit des "experts" chargés de confronter, 
de discuter, d'écarter et de réfuter tout propos de Dr Lanctôt 
non conforme aux idées et aux croyances de ses pairs, au 
consensus des pairs, comme on appellera cette norme durant 
l'audience. Ces experts représentent divers domaines tels la 
pédiatrie, l'oncologie (cancer), la santé publique, la médecine 
familiale, l'épidémiologie, l'immunologie et mêrrie la 
communication. Tous sont appelés à témoigner de ce qu'il 
convient de dire, de la vérité telle que définie dans les manuels. 
En d'autres mots, il s'agit pour eux de départager ce qu'un 
médecin peut et ne peut pas dire en public. 

Ce que le Collège ne semble pas avoir prévu, c'est que Le 
Procès de La Mafia médicale va se transformer en une longue et 
coûteuse bataille menée non seulement devant son comité 
disciplinaire, mais aussi en public et dans les médias ... 

Contrairement aux attentes de ses accusateurs, le procès attire 
encore davantage l'attention du public sur leurs secrets les 
mieux gardés, tels l'origine du sida, les mensonges sur les 
v~ccins contre la polio, le contrôle de la médecine par la 
fmance, les virus furtifs dans les vaccins, l' efficaci té des 
médecines douces ... 
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Questions 

- Le Score est-il vraiment: David 0 - Goliath 30? 

)1 - Le Collège est-il juge et partie? 
1 

1 

- Quel président du Collège a raison, l'ancien ou 
le nouveau? 

1 

- Le procès vise-t-il à donner un exemple aux 
1 

autres médecins? 
1 

- Les dés sont-ils pipés? 

- Le verdict est-il d'emblée incontournable? 

- Dr Lanctôt est-elle vraiment coupable d'avoir trompé le 
public? 

Comme c'est le public qui a le dernier mot. .. 

À vous, lecteurs, de juger! 

Il 
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L'AVANT-PROCÈS 

L'interview qui initie le match 
En septembre 1993, le magazine Lumière et Vie publie une 
entrevue accordée par Dr Lanctôt qui a pour titre: "Vaccina
tion: pour la vie ou la mort?" Ce texte fait partie des déclara
tions publiques qui la mèneront ultimement à son procès. Si 
on passe en revue tous les événements qui ont suscité ce 
procès, la parution de ce texte est la première à attirer 
l'attention, non seulement du public, mais particulièrement 
des pairs de la communauté médicale. Voici ce texte fait de 
questions et réponses. 

Q.:	 Guylaine Lanctôt, pourquoi ces conférences de mise en 
garde contre la vaccination? 

R.:	 En tant que médecin, mon souci premier est la santé de la 
population. Quandj'ai réalisé que nos traitements conven
tionnels et nos recommandations pouvaient rendre les gens 
plus malades, qu'ils pouvaient détruire plutôt que bâtir, 
j'ai essayé d'informer mes confrères et mes consoeurs, mais 
sans succès. Alors, j'ai décidé de parler à mes véritables 
employeurs, les patientes et les patients, car ce sont eux qui 
paient. Ils ont droit à l'information et j'ai le devoir de la leur 
fournir. La santé au Québec, c'est 12 milliards de dollars 
par année tirés des poches des contribuables. C'est un 
pouvoir considérable que nous ne contrôlons pas. 

Q.:	 Quand on ne connaît pas la médecine, on fait confiance, non? 

R.:	 Comme vous, j'ai appris que les vaccins étaient bons et je 
le croyais. L'année dernière, ma conscience s'est éveillée 
lorsque j'ai vu une campagne de peur épouvantable, telle 
que: vàs enfants risquent de mourir de méningite. Vous 
devez tous les faire vacciner. Faites vite; on va manquer de 
vaccins. Et qu'est-ce que vous faites quand vous avez peur? 
Vous vous précipitez sans réfléchir. Pourquoi fait-on peur 
à quelqu'un? Pour le manipuler. Sinon, la personne 
réfléchit et prend la décision éclairée qui lui convient le 
mieux. Avez-vous remarqué que le lendemain de la 
campagne de vaccination, on n'en a plus jamais entendu 
parler? Vous ne trouvez pas ça un petit peu bizarre? C'est 
alors que j'ai décidé de m'informer. 
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Q.:	 Qu'avez-vous découvert? 
\ R. : J'ai trouvé plein de documentation, des dossiers de toutes 

sortes sur les vaccins, les lois qui sont faites pour obliger 
les gens à se faire vacciner, la façon cl'organiser des 
campagnes médiatiques tapageuses pour pousser des 
vaccinations massives non nécessaires. J'ai appris aussi que 
ce ne sont pas les vaccins qui ont stoppé les grandes 
épidémies, mais bien l'amélioration des conditions de vie 
et d'hygiène; que les maladies étaient déjà presque 
disparues lorsque les vaccins ont fait leur apparition; que 
les vaccins protègent, mais nimmuriisent pas; que des 
associations de citoyens se sont formées pour mettre le 
public en garde contre les dangers de la vaccination; que 
les vaccins sont parfois utilisés pour expérimenter des 
produits dangereux sur les humains, tels les armes 
biologiques; que certaines populations ont été décimées à 
la suite de vaccinations massives; que les effets à long 
terme peuvent être désastreux (cancer, sida, sclérose en 
plaques...) et que les autorités n'en tiennent pas compte; 
que les vaccins sont une industrie de plusieurs milliards de 
dollars; qu'à chaque dollar donné à l'Unicef, presque la 
moitié va à la vaccination des populations affamées du 
Tiers-Monde... 

Q.: Voulez-vous dire que l'argent de quelques-uns passe avant 
la santé de tous? 

R.: J'aimerais que ce soit la santé des gens qui soit la plus 
importante, mais ce n'est pas ça que j'ai vu. j'ai vu que leurs 
cotes en bourse sont plus importantes que notre santé. Et 
plus on va être malade, plus leurs cotes en bourse vont 
monter. 

Q.: Pensez-vous que notre système de santé est en fait un 
système de maladie? 

R.:	 Oui. 

Q.:	 Qu'est-ce qu'un vaccin? 

R.:	 Le vaccin, par définition, consiste à absorber par la 
bouche, ou autrement, des microbes, des virus qui sont 
plus ou moins affaiblis. Ce qu'il faut savoir, c'est qu'un 
enfant ou un adulte qui se fait vacciner est en bonne santé 
et qu'on lui donne la maladie; on le rend malade, 
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tellement malade qu'il en meurt parfois. Ça, on ne vous le 
dit pas. Il y a des gens qui meurent au moment de la 
vaccination ou dans les jours qui suivent. Il y en a qui 
restent paralysés, des enfants qui deviennent autistes, 
d'autres qui ont des problèmes neurologiques graves, des 
réactions allergiques très violentes. Ce n'est pas très 
fréquent, mais sachez que cela existe. 

Q. : Y-a-t-il aussi des effets à long terme? 

R.:	 Oui et c'est ce que les gens ignorent, y compris les 
médecins. Les effets à long terme sont la fatigue, l'épuise
ment d'un système immunitaire sans cesse sollicité. Le 
système immunitaire, c'est notre petite armée intérieure 
qui est là pour nous protéger des bactéries et des virus 
agresseurs. Si notre système immunitaire est fatigué, les 
soldats sont essoufflés, les troupes sont épuisées... Tous les 
microbes entrent, car la porte est ouverte. C'est comme ça 
que l'on développe toutes sortes de maladies. Une grande 
partie des maladies sont dues à une déficience du système 
immunitaire et sont en relation avec les vaccins et les 
médicaments. 

Q.: Il y a des risques, mais aussi certains avantages, n'est-ce. pas? 

R.:	 Les médicaments, les antibiotiques, les vaccins sont 
comme les pesticides et les insecticides. Ils font la guerre 
aux agents agresseurs; mais la guerre, ça détruit aussi le 
terrain et donne lieu à toutes sortes d'autres problèmes. 
Pourtant, la nature a tout ce qu'il faut pour se défendre... 
A nous de choisir la guerre ou la paix. 

Q.: Pour conclure, que nous conseillez-vous? 

R.: Je ne fais pas une campagne pour dire: "Faites-vous 
vacciner. ou ne le faites pas», mais pour dire: « Informez
vous et prenez une décision éclairée par vous-même. Ne 
déléguez pas votre pouvoir de décision ... » 
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Le jeu continue... 

20 septembre 1993 

Le Conseil d'administration de l'Association des pédiatres du 
Québec prend connaissance de l'article publié dans la revue 
Lumière et, le 20 septembre 1993, il envoie la lettre suivante au 
Collège des médecins: 

«Cet article nous donne des frissons et nous laisse absolument 
perplexes. Nous tairons les qualificatifs qui s'appliquent à ce 
genre de littérature... Nous comprenons bien qu'il y a peu de 
choses qui puissent être faites et que nous sommes tous libres 
de notre opinion. Cependant, les conséquences de tels propos 
peuvent être catastrophiques et contribueront certainement à 
alimenter la dissension dans le COlpS médical... Il est certes 
reconnu que la vaccination est une mesure préventive 
essentielle et l'article de Dr Lanctôt, s'il trouve preneur, 
pourrait mettre en jeu la santé de plusieurs enfants... La société 
se passerait facilement d'une telle argumentation, surtout 
lorsqu'elle vient d'une personne qui, à notre avis, ne possède 
aucune compétence pour se prononcer en la matière.. 

19 septembre 1994 

Un an s'écoule avant qu'un second événement ne vienne 
, alimenter la saga. Nous sommes à la veille d'une nouvelle 

campagne de vaccination du gouvernement contre l'hépatite 
B, une campagne visant cette fois les écoliers de 10 ans. La 
publicité entourant cette campagne pousse Sophie Thibault 
du réseau de télévision TVA à produire une série de trois 
émissions portant sur la vaccination. Ces émissions compren
nent des entrevues avec des parents, des représentants du 
ministère de la Santé et des Services sociaux et des médecins, 
dont Dr Lanctôt. Un vidéo de l'émission du 19 septembre 
sera déposé devant le Comité de discipline. 

La première émission de la série introduit toute la controverse 
autour des campagnes de vaccination passées et à venir. 
Pourquoi vise-t-on aujourd'hui des enfants de 10 ans? Pourquoi 
cette urgence d'une vaccination contre l'hépatite B? Un des 
médecins dit à l'intervieweur qu'elle ne fera pas vacciner ses 
enfants. Dr Laberge se demande pourquoi on cible des enfants 
de 10 ans, «une population qui n'est certes pas à risque». 
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Durant cette même émission, plusieurs médecins et infirmières 
émettent l'opinion que le public a été manipulé lors de la 
campagne précédente contre la méningite. On y fait directe
ment référence aux dires de Dr Lanctôt, à savoir que cette 
campagne n'était absolument pas nécessaire: 

« ... L'épidémie est une totale fabrication. On développe des 
cancers; le nombre augmente à vue d'œil et on se demande 
pourquoi. Le sida émerge partout, ainsi que les maladies auto
immunes. On fait face à de nouvelles maladies dont on ne 
connaît pas l'origine. On continue d'appliquer toujours la 
même solution: vaccins, vaccins, vaccins! » 

Faisant de nouveau allusion à la dernière campagne de 
vaccination massive, le reporter signale qu'environ 1,4 million 
d'individus ont été vaccinés, y compris des enfants de moins 
de deux ans, ceci même s'il n'y avait pas d'épidémies et 
malgré les avis des médecins de la santé publique. Ces 
derniers ont estimé que les risques n'étaient pas justifiés et 
qu'on ignorait les effets secondaires chez les enfants de moins 
de deux ans jusqu'à maintenant. Un groupe vacciné, pour 
rien, affirme le reportage. Et Dr Lanctôt d'ajouter: « ... A long 
terme, les vaccins épuisent le système immunitaire. Après ça, 
on se demande pourquoi nos enfants font des otites,' des 
allergies... C'est pour ca.. 

Le vidéo de cette émission et de deux autres, et la cassette 
d'une émission de radio seront déposés au dossier de la 
preuve contre Dr Lanctôt. 

22 septembre 1994 

Une émission de ligne ouverte réunit Dr Lanctôt et Dr Dionne, 
conseiller médical du gouvernement et coordonnateur de la 
direction des maladies infectieuses au ministère de la Santé et 
des Services sociaux du Québec. 

L'animateur, Pierre Paradis, informe les téléspectateurs que 
l'~mi~sion durera une heure complète étant donné la forte 
reactlOn du public à la mini-série télévisée sur les vaccins. 

Il ~n~erroge d'abord la reporter qui l'a animée. Cette dernière 
preCls.e au début que son reportage a généré une grande 
a~tentlOn chez les parents et les dirigeants de la santé publique, 
~O~ltant qu'elle n'a pas fait cette série pour apeurer les gens, 
rnai, bien pour les informer. Elle parle ensuite du grand 
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Il 
, 1 nombre de médecins et d'infirmières contactés qui ne sont A.: Dr Lanctôt, pour vous, la réponse à la question, à savoir si 

pas convaincus des mérites de telles campagnes. Tous, ajoute-t c'est dangereux de faire vacciner les enfants, est très claire. 
elle, ont peur d'être inculpés et ont demandé de conserver 

L.: Je dis aux gens: ne faites pas ce que je vous dis ou ce que
1 l'anonymat. «Le système ne leur permet pas de remettre en 

vous dit Dr Dionne. Dr Dionne est un médecin bienquestion la validité de ces campagnes", dit-elle. 
intentionné et qui est allé à la même école de médecine 

Une discussion s'engage entre Dr Dionne (D), Dr Lanctôt que moi et que votre médecin de famille. Nous, les 
(L) et l'animateur (A). médecins, n'avons qu'un son de cloche, celui de 

l'establishment médical. .. Je dis aux gens, informez-vous,A.: Regardons les résultats: 1,6 million de vaccins inoculés 
informez-vous en dehors de la médecine. Il y a desdans cette campagne contre la méningite, 722 incidents 
associations pour ça. Aux États Unis, par exemple, il y a avec 58 effets secondaires graves rapportés. Avec des cas 
une association qui s'appelle "Dissatisfied Parents comme ceux qu'on nous rapporte, on se dit, mon Dieu, la 
Together". Il y a des livres. Informez-vous. Le seul docteur,vaccination cause plus de dommages que la maladie elle
il y en a un sur la terre, c'est celui qui est en nous. Ilmême. Et vous, Dr Lanctôt, vous avez une opinion très 
s'appelle docteur Bon Sensprécise sur ces campagnes de vaccination? 

A.: Dr Lanctôt, vous avez une opinion très précise sur leIl Y a deux ans, on a lancé la campagne de vaccination 
pourquoi d'une campagne de vaccination massive. Vous contre la méningite. C'était une campagne de peur où on 
avez déjà parlé du phénomène politique et aussi desdisait qu'il n'y avait pas assez de vaccins, qu'il fallait se 
compagnies pharmaceutiques qui veulent pousser desfaire vacciner rapidement.
 
produits.
 

Clairement, Dr Lanctôt, vous êtes en train de me dire que
 
L.: Je pense qu'on peut demander à M. Dionne si c'est lui quices vaccins-là ne sont pas efficaces, qu'ils sont dangereux, 

prend la décision. Est-ce une décision médicale ou'unequ'ils ne sont pas nécessaires... 
décision politique?
 

Premièrement, ils ne protègent pas. Deuxièmement, leur
 
A.: Est-ce qu'il s'agit de pressions politiques ou de pressionsrépétition épuise le système immunitaire. Troisièmement, 

provenant des compagnies pharmaceutiques?les vaccins sont prélevés sur des animaux. Ils modifient 
notre code génétique. Vous vous demandez pourquoi D.: Non, les décisions de vacciner appartiennent aux 
l'Afrique meurt du sida? L'Afrique ne meurt pas du sida. médecins... Il y avait des fonds additionnels à débloquer, 
Le sida est apparu après les grandes campagnes de donc la décision d'allouer ces fonds-là, elle a été politique
vaccination ... d'une certaine façon. 

1 

,1 
A.: Votre position est pour le moins contraire, Dr Dionne? A.: Les compagnies pharmaceutiques ne sont pas étrangères à 

1 

ii tout ça .. D'ailleurs, lorsqu'on a publié les résultats de laD.: Vous comprendrez que je ne partage pas du tout la vision 
campagne massive de vaccination pour la méningite,catastrophique de Dr Lanctôt et que je ne considère pas 
c'était la compagnie Merck Pharmaceutique qui a produitnon plus faire partie de l'establishment médical... Avec ce 
le vaccin, qui les a fournis. On disait en début d'émissionqu'on entend de nos confrères, qu'on lit ou qu'on trouve 
que Pierre Lavigne, l'épidémiologiste qui a recommandédans la littérature scientifique, les campagnes de vaccination 
la vaccination, est devenu directeur médical à laoffrent actuellement encore beaucoup plus de bénéfices que 
comp.~g~ie pharmaceutique en question. Ce sont autantde dangers... surtout depuis les dernières années avec la 
de COlllCldences qui inquiètent, non?purification qu'on a pu apporter à ces vaccins-là. Ce que 

Dr Lanctôt fait, c'est nier toute l'immunologie et la possibi D.: Comm~ dans tous les secteurs, les compagnies font la 
lité que ces vaccins renforcent le système immunitaire. prOmotIOn de leurs produits ... Tout médecin doit être 
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capable d'exercer son jugement professionnel avant de se 
laisser influencer par les fabricants. 

Suit ensuite un débat particulièrement animé entre Dr Dionne 
et Dr Lanctôt: 

L.: Vous, Dr Dionne, avez-vous lu beaucoup de livres sur les 
vaccins autres que ceux que les compagnies pharmaceu
tiques vous ont donnés? 

D.: J'ai assisté à des conférences scientifiques... 

L.:	 Financées par qui? 

'illl	 D.: Certaines ont été financées par des compagnies... 
l , 

L.: Les revues médicales sont financées par qui? 
!
I 

1 

D.:	 Des revues prestigieuses, tel la New England Journal of 
Medicine, sont financées par les abonnements de leurs 
lecteurs... 

L.: Dr Dionne, je suis médecin comme vous; je reçois les 
mêmes revues que vous. Je suggère au public de lire ces 
revues dans les cabinets de médecins. Il verra qu'elles sont 
pleines de publicité de produits pharmaceutiques. Quand 
quelqu'un paie pour une revue, il a un droit de regard sur 

1 

1 ce qui y paraît. Les compagnies pharmaceutiques paient 
i	 nos congrès, nos revues, l'information que nous recevons, 

nos projets de recherche, nos étudiants dans les universités, 
etc. Elles paient tout; c'est pour cela qu'elles peuvent tout 

1	 décider. Il faut que le public le sache. 

1 D.:	 C'est vrai que les compagnies pharmaceutiques sont très 
présentes dans les subventions aux revues, notamment 
dans le cas des revues canadiennes et québécoises. Si on 
parle des grandes revues internationales prestigieuses, ce 
n'est plus aussi juste... 

L'animat<;ur ramène l'échange à certains chiffres montrant 
qu'aux Etats-Unis, le premier vaccin commercial contre 
l'hépatite B a été disponible en 1982 et que l'incidence de la 
maladie, en 1981, était de 55 cas par 100000 habitants alors 
qu'elle était de 63 cas par 100000 habitants en 1987, cinq ans 
après que le vaccin eut été introduit. 

24 
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A.:	 Ces chiffres ne sont pas très convaincants. Le vaccin est-il 
vraiment efficace? 

D.:	 Effectivement, on s'est rendu compte que la campagne de 
vaccination contre l'hépatite B ciblant des individus à 
risque n'était pas efficace. Tirant profit de cette expérience, 
nous sommes revenus à la charge avec des campagnes plus 
larges. Nos campagnes ciblées n'ont pas été efficaces, mais 
le vaccin l'est. 

L.:	 Voyons, cela n'a aucun bon sens. 

D.:	 L'approche la plus réaliste est de faire comme avec les 
autres vaccins, de vacciner toute une population... Ce n'est 
pas le vaccin qui donne des maladies; c'est la maladie elle
même qui est grave... 

L.:	 Non, le vaccin aussi entraîne des effets secondaires, et ça, 
vous ne le savez même pas, Dr Dionne. Je ne sais pas où 
vous avez pris votre information, mais revoyez vos sources ... 

D.:	 Dans les revues scientifiques, dans les congrès... 

L.:	 Tout ça financé par l'industrie... 

D.:	 Mais, Madame, au Québec, nous avons un système de 
surveillance des effets secondaires des vaccins, une 
surveillance épidémiologique. 

L.:	 Tellement bonne, cette surveillance que le cas du petit 
garçon vu à la télévision na jamais été relevé. 

D.: Il n'a pas été établi actuellement qu'il s'agisse d'effets 
secondaires... 

A.: Y a-t-il des risques? 

D.:	 Selon nous, à peu près aucun. 

L.:	 Informez-vous; il y en a, et de très grands. Je ne veux pas 
établir une relation avec la campagne de vaccination qui 
s'annonce, mais chez les homosexuels de New York, une 
grande épidémie de sida a commencé après les 
vaccinations contre l'hépatite B. 

D . V, A • 

'. ~us etes Incapable de prouver ça.
 
C est de la désinformation.
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28 septembre 1994 

Une date très significative dans la chronologie des événements 
conduisant au procès. Aujourd'hui, Dr Lanctôt est de nouveau 
interviewée, cette fois à la radio. De plus, aujourdhui, "la 
communauté médicale" émet un communiqué de presse dans 
lequel elle condamne le reportage biaisé des médias sur le sujet 
de la vaccination. Enfin, encore aujourd'hui, le Syndic du 
Collège des médecins envoie une lettre à Dr Lanctôt lui 
commandant de le rencontrer le plus tôt possible. 

Voyons d'abord l'entrevue à la radio. 

Dr Lanctôt commence l'émission en disant aux auditeurs 
qu'elle s'interroge sur la nécessité des vaccins, étant donné 
leurs dangers. 

L.;	 Les vaccins ne sont pas anodins du tout comme on le 
prétend. Les incidents et les accidents très graves, causant 
même souvent des paralysies complètes, voire la mort, ne 
sont jamais rapportés. Ils ne le sont pas parce que, dit-on 
dans les beaux termes de la médecine, ces incidents n'ont 
pas été scientifiquement prouvés. Pour les prouver, il 
faudrait démontrer qu'avant la vaccination, l'enfant était 
en bonne santé, ce qui n'est pas possible. Mais vous savez, 
quand les parents voient leur enfant sain devenir paralysé 
pour le reste de ses jours, ils comprennent. 

A;	 Que pensez-vous de la campagne de vaccination massive 
contre l'hépatite B? 

L.;	 On ne souffre pas de l'hépatite B. Cette maladie est 
quand même rare. Il n'y a pas d'épidémie; il n'y a aucun 
problème. De plus, le vaccin contre l'hépatite B ne dure 
pas; l'individu vacciné développe rapidement une 
résistance au vaccin. Finalement, c'est un vaccin très 
dangereux. C'est un vaccin fabriqué par manipulation 
génétique qui peut provoquer des transformations du 
code génétique. Puis on se demande pourquoi il y a de 
plus en plus de malformations congénitales... 

A.;	 Est-ce que sans vaccin on n'est pas plus vulnérable à la 
maladie? 

L.;	 Aviez-vous déjà entendu parler d'hépatite B, sauf depuis 
deux ans? Moi non plus. Depuis deux ans, on assiste à une 

26 ....._----

campagne de propagande bien orchestrée, un marketing 
social. Le lessivage de cerveau est partout; dans les 
journaux, les médias, les universités et les écoles. 

Un enregistrement de cette entrevue est déposé pour le procès. 

Aujourdhui, 28 septembre, en réplique à la série d'émission 
de TVA, l'Association des pédiatres, l'Association des médecins 
spécialisés en santé publique, l'Association des microbiolo
gistes en maladies infectieuses et la Fédération des médecins 
spécialistes émettent un communiqué de presse conjoint. Ce 
texte fait allusion au fait que la série télévisée montrait des 
images d'enfants handicapés et présentait un certain médecin 
(on ne nomme pas Dr Lanctôt!) qui parlait contre les vaccins. 
Les signataires «déplorent les effets d'un reportage mal 
préparé, incomplet et déséquilibré. » 

Cette lettre sera aussi versée au dossier de la preuve contre 
Dr Lanctôt. 

Finalement, c'est aussi le 28 septembre qu'est adressée la lettre 
du Collège convoquant Dr Lanctôt à le rencontrer. Dans sa 
lettre, le Syndic dit qu'il a pris note de certaines de ses 
déclarations publiques concernant les vaccins et qu'il veut la 
rencontrer à ce sujet. Cette même lettre lui enjoint de faire 
preuve de prudence quand elle fait des déclarations publiques 
sur l'immunisation et lui rappelle le contenu de l'article 
2.02.04, alinéa a, qui stipule que; 

«Le médecin, exposant des opinions médicales par 
la voie de quelque médium d'information que ce soit 
s'adressant au public, doit informer la population des 
opinions généralement admises en médecine sur le 
sujet. » 

20 octobre 1994 

Le: Syndic reçoit une lettre du Centre de santé publique 
deplorant les commentaires de Dr Lanctôt (à propos des 
~accins). Ils ne son t pas fondés scien tifiquemen t, écrit le 
l'.entre, et elle utilise son statut de médecin pour créer de 

In,quiétude chez le public. Toujours d'après le Centre, les 
actIons de DL' . , 1l'	 anctot ont un Impact ree .., 
L' 

auteure de cette lettre Geneviève Tremblav du Centre de
santé d Q "	 , ' e	 uebec, raconte son expérience personnelle alors 
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qu'elle a dû répondre à des patients en soins prolongés qui 
devaient recevoir un vaccin antigrippe. Ces personnes avaient 
vu l'entrevue de Dr Lanctôt, ajoute-t-elle, et étaient inquiètes 
quant aux bénéfices des vaccins en général et du vaccin contre 
la grippe en particulier. Puis elle affirme qu'elle a dû leur 
donner l'heure juste... 

3 novembre 1994 

C'est aujourd'hui qu'a lieu le lancement du livre de Dr Lanctôt, 
La Mafia médicale. Il acquiert une notoriété pratiquement 
immédiate lorsqu'il apparaît au bulletin d'information du 
réseau de 1VA. De toute évidence, la parution de ce livre ne 
fait pas l'affaire du Collège, surtout que ce dernier avait 
sommé Dr Lanctôt, une semaine auparavant, d'être prudente 
dans ses déclarations publiques. 

Les principaux sujets d'opposition du Collège à La Mafia 
médicale sont résumés dans les accusations portées contre 
Dr Lanctôt. Les chapitres qui traitent des campagnes de 
vaccination, du cancer, du sida, ainsi que de l'establishment 
médical en général, figurent au premier rang de la litanie des 
récriminations du Collège. 

10novembre 1994 

La rencontre entre Dr Lanctôt et le Syndic du Collège se tient 
une semaine après la parution de La Mafia médicale. Y participent 
deux membres de ce bureau, Dr Dupré et Dr Legros. Le 
compte rendu de la réunion est fourni à Dr Lanctôt par le 
Syndic. Il sera aussi déposé au procès. 

La rencontre dure environ une heure et demie et Dr Dupré 
affirme que la discussion s'est déroulée dans une atmosphère 
de sérénité, nonobstant les divergences d'opinions. 

Au cours de la réunion, les représentants du Syndic rappellent 
à Dr Lanctôt les obligations auxquelles la soumet le Code de 
déontologie du Collège. Dr Dupré prend Dr Lanctôt à partie 
pour avoir fait des déclarations publiques contraires aux vues 
généralement acceptées en médecine. Dr Lanctôt réplique en 

il disant qu'elle ne comprend pas ce que cela veut dire. La 
I, médecine n'est pas une religion, affirme-t-elle, ajoutant qu'il 

existe d'autres travaux de recherche disponibles qui donnent 
un autre son de cloche. Elle réitère que l'information donnée 
aux médecins est contrôlée par l'industrie pharmaceutique. 

1 
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Dites-moi qui vous paie et je vous dirai qui vous servez", leur 
dit-elle. 

Sont ensuite débattus les arguments favorables et défavorables 
à la vaccination, Dr Dupré accusant Dr Lanctôt d'être 
alarmiste... Dr Dupré rappelle à Dr Lanctôt que, lorsqu'elle 
parle, elle le fait en tant que médecin et non comme avocate 
ou architecte et que cela comporte certaines obligations. 
S'appuyant sur cette menace à peine voilée et au nom du rôle 
de protection publique que s'est donné le Collège, les deux 
représentants du bureau du Syndic suggèrent à Dr Lanctôt de 
démissionner. Dr Dupré souligne qu'elle pourra, si elle 
démissionne, exprimer toutes les opinions qu'elle voudra. Par 
contre, si elle ne démissionne pas, avertit Dr Dupré, une 
plainte sera déposée devant le Comité de discipline du 
Collège et cette plainte sera accompagnée d'une requête 
visant à lui retirer son droit d'exercice. Ce disant, elle brandit 
une formule de démission en direction de Dr Lanctôt. 

17 novembre 1994 

La tentative de faire taire Dr Lanctôt tombe dans l'oreille 
d'une sourde. Le 17 novembre, Dr Lan ctôt expédie à 
Dr Dupré une lettre l'informant qu'elle ne démissionnera, pas. 

Dans cette lettre, Dr Lanctôt reprend l'essentiel des 
déclarations qui lui vaudront de se retrouver devant le Syndic. 
Elle la termine en ces termes: 

"De plus, je continuerai à communiquer mes opinions, même 
si elles diffèrent du message officiel et malgré le commentaire 
du Dr Legros à mon sujet: "Si elle n'a que les mêmes sornettes 
à raconter, elle a intérêt à se taire". Ce dont il est question ici, 
c'est de ma liberté d'expression." 

2 décembre 1994 

Les propos de Dr Lanctôt lors de l'émisson de télévision Le 
Point-Média de Radio-Canada du 2 décembre seront aussi 
déposés comme éléments de preuve contre elle. 

Ce~te émission donne la parole au reporter Sophie Thibault 
qUI a produit la mini-série sur les vaccins et révélé l'existence 
d'Une liste confidentielle des réactions négatives aux vaccins. 

La.communauté médicale est représentée par un porte-parole 
qUI déclare que ces émissions (de la mini-série) ont été mal 

29 

~-._-
1111 



\ 
1:
 

,	 Il 
l	 ,II ! 

Il', 

'I " 

IIII:I! 

ilill · 
1 .	 11 

1 
'1 

11111 l, 

1 1 

\11 

'ill, 
1: l ' 
l,II, 

1'·.'.1' 
1 

III 
1. 

11!I 

'ii. 

r
1 

, , 
,
' 1.. 

1 1 

"	 ,II 
" 

1 

1,1 

1 
,1 ~ .'1 . 
1" 

III	 .IIIII 

préparées et qu'elles sont biaisées et incomplètes. Par contre, 
souligne le reporter, «vous n'avez pas dit qu'elles contenaient 
des faussetés », ce à quoi le porte-parole réplique: «Il est vrai 
de dire qu'un vaccin peut avoir des effets secondaires 
potentiellement dangereux. Mais ce qui n'a pas été fait, c'est 
de replacer cette affirmation dans un contexte réaliste. La 
vaccination, continue-t-il, est reconnue comme un moyen de 
prévenir la souffrance et la mort, notamment chez les enfants, 
mais aussi chez les adultes, un moyen qui est utilisé avec succès 
depuis très longtemps. » 

Puis on pose quelques questions à Dr Lanctôt. 

Q.: Avez-vous senti une réticence de la part des médias à 
diffuser vos vues dissiden tes? 

R.:	 Oui. Je fournis de l'information sur les vaccins aux 
médias sans aucun succès depuis deux ans. Personne ne 
veut écouter. Personne ne veut même prendre le temps 
de vérifier si c'est vrai ou non. J'ai même remis des piles 
de documents à certains reporters en leur disant: «Ne 
m'écoutez pas si vous voulez, mais faites-vous une idée par 
vous-mêmes. » 

Q.: La décision de la station de télédiffuser les reportages sur 
les vaccins est une sorte de victoire pour vous? 

R.:	 C'est une bénédiction, non pour moi, mais pour le public. 
Le public n'a pas accès à cette information autrement. 

Q.:	 Certains médecins affirment qu'à la suite de la diffusion de 
ces informations erronées, moins de gens se font vacciner, 
que des souffrances et des morts résultent de cette situation. 

R.:	 Cela va plutôt résulter en une baisse de revenus pour les 
compagnies pharmaceutiques... 

Le Président du Collège des médecins, Dr Roch Bernier, est 
ensuite interviewé. Il préfère s'abstenir de commentaires sur Dr 
Lanctôt parce qu'elle est sous investigation par son Collège. Il 
déclare néanmoins: «Ce qui nous préoccupe, ce sont les effets 
de ces déclarations sur les visées de la santé publique. Il ne s'agit 
pas d'une question de liberté d'expression. Nous lui avons 
suggéré de démissionner du Collège pour pouvoir s'exprimer de 
toutes les façons qu'elle voudra. Elle n'aurait pas alors à adhérer 
au Code d'éthique. Mais elle a refusé.» 
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Alors qu'on demande à Dr Bernier si le Code empêche 
Dr Lanctôt d'exprimer ses inquiétudes, le Président répond 
que ce ne sont pas tant ses inquiétudes que le Code interdit 
d'exprimer, mais bien sa condamnation en bloc de la vaccina
tion. Puis, à la question à savoir s'il est vrai qu'il n'est pas 
permis aux médecins de s'exprimer publiquement, il répond 
simplement qu'ils ne sont pas autorisés à le faire. 

Le 12 décembre 1994 

Dr Marguerite Dupré, au nom du Syndic, dépose, auprès du 
Comité de discipline, sa plainte contre Dr Guylaine Lanctôt. 

«Une professionnelle membre du Collège des 
médecins du Québec a commis des actes dérogatoires 
à l'honneur et à la dignité de la profession médicale.» 

Les charges font référence aux propos de Dr Lanctôt dans les 
médias, les 19, 22 et 28 septembre 1994, ainsi qu'à plusieurs 
passages de son livre, La Arafia médicale. 

«En sa qualité de médecin, Dr Lanctôt a enfreint le 
Code de déontologie (la loi du Collège) en trompant 
le public, en communiquant des informations 
inexactes, trompeuses, intempestives et contraires aux 
données de la science médicale actuelle, sans 
informer la population des opinions généralement 
admises en médecine sur le sujet; en minant la 
confiance du public envers la médecine, les médecins 
et la vaccination en particulier, le tout au préjudice de 
la santé et du bien-être de la collectivité; en dissuadant 
les patients atteints d'un cancer de suivre les traite
ments reconnus, soit la chirurgie, la chimiothérapie et 
la	 radiothérapie, les incitant plutôt à suivre des 
traitements non reconnus telle 714X... » 

Le même jour, un huissier livre la plainte à Dr Lanctôt. 

5 juillet 1995 

L'~u~ience d'aujourdhui a été demandée par le Syndic pour 
ia~re lllterdire à Dr Lanctôt de divulguer les documents qu'il 
ui fera parvenir avant le début du procès. 

~e qui a provoqué cette initiative, c'est le fait que certains 
OCUments envoyés par le Collège à Dr Lanctôt se sont 

retrou - (	 r,ves comme par hasard) dans les mains des médias. Rien 
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d'étonnant, étant donné que c'est elle-même qui les leur avait 
transmis. (Secret de Polichinelle!) 

Le Syndic connaît la provenance de la fuite de l'information, 
mais doit prétendre ne pas le savoir. Noblesse oblige! Il 
emprunte alors un chemin plus subtil: 

«Nous avons des raisons de croire que l'information 
concernant la preuve sera communiquée à une tierce partie, 
ou aux médias, ceci avant même que ne débute l'audience 
devant le Comité de discipline, ce qui perturberait le cours 
normal des procédures du Comité et minerait la justice. » 

Le 3 juillet 1994, deux jours avant l'audition des parties, 
Dr Lanctôt envoie une lettre au Comité de discipline, dans 
laquelle elle dit ceci: 

«Cette ordonnance est inacceptable parce qu'aucun motif 
valable, dans ce cas-ci, ne peut justifier pareille position... Ce 
dossier est limpide. Il n'y a rien à cacher. Je compte demeurer 
dans une transparence totale. » 

Le 5 juillet, le Comité siège, mais Dr Lanctôt n'est pas 
présente. Il rejette la demande du Syndic. 

nm'fj"!'fif9i 

, 

Entrevue avec Dr Guylaine Lanctôt 
Q.:	 Pourquoi n'avez-vous pas démissionné quand le Collège 

des médecins vous l'a demandé? 

R.:	 Ma première réaction à leur demande de démission fut 
NON. Qui sont-ils pour décider de mon sort? Malgré le fait 
que je n'avais plus aucune envie d'en faire partie, c'est par 
amour pour moi que j'ai décidé de ne pas démissionner. 

Je ne vais pas quitter cette institution par la porte d'en
 
arrière, comme un chien galeux. Je vais sortir par oùje suis
 
entrée: par la grande porte. Par fierté et dignité humaine.
 

Démissionner, c'était avouer en quelque sorte avoir
 
commis une faute. Or donner l'information sur le système
 
qui gère notre santé et son financement, est-ce péché?
 
Non, bien au contraire. Il n'était donc pas question que je
 
démissionne. Par justice envers moi-même.
 

Ne pas démissionner me conduira en procès devant le
 
Comité de Discipline. Je ne vais pas laisser passer pareille
 
occasion de faire la lumière sur le Collège, institution qui
 
proclame tout haut qu'elle assure la protection du public,
 
alors que, par derrière, elle protège les intérêts des multi

nationales. Je suis convaincue que ce procès pourra faire
 
beaucoup de bruit et qu'il pourra amener des gens... et peut

être des médecins... à se poser des questions sur cette véné

rable institution qu'est le Collège des médecins. Un procès,
 
ce n'est rien s'il ouvre les yeux à des milliers de gens!
 

Q	 Comment avez-vous reçu les expertises écrites des témoins 
du Collège? 

R	 La sortie de mon livre a provoqué une vive réaction dans 
le milieu .médical. J'en suis consciente. Je pouvais donc 
m'attendre au pire de la part de mes collègues médecins, 
qui allaient témoigner pour le Collège. Au pire dans le 
domaine médical, cela allait de soi. Erreur! Tous les 
do_m~ines y sont passés. À ma grande surprise, les experts 
medlcaux se sont avérés aussi des experts en philosophie, 
~n politique, en religion, en droit social, en ésotérisme, en 
gourouisme" ... en tout ce qu'on peut imaginer. Non
 

COntents d'agrandir leur champ d'expertise, ils se sont aussi
 
~:ansformés en juges en proclamant, pour certains, la
 

ntence à la fin de leur document! 
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Q.:	 Comment vous sentez-vous à l'approche du procès? 

R:	 Plus la date du procès approche, plus mon coeur bat. J'ai 
peur de l'inconnu et, en même temps,je suis sereine; je sais 
que j'ai pris la bonne décision en ne démissionnant pas. 

j'évalue la situation de la façon suivante. Les témoins du 
Collège ne seront pas tendres" Leurs rapports d'expertise 
sont féroces. Je m'attends à tout, du ridicule jusqu'à la 
diffamation. Le Comité de discipline sera impitoyable, 
voire même biaisé. Leur mandat est de condamner toute 
désobéissance à la loi du Collège. Ils sont payés pour cela. 
Marguerite Dupré, qui a porté plainte contre moi, est 
payée par le Collège pour arrêter et rapporter consoeurs 
et confrères qui désobéissent à la loi du Collège. Donc, 
pas d'illusions ici non plus. Notre première rencontre 
m'avait fait présager une détermination très nette d'en 
finir avec moi. Sombre situation à l'horizon. 

Même si tout est noir du côté officiel, je ne suis pa'> 
désespérée, car je ne suis pas seule. Je suis convaincue que 
la population est avec moi. Les gens m'arrêtent dans la 
rue pour me dire: « Bravo. Merci. On est derrière vous. Ne 
lâchez pas.» Des quantités incroyables de lettres, de 
téléphones, de témoignages me sont parvenus de partout 
pour appuyer mon livre et ma position face au Collège. 
Un mouvement d'appui s'est formé. Certains crient leur 
colère face à la mafia médicale; d'autres, leur joie qu'un 
médecin ose enfin parler: « Merci de dire tout haut ce que 
nous pensons tout bas. » Des polémiques ont lieu dans les 
journaux entre les tenants du pour et les tenants du 
contre de mon livre. Les campagnes de vaccination 
rencontrent de la résistance auprès du public et leur 
pourcentage de succès va en diminuant. Les préposées 
aux vaccins vont même jusqu'à demander aux mères 
récalcitrantes: « Est-ce depuis que vous avez lu le livre de 
Guylaine Lanctôt que vous ne voulez plus faire vacciner 
votre enfant?» Cet appui manifesté me fait chaud au 
coeur. C'est à la population que s'adresse mon livre et je 
suis très heureuse de voir l'accueil qu'on lui fait. La 
lumière est aussi de la partie. 

Entre la machine judiciaire impitoyable du Collège et 
l'enthousiasme de la population se trouve un troisième 
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joueur, un de taille: les médias. Là se trouve l'interroga
tion. De quel côté vont-ils se ranger? Au début et jusqu'à 
trois mois après la parution de mon livre, ils manifestaient 
un intérêt marqué pour le sujet dans les entrevues et les 
comptes rendus relatant les faits et les dires. Les articles 
étaient nuancés, soupesant le pour et le contre. Puis, il y a 
eu la matraque. Ils ont présenté des articles vitrioliques 
sans entrevues ni information. La diffamation tous azimuts l 
À la veille du procès.je ne sais donc pas quelle position les 
médias prendront. Je suis agréablement surprise de 
constater un intérêt marqué pour le procès qui va débuter. 
Les journaux en parlent et Newswatch a fait un reportage 
approfondi sur le sujet. C'est de han augure. Cela va-t-il 
durer? Je n'en sais rien. Pourtant, quelque part au fond 
de moi, je sais que ce qui peut sembler être mon procès 
s'avérera être le procès du Collège, procès dont il ne se 
remettra jamais... A la grâce de Dieu! 

Q.:	 Pourquoi allez-vous vous présenter seule, sans avocat? 

R:	 Pour trois raisons: 

La première, c'est que l'avocat doit obéissance aux règles 
du jeu de la Cour et que ... le client doit obéissance à 
l'avocat. Voilà comment on bâillonne les gens. Ainsi, sans 
avocat, je n'ai à obéir à personne, n'étant pas tenue de 
connaître les règles du jeu. Je me libère de toute contrainte 
réglementaire. 

La deuxième raison, c'est que les avocats sont des 
spécialistes du litige (tout comme les médecins sont des 
spécialistes de la maladie). Or je ne me présente pas au 
Comité de discipline pour faire la guerre; je ne vais ni 
~ttaquer ni me défendre. j'y vais tout simplement pour 
l~former -sans concainvre. J'ai choisi la paix et je compte 
bien la respecter. Je n'ai aucune intention de "gagner". 
Allez faire comprendre cela à un avocat! 

La troisième raison, c'est que les avocats sont rémunérés 
sur une base horaire et que chaque tour d'horloge 
riug.mente la f~cture, d'o~ .une g~a~1de pression pourn: lte r la duree des audit.ions. l al vu beaucoup de 
~edecins, dans pareille situation, 'acculés à abandonner 
eUr défense, faute de fonds. En me présentant seule, je
mefb' .

1 ere de toute contrainte financière. 

11\,1\1, ,a.---~ 
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, 
Je ne vous cacherai pas que l'idée de me présenter seule, LE PROCES 
même si elle me sourit par plusieurs aspects, me fait aussi 
très peur. Comment cela va-t-il se passer? Que vais-je dire? Jour 
Que vais-je faire? Autant de questions sans réponse. Je 

1	 Pour le Collège: Dr Dupré.m'en suis remise à ma foi intérieure: ma cause est juste; 
Témoins experts du Collège: Dr Chicoine...mon intention, droite. J'obéis à ma conscience. 

2	 Dr Chicoine. 
Dr Beaulieu. 
Dr Massé... 

3	 Dr Massé. 
Dr Bourgault 
Dr Robert... 

4 Dr Robert. 

S Dr Latreille. 
Témoins personnels de Dr Lanctôt: Mme Mollot. .. 
Suspension des audiences... 
Questions à Dr Bernier - non entendues 

6	 Mme Mollot. 
Mme Fabrie-Blais. 
M. Girard.
 

III M. Coté.
 
Mme Lemire.1:

1 

1 M. Audet.
 
Mme Couturier-Vandenplast.
 

.	 III Suspension des audiences... 
Témoins personnels - non entendus
 

III, "II'.:
 7	 Témoins experts de Dr Lanctôt: Dr Scheibner. 
III	 l, 

8	 Dr Hyde.1 

1 1 

, .1.	 Dr Buchwald...'1 1
..•. 11· 1 

9 Dr Buchwald.
 
Ir l'" Dr Martin.
 

Il Suspension des audiences...
 
Témoins "experts" de Dr Lanctôt-non entendus. 

Il,1	 10 L'appel. 

Il Temoignage de Dr Lanctot...
 
1'1 

Fin du procès
 
.. 11	 Témoinage de Dr Lanctot - non entendu 

111
1
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 1 
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JOUR 1 - 21 AOÛT 1995 

Le début des audiences 

La salle d'audience, située au siège social du Collège des 
médecins, a l'air sévère; le faible éclairage y est pour quelque 
chose, mais la présence imposante, sur le mur du fond, d'un 
sombre portrait du premier président de l'institution n'a rien 
pour éclairer l'ensemble. 

~ 
, \ Malgré tout, un air de fête règne dans la salle. Une foule 

animée, composée de journalistes et d'amis, remplit la salle 

\ d'audience à capacité. Tous portent un "badge" d'identité: 
bleu pour la presse, blanc pour les autres. Pas de confusion 
d'allégeance ... 

L'imposant portrait du premier président semble observer la 
tribune des visiteurs de son air stoïque et austère. Les 
membres du Comité de discipline prennent place sous le 
tableau. Trois tables leur font face: à gauche, celle des 
plaignants, à droite, celle de la défense, et entre les deux, 
celle des témoins. Une trentaine de chaises constituant la 
tribune des visiteurs sont disposées derrière les tables. 
AL~ourd'hui, elles sont toutes occupées. Quelle rare occasion 
pour le public d'observer la façon dont le Collège traite ses 
dissidents! C 

Les membres du Comité entrent par une porte de coté et 
s'attendent à voir le public se lever, comme le veut la 
tr~~ition. Cependant, la plupart des spectateurs ignorent 
dehbérément la coutume et restent obstinément assis. 
(~e Comité, lui, n'ignorera pas ce geste irrévérencieux et le 
SIgnalera dans son verdict écrit final.) 

~e Président du Comité ouvre la séance en présentant les 
M:ernbres du Comité: Dr Yves Dagenais et Dr jean-c. Maillette, 
de~e JOCelyne Neveu-Gaudreau, la secrétaire, un sténographe 

a Cour et, enfin, le Président lui-même, Me Guy Lafrance(ah

VOCat dé 
eSlgne par le gouvernement). 
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Le premier échange entre Dr Lanctôt et le Président sera 
typique de ceux qui suivront. Quand il lui demande si elle a 
pris connaissance de la plainte rédigée contre elle, elle répond 
qu'elle l'a fait... 

P.:	 Est-ce que vous me dispensez de la lecture de la plainte? 

L.:	 Faites comme vous voulez. 

P.:	 C'est que, techniquement, avant de vous demander si vous 
enregistrez un plaidoyer de culpabilité, je dois faire la 
lecture du texte de la plainte, à moins que vous ne m'en 
dispensiez. Voilà pourquoi je vous demande si vous m'en 
dispensez, si vous en avez pris connaissance? 

L.:	 Vous parlez de la plainte qui a été rédigée par Marguerite 
Dupré? 

P.:	 Exact. 

L.:	 Moi, je n'ai pas de problème et les journalistes en ont eu 
des copies. 

. P.: Donc, est-ce que vous enregistrez un plaidoyer de 
culpabilité ou de non-culpabilité sur les cinq chefs de la 
plainte? 

L.:	 Non-culpabilité. 

Le Président invite ensuite l'avocat de la partie plaignante, 
Me Jacques Prévost, à commencer la présentation de sa cause. 
Ce dernier souligne qu'il agit au nom de la partie plaignante, 
le Syndic, représenté en ce jour par Dr Guy Legros et 
Dr Marguerite Dupré (les deux mêmes qui avaient essayé, 
sans succès, d'obtenir la démission de Dr Lanctôt quelques 
mois plus tôt). 

Après quelques commentaires préliminaires, inclua~t 
l'épellation du prénom de Dr Lanctôt, Me Prévost c~olt 
prudent d'attirer l'attention sur le fait que Dr Lanctôt n est 

pas représentée par un avocat. La remarque semble superfIne 
puisqu'elle est seule à sa table. Le Président lui demande tort 
de même si elle a l'intention de se représenter seule. El e 
répond par l'affirmative. 

Me Prévost présente ensuite les personnes appelées à témoigner 
pour le compte de la partie plaignante. Dr Dupré, qui a déposé 
la plainte, fait partie des témoins, ainsi que six médecins. 

(Comme dans la plupart des procès impliquant deux parties, 
celle qui a porté plainte, la partie plaignante, présente sa 
cause, suivie par la partie intimée, la défenderesse. La partie 
plaignante dépose sa preuve, incluant les témoignages 
appuyant ses allégations contre la défenderesse, alors que 
cette dernière fait de même pour appuyer sa position. La 
défenderesse peut aussi citer des témoins afin de contrer les 
témoignages présentés par la partie plaignante et vice versa. 
Après chaque témoignage, la partie opposante a l'occasion de 
mener un contre-interrogatoire du témoin.) 

4140 _eAra_________ 
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Commentaires de Dr Lanctôt 

Voilà enfin le grand jour arrioé! J'ai dormi à Montréal, hie}; pour 
ne pas être prise dans les embouteülages du lundi matin. En 
quittant la rue Atwater pour déboucher sur le boulevard René
Lévesque, où se trouve le Collège, j'aperçois des camions et 
beaucoup d'agitation devant l'entrée de l'immeuble. Je suis encore 
à me demander ce qui se passe lorsque je suis assaillie par une 
ruée de journalistes, micros et caméras à la main, me pressant 
tous à la fois de répondre à leurs questions. Prise par surprise et 
sans expérience d'une telle situation, je suis à la fois décontenan
cée et heureuse de constater que les médias s'intéressent au 
procès. Je me ressaisis rapidement et réponds auo: questions, me 
soumets aux séances de photos... Mon message est simple et 
toujours le même: droit de parole et droit à toute l'information. 
Ce sont-là des droits fondamentaux de tout être humain. Je les ai 
exercés. Voüà pourquoi je suis ici aujourd'hui. 

Ce premier matin, tout le monde est au rendez-vous: mes amis 
qui m'attendent (cela me fait chaud au coeur), les médias qui se 
sont déplacés (je leur en suis très reconnaissante) et tous les 
préposés du Collège qui prennent leur rôle très au sérieux. 
L'ambiance est survoltée. Le portier compte les personnes qui 
entrent. Un préposé leur donne un permis qui les autorise à 
pénétrer dans les lieux sacre-saints auxquels seul un système 
électrique donne accès. La réceptionniste est sur le qui-vive, les 
contrôleurs sur le pied de querre, les secrétaires du Comité de 
discipline au garde-à-vous... Aujourd'hui, c'est sérieux; l'heure 
est grave. Les nerfs à fleur de peau, le sourire de courtoisie plaqué 
SUr le visage, le cerveau lessivé par le rôle appris par coeur, la 
consigne est claire: attention aux faux pas. 

Je suis introduite dans l'enceinte solennelle. Tables, papier, 
crayons, sièges y sont disposés dans la stricte observance du 
~écorum. La salle est surplombée par une estrade où siégeront les 
Juges, trois hommes flanqués de deux femmes à leur service: une 
secrétaire d'Un côté et une sténographe de l'autre. 

~lors que je m'attarde à ces considérations philosophiques, je lève 

J' S yeux et j'aperçois le plafond. Je me pince pour m'assurer quee ne ,
et d reoe pas. On y voit clairement sculptés, au centre, des vulves 
y~~ chaqu~ côté, des spermatozoYdes. Je n'en crois pas mes 
Sep . Choquee dans ma pudeur, je baisse les yeux et mon regard

OSe SUr l 
e mur avant. Un frisson me traverse le corps lorsque 
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je toise celui du fondateur du Collège dont un énorme portrait 
occupe tout le centre du mur derrière les juges. Le regard glacial, 
le nez pincé, les lèvres minces, les dents serrées, le maintien 
militaire, la main autoritaire, sa seule présence impose 
soumission et obéissance. Toute plaisanterie s'éteint ici. 

Je m'assure d'une table à proximité de la mienne et j'y installe 
mes caisses de lait, contenants dans lesquels j'ai empilé mes 
livres sur les vaccins. Je fais aussi de la place pour mes boîtes de 
carton qui, contiennent quelques documents que j'aurai peut-être 
envie de produire. 

Au cours de mes allées et venues, je suis brusquement aspergée de 
plusieurs nuages d'eau par une femme qui me dit tout bas: «Ne 
t'inquiète pas, c'est de l'élixir. J'en ai mis partout dans la salle, 
dans le Collège... même dans les toilettes!» C'est Fantasia qui se 
promène avec son vaporisateur caché dans sa manche, répandant 
jusque dans les derniers recoins ses élixirs floraux de vérité, 
d'intégrité... et de coyote, le joueur de tour. Quelques minutes plus 
tard, quand Jacques Prévost s'exclame: «On a l'habitude de 
travailler dans la noirceur», en réponse à quelqu'un qui trouve 
qu'on manque de lumière, je comprends que le coyote a agi. 
Parmi. les fous rires étouffés (des participants) qui accueillent la 
phrase de Prévost, j'en reconnais un exprimant la satisfaction.' 
c'est celui de Fantasia! 

Témoignage de Dr Marguerite Dupré 

Dr Dupré se fait assermenter et explique qu'elle a débuté son 
enquête à la suite de certaines déclarations publiques 
effectuées par Dr Lanctôt concernant la vaccination. 

«Il faut bien comprendre, dit-elle, qu'au bureau du Syndic, 
on est de garde à tour de rôle. Lorsqu'on est de garde, on a la 
responsabilité de lire ce qu'on appelle le fil de presse, sur 
lequel on prend connaissance des émissions radiophoniques 
ou télévisées qui ont traité du domaine de la santé. C'est 
ainsi que, le 20 septembre 1994, j'apprenais, en lisant 
ce communiqué-là, que madame Lanctôt avait fait des 
déclarations concernant la vaccination à une émission sur le 
réseau TVA, qui avait eu lieu le 19 septembre 1994.» 

On fait entendre l'enregistrement de cette émission cl:l 
19 septembre 1994 pour ensuite le déposer comme pièce a 
conviction. 

, 

Elle présente ensuite une autre entrevue télévisée avec 
Dr Lanctôt, datée du 22 septembre 1994. Après avoir fait 
jouer une partie du vidéo pour le Tribunal, Me Prévost 
souhaite le faire admettre comme pièce à conviction. 
Dr Lanctôt s'y oppose. 

C'est le début d'une série interminable de querelles 
procédurales entre les trois protagonistes, Dr Lanctôt, 
Me Prévost et le Président, querelles dont tout le procès sera 
ponctué. 

L.:	 Il ya des bouts importants de cette émission qui n'ont pas 
été entendus. Entre autres, je me souviens d'avoir 
demandé à M. Dionne (qui se trouvait avec elle à cette 
émission) où il prenait son information et il a dit qu'on 
prenait notre information des revues scientifiques, qui sont 
toutes financées par l'industrie... Je pense que c'est un 
point extrêmement important qui est passé sous silence, 
dans lequel ce médecin,justement, reconnaissait que toute 
l'information qui est reçue par les médecins est financée 
par l'industrie... Je pense que c'est quand même pertinent. 

Le Président, par souci d'équité, dit à Me Prévost que toutes 
les déclarations de Dr Lanctôt auraient dû être écoutées. Il 
tente vainement de la rassurer en lui disant que le Comité (en 
délibéré) écoutera toute la cassette. 

L.:	 Écoutez, je pense que c'est vous qui décidez du 
déroulement des procédures, mais c'est important... Nous 
avons ici des gens qui veulent comprendre ce qui se passe, 
qui veulent être informés, qui n'ont pas la cassette chez 
eux. C'est pour ça que je trouve ça un petit peu 
ennuyeux... On semble laisser croire partout que je 
conseille ~u que je déconseille la vaccination. Il y avait là 
Un bel exemple où je disais à cette mère de famille: 
« Madame, vous décidez. Ne me croyez pas, ne croyez pas 
l~ docteur Dionne, croyez-vous.» En tout cas, je veux 
SImplement signaler que la sélection ne réflète peut-être 
pas, toute la dimension de l'information qu'il serait 
mteressant d'avoir pour tout le monde. 

La qUestion fut fi - l' ,. .. , 1 'd'Tou' en in reg ee, sans qu on ait VISIonne e VI eo.
tefols ce (T l' . h _. . d souv ' b en re ( argumentation r etonque revien raent	 A . • 

. pres tout, les audiences ne font que commencer... 
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Poursuivant son témoignage, Dr Dupré dit avoir envoyé une 
lettre à Dr Lanctôt lui demandant de la rencontrer. Elle dépose 
aussi une cassette contenant une entrevue accordée à la radio 
par Dr Lanctôt. Cette fois, la cassette est entendue au complet 
ainsi qu'une série de documents, d'enregistrements et de coupu
res de presse qu'elle dépose comme éléments de la preuve. 
Elle souligne également que la lettre de Dr Lanctôt l'avisant 
de son refus de démissionner a été publiée dans un journal. 
Dr Lanctôt profite de l'occasion pour dire au Comité qu'elle 
a envoyé aux médias tous les documents ayant trait à sa cause. 

Dr Dupré porte ensuite son attention sur le livre La AIJafia 
médicale, déposé comme élément de la preuve. Elle se lance 
dans une longue énumération de références à ce livre: 

En page 5, Dr Lanctôt dénonce une conspiration contre 
l'humanité; 

En page 9, elle déclare que la mafia médicale rend les 
gens malades pour l'argent et le pouvoir; 

En page 30, elle fait de la désinformation et donne des 
conseils dangereux, en disant que la fièvre est un signe de 
santé et qu'on ne devrait pas essayer de la ramener à la 
normale; 

En page 33, elle écrit que la médecine rend malade, que 
les vaccins épuisent le système immunitaire, qu'on se 
demande ensuite pourquoi les enfants souffrent d'otites, 
de cancer et de sclérose en plaques. Elle sous-entend que 
tout cela est dû aux vaccins; 

En page 34, elle écrit qu'on agresse, qu'on mutile et qu'on 
détruit au nom de la prévention et elle cite l'exemple de la 
grossesse, en prétendant que l'on fait souffrir les patientes; 

En page 54, elle fait de la désinformation en soutenant 
que la médecine est comme la guerre et elle ajoute que la 
médecine scientifique est dévastatrice, extrêmement 
coûteuse et qu'elle ne règle rien; 

En page 75, elle fait la promotion de traitements qui Ile 

sont pas médicalement reconnus, comme la chélation; 

En page 114, elle suggère que les vaccins ne protègent pas, 
que le sida n'est pas contagieux et que le cancer n'est pas 
un mystère; 

'l';1'hfî;F&ki~~~~i':!;):\), 

" 

Dans le chapitre sur l'immunisation, elle déclare les vaccins
 
inefficaces, inutiles et dangereux. Selon elle, ils entraînent
 
de nombreuses complications allant de la fièvre à la mort,
 
en passant par le cancer, le sida, la maladie d'Alzheimer,
 
l'autisme, ainsi que des mutations g~nétiques. De plus, elle
 
affirme que 20 % des enfants aux Etats-Unis souffrent de
 
désordres de développement consécutifs aux vaccins;
 

En page 120, elle joue sur la culpabilité des gens, en
 
permettant qu'il y ait dans son livre la parution d'une
 
illustration alarmiste et non fondée, laissant croire que les
 
enfants peuvent naître avec une queue d'animal,
 
présumément parce que la mère a obéi aux autorités;
 

En page 124, elle y va d'un certain nombre d'affirmations,
 
à savoir que les vaccins font exploser le sida silencieux,
 
que la vaccination engendre la violence sociale et le crime,
 
qu'elle encourage la dépendance médicale;
 

En page 136, elle déclare qu'on peut être séropositif et
 
dormir tranquillement sur ses deux oreilles;
 

En page 137, elle soutient également qu'il serait faux de
 
prétendre qu'il y a transmission sexuelle du VIH;
 

En page 145, elle soutient que le cancer est une des
 
maladies du sida;
 

En page 159, elle soutient que l'on soumet les personnes
 
cancéreuses à des thérapies mutilantes;
 

En page 194, elle incite les médecins à annuler leur
 
assurance-responsabilité, à remettre aux patients le
 
dossier intégral, à cesser toutes leurs cotisations aux
 
autorités, dont le Collège.
 

En page 196, elle recommande aux praticiens de rédiger le
 
dossier médical en le simplifiant au maximum et suggère
 
qu~ ce dossier soit remis, non copié, de façon intégrale aux
 
P~tlents. Ceci contrevient également, dit Dr Dupré, au
 
reglement du Collège. Une copie du règlement sur la tenue
 
de~ dossiers est déposée. (Une telle chose existe-t-elle
 
vraIment?) 

Dr
S.. • •Dupre' l' DL"anctot me l' dsou Igne que r importance es 

ulVIs 'd'
qUe l'~e icaux ~ans les cas de grossesse: «Elle semble ignorer 

echographle obstétricale, pratiquée entre la seizième et 
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la vingtième semaines de la grossesse, peut nous aider à faire 
... le dépistage d'un développement anormal du foetus et qu'il 
n'y a aucun autre moyen pour faire ça... » 

Elle attire l'attention sur la prise de position de Dr Lanctôt 
concernant les thérapies alternatives telles la chélation et le 
sérum 714X en soulignant la prise de position émise par le 
Collège, qui a conclu que les bienfaits de ces thérapies sont 
douteux. 

Dr Dupré rapporte aussi qu'elle a pris connaissance de deux 
livres cités dans la bibliographie de La Mafia médicale, à savoir 
DPT, A Shot in the Dark et Vaccination, Social Violence and 
Criminality. 

Elle conclut son témoignage en signalant que les idées 
proposées par Dr Lanctôt ont découragé certains patients de 
suivre des traitements reconnus. 

«Elle joue avec les sentiments de peur et de culpabilité, dit-elle, 
en laissant croire aux lecteurs et aux auditeurs que, s'ils optent 
pour la vaccination, ce seront eux qui seront pris avec les 
complications qui pourraient survenir. Elle soumet des idées 
(au public), idées qui n'auront pas, elle le sait, l'approbation 
de ses pairs. Elle n'a jamais soumis ses hypothèses dans les 
forums médicaux reconnus... Les conversations que j'ai eues 
avec elle, ses déclarations publiques, ses conférences, tout ça 
m'a convaincue que rien ne pourrait la faire changer d'idée. 
Nous, en tant que Collège des médecins, devons nous assurer 
que la réglementation est respectée, non pas par goût de 
répression, mais pour protéger le public. En conséquence, je 
n'avais d'autre choix que de citer Dr Lanctôt à comparaître 
devant le comité disciplinaire. » 

-, 

Contre-interrogatoire de Dr Dupré 

Dr Lanctôt lui demande d'abord de confirmer le fait qu'elle 
ne parle pas en son nom, mais en tant que représentante du 
Collège. 

D.:	 C'est moi qui ai fait enquête. Les conclusions sont les 
miennes; elles n'ont pas été imposées par personne, mais 
elles sont faites en conformité avec les lois et règlements 
que le Collège a émis. 

1.: Quand vous avez produit les articles publiés dans les 
journaux, est-ce que vous avez produit tous les articles, 
aussi bien favorables que défavorables? 

D.: Je n'ai pas fait de sélection comme telle, mais... il se peut, 
il est très possible qu'il y en ait qui aient échappé à mon 
attention. 

Dr Lanctôt demande de présenter d'autres articles publiés, 
mais non déposés par Dr Dupré. On lui répond qu'elle le 
pourra, lors de sa défense. 

1.:	 Vous dites que vous avez lu deux livres. Est-ce que vous 
avez lu les autres livres ou les autres articles? 

D.:	 Non, je n'ai pas lu toute votre bibliographie. Je n ai 
malheureusement pas eu le temps de faire ça... Je me 
reporte à la rencontre qu'on a eue, durant laquelle vous 
avez parlé de certains livres, et j'ai essayé de me les 
procurer. 

l.:	 Est-ce que le Collège a une bibliothèque? 

D.: Le Collège a effectivement un centre de documentation. 

L.:	 AUcun des livres que je mentionne... ne fait partie de la 
documentation de la bibliothèque? 

D.: ~ est faux de prétendre qu'aucun livre ... le livre de madame 
OlltaIne est à la bibliothèque. 
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Le Président demande à Dr Dupré si "sa" bibliothèque possède 
ou non tous les ouvrages mentionnés dans la bibliographie de 
Dr Lanctôt. Elle répond qu'elle n'a pas vérifié. Dr Lanctôt 
souligne qu'il ne s'agit pas d'un ou de deux livres, mais, 

1 1	 

seulement pour les vaccins, de 22 ouvrages de référence, de
 
deux vidéos et d'un article. Dr Dupré dit qu'elle vérifiera la
 
liste complète durant l'heure du dîner si le Comité le désire.
 
(Personne n'en manifeste le désir.)
 

; 'I, 

-~-~~ ~~ 

'''..I:_~ Il 1/ MÉDECINE 

L.: Donc, vos affirmations ne sont basées sur aucun de ces 
ouvrages? 

D.:	 Il faut préciser qu'ici, au Collège, l'informathèque est 
limitée. Il y a un tas de littérature médicale qui ne se 
retrouve pas au Collège, mais on les demande soit aux 
bibliothèques médicales des universités, soit à la 
Bibliothèque nationale. 

L.:	 Alors, quand vous affirmez que ce que j'ai lu dans ces 
quelque 22 ouvrages n'est pas exact, sur quoi vous 
appuyez-vous exactement? 

D.: Vous le verrez quand les expert'> présenteront leur preuve... 

11111'111:11 L.:	 Vous avez mentionné à plusieurs reprises que je crée dè la 
culpabilité chez les gens. Que veut dire le mot culpabilité 

, 'I pour vous?III' ,l', " 

D.: Lorsque vous mentionnez dans une émission radiophonique 
, :	 ,"11,'1,1 que les gens seront aux prises avec des complications... ça 

'''l'Il joue sur la culpabilité des gens. C'est ce que vous laissez 
entendre par l'illustration à la page 120 de votre manuel 

,1 1 (la caricature d'une mère et de ses enfants). 
1 Il 

l '1 1.: La responsabilité et la culpabilité, c'est la même chose? 

D.: Vous culpabilisez les gens. C'est mon opinion. 
1 1 l,	 1 

1.: Est-ce que j'ai déjà utilisé le mot coupable? 

D.· No " . , . ~Il . n , mais, a mon aVIS, vous 1 avez laissé entendre... 
Lorsqu'on dit à quelqu'un que c'est de sa bute, on le 
culpabilise. 

L.: Est-ce que j'ai dit à quelqu'un: «C'est de ta faute.» 

D.: Vous avez dit: "C'est vous qui allez être responsables des 
Complications. » 
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L.:	 VOUS parlez beaucoup de l'inquiétude du public. Qu'est-ce 
que vous voulez dire? 

D.:	 Quand je parle d'inquiétude, je fais référence au rôle du 
Collège, qui est de s'assurer que le public soit protégé... Je 
pense que les propos que vous tenez sont de nature à 
décourager les gens de se faire vacciner. En ce sens-là, 
moi, je trouve ça extrêmement dangereux. C'est pour ça 
que je parle d'inquiétude. 

L.:	 Est-ce que le mot informer est synonyme d'inquiéter? 

D.:	 Il y a une différence entre informer et donner des 
opinions... Ce que vous faites, c'est donner des opinions 
médicales qui ne sont ni vérifiables ni factuelles. Je 
n'appelle pas ça de l'information. Informer, c'est donner 
les deux côtés de la médaille et ça veut dire aussi avoir un 
sens critique... Comme je vous l'ai dit lors de la rencontre, 
si vous étiez une dame Lanctôt qui n'a jamais eu de 
formation et qui émettait des opinions sur la vaccination, 
le sida ou le cancer, cela n'aurait pas le même effet que 
lorsque vous le faites à titre de médecin. Cela vous donne 
une certaine crédibilité que vous devez prendre dans sa 
totalité si vous voulez vous en servir. 

L.:	 Cela signifie que j'aurais perdu toutes mes connaissances 
médicales si je n'étais plus membre au Collège? 

D.: Je n'ai jamais dit ça. 

Dr	 Lanctôt attire ensuite l'attention de Dr Dupré sur Dr Luc 
Jouret, le défunt gourou de l'Ordre du temple solaire. (Jouret 
et un groupe de ses disciples firent la une des médias alors 
qu'on les retrouva morts, en Suisse, en France et au Québec.) 
Dr Lanctôt veut que Dr Dupré explique au Comité pourquoi 
elle présente comme preuve un article sur Jouret qui n'a rien 
à voir ni avec elle ni avec la cause. 

L.: Je ne vois mon nom cité nulle part et je ne vois aucun 
commentaire que j'ai fait. Je vois qu'on parle d.e 

Luc Jouret. Pourrais-je savoir pourquoi vous avez soumIS 
cet article-là? 

D.: j'ai vu cet éditorial au moment où je préparais ma preure. 

Le Président intervient alors et signale que cela n'a rien à _\'of~
avec Dr Lanctôt dans cette cause. «Non, je cherche enco1e 
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rapport», ajoute Dr Lanctôt. Dr Dupré réplique qu'elle 
prévoyait soumettre le livre de Jouret lors de la préparation de 
sa preuve. Le Président demande de nouveau: «Je cherche le 
lien avec l'intimée.. Dr Lanctôt ajoute: «Moi aussi.» L'avocat 
de Dr Dupré intervient à ce moment et suggère l'exclusion du 
livre. «Je pense que ce serait préférable, dit le Président, parce 
qu'il n'a aucune pertinence avec le litige qui nous occupe.» 

Mais Dr Lanctôt insiste (elle veut démontrer ce qu'elle 
perçoit comme un geste opportuniste posé pour profiter de 
la notoriété négative et préjudiciable de l'incident Jouret). 
Elle demande de nouveau à Dr Dupré pourquoi elle a choisi 
le livre de Jourer, alors que le vocabulaire utilisé dans cet 
ouvrage ne lui est pas exclusif et peut être trouvé dans des 
milliers d'autres. Le Président intervient afin de connaître la 
pertinence de cette série de questions. Dr Lanctôt y met fin. 

L.:	 Vous avez dit tout à l'heure que je flatte l'ego des gens. 
Est-ce que vous pouvez m'expliquer ce que ça veut dire? 

D.: Je pense que lorsqu'on suggère aux gens qu'ils sont leurs 
propres médecins, c'est un peu flatter l'ego du public ... Le 
titre de médecin a une certaine connotation; il est associé 
à un certain nombre de connaissances, de sens critique; à 
une certaine capacité de faire des diagnostics, de donner 
des traitements. Alors, c'est dans ce sens-là. Je pense que 
c'est donner aux gens une fausse impression. On devient 
médecin après avoir complété certaines études qui sont 
sanctionnées par les universités. 

Dr Lanctôt demande à Dr Dupré: «Vous dites toujours que 
t0',lt ce qui est fait, et notamment ma comparution ici 
allJourd'hui, est fait dans le but de protéger le public, que le 
mandat même du Collège, c'est de protéger le public. Qu'est
~e qu,e ça veut dire protéger le public?» Le Président 
llltervlent, provoquant l'échange suivant: 

P.: Je ne pense pas que le témoin soit le témoin pertinent 
pour définir ce que vous lui demandez. 

l.:	 À qUI' d " 'adOISje m a resser, alors?
 

P.: Nous dev . . 1 l' . d
L ons en revenir a a p amte qUl est evant nous. 
e ~ut du Collège des médecins, c'est la protection du 

rUbhc. L~ Comité de discipline fait partie de cet organisme. 
es sanctIons imposées par le Comité ont aussi comme but 
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de protéger le public. .. Donc, tout ça est le domaine de la 
déontologie et je ne pense pas que ce soit pertinent de 
débattre ce système-là actuellement et le témoin qui est 
devant nous n'est sûrement pas le témoin approprié pour 
ce faire, dans le cadre de cette audition. 

L.:	 D'accord. C'est parce qu'on me reproche d'aller à 
l'encontre de cela. C'est pour ça que j'aimerais savoir. Ce 
n'est peut-être pas la bonne personne à qui poser la 
question. A qui me suggérez-vous de la poser? 

Personne n'est proposé. L'échange entre les deux reprend 
lorsque Dr Lanctôt demande: «Vous avez dit ce matin que, si 
je faisais des déclarations non pas à titre de médecin, mais en 
mon nom personnel, ça ne vous dérangerait pas. Ça vous 
serait bien égal. En quoi cela est-il différent quant à la 
protection du public?» Le Président intervient de nouveau 
pour signaler à Dr Lanctôt qu'en tant que membre du 
Collège des médecins, elle se trouve soumise à ses règlements. 
Les gens à l'extérieur de la profession, eux, ne le sont pas. 

L.: Je ne comprends pas, mais je vais arrêter là. J'ai une 
dernière question à vous poser. C'est à propos d'un des 
chefs d'accusation. Les propos que je livre sont de nature 
à miner la confiance du public envers la médecine, envers 
les médecins et la vaccination. Est-ce que, encore là, le but 
de l'information est d'avoir la confiance des gens ou de les 
informer? 

D.: Je ~e suis pas sûre de pouvoir répondre à cette question
là. Ecoutez, quand on informe, et ça les journalistes seront 
à même de vous le dire, il y a une espèce d'élément 
rationnel dans l'information. C'est tout à fait différent que 
de lancer quelques vieilles idées sans fondement et qui ne 
sont pas vérifiables. Quand vous dites que les enfants vont 
naître avec des queues de souris et du poil de lapin, VOl!: 

ne pouvez pas faire la preuve de ça. Ce n'est ni factuel ni 
vérifiable. Alors, si vous vous servez de votre titre de 
médecin pour véhiculer de telles opinions, je pense que 
ça mine la crédibilité de la profession médicale envers I.e 
public. Les gens se disent que ça n'a pas de bon sens; J11~IS 

Ec ,est un meêdeciecin qm par1e, a ors... 1 n tant que me'cleo J1, 

vous avez une certaine responsabilité. 

! L.: C'est tout; je vous remercie. 

ww':;;-'· ·~"l';P;:)Jjm';i"!.i1~ 

Commentaires de DT Lanctôt 
Marguerite Dupré est le premier témoin à se présenter à la barre. 
Officiellement, nous nous affrontons comme des ennemies en 
guerre. Mais, en fait, cela me fait tout drôle d'être en face de 
Maggy Dupré (le nom de Marguerite Dupré ne me disait rien), 
femme sympathique avec laquelle j'avais eu une agréable 
conversation téléphonique au sujet d'un malade, quelques années 
auparavant. Que s'est-il passé pour que nous nous retrouvions 
dans pareille situation, aujourd'hui? Ne sommes-nous pas toutes 
les deux des médecins soucieuses du bien-être des malades? 

(J'ouvre ici une petite parenthèse. L'antipode d'un médecin, c'est 
un technocrate. Or, choisir de travailler au Collège des médecins, 
c'est accepter de devenir technocrate. C'est la plus grande 
concession que puisse faire un médecin. Il troque sa liberté contre 
sa sécurité. Finis le dm' boulot, les nuits blanches, le stress, les 
tracasseries administratives, la compétition... ) 

Marguerite Dupré n'avait sûrement pas prévu, quand elle joignit 
les rangs du Collège des médecins, se retrouier sur la sellette avec, 
entre les mains, le dossier chaud par excellence. Jadis sur la ligne 
de feu, comme médecin d'urgence, elle a maintenant troqué son 
stéthoscope contre des menottes avec lesquelles elle s'apprêté à 
m'enlever ma liberté. Cela me chagrine. Son nouveau boulot 
consiste à faire obéir ses consoeurs et confrères à la loi du Collège 
et traîner en justice les contrevenants. Elle accomplit son devoir. 
Sa position est sans ambiquüé: elle est payée par le Collège pour 
servir celui-ci. Là où apparaît le non-sens, c'est que les médecins 
et moi payons le Collège et qu'ii ne nous sert pas; bien au 
contraiTe, il nous dessert! 

AfaTgUerite Dupré exh.ibe de nombreux documents comme pièces 
Justificatives: articles de journaux, magazines, entrevues avec les 
médl:as. Tous me sont défavorables. Où sont donc passés les 
{a~OTables ? Ferait-elle de la coupe sélective? Je perçois même lin 
J,Tln de vengeance lorsqu'elle tente, en vain, de me comparer à 

OUTet, le gourou du Temple solaire.
 
C' t '
 
~s l a ce moment-là que je comprends pourquoi le Collège et ses 
da~ o~s sO:U si fébriles devant mes propos. Je me rappelle que, 
leuT ~n lwre, Je recommande aux médecins de ne plus payer 
N~ cotlsation au Collège des médecins Plus de cotisation plus
"k: Tent~' . . , . 
les cm lee ~e fonds. Plus de fonds, plus de chèques de paye pour 

P oyes... Y compris pour Marguerite Dupré... Oh! Horreur! 
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ni l'autre. Chacune est convaincue de ce qu'elle avance. Alors, 
1 .. d'où vient une	 telle différence? Elle provient sans doute de la.Ii1	 

perception de la vérité qui varie avec le niveau de conscience. Il 
n'y a qu'une seule vérité, mais autant de perceptions de la vérité 

1. que d'individus. Toutes les institutions, qu'elles soient religieuses, 
l, gouvernementales, éducatives ou médicales, ont pour bill 

, 1 d'imposer leur vérité, par la force, si nécessaire. Le dogme 
commande de croire l'enseignement des supérieurs et de ne pas 
poser de questions. L'obéissance aveugle ou l'excommunication. 

Pendant l'interrogatoire, malgré l'assurance que lui confèr« SOl; 
statut, elle est toutefois quelque peu décontenancée par .11~1» 
question simple, de bon sens: «Que veut dire protéger le public, 

56 57 ___JL_________ 

Devant son embarras, Guy Lafrance intervient et s'objecte à ma 
question, rétorquant que le témoin n'est pas la bonne personne à 
qui poser la question. Je lui demande à qui la poser alors. Qui est 
en mesure de m'éclairer sur la raison d'être du Collège? Silence. 

Comme ma question est demeurée sans réponse, il me vient une 
idée. Je vais faire venir comme témoin. une autorité qui sera, elle, 
en mesure de me répondre. Pendant la pause, je me dirige donc 
vers Jocelyne	 Neveu-Gaudreau, secrétaire du Comité de 
discipline, et lui demande de bien vouloir m'émettre un subpœna 
(ordre de comparution). Elle me répond oui, très aimablement, 
sort son cahier et s'apprête à écrire. Elle me demande alors à qui 
elle l'adresse. «À Roch Bernier», lui dis-je. Elle s'immobilise et 
me demande avec effroi: «Le Président du Collèqe ?» Après un 
moment, elle se ressaisit et inscrit, non sans difficulté, le nom de 
son grand patron dans son cahier. Elle est estomaquée. Elle n'en 
croit pas ses oreilles! Si personne ici n'a la compétence de 
répondre à ma question, il devrait pouvoir le faire, n'est-ce pas? 
Alors, faisons-le venir! 

Je suis fière de mon coup. Une petite chiquenaude, d'une banalité 
sans pareil, suffit pour ébranler Goliath. Pas très solide, le géant! 
C'est en fait là une maigre consolation pour assister à un triste 
spectacle de décadence institutionnelle. 

Témoignage de DrJean-François Chicoine 

Me Prévost présente son premier témoin expert. Le Comité 
le reconnaît comme expert en pédiatrie et en communication 
scientifique. 

Dr Chicoine entame alors un témoignage aux allures d'un 
~ermon débité par un grand prêtre ulcéré. Cela dure une 
JO~rnée et demie. Il ponctue son témoignage, par ailleurs très 
anImé, de nombreuses accusations et se lance dans de 
nom.breuses tirades à l'encontre de la non-croyante. Eut-ce été 
fOsslble, il aurait sans doute préféré la faire lapider sans autre 
orme de procès. Même le Président lui demande de faire 

preuve d'u l d d' bi '" n peu p us e retenue et 0 ~ectlvlte. 
Dr Ch' . . . 
Ri ICOIne InSIste pour lire en entier son rapport de 64 pages. n 
sa: pour simplifier le travail des membres du Comité, quint 
ch: POurtant lire. Théâtral, il semble déterminé à donner à 
Uneq~e m?t la bonne inflexion, voulant peut-être leur insuffler 

emotlOn qui pourrait être absente des transcriptions du 

~ 1 : 

1 Il 1 

Voilà qui pourrait bien expliquer sa colère, de même que son 
attitude belliqueuse. 

De plus, elle mêle des notions fondamentales: 

Selon elle, responsable veut dire coupable; information veut 
dire inquiétude. Il serait peut-être temps d'aviser Larousse. 

Elle répète sans relâche que le Collège protège le public, ce à 
quoi je lui réponds: «Moi. aussi, ie l'informe. » Mais non, ça 
ne se peut pas. 

Elle véhicule à la perfection la philosophie du Collège: garder 
le public dans l'ignorance pour ne pas lui faire peur, pour sa 
protection. 

Elle se contredit sans aucun scrupule: quand je donne 
"l'autre" information au public, je lui fais peur; c'est mal. 
Quand les autorités médicales dirigent des campagnes de 
vaccination basées sur la peur, c'est bien. 

Elle me reproche de ne donner qu'un son de cloche (une 
uersion, celle qui n'est pas donnée par les autorités) quand 
j'informe. Pourtant, le Collège n'en donne aussi qu'un (la 
version de l'establishment). Ça, c'est normal. 

Je suis coupable de dire des choses "non reconnues" par les 
médecins. Or cette information, je la tiens des médecins eux
mêmes, mais elle ne l'a pas dans "sa" bibliothèque. Ce n'est 
donc pas fondé; ce n'est pas vérifiable. Décidément, tous les 
mouens sont bons! 

Quand on écoute pareil témoignage, on se demande qui ment: 
Marquerite Dupré ou Guylaine Lanctôt ? La réponse est ni l'Vine 
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Comité. Au diable la preuve scientifique et la neutralité, sources 
de toute expertise! Ses preuves scientifiques fléchissent sous le 
poids d'une litanie d'insinuations d'ordre philosophique, 
historique et anecdotique; le tout est présenté sous le couvert de 
son statut d'expert qualifié par le Comité. 

Dr Chicoine est certainement le plus coloré de tous les 
l" 

experts présentés par le Collège, vociférant son opposition à 
1 

tous les propos de Dr Lanctôt. Elle détient le record de la1 1 

1 l' 

1 

111 

'iii 

111 

1 

1

l'ii 

il'" 1 

1 poliomyélite de 33000 cas signalés en 1950 à 2 en 1988. 

Dr Chicoine qualifie d'exagérées les affirmations cl; 
Dr Lanctôt concernant le risque associé au vaccin ~~ntlli 
l'hépatite B, qu'elle dit responsable de la transmission ~ a P~é 

médiocrité, dit-il. Il se présente d'emblée comme protecteur 
1	 

des enfants, connaisseur de la médecine douce, communica
teur scientifique et pédiatre. Dr Chicoine attaque également 
le manque de connaissances de Dr Lanctôt dans plusieurs 
domaines, allant de la microbiologie à l'histoire en passant 
par les sciences sociales: «Zéro en microbiologie, en 
immunologie et en oncologie», s' emploie-t-il à répéter. 

Pour répondre à l'affirmation de Dr Lanctôt voulant que 
l'immunité naturelle soit préférable à celle obtenue par 
vaccination, Dr Chicoine rétorque que cela n'est exact qu'en 
partie. Les gens vaccinés se tirent mieux d'affaire que les gens 
qui ne l'ont pas été. En gros, on peut dire qu'il y a de trois à 
cinq mille fois plus de complications sérieuses chez les 
personnes non vaccinées. Une personne sur mille meurt de la 
rougeole; seulement une sur un million chez les individus 
vaccinés. Après l'inoculation du vaccin Sabin, la paralysie 
postpoliomyélique passe d'une personne sur 100 à une sur 
6,5 millions, tonne-t-il. 

1 

Dr Chicoine dépose ensuite une série de statistiques pour 
contrer l'énoncé de Dr Lanctôt voulant que certaines maladies 
se trouvaient déjà en voie d'éradication lors de l'introduction 
des vaccins, Aux Etats-Unis seulement, en 1921, il Yavait 100000 
cas de variole, En 1967, on n'en trouvait plus que quelques cas 
au BrésiL Le nombre des cas de tétanos a diminué, passant de 
0,5 cas sur 100000 en 1941 à 0,01 cas en 1990, À travers tonde 

i i 1 continent de l'Amérique du Nord, les cas de diphtérie sont 
I passés de 2000 cas sur 100000 à 0,01 cas en 1970 et l3 

comme «d'une simplification excessive qui n'explique rien... 
c'est un cas de paranoïa». Dr Chicoine compare les propos de 
Dr Lanctôt à ceux d'un tabloïd de série Z et la cite: «Même si 
une personne devient médecin pour les raisons les plus 
humanitaires au monde, elle se voit contrainte par les 
conditions de l'industrie. Celle-ci contrôle l'institution où les 
médecins apprennent à utiliser les outils et méthodes de cette 
même industrie. » 

«Dr Lanctôt peut prétendre qu'Elvis est encore vivant sans 
porter préjudice à la population, dit Dr Chicoine, mais parler, 
en tant que médecin, de conspirations et de complots visant à 
miner la santé des patients ébranle toute la profession 
médicale ainsi que le bien-être social duquel tout médecin est 
responsable. » 

Dr Chicoine termine chacune de ses interventions par une 
récapitulation du type: «Parce qu'elle nie l'existence même 
de la maladie; également parce qu'elle invite intempestivement 
les malades à abandonner les soins offerts par la médecine 
scientifique; parce qu'elle exhorte la population en général à 
ne plus y faire référence à titre préventif; finalement, parce 
qu'elle propose d'une manière totalement irresponsable une 
thérapeutique où la démission et la mort sont envisagées 
comme des solutions privilégiées, madame Lanctôt ne devrait 
plus avoir le droit d'exercer la médecine.» 

Dans d'autres interventions, il manifeste un très grand souci 
~e justice: « Sans que cela ne nuise ni à ses droits, ni à sa 
lIberté d'expression, ni à ses théories, ni à ses convictions, ni à 
ses allusions paranoïaques... » 

Le témoignage de Dr Chicoine se poursuit le lendemain. 

près tout ce qui existe, incluant le sida. Il parle de cet enO
!1 
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Dr Chicoine dénonce aussi la position de Dr Lanctôt sur lesJOUR 2 - 22 AOÛT 1995 vaccins. Tout en déposant de nombreuses études prouvant leur 
efficacité, il ajoute, sarcastique, qu'un jour peut-être, personne 
ne voudra d'un vaccin contre le sida. «Pourquoi Franklin D.Dr Chicoine continue son témoignage. 
Roosevelt marchait-il avec une canne?", demande-t-il. Puis, il 
cite le cas de l'Angleterre et du Japon, où la coqueluche estLa journée est à peine amorcée que le Président prie 
réapparue à l'occasion d'un boycottage du vaccin par laDr Chicoine de s'abstenir de lire son réquisitoire à la fin de 
population. (Cct exemple a été cité par la suite par plusieurschaque partie de son témoignage. Plus de: «Dr Lanctôt ne 
experts pour corroborer leurs positions pro-vaccination.)devrait plus avoir le droit d'exercer la médecine". Après avoir 

entendu et réentendu de tels propos, le Président croit bon Dr Chicoine reproche aux médias leur couverture excessive de 
de lui rappeler que seul le Comité décidera du sort de l'affaire Lanctôt, Toutefois, observe-t-il, au moins un journaliste 
Dr Lanctôt. a posé la bonne question: «Combien de décès votre livre 

causera-t-il? » 
Raillant au passage les propos de Dr Lanctôt, Dr Chicoine 

« Quand Dr Lanctôt terrorise le grand public en proclamantcontinue son témoignage. Pour appuyer sa position, il cite 
que la vaccination provoque un bouleversement de nosd'abord l'article 3 de la Charte de l'Association mondiale de la
 
cellules et altère nos chromosomes de façon permanente 
médecine se lisant comme suit: «Un médecin doit s'abstenir 
phénomène dont on n'a observé jusqu'à maintenant aucuned'imposer ses opinions personnelles, sa philosophie, sa morale 
occurrence - son discours en tant que médecin s'apparenteou ses prises de positions politiques à ses patients.'" puis 
à celui des néonazis." S'étant répandus dans le monde entier,renchérit en rapportant le cas d'un couple de Témoins de 
ces individus ont infiltré nos communautés économiques,Jéhovah déboutés par la Cour suprême du Canada à propos 
politiques et artistiques, ajoute-t-il. (La paranoïa dede leur refus d'une transfusion de sang pour leur enfant. « 
Dr Lanctôt serait-elle contagieuse?) ,Même la liberté de religion n'est pas absolue, souligne-t-il,
 

notamment quand les pratiques religieuses ont une incidence
 11 blâme ensuite Dr Lanctôt d'avoir suggéré que la déclaration 
sur les droits et libertés fondamentales d'autrui. " des Nations Unies sur les droits des enfants ait changé les 

principes fondamentaux de la société et de la famille. En 
Après avoir affirmé que les points de vue exprimés dans La vérité, cela redonne aux enfants la place qui leur revient de 
Mafia médicale font Nouvel Age, Dr Chicoine se lance dans droit, dit-il, ajoutant qu': «Aucun médecin n'a le droit 
une diatribe philosophique visant à les condamner et les d'attaquer les enfants de façon aussi directe et scandaleuse. » 
ridiculiser: «Sa philosophie concernant la santé illimitée 
devrait soulever des inquiétudes; elle n'épouse pas la Il, termine ainsi son témoignage: «Le propre d'un médecin, 
médecine douce ou complémentaire, mais bien la médecine C est de guérir, etje ne suis pas certain que Dr Lanctôt sache 

Cornmen t. »parallèle.» Tout cela est essentiellement irrationnel, dit-il, et
 
contraire au comportement de quelqu'un portant le titre de
 

COntre-interrogatoire de Dr Chicoine
médecin.
 
, ", . ',. . selon par Dr Lanctôt
 

Poursuivant sur sa lancee, Il enumere les crrteres quI.' cl t 1)r L '
 '1 ln 01 anctot· .
lui, devraient guider ce comportement:« U n mec ec. et 1)r Ch' . ne me ne aucun contre-mterrrogatoire de 

' . , ie ntifi hunl'uns ICOlne se t d .,respecter les memes cnteres s,clen 1 Iques" ,c poLif "M:. Ch' , '.' con entant iu cornmen tair-e survant : 
éthiques qui sous-tendent la pratIque de la medeCln~· ell Ce qu' ICOlI1e ~ent de nous fournir un excellent exemple de 

.' l' . . 1 lib '1' resSloH d' est la lib 't' d' ' ,les médecins Il y a une imite a a 1 erte c exp·" oot exist el e expresSlOn, qUl a pourtant le droit 
, ' . l d D l nctot s el' même d 1 d' ,. .public et, pour cette raison, es propos e r .a ' aucune. ans e omame de la médecine. Je n'al

qUestlOn por " 
inacceptables, » ",. our ce temom.. 
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l " Je me cale dans mon fauteuil pour assister au spectacle. Il prometIl Il 
de nous en mettre plein la vue, Le personnage est connu pour ses 

, 1 prises de position peu nuancées, voire même intempestives. Il a 
l,· il vis'iblement hâte de parler. Enfin, le rideau se lève... . l'l, 

Derrière la vedette, je découvre un humaniste man.ipuloait 
adroitement un vocabulaire recherché; je dirais même évolué, 
conscientisé: démocratie, droit primordial, liberté, intégrité, 
responsabilité, évolution, etc. Le tout est bien mêlé, relevé de 
termes scientifiques n'ayant d'autre but que le bien-être des 
familles et des enfants du monde entier... 

J'étais sur le point de m'émouvoir au moment où il s'anime 
bruiolement et commence à s'énerver. La sagesse éclairée du début 
cède rapidement le pas aux émotions incontrôlées, VQ1're même au 
fanatisme. Dès lors, j'ai droit aux litanies des injures illimitées, 
reflétées par un nouveau uocabulaire: indécence, perversion, 
divagation, chimères, ignorance, calomnies, préjudice, déshonneur, 
incompétence, dangerosité, sauvagerie, absurdité,irresponsabilité, 
tromperie, foutaise, paranoïa, faussetés.: Ce sont beaucoup de 
défauts pour une seule personne ! 

Grâce à lui, j'explore de nouvelles facettes de la médecine: 'la 
"pornographie scientifique", le "qouffre académique" et le "non
sens logique". Grâce à lui, aussi, j'élargis mon dictionnaire des 
synonymes: dissident veut dire sectaire; non scientifique veut 
dire pervers. Grâce à lui, encore, je découvre une nouvelle forme 
de liberté: la liberté documentée. J'apprends tout en me 
divertissant. 

Le spectacle continue, toujours très animé, pendant des heures et 
des heures. Malheureusement, je ne peux vous en dire davantage, 
carj'ai sombré-bien à contre-coeur-dans un profond sommeil, .. 

Une fiais sa t ,. . "l " t. nemmgnage terminé, 'i se prepare a mon con re
~~errogatoire. Il se retrousse les manches et se gonfle déjà le 

la .rax. Mais je ne lui pose aucune question et toute l'assistance 
Ms 'he ec apper un grand OUF! 

j 
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Témoignage de Dr Marie-Dominique Beaulieu 
Après l'avoir assermentée et avoir entendu la description de ses 
qualifications, le Comité reconnaît son expertise en médecine 
générale et familiale. 

Le témoignage de Dr Beaulieu porte sur la méthode 
scientifique utilisée en médecine pour établir des liens de 
causalité entre deux phénomènes. Le caractère imprévisible 
des humains rend cette tâche difficile, dit-elle en guise 
d'introduction. L'autre problème tient au fait que beaucoup 
de maladies évoluent de façon spontanée, peu importe que le 
traitement soit traditionnel ou autre. 

Elle énumère huit critères à respecter pour établir un lien de 
causalité scientifique. Le premier est l'expérimentation, une 
méthode employée en médecine depuis environ 20 ans. 
Toutefois, ajoute-t-elle, certains traitements médicaux 
traditionnels et répandus sont acceptés par la profession sans 
qu'ils aient été assujettis aux rigueurs de l'expérimentation. Par 
prudence, elle s'empresse d'ajouter qu'on ne peut se servir de 
cet argument pour accepter des preuves anecdotiques ou 
empiriques afin d'appuyer des traitements non traditionnels. 
(Nous laissons le lecteur apprécier la logique de cet argument). 

Le second critère est l'association, c'est-à-dire une relation 
statistique mesurant l'incidence simultanée d'un même 
événement dans deux phénomènes distincts. Le gradient 
biologique, le troisième critère, est la relation directe entre 
une exposition et l'observation de ses effets. Quatrièmement, 
on mesure le temps écoulé entre l'exposition et l'effet; plus le 
délai est long, moins il est facile d'établir un lien de causalité. 
Cinquièmement, il doit y avoir constance de l'association et, 
sixièmement, cela doit être plausible d'un point de vue 
biologique. Cependant, Dr Beaulieu ajoute que les nouvelles 
découvertes remplacent, bien sûr, les anciens modèles. pour 
se conformer au septième critère, une association doit se 
révéler unique, donc spécifique, et, enfin, le dernier mais n~n 
le moindre des critères, on doit pouvoir établir une analogle 
avec une relation de causalité déjà observée. 

Puis Dr Beaulieu ajoute qu'on doit englober l'honnêteté 
intellectuelle de l'observateur et que, finalement, toute 

doi l' diff , d ns lIl1eA • ,rech erch e Olt etre sujette a examen et l usee a . 
publication médicale réputée, quoique, (ajoute-t-elle pOUl 

parer d'éventuelles objections) des études médiocres puissent 
parfois se retrouver dans ces mêmes revues. 

Dr Beaulieu décrit ensuite la documentation qu'elle a 
examinée à l'aide de Medline, (une base de données 
informatisée). Elle déclare n'avoir trouvé aucun lien entre la 
vaccination et la maladie d'Alzheimer, la sclérose en plaques 
ou l'autisme... Elle rejette la plupart des ouvrages cités dans la 
bibliographie de La Mafia médicale qui traitent de vaccination, 
car, dit-elle, ils ne sont pas scientifiques. 

Elle commente également les déclarations de Dr Lanctôt 
concernant l'obésité, la dépression, le cholestérol et le cancer 
du sein. Affirmer que l'obésité est un problème émotionnel, 
dit-elle, est tout à fait contraire aux courants de pensée 
actuels. Elle affirme toutefois, deux phrases plus loin, que 
« personne ne doute que les problèmes psychologiques aient 
un impact sur les problèmes de poids ou que notre obsession 
de la minceur profite à toute une industrie. » 

Dr Beaulieu considère que l'affirmation de Dr Lanctôt 
concernant le cholestérol - comme quoi ce n'est pas une 
maladie, mais une donnée statistique - n'est pas fausse. Par 
contre, elle conteste le Elit qu'on décrive un taux élevé de 
cholestérol comme un avertissement personnel et qu'on puisse 
ramener ce taux à la normale par un travail de nature 
spirituelle. Aucune étude empirique n'appuie cette affirmation, 
dit-elle; de plus, un niveau de cholestérol élevé est dû à des 
facteurs nutritionnels et génétiques. 

Elle ne conteste pas les propos de Dr Lanctôt voulant que la 
dépression puisse être vécue comme une initiation. 
Cependant, la maladie ne peut être traitée comme un 
phenomène unique; il y a plusieurs formes de dépression et 
certaines mènent effectivement au suicide. Elle admet toutefois 
qU'ily a des abus en ce qui concerne les antidépresseurs, ce qui 
profite à l'industrie pharmaceutique. 

Les Suggestions de Dr Lanctôt concernant le cancer du sein 
~onstituent, selon Dr Beaulieu, les énoncés les plus incongrus 
sopropos desquels elle doit témoigner. A son avis, ces propos 
du

nt 
l~s plus susceptibles de causer du tort. Dire que le cancer 

Un SelO équivaut à une maladie de l'âme est faux et montre 
con;nanque de respect envers toutes les femmes en lutte 

re cette maladie. 
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Dr Beaulieu présente une liste d'articles sur les liens entre le 
stress et le cancer en général et avec le cancer du sein en 
particulier. Elle souligne toutefois que seuls des liens 
expérimentaux existent et qu'il n'y a actuellement aucune 
étude clinique confirmant cette relation. 

Dr	 Beaulieu commente également les affirmations de 
Dr Lanctôt qui, dit-elle, «exhorte les femmes à vouloir refuser 
comme telle, systématiquement, la mammographie de 
dépistage ». Elle dépose à cet effet des données confirmant 
que cet examen permet de réduire le taux de mortalité de 
30 % à 40 % chez les femmes de 50 à 69 ans. De plus, 75 % des 
patientes atteintes du cancer du sein se rétablissent en suivant 
les	 traitements disponibles actuellement. 

En	 concluant son témoignage, elle fait remarquer que les 
médecins ont le devoir d'informer la population 
correctement en se basant sur des preuves scientifiques 
obtenues en respectant les normes couramment admises. 
Dr Lanctôt désire convaincre plutôt qu'informer, dit-elle, et a 
fait preuve d'une malhonnêteté intellectuelle qui va à 
l'encontre du code d'éthique médical. 
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Contre-interrogatoire de Dr Beaulieu 
par Dr Lanctôt 

Dr Lanctôt demande à Dr Beaulieu de décrire Medline, la 
base de données qu'elle a utilisée pour préparer son 
témoignage. Dr Beaulieu répond qu'elle est constituée de 
documents et de revues scientifiques. Medline, ajoute-t-elle, 
contient environ un quart de million d'articles et de revues 
scientifiques publiés chaque année, et ceci pas seulement 
dans le domaine médical. 

Dr Lanctôt demande ensuite sil existe de l'information dans 
Medline sur la chélation et elle se fait répondre qu'il y en a 
très peu. Il existe une étude des effets de la chélation sur 
1900 individus, mais Dr Beaulieu affirme que les résultats 
n'ont pas été concluants quant aux bienfaits de ce traitement. 

1.:	 Quelle suggestion feriez-vous à un patient cardiaque à qui 
ou a proposé un pontage, mais qui est au courant de la 
chélation? 

B.:	 En tant que médecin, il serait de mon devoir d'avertir 
cette personne qu'aucune preuve n'existe confirmant que 
ce traitement puisse prévenir la mortalité. Il y a d'autres 
formes d'intervention plus efficaces. Bien que la décision 
revienne bien sûr au patient, c'est le conseil que je lui 
donnerais, l'opinion que j'exprimerais. 

1.:	 Quand vous parlez de votre devoir, que voulez-vous dire? 

n.: j'ai le devoir d'informer et de mettre en garde mes 
patients contre les traiterrien ts non approuvés ... et 
d'observer le Code de déontologie. 

1.:	 Donc, le Code vous dit qu'il faut dire seulement cela. C'est 
bien ça? 

n.:	 Non. Le Code demande qu'on expose clairement toute 
l'information, qu'il s'agisse de l'inefficacité d'un 
traitement ou de la supériorité d'un autre. 

l'A'. vez-vous eu des patients qui devaient subir un pontage 
coronarien et à qui vous avez parlé de la chélation? Leur 
avez-vous dit qu'il y a 1000 personnes qui croient en sun 
efficacité? ' 

67 



p '~;'"?12f'"W	 > P""§êFT' 'jn" •." 

• 'l","II!
il 

1 l'	 
", 

B.:	 Je dois vous dire en toute franchise que je n'ai jamais
 
offert la chélation à mes patients.
 

L.: Pourquoi? 

B.: Parce que jusqu'à maintenant, on n'a pas démontré ~~~~ -of)l'efficacité de ce traitement. ~ ~1~ I) ::0 :t: ~3: 
m1 L.: Avez-vous consulté des médecins qui pratiquent cette ~r Pl n lJ") m t .r:	 CIthérapie? Sont-ils fous, que se passe-t-il dans }eur tête? Les Il 010 ~ 

ü>~!:~'l, avez-vous appelés pour vous renseigner? Ecoutez, nous 
rla'an~

l	 , sommes ici pour nos patients... ~ ~ C (~
1 

,1 Le Président interrompt Dr Lantôt et conteste la pertinence 
1 Il de ses questions. Il s'agit ici de la question fondamentale de
 
'1 '1' l'information aux patients, à qui on ne montre qu'un côté de
1 

, 1,il " la médaille, répond Dr Lanctôt. 

Il Il Le contre-interrogatoire prend fin sur cet échange.1 
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Commentaires de Dr Lanctât 
Après le grand quiqnol. nous passons aux choses sérieuses avec 
Marie-Dominique Beaulieu, M.D., M.Sc., C.C.M.F(F). Non 
contente d'afficher autant de lettres après celles, déjà nombreuses, 
qui composent son nom lui-même, elle présente un curriculum 
uitœ de vingt-deux pages: honneurs, bourses, prix, titres, 
nominations, certificats, reconnaissances, postes enviables... 

(J'ouvre ici une parenthèse pour expliquer comment un médecin 
peut être choisi par le Collège des médecins pour venir témoigner 
comme expert. Le médecin en question doit, avant tout, avoir fait 
ses preures de bon serviteur, de l'establishment médical. Pour le 
récompenser de ses loyaux services et l'encourager à continuer 
dans la bonne voie, on donne au mouton blanc des carottes. Ces 
carottes sont au nombre de trois: pouvoir, argent et prestige. Les 
moutons blancs sont friands des carottes et affectionnent tout 
particulièremerü une des trois. Une fois cette préférence décelée, il 
est facile pour le berger de rnaintenir le mouton blanc dans 
l'obéissance aveugle: autant de carottes que de services rendus. 
C'est ainsi que le Collège, ou fi! des ans, se développe un bon cheptel 
de moutons blancs dans lequel il puise, au besoin.) 

J'assiste donc à mon premier témoignage scientifique, et je 
commence à prendre mon rôle d'avocate au sérieux. J'écoute 
attentivement. Cette jeune femme est posée et elle tient un 
.âiscours sensé. Elle affiche même une certaine ouverture d'esprit 
et semble réceptive à une "autre" façon de voir les choses. 

Malheureusement, le mandat du Collège, en l'occurrence, consiste 
à « démontrer la démarche scientifique », ce qu'elle fait. La liqne 
droite dogmatique représente le chemin des bons; les sentiers non 
battus sont ceux des méchants. Hors de Medline, point de salut. 
Elle personnifie la foi aveugle en la littérature médicale. 

Marie-Dominique Beaulieu s'y soumet, notamment en ce qui a 
trait à la chéiation: La chélation est un traitement médical qui 
remplace très avantageusement le pontage coronarien chez les 
cardiaques. Si vous n'en avez pas entendu parler, c'est que c'est 
un secret bien gardé parce que les médecins comme Marie
Dominique Beaulieu décident de ne pas vous en parler.: pour 
votre bien-être. Sans sourciller, attendrissante de compassion, 
convaincue que le patient doit avoir toute l'information pOUl' 
faù'e un choix judicieux, elle n'a jamais fait part de l'optioll 
chélation. à quelque patient cardiaque que ce soit. Elle sait que 
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cela existe, que des médecins la pratiquent, mais elle n'a « offert
 
la cJ~élation à aucun de (ses) patients »... parce que Medline le lui
 
interdit.
 

Témoignage de Dr Richard Massé 

Le Comité passe brièvement ses références en revue et le
 
reconnaît comme témoin expert en santé publique et en
 
épidémiologie.
 

Dr Massé débute son témoignage par la déclaration de 
Dr Lanctôt voulant que la vaccination puisse provoquer la 
maladie qu'elle est censée prévenir. Bien qu'il soit d'accord 
sur le principe, il atténue ses propos en disant que cela ne 
s'applique qu'à la poliomyélite du type Sabin. Il y a un risque 
minime de contracter la maladie, mais, ajoute-t-il, Dr Lanctôt 
a omis de mentionner que la poliomyélite sauvage a été 
éliminée aux États-Unis en 1979 et au Canada en 1988. De 
plus, le risque de contracter la polio postvaccinale est de un 
cas SUr 2,5 millions de doses. 

Il conteste vivement la suggestion de Dr Lanctôt voulant que 
les campagnes de vaccination contre la variole aient été 
abandonnées par l'Organisation mondiale de la santé à cause' 
de leur inefficacité. Dr Massé fait ensuite observer que, parmi 
les milliards de personnes qui ont été vaccinées pour la 
tuberculose, un tout petit pourcentage a souffert d'effets 
secondaires. Le développement du vaccin contre le tétanos 
remonte à 1939 et a clairement démontré ses bienfaits, dit-il. 
« Les déclarations de Dr Lanctôt concernant la tuberculose 
Sont fragmentaires et celles sur le tétanos sont fausses et 
dangereuses pour la santé publique », dit-il. 

Dr Massé qualifie de non scientifique l'affirmation de 
Dr Lanctôt relativement à l'utilisation du vaccin contre la 
rubéole, mais convient que la majorité des femmes adultes 
SOnt immunisées naturellement avant leur première 

esse. g.ross Tout en contestant ses propos, il admet que les 
flsques de malformations congénitales chez les nouveau-nés 
SOnt de 20% à 25%. t, 

Depuis l'introduction d'un vaccin actif contre la diphtérie, les 
~as de cette maladie sont devenus très rares en Amérique du 
p Ordo Dr Massé note cependant _ se conformant ainsi aux 

ropos de Dr Lanctôt - qu'il y a eu une baisse des cas de 
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diphtérie avant l'introduction du vaccin, qu'on pourrait 
attribuer à de bonnes conditions hygiéniques ou au fait que 
cette maladie ait d'autres origines. Afin de rappeler qu'il y a 
toujours un risque potentiel de contracter la maladie, il cite 
l'exemple de la Russie, qui a connu entre 1990 et 1992 une 
augmentation de cas de 1200 à 3900, attribuables, entre autres, 
à un faible taux de vaccination. (La Russie, qui connaît des 
conditions de vie lamentables depuis 1990, n'est peut-être pas 
l'exemple idéal...) 

'1 
1 Dr Massé conteste les déclarations contenues dans La Mafia 

médicale voulant que le vaccin de l'hépatite B soit dangereux. 
Toutefois, dit-il, il Ya eu quelques cas de réactions anaphylac
tiques (un cas sur un million de doses), mais aucune autre 
complication grave. On a rapporté quelques cas de sclérose en 
plaques, d'arthrite et du syndrome de Guillain-Barré quand le 
vaccin était produit à partir du plasma purifié de patients 
contaminés, mais ce vaccin n'est plus utilisé. Il convient tout 
de même que les vaccins peuvent provoquer des effets 
secondaires étant donné leur nature biologique. Toutefois, dit-
il, on ne saurait affirmer qu'il y a des liens de causalité entre 
un vaccin et une maladie avant d'obtenir des preuves. Il n'a 
pas connaissance, par exemple, de l'existence d'un lien entre 
la vaccination et le syndrome de mort subite du nouveau-né. 

A ., • ,"" , • , 

Il reconnaIt que le vaccin antipolio a déjà ete contamme par 
les virus simiens (SV40), mais que la situation avait ensuite été 
corrigée. Les vaccins contre la fièvre jaune et la rougeole 
avaient également été contaminés avant que des mesures 
correctives ne soient prises.

1 

Dr Massé conteste le fait que la vaccination stimule le système l' 
immunitaire et que des vaccinations répétitives l'affaiblissent 
et facilitent la progression du cancer. Selon lui, sugg~rer que 
les vaccins seraient utilisés comme arme biologlq~le 

fait Dr Lanctôt dans son livre - est tout à fait sans 
comme le
f dement et relève de la tromperie. 

I, on	 . ' 
Il	 Commentant les effets de son livre sur l'opinion publIque, a 

l'instar de Dr Chicoine, il décrit les expériences du Japon et 

de l'Angleterre. 

par la communauté médicale. Il conclut en affirmant que 
l'opposition de Dr Lanctôt à la vaccination est dangereuse 
pour le public: « Le public a le droit de poser des questions; 
nous, les médecins, avons la responsabilité d'y répondre. » 

Contre-interrogatoire de Dr Massé 
par Dr Lanctôt 
Dr Lanctôt demande à Dr Massé ce qu'il veut dire quand il 
l'accuse de miner la confiance du public: 

M. :Je veux dire que vous rapportez une information qui va à 
l'encontre des connaissances actuelles et que cela crée chez 
le public l'impression qu'il y a deux sciences médicales, ou 
deux approches, et cela entraîne une certaine confusion... 

L.: Quand vous dites que vous vous basez sur le consensus de 
vos pairs, qui sont-ils? Est-ce qu'ils représentent la 
majorité des médecins? Est-ce que c'est la majorité des 
médecins qui a contribué à l'information sur laquelle vous 
basez votre témoignage? 

. ,." . 
M.: Certamement pas. J al base mon temoignage sur une 

so~me de connaissances, incluant les ~ratique~ d'imm~n~-
s~tlon du Centre de controle des maladies des Etats-Unis et 
l'mformation provenant de la Société américaine pour la 
santé publique, le Comité national canadien d'immuni
sation, l'Association américaine des pédiatres et l'Académie 
américaine des pédiatres. J'aurais aussi pu inclure 
l'Organisation mondiale de la santé et de nombreux 
auteurs, pour ne nommer que quelques autres sources. 

L.: Donc, le public fait confiance à Richard Massé et Richard 
Massé fait confiance au consensus de ses pairs. Et le 
consensus de vos pairs, lui, il fait confiance à qui? 

M.: Le	 . ", . 
consensus des paIrs n existe pas vraiment en tant que

con Il ' . d l
' sensu.s. s agit e a somme des connaissances 

developpees par des gens qui ont travaillé en s'appuyant 
SUr leur formation et leur expérience et qui ont partagé 
leurs découvertes. Ce n'est pas une question d'individus: 

L.: Donc l fi' ,. ' la 

P 

c . 'a con lance est Importante. Je repete Il y a 
Il termine son témoignage en condamnant Dr Lanctôt p~)~~. cO~fiafolce du public envers les médecins, la confiance des 
ne pas avoir respecté le Code de déontologie et pour a\~es llledecll1s envers le consensus de leurs pairs et c'est le 

, l' . "1 recon nl consensus d . . d'eCIid	 dfait des déc arations qUI, en genera , ne sont pas	 es paIrs qUI e parce que ce sont es gens ______...L 72 
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seneux qui effectuent des recherches et qui ont prouvé 
certaines choses. C'est bien ça? 

M.: Oui. 

L.:	 C'est comme une hiérarchie? 

M. :Je ne le conçois pas nécessairement en termes 
hiérarchiques. 

L.:	 Vous avez confiance en ce que vous dites, car vous 
rapportez exclusivement le consensus de vos pairs. Je vous 
demande qui sont ces pairs et vous répondez que ce sont 
des gens qui effectuent de la recherche. C'est bien cela? 

M.:	 C'est un peu limitatif. Vous me décrivez comme une 
marionnette manipulée pas des individus. Il y a plus que 
ça. Je suis aussi un acteur. Je porte un jugement basé sur 
mes connaissances. J'ai le droit à mes propres opinions, 
mais je n'ai pas le droit d'exprimer une opinion au 
hasard, sans la prouver. 

L.:	 Si vous étiez en désaccord avec le consensus de vos pairs, 
que feriez-vous? 

M.. :J'essaierais de le prouver. 

L.:	 Et il n'y aurait plus de consensus? 

M.: Non. Et si je pouvais le prouver, je pense que mes pairs 
auraient l'honnêteté de le reconnaître. 

La discussion porte ensuite sur la peur comme élément des 
campagnes de vaccination pour inciter les gens à se faire 
vacciner. Tout en admettant que la peur ait joué un rôle pour 
promouvoir la santé par le passé, Dr Massé fait remarquer 
que cette méthode n'était pas très efficace. Aujourd'hui, on 
tente plutôt de sensibiliser les gens avec des campagnes 
fondées sur la connaissance. Toutefois, dit-il, expliquer les 
bienfaits du vaccin de l'hépatite B à des écoliers de 10 ans 
constitue une tâche ardue, surtout que cette maladie ne 
touche que les 15 ans et plus. 

Dr Lanctôt demande alors pourquoi les expériences anglaise 
et japonaise avec les vaccins de la coqueluche sont tOlDOlj[S 
utilisées comme preuve absolue des bienfaits de la vaccination. 
Pourquoi, demande-t-elle à Dr Massé, a-t-il mentionné de~ 
expériences (les mêmes que Dr Chicoine) qu'il considère pal 
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ailleurs comme simplistes, car elles font abstraction de facteurs 
qui doivent être pris en considération? Dr Massé répond qu'il 
a mentionné ces exemples, car ils démontrent un lien, sans 
pour autant constituer une preuve aussi convaincante que 
d'autres études biologiques. 

Dr Massé souligne que la question du consentement éclairé 
soulève des problèmes reliés à l'éthique et à la disponibilité 
de l'information: «Cette question complexe fait l'objet d'un 
grand débat en médecine. C'est particulièrement délicat en 
vaccination, car les effets secondaires sont souvent difficiles à 
mesurer ou à quantifier. Quoi qu'il en soit, on ne peut pas 
présenter qu'un côté de la médaille aux patients. Cela 
équivaut à choisir à leur place.» 

L.:	 Que faites-vous des groupes antivaccinalistes? Ont-ils le 
droit d'être entendus? 

M.:	 Oui, mais seulement s'ils suivent les mêmes règles et 
méthodologies pour prouver leurs hypothèses. 

Quand on lui pose la question, Dr Massé répond qu'il n'a 
jamais rencontré de personnes ou de groupes faisant partie du 
mouvement antivaccinaliste, et il ajoute: «Il serait peut-être 
intéressant de les rencontrer, mais je n'ai pas les compétences' 
voulues pour discuter de questions ayant trait à l'ésotérisme, la 
religion ou l'intuition; s'ils voulaient en parler en termes 
scientifiques, nous pourrions peut-être en discuter. » 

Le contre-interrogatoire de Dr Massé se poursuit le lendemain. 
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JOUR 3 - 23 AOÛT 1995 

Le contre-interrogatoire de Dr Massé
 
se poursuit.
 

Dr Lanctôt débute en présentant un reportage télévisé 
portant sur u~e campagne de vaccination contre la grippe 
porcine aux Etats-Unis; le tout a été diffusé lors d'une 
émission de la série 60 Minutes au réseau CBS en 1979 (voir 
chapitre Vidéos). Elle tente d'interroger Dr Massé sur le 
reportage en question, mais bute contre de nombreuses 
objections du Comité. Ce dernier déclare que le vidéo 
montre seulement quelques éléments d'une campagne de 
vaccination et non la totalité. Elle réplique: «Est-ce que 
46 millions de personnes qui se font vacciner, ce n'est pas une 
campagne de vaccination?» 

Un échange intéressant s'ensuit entre Dr Lanctôt et le 
Président. Ce dernier lui demande de passer à un autre sujet. 
Elle persiste, déclarant qu'une des personnes interrogées 
dans le reportage a été chargée à la fois de mettre la 
c;1mpagne sur pied et de la promouvoir. Cette personne a 
encouragé la tenue de la campagne, même si elle était au 
courant des dangers. Il intervient de nouveau: 

. P.:	 Nous ne sommes pas ici pour faire le -procès de la 
campagne de vaccination qui a eu lieu aux Etats-Unis. 

L.:	 Non, je veux seulement savoir si cela pourrait se 
reproduire. 

P.:	 Je ne permettrai pas la question. 

L.:	 Au nom de quoi? 

P.:	 Au nom du fait que ce n'est pas pertinent au litige qui est 
devant nous. Passez à une autre question. 

L.: Je veux bien, mais on m'accuse de donner de 
l'information et de dire que les vaccins sont dangereux. 
J'apporte ici une preuve et vous me dites que ce n'est pas 
pertinent. Alors, dites-moi ce qui va l'être? 

P.: Je n'ai pas l'intention de me répéterzû fois. On ne fera 
pas le procès de ce qui est arrivé aux Etats-Unis ... 

L.:	 Mais ce sont ces personnes-là auxquelles M. Massé fait 
référence. 

P.:	 ... surtout pas si c'est basé sur un vidéo de l'émission 
60 Minutes. Passez à une autre question. 

L.:	 Je veux bien, mais répondez à ma question: qu'est-ce qui 
va être pertinent? 

P.:	 Posez des questions relatives au litige qui est devant nous, 
mais pas en rapport avec l'émission 60 Minutes. Si vous 
croyez qu'il serait préférable de vous faire représenter par 
un avocat pour que vous soyez en mesure de vous 
défendre adéquatement, nous allons vous permettre un 
ajournement pour que vous en trouviez un. 

L.:	 Non,je ne veux pas être représentée par un avocat. Il n'en 
est pas question. 

P.:	 Avez-vous une autre question à poser? 

L.:	 Oui.j'en ai d'autres. 

Les questions suivantes ont pour but de savoir si Dr Massé a 
lu certains livres sur la vaccination. Me Prévost soulève une 
objection, alléguant que seuls les livres écrits par des 
médecins sont pertinents. 

Elle présente ensuite un article intitulé: "Flu Shots Could 
Influence Blood Results" (Les vaccins contre la grippe 
peuvent influencer les résultats des analyses sanguines), dans 
lequel la Croix-Rouge canadienne avise les gens qui ont été 
vaccinés contre la grippe de s'abstenir de faire un don de 
sang dans les six mois suivant le vaccin; leur sang pourrait 
a~paremmentdonner des résultats positifs aux tests servant à 
detecter certaines maladies transmissibles, dont le VIH. 

M.: Cela ne signifie pas que ces gens-là ont le sida, qu'ils soient 
pOrteurs du virus ou qu'ils souffrent de toute autre maladie. 
C'est un phénomène bien connu. 

L.: Le public est-il au courant de cela? 

M.: Je ne sais pas; je ne travaille pas dans une banque du sang. 

L.;	 ~on, je.me réfère plutôt au moment où les gens reçoivent 
e vaccl11 ... 
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M.: Non, on ne parle pas de détails dont l'impact n'est pas L.: Alors, pourquoi fournit-on les vaccins gratuitement aux 
prouvé. groupes à faible risque tout en forçant les groupes à haut 

risque à payer? Le coût prohibitif du vaccin ne lesL.:	 Est-ce pour cela qu'on n'a pas dit aux gens qui recevaient 
empêchera-t-il pas de le recevoir? Vous affirmez que lesdes transfusions de sang qu'ils pourraient devenir 
campagnes fondées sur la peur ne fonctionnent pas. Alors, séropositifs? 
pourquoi craignez-vous que je fasse peur aux gens? 

On soulève encore une fois des objections contre ce type de 
Durant ce contre-interrogatoire, Dr Lanctôt se fait interromprequestions. 
maintes fois ... Elle persiste malgré tout. 

Dr Lanctôt soumet ensuite un document d'une clinique de 
Sa question finale a trait à la désormais célèbre caricaturepédiatrie montrant que les campagnes de vaccination de 
d'un enfant avec une queue de souris paraissant dans sonmasse sont fondées sur la peur. Le texte prévient les gens des 
livre. Elle demande à Dr Massé s'il peut affirmer que lesdangers de l'hépatite B, qu'ils considèrent comme une 
vaccins n'ont pas d'effets à long terme. Ce dernier répond cemaladie extrêmement contagieuse ayant déjà contaminé des 
qui	 suit: «La documentation médicale ne contient aucunemilliers de personnes. 
démonstration de mutations génétiques sur le sujet. Les 

L.:	 Quand on dit que l'hépatite B est une infection fréquente, vaccins sont utilisés depuis longtemps et on n'a jamais observé 
qu'elle peut être assez grave et causer la mort et qu'elle rien de tel. On ne peut exclure d'emblée la possibilité qu'il y 
touche des millions d'individus, ne pourrait-on pas dire ait des effets secondaires imprévus. Je ne suis pas devin et je ne 
qu'on sème un peu la peur? Pourquoi alors parler de prétends pas l'être. Si vous l'êtes, alors c'est votre responsa

bilité de vous afficher comme telle. »milliers de cas? Que faites-vous de l'affirmation, contenue
 
dans ce document, voulant que le virus puisse survivre sur
 

Fin du contre-interrogatoire.
toute surface durant une semaine ou plus? 

M. : Honnêtement, ce transfert-là est théorique.	 Commentaires de Dr Lanctôt 
L.:	 Alors, pourquoi est-ce mentionné? Le document indique Tous les titres, diplômes, certificats; postes sont là. Il ne s'agit pas 

également que le vaccin contre l'hépatite B provoque des de n'importe quel expert: il est spécialiste en vaccination et en 
effets secondaires. De quels effets s'agit-il? santé publique, pal' SUTCTOît. Il fait partie des hauts comités 

décideuTS des politiques uaccinales. 
M.: Il s'agit de réactions allergiques dont la fréquence est d'un 

cas sur un million d'individus. Ces réactions peuvent être QU'est-ce donc qu'un expert? Je découmre. en écoutant Richard 
graves, mais elles ne sont pas fatales, la plupart du temps. Massé, qu'un "ex-pair" est un "ex-trait" du consensus des "pairs". 

Qu.'est-ce alors que le consensus des pairs? «Le consensus des
L.:	 Est-ce que tout le monde devrait recevoir le vaccin contre pa~rs n'eni t .

LS e pas oron/ment en tant que consensus... C'est unel'hépatite B? La population entière n'est-elle pas à risque? 
:ass~ de personnes qui ont évalué, qui ont reçardé ces choses-là 
c qu~ Sont d'accord avec ça», m'explique Massé. Le produit duM.: Oui. onsensus est l' " . 

, r a science qu~veh~cule des choses prouoées, 
., Etats- econnues ét bli ';f;'	 "L.: Vous avez dit que la campagne de vaccmation aux _ qui ',a ~~s scwntl;j 1quement, et ce, maiqré deux etudes 

Unis n'avait pas connu un grand succès à cause du cout... fiqU~;t ~emontre que 80% à 90% dr:s tl~~.itements dits sc~enti-
. té cons n Ont aucun fondement scientifique. Le produ.it du 

M.:	 Pas seulement à cause du coût. Ils ont aUSSI, t~I11( CO'hn
ensus est bon pour la santé publique. Tout ce qui diverge du 

,. '1 - t ils etalel '''''ensus d .d'immuniser les groupes a nsque e eve e 1 rtlauv' es paars est hypothèse, anecdote, non prouué; il est 
difficiles à ,-ejoindcc. ~s "oucla. 'onU! Imblique 
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Le consensus des pairs est le contenu dogmatique qui est donné à 
ingurgiter aux experts pour qu'ils puissent le réqurqiter à leur 
tour aux médecins, infirmières, puis enfin au public. Le public 
obéit aveuglément au médecin; le médecin. obéit aveuglément au 
consensus des pairs; et le consensus des pairs, lui, à qui obéit-il?, 
demandai-je inlassablement. Aucune réponse. 

Je me sens de plus en plus à l'aise dans mon rôle d'avocate et 
j'acquiers une certaine confiance en moi au fur et à mesure que le 
procès avance. Je me permets donc de poser et de reposer des 
questions aussi simples que celle-là. À chaque fois, il se défile 
dans un discours évasif, parsemé ici et là de statistiques (toutes 
les mêmes d'ailleurs). Je répète ma question autrement; j'ai droit 
au même discours. Je lui dis : « Répondez par oui ou non »; et là, 
c'est Guy Lafrance lui-même qui accoourt à sa rescousse... 

Imaginez ma frustration. Cet interrogatoire exerce ma patience 
et je poursuis sans relâche pour voir jusqu'où peut aller un expert 
de l'establishment médical pour plaire à ses pairs. Loin. Très 
loin. J'apprends que réflexion veut dire confusion et qu'elle est 
néfaste; qu'une pensée divergente est non fondée; que les 
cntioaccinolietes énoncent des données ésotériques et religieuses! 

J'ai apporté en cour plus de vingt livres qui traitent des vaccins, 
de lem' inefficacité et de leur danger. Je les présente à Richard 
Massé les uns après les autres. Pour chacun, je lui demande s'il 
l'a lu; la réponse est non. Et celui-ci qui est écrit par un médecin? 
Non! Et celui-là? Non! Non! Non! Ces livres sont écrits par des 
antivaccinalistes; ils ne sont pas reconnus par le consensus des 
pairs; ils sont sans valeur; un point, c'est tout. Alors, je lui 
demande ce que nous allons faire de tous ces livres? À défaut de 
réponse de la part de mon irüerlocuteur; je risque une suggestion, 
histoire de le dérider un peu. (c'est aussi bon pour la rate): et si 
on créait le consensus des MÈRES? ! 

J'assiste aussi à des moments de grandeur d'âme: « Ce n'est pas 
que les gens n'ont pas le droit à l'infornuüion. », mais « il ne fald 

pas créer un sentiment de panique ou d'anxiété vis-à-vis des 
qens.» Le public doit donc ignorer ce qui pourrait l'inquiéter; 
c'est mauvais pour lu.i. Il ne doit connaître que la bonne 
information, celle qui le rassure: les vaccins sont efficaces ct sans 
danger. C'est cela, la rigueur scientifique, qui assure le 
consentement éclairé du patient! 
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il mon point de vue, Richard Massé personnifie l'expert idéal de 
l'establishment. Les experts tendent à maintenir le statu quo 
ainsi que leurs privilèges et leur sécurité d'emploi. Ils éuitent 

l'	 d'exprimer des opinions personnelles, d'agi.ter la cage, de poser 
des questions ou d'essayer de comprendre qui tire les [icelies. Ils 
sont fiables et loyaux. 

Pour moi, ils sont une énigme. Seraient-ils d'isjonctés de leur 
1 âme, de leur bon sens, de leur conscience ? J'ai constaté que, plus 

ils sont scolarisés, plus ils sont élevés dans la hiiérarchie, plus ils , l, 
semblent disjonctés. Se pourraü-il que ce soit là le [rui: de notre 

111 
1 

séjour à l'école de médecine ?... qui nous enseigne à éliminer le1 

ressenti, l'intuition qui, garantit le bon sens et à ne fonctionner 
qu'avec les ch~[fres, les statistiques, la raison, même si tout cela 
n'a aucun sens. 
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Témoignage de Dr Anne-Marie Bourgault 

Elle est assermentée et le Comité reconnaît son expertise en 
microbiologie et en maladies infectieuses. 

Après avoir fourni un bref historique du sida, qu'elle présente 
comme une maladie planétaire, Dr Bourgault en décrit les 
voies de transmission. La prolifération du sida, dit-elle, peut 
s'expliquer par certains comportements sexuels, par 
l'utilisation de seringues, par les transfusions de sang el par la 
contamination du fœtus par la mère. La cause la plus 
fréquente est le comportement sexuel des homosexuels. Le 
taux de mortalité des gens atteints du sida est de 68 %. On 
estime que l'intervalle entre l'infection par le VIH et 
l'apparition du sida est de six ans et demi à treize ans, ajoute
t-elle, et que la majorité des personnes contaminées par le 
VIH développent la maladie. En moyenne, le taux de survie 
d'une personne atteinte du sida est de deux à trois ans. 

Elle cite une étude menée en 1978 à San Francisco, auprès 
d'hommes homosexuels et hétérosexuels, sur les effets de la , 
vaccination anti-hépatite B. « Les données indiquent un taux 
de mortalité très élevé chez les séropositifs vaccinés, mais on 
n'a trouvé aucun lien de causalité avec le vaccin", ajoute-t-elle. 

Elle mentionne aussi les traitements utilisés actuellement 
Contre le VIH: l'AZT, la DDI et la DDC. Selon elle, l'efficacité 
de l'AZT contre le VIH a été démontrée. Ce médicament 
dont les effets secondaires sont la nausée, la fatigue el 
l'anémie, est le médicament recommandé à J'heure actuelle, 
m~is une résistance de J'organisme se développe durant le 
tral.tement. Ce médicament prolonge l'espérance de vie des 
patients de	 six à douze mois... Toutefois, son efficacité à un 
st~de moins avancé de la maladie est plus difficile à 
~~terminer... Tout~s le~ études ont ~onfi~mé que l'i~f~ction 

VIB progresse mvanablement, meme SI elle est traitee. 

Elle indi d' d' d' /l'UtT . que que es etu es recentes ont emontre que 
de 11SatlOn de l'AZT chez les femmes enceintes réduit le taux 
d'u~an.s~ission au fœtus de 2B% à 8 %, de là l'importance 
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Puisqu'on ne peut pas encore guenr le VIH, explique 
Dr Bourgault, l'accent doit être mis sur la prévention: 
relations sexuelles protégées, aiguilles jetables et dépistage du 
sang et des dons de spnmes et d'organes. 

Elle rejette les aflîrmations contenues dans La Mafia médicale. 
Il n'y a aucune preuve démontrant que le sida soit causé par 
la vaccination, qu'il soit relié aux vaccins contre la fièvre 
jaune et la rougeole distribués avant 1962 ou encore qu'il 
résulte de complications à long terme de la vaccination. 
Dr BOlu-gault ajoute qu'il n'y a aucune preuve voulant que les 
populations d'Afrique aient été décimées par des vaccins. Elle 
signale que la vaccination ne cause pas d'immunodéficience, 
quoiqu'il soit vrai que les maladies reliées au sida se 
développent et évoluent dans un environnement immunitaire 
affaibli: «L'infection par le VIH en est la cause, pas les 

vaccins. » 

Le vaccin contre l'hépatite B ne transmet pas le sida, ajoute-t
elle. Si le sida a été détecté chez des populations vaccinées 
contre l'hépatite B, c'est parce que les deux infections ont des 
.modes de transmission semblables. La fréquence des cas du 
sida n'a pas augmenté chez les travailleurs de la santé qui ont 
été, eux, vaccinés en grand nombre contre l'hépatite B. 
Contrairement aux affirmations de Dr Lanctôt, le sida est 
contagieux et une attitude soumise, la peur et la pauvreté ne 
causent pas d'immunodéficience. Et, selon Dr Bourgault: «il 
est faux d'affirmer qu'on peut survivre au sida et non à l'AZT». 

La communauté scientifique reconnaît le virus VIH comme 
responsable du sida. Il n'y a pas, à sa connaissance, beaucoUP 
de cas de sida sans la présence du virus VIH. 

Elle rapporte que les réactions négatives au vaccin contre 
l'hépatite B sont légères et ne se produisent que très rarement, ctlon 
et seulement dans les cas de choc anaphylactique (réa 
allergique). Puis, elle signale l'importance de vaccÎ1~er les 
enfants avant qu'ils ne soient exposés au virus de l'hépaute 13· 
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Contre-interrogatoire de Dr Bourgault 
par Dr Lanctôt 

Dr Lanctôt interroge Dr Bourgault à propos de son 
témoignage sur l'épidémie du sida survenue vers 1980 et 1981 
à New York, et en 1981 à San Francisco. Ces gens avaient-il été 
vaccinés auparavant? 

B.:	 Certains d'entre eux, oui. 

L.:	 Contre quoi? 

B.:	 L'hépatite B. Je suppose que c'est à cela que vous faites 
allusion. 

L.:	 Quand on parle du nombre de gens atteints du sida dans 
le monde, inclut-on les gens séropositifs? 

B.:	 Cela dépend. 

L.:	 Vous affirmez catégoriquement que le sida est une 
maladie transmissible sexuellement, alors que d'autres 
affirment le contraire (voir Strecker Memorndum, 
chapitre Vidéos). 

B.: La documentation scientifique soutient la théorie que le' 
sida est causé par le VIH. 

L.:	 Comment pouvez-vous être si certaine que le sida est 
transmis sexuellement? 

B.: C'est ce qu'on pense actuellement dans le domaine de la 
microbiologie et c'est appuyé par de nombreuses études 
épidémiologiques. 

L.:	 Pourtant, Duesberg prétend que le sida n'est pas transmis 
sexuellement. 

B.: Il a droit à ses opinions; personnellement, je crois ce qui 
est écrit par l'ensemble de la communauté scientifique, 
qui dit le contraire. 

L.: Voyez-vous des patients sidéens?
 

B.: Oui.
 

L . D
'. est-ce	 d l'AZT' ' que vous recommen ez a vos patIents r 

B . t 
terrain de Béchamp - theone qUI s oppose a a ," OUt dépend du cas. 

:nnes de Pasteur, ajoulc-l-ellc ~ 85 
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L.: Le mois dernier, avez-vous prescrit de l'AZT? 

B.: Oui. 

L.:	 Pourtant, vous avez mentionné deux études sérieuses et
 
réputées qui ont démontré que l'AZT ne changeait rien.
 
Pourquoi le recommandez-vous s'il ne change rien à
 
l'évolution de la maladie ou s'il n'améliore pas
 
l'espérance de vie?
 

, 1 

'1., i B. : J'aimerais apporter quelques précisions. J'ai dit qu'il y a 
, '1 plusieurs études, dont les deux que j'ai mentionnées. 

J'admets volontiers que l'AZT ne guérit pas et je ne peux 
promettre à mes patients que l'AZT les guérira. Par contre, 
certaines études ont démontré que ce médicament retarde 
l'apparition des symptômes cliniques reliés au sida. 

" 

! L.: Y a-t-il des effets secondaires? 

B.: Oui. 

L.: Combien coûte un traitement à l'AZT? 

En réaction à l'objection soulevée par le Comité, Dr Lanctôt
 
pose une question pour la forme: « Pourquoi Dr Bourgault
 
prescrit-elle de l'AZT, si ce n'est que l'information lui vient
 
des entreprises pharmaceutiques? »
 

L.: Connaissez-vous le nom de Montaignier? 

B.: Certainement. 

L.: II affirme que le VIH tout seul ne peut causer le sida. 
1 

1'1 B.: II se peut qu'il y ait des cofacteurs associés au sida. 
/1,1 

,"1 '1 L.: Donc, il se pourrait que le VIH ne soit pas la seule cause 
'1 III du sida. 

"i':: l' 
B.: Je ne suis ni virologiste ni immunologiste.	 ---- , 'I 

, : III L.:	 Vous avez déclaré un peu plus tôt qu'il ya de 50 à 60 caS 
de personnes atteintes du sida qui sont séronégatives. 

B.: Je n'ai pas dit ça. J'ai dit cellule CD4T, lymphopenia sans
 
infection VIH.
 

L.: Cliniquement, est-ce différent?':: I~ 
B.:
 

Non, Je, symptômes sont scmblabb. ~•• _
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L.:	 C'est le nom qui diffère? 

B.:	 C'est le nom qui diffère. 

L.:	 Quand ils ne sont pas séropositifs ... Savez-vous que, lors 
d'un congrès international sur le sida, certaines 
personnes, appelées les "' survivantes ", ont dit que tous 
leurs amis qui avaient pris l'AZT étaient morts, alors que 
les autres vivaient encore? Est-ce que cela vous surprend? 

B.:	 Il est possible que des patients aient dit ça.Je n'étais pas là. 

L.:	 Cela ne vous empêchera pas de continuer à prescrire de 
l'AZT? 

B.:	 Non. 

Fin du contre-interrogatoire de Dr Bourgault 

Commentaires de Dr Lanctôt 
Bardée de diplôrnes, autant aux États-Unis qu'au Canada, 
affichant de très nombreuses publications dans les deux pays, 
engagée dans plusieurs fonctions académiques, elle tient un 
discoun clair et concis, digne de l'académicienne qu'elle est. 

Comme ses prédécesseurs, elle régurgite mot à mot le produit du 
"consensus des pairs" en matière de sida. Ce n'est pas 
surprenant; elle est là pour cela. Je note toutefois que le 
vocabulaire se veut plus raffiné: elle ne parle pas de "consensus 
des pairs", mais de "l'ensemble de la communauté scientifique" 
ou encore du "langage médical actuel". Ces appellations font 
moins référence à un troupeau, convenons-en. 

Elle [ai; aussi preuve d'adresse. Quand je lui rappelle que 
Montaignier, de l'Institut Pasteur, "grand-pair" du s'ida (le 
pendant de Gallo, aux États-Unis), affirme depuis 1992 que le 
VIH ne peut à lui seul donner le sida, alors qu'elle aj]ïrme 

solennellement le contraire depuis le début de son discours, eUe 
s'en sort avec un pas de danse.' « ... Dans les avenues de recherche 
dans lesquelles ilfaut regarder maintenant... il Y a probablemel1~ 
des cofacteurs associés au sida, oui.» Par contre, lorsque je lztl 

,. , , srs'il 't ue ce nedemande de preciser sa reponse, cr sauoir s 1, se pourra ~ , q, 'la 
soit pas le VIH seul qui donne le sida, elle passe de la dans~. ade 
magie et disparaît de la scène: «Je ne suis pas en rnes7/1 e. te 
répondre à la question en n'étant pas une virorOg~S 

Par ailleurs, Anne-Marie Bourgault est au service de l'establishment 
médical et ne s'en cache pas. «Personnellement, je crois ce qui est 
écrit par l'ensemble de la communauté scientifique. J> S'il Y a des 
opinions divergentes dans un domaine, elle se range du côté du plus 
fort: « ... Je pense que la médecine moderne et la science que je lis ne 
supportent pas les idées de Duesberg J> (qui affirme, lui, que le sida 
n'est pas causé par le VIH). Bref; elle modifie sa définition du sida 
aussi souvent que les autorités changent la leur. 

Elle n'hésite pas, comme eux, à transgresser des lois fondamentales 
de biologie et à donner un autre nom de maladie aux malades qui 
souffrent du sida, mais sans être porteurs du VIN Après tout, «il y 
aurait une cinqiumtaim» à une soixantaine de cas, ce qui est très 
rare... J>; éliminons-les et maintenons la théorie. Ceci armnge tout 
le monde. 

Les	 contradictions ne la deraruten; pa.s non plus. Elle affirme.' 
«Donc cette infection (sida.) ressemble de plus en plus à une 
ma.la.die infectieuse classique qui a.tteint les popula.tions souvent 
de nivea.u socio-économi,que bas., En même temps, elle déclare 
que, dans le Tiers-Monde, il s'agit d'une maladie transmise 
sexuellement. Essa.ie-t-elle de ca.moujler la. pa.uvreté sous la 
sexualité? Peu importe, pourvu que les a.va.nta.ges reviennent aux 
gros joueurs de l'Organisation mondiale de la santé. Comme ce 
sont eux qui détiennent les carottes-privilèges pouvoir, arqent et 
prestige, mieux vaut jouer avec eux que contre eux, et ceci, 
quelqu'un comme Anne-Marie Bourgault le sait trop bien. 

La fin de l'interr'Ogatoire prend une tournure bien différente. 
L'experte du sida se sent visiblement très mal à l'aise lorsqu'elle 
déclare continuer à prescrire de l'AZT après qu'elle-même a fa.it 
'mention d'articles reconnus qui affirment que ce médicament 
n'est d'aucun benefice pour les malades. 

Témoignage de Dr Yves Robert 

~e COmité le reconnaît comme expert en santé publique, en
~nfectiologie, en immunologie et en communication scienti
IgUe. En comptant le contre-interrogatoire de Dr Lanctôt,Son t' . 

emoIgnage durera deux jours. 

~r/~obert commence son témoignage en raillant la 
c 11 osophie Nouvel Âge qui transpire du livre de Dr Lanctôt. Il
Onteste l' - - «cc: l' - l 'd__ . ,

VU enonce <uJJrmant que" etat ( e sante se etenore a 
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augmenté de 30 ans depuis 1895 et que la mortalité infantile a 
diminué. Cependant, ajoute-t-il, cette augmentation a permis à 
des maladies chroniques et dégénératives de se manifester, ce 
qui était impossible auparavant puisque les gens mouraient plus 
tôt. Des preuves étoffées et rigoureuses sont nécessaires pour 
attribuer des relations de cause à effet à ces nouvelles patholo
gies, dénote-t-il. La controverse est le lieu commun de la méde
cine scientifique, mais il y a des règles: «Les congrès médicaux 
et les revues scientifiques permettent aux pairs d'examiner et de 
critiquer les travaux des autres. Une personne qui refuse de 
soumettre sa thèse et ses méthodes au jugement de ses pairs 
entrave l'avancement de la science.» 

Il rejette l'allégation de Dr Lanctôt voulant que l'Organisation 
mondiale de la santé agisse comme un supraministère de la 
santé et ajoute que cette organisation est sans pouvoir réel. 

Au sujet de la vaccination, il déclare que la positron 
antivaccinaliste de Dr Lanctôt n'est pas nouvelle; elle existe 
depuis l'époque de Pasteur. Il réfute le lobby antivaccinaliste 
qui attribue la réduction, sinon l'éradication des maladies 
infectieuses à de meilleures conditions de vie. Pour illustrer la 
position contraire, Dr Robert cite l'augmentation de la 
fréquence des cas de coqueluche en Angleterre et au Japon 
conséquemment au boycottage du vaccin. (Un de plus.) 

. Il conteste, dénigre même tous les passages de La Mafia 
médicale se rapportant aux vaccins et il les attribue au 
«manque d'expertise de Dr Lanctôt ». 

Quand Dr Lanctôt suggère qu'être séropositif ne veut rien 
dire ou que le sida peut être guéri, elle fausse la réalité, note 
Dr Robert. Ses commentaires à l'effet qu'il est rarement 
urgent de traiter le cancer et que cette maladie constitue une 
occasion d'évoluer sont irresponsables, ajoute-t-il. 

Il rejette ensuite tout ce que Dr Lanctôt a soulevé concernant 
la controverse entre les théories de Pasteur et de BéchalllP: 
Douter de l'existence des micro-organismes, dit-il, équivaut a 
croire que la Terre est plate. Selon lui, plusieurs des 
affirmations de Dr Lanctôt relèvent du délire. 

'tctO De plus, le traitement 714X de Naessens -loué par Dr Lan p- n'a d'autre effet que de vider les poches des gens trO 

Tout en soulignant qu'il ne s'agit pas de son domaine 
d'expertise, Dr Robert continue, sarcastique, de railler les 
idées et arguments sociopolitiques avancés par Dr Lanctôr, 
les qualifiant d'ésotériques. 

Le témoignage de Dr Robert se poursuit le 28 août. 

crédules. 
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Contre-interrogatoire de Dr Robert 
par Dr Lanctôt 
Elle fait référence d'abord au curriculum vitœ de Dr Robert 
afin de mettre en lumière son expertise réelle, même si le 
Comité l'a déjà reconnu comme expert. Il s'avère qu'il n'est 
pas un spécialiste reconnu, mais plutôt un omnipraticien 
travaillant dans le domaine de l'immunisation en santé 
publique. Il se défend en disant que c'est au Comité qu'il 
appartient de décider s'il est un expert ou non. 

Dr Lanctôt exprime son étonnement quant aux 
responsabilités accordées à Dr Robert, alors qu'il a lui-même 

admis ne pas être un expert. .. 

La série de questions suivantes, à savoir qui prend la décision 
finale de vacciner, est interrompue par de nombreuses 
objections du Président. Cela provoque un autre interminabl~ 
échange entre ce dernier et Dr Lanctôt, à qui on suggère a 
nouveau de se faire représenter par un avocat. 

L.:	 Pas encore ça! Écoutez, si vous continuez, ~e vai.~ 
commencer à penser que vous cherchez un job. Il faudrai, 
peut-être cesser. C'est la troisième fois que vous me dites ça· 

P.:	 Ça, c'est une chose dont je n'ai pas besoin. 

L.:	 Et moi,je n'ai pas besoin d'un avocat. 

p 

])' Lan,tôt demande ensuite à D, Rohe'l ,'il p,c,oit de l'AZi 
a ses patients sidéens, ce à quoi il répond par l'affirmative. 
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L.: Connaissez-vous les deux études citées par Dr Beaulieu 
démontrant que l'AZT n'a aucun effet bénéfique sur le 
sida et qu'en plus, il provoque de graves effets secondaires? 
Tout le monde sait qu'il coûte cher et, malgré tout, on 
continue de le prescrire. Pouvez-vous expliquer cela? 

R.: De façon très simple. Nous n'avons rien de mieux à offrir 
présentement. 

L.: Pourtant, les deux études ont démontré que l'AZT n'avait 
aucun effet et que, de surcroît, les effets secondaires sont 
très graves. Pourquoi alors continuer à le prescrire? 

R.: Parce que d'autres études ont démontré que le contraire 
est vrai. 

À un certain moment, elle lui demande comment il peut 
prendre des décisions sans consulter d'autres sources (elle se 
réfère à sa liste). « Ces sources ne se plient pas aux rigueurs de 
la preuve scientifique, répond-il, et je ne peux prendre de 
risques avec la santé du public." Dr Lanctôt lui demande 
également pourquoi, en sa qualité de responsable de la santé 
publique, ne l'a-t-il pas dénoncée avant (si elle constitue une si 
grande menace). Il l'a fait, dit-il, mais seulement "localement". 

La discussion porte alors de nouveau sur le cas d'un homme 
qui, selon Dr Robert, est séropositif et continue d'avoir des 
relations sexuelles non protégées avec des femmes. L'homme 
prétend ne pas devoir se protéger à cause de ce qui est écrit 
dans La Mafia médicale; il met les femmes en danger, d'ajouter 
Dr Robert. « Les femmes ne sont-elles pas capables de se 
protéger elles-mêmes? ", lui demande Dr Lanctôt. 

Dr Robert avise le Comité que des mesures  non spécifiées 
- seront prises contre cet homme. Au nom du secret 
professionnel, le Comité s'oppose aux questions de Dr Lanctôt 
SUr le sujet. Cette dernière fait alors remarquer que le secret 
professionnel n'a toutefois pas empêché Dr Robert de 
raConter t hi 'doce te istoire aux me las. 

Elle tente - 1 d' "1 . - - .d'i ega ement e savon pourquOI 1 a Juge necessaire 
nelure C d  . d -' J'" - ,eXt h e ernenti ans son ternoignage : « al toujours ete 

Ph reUlement prudent dans mes rapports avec les firmes 
qu:r?1ac:~tiques. Je veux établir clairement, sous serment, 
Pha Je n al subi d'aucune façon des pressions d'une firme 

rrnaceUtique pour prendre la parole ici aujourd'hui. Je 
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JOUR 4 - 28 AOÛT 1995 

Le	 témoignage de Dr Robert se poursuit 
Dr	 Robert complète son témoignage commencé le 23 août. Il 
souligne que les propos de Dr Lanctôt concernant l'immuni
sation ne sont conformes à aucune norme scientifique et ne 
font qu'effrayer la population inutilement. Il ajoute: « Elle 
constitue une menace pour la santé publique en faisant des 
déclarations à titre de médecin. El1e fait un usage délibéré de 
son	 titre pour rendre son discours crédible ... Ses commen
taires à propos du sida sont erronés et susceptibles d'exposer 

des personnes à cette infection. » 
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n'ai jamais reçu et j'ai toujours refusé, dans ma carnere, 
quelque bénéfice que ce soit d'une compagnie pharmaceuti
que.» Dr Lanctôt conclut alors que, s'il a refusé un bénéfice, 
c'est qu'on lui en a offert... Le Président interdit sa question 
et elle lui tait remarquer qu'il semble y avoir deux poids, 
deux mesures dans ces audiences ... 

Une autre question concernant la production d'un vidéo 
(voir "Une histoire de microbes et de vaccins" chapitre des 
Vidéos) financée par une firme pharmaceutique à laquelle 
Dr Robert a collaboré soulève une autre objection. A-t-il 
participé à titre de médecin ou simplement en tant que 
M. Robert?, demande Dr Lanctôt. Ce sont deux situations 
très différentes, ajoute-t-elle. Endosser la promotion de Merck 
(l'entreprise pharmaceutique en question) à titre de 
Dr Robert, spécialiste en maladies infectieuses, a une tout 
autre portée que de le faire à titre de citoyen ordinaire. 

Les questions suivantes de Dr Lanctôt sur le choix des mots 1utilisés par Dr Robert lors de son témoignage et sur son 
«problème manifeste avec les concepts relatifs à Dieu, à la 
r:eligion, aux divinités, aux traitements alternatifs et à j 
l'ésotérisme» provoquent de nombreuses objections, surtout 
lorsqu'elle lui demande s'il a, en tant qu'expert, pris des cours 
en "gourouisme". Le Président lui rappelle que, si elle avait eu 
un conseiller juridique, celle-ci ou celui-ci aurait pu s'opposer 
au témoignage. Dr Lanctôt rétorque: «Je suis d'accord. 
Toutefois, puisque c'est vous qui soulevez constamment les 
objections, je supposais que vous feriez la même chose pour 
moi, d'autant plus que je n'ai pas davocat.» 

Elle continue néanmoins à interroger sans relâche Dr Robert, 
citant des passages précis de son témoignage. Cela pousse 
finalement Me Prévost à soulever une de ses rares o~jections: 

«Je n'en fais pas beaucoup ... mais on est loin, à mon avis, de 
ce qui est reproché dans la plainte.}> Il se fait gronder par le 
Président, qui défend le droit de Dr Lanctôt à poser ce~ 
questions: «Vous savez, Me Prévost, un rapport d'expel:t qlll 

porte sur un large éventail de sujets dont certains ne rel~ven~ 
pas entièrement de l'expertise du témoin a été déposee e 
lue. Aujourdhui, après J'avoir déposée, vous nous dites que, 
dans ce domaine-là, ce n'est pas pertinent. » 
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(Curieusement, Dr Lanctôt disait cela depuis le début, mais 
il appert que ses paroles n'ont pas force d'un conseiller 
juridique ... ) 

Dr Lanctôt continue de faire subir un interrogatoire serré à 
Dr Robert concernant ses déclarations qu'elle lui reproche 
de ne pas refléter ce qu'elle a dit ou écrit. Il lui reproche 
d'utiliser son titre de médecin pour donner de la crédibilité à 
ses dires. Elle demande d'un ton sarcastique: «Si un médecin 
avait écrit Alice au pays des merveilles, serait-ce une preuve 
scientifique de l'existence du pays des merveilles? » 

Le même ton prévaut dans l'échange suivant, lorsque 
Dr Robert allègue qu'elle a commis une erreur dans une de 
ses analyses. 

L.:	 Alors, vous avez une preuve scientifique que c'est faux? 

R.: Je pourrais vous donner un cours en administration de la 
santé, mais je ne suis pas un expert. Je trouverai quelqu'un 
si nécessaire. 

L.:	 Si vous n'êtes pas un expert, pourquoi avez-vous affirmé 
que c'était faux? 

Le contre-interrogatoire continue ainsi, Dr Lanctôt 
décortiquant chaque partie du témoignage. Elle l'accule au 
pied du mur quand il déclare que tout bon scientifique doit 
constamment se questionner, développer son esprit critique 
et remettre en question les valeurs d'hier et d'aujourd'hui. 

L.:	 Est-ce que vous faites cela? 

R.:	 Oui, je le fais, mais pas au point de perdre les acquis. 

L.:	 Est-ce au nom de la" protection des acquis " que vous ne 
lirez pas les autres livres dont on a parlé plus tôt? 

R.:	 D'une certaine façon ... oui, car écrire un livre (comme La 
Mafia médicale) contre l'immunisation ou émettre dB 
hypothèses non fondées sur la non-transmissibilité du \11 
(comme vous l'avez fait) menacent la santé publique. 

L.:	 Est-ce que cela inclut les acquis de la vaccination? 

R.: Je parle d'acquis en termes de réduction de la fré9ue~1~1~ 
de certaines pathologies infectieuses et de l'élitnJl1,lt 

l 

d'au moins une d'entre elles, la variole. Ure d'expert. » Ah bon! 
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L.:	 Donc, on ne peut remettre en question ce qui est acquis. 

R.;	 Ce n'est pas ce que j'ai dit. Il faudrait faire la preuve... 

L.:	 Pourtant, vous n'avez pas lu les livres. Comment savez-vous 
que ce n'est pas démontré? 

R.:	 Parce que les données scientifiques actuelles de la 
médecine confirment qu'il n'en est rien. 

L.:	 Et si les autres [données] le confirmaient... 

R.:	 À mes yeux, ça n'a pas été fait. 

L.;	 C'est fait, mais vous ne lisez pas les livres. 

Dr Lanctôt soulève l'absence de réglementation dans le 
domaine des revues scientifiques. Dr Robert, lui, répond que 
des règles d'éthique sont en voie d'élaboration afin d'assurer le 
respect des critères hautement scientifiques et pour contrôler 
l'objectivité des résultats de la recherche. De plus, dit-il, des 
initiatives ont été mises de l'avant pour éviter les conflits 
d'intérêt entre la recherche et les firmes pharmaceutiques. 

Fin du contre-interrogatoire du Dr Robert. 

Commentaires de Dr Lanctôt 

Legrand maître de la vaccination au Québec, et même au Canada.
 
C'est lui qui a commandé, entre autres, les deux campagnes
 
vaccinales contre les mén'ingocoques au Québec, l'une en 1991,
 
l'autre en 1992-1993, dont je fais mention dans mon livre.
 

Il se présente à la barre des témoins en lion.' «Je me retiene de 
Pa1ter depuis un an», déclare-t-il en tapant des poings sur la 
tuble. Guy Lafrance tente en vain de le retenir en le 'rappelant 
régUlièremfmt à l'ordre.' «Un e:Lpert doit fa.ire preu.oe de 
~~tralité.» Mais comme l'avoue le spécialiste de la uaccination. 
l:e~-rr:êm.e .. «.J'ai le talent de m'emporter. .. » C'est de bon augure. 

temo1gnage s'annunce coloré, voire même enjlammé.
J, . 

Qe Jette Un coup d'œil à son curriculum uitœ et réalise qu'il n'a 
e~~n autre d1:plôme que celui de médecin. Il n'est pas spécialiste 
éton est même pas détenteur d"une maurtse. Je fais part de mon 
'lnonnement au Comüé. Guy Lafrance me répond.' «À partir du'lnent ' . 
dép ou Une personne possède des connaissances qu: 
%or:ssent Un peu celles de la majorité, le Comité a le pouooir de le ·gner ' t' 
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Quant à ses nominations SUT les cmnités décisionnels, elles sont 
politiques, a.fjïrme Yves Robert. Il s'empTesse de nous yassureT en 
nous pTévenant à l'G/vance que son rapport a été fait libTement, 
indépendamment, sans aucune forme de collusion avec 
l'industrie, qu'il ne doit rien. à personne, qu'il a toujouTS refusé 
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quelque bénéfice que ce soit d'une compagnie phannaceuti,que, Y 
compris le vidéo promotionnel de la vaccination, cmrmwndité par 
le IabTicant de vaccins MeTck Frossi, auquel if, {J, payticipé avec 
son fils, tout récemment. Plus je l'écoute, plus le dicton (( qui 

s'excuse s'accuse» résonne dans ma tête. 

Son témoignage dure de nombreuses heures. Cette fois, je ne 
m'endors pas. Peut-être est-ce parce que j'ai mangé téaërement, 
mais c'est surtout parce que je m'amuse de voir et d'entendTe ce 
témoin expert, sûrement le plus coloré de tous. Il nous présente les 

quaire personnages qu'il va inte1préleT: 

Il portera tantôt le chapeau. de "tTavetilleur" de la santé
 
publique et 'représentera ses collèglIes « qlIi auront à TedoubLer
 
d'efforts, presqlIe dlI missionnariat, pour défaiTe les effets
 
pervers que la publication du livre de Dr Lanctôt aura causés
 

dans la population».
 

Il enfoncera tantôt le chapea,u de responsa,ble et ufficier de
 
santé publique. (( Ce n'est pas un Tôle politique, nous cOrl;fie-t

il. C'est un rôle professionnel qui doit être attribué par le
 
Ministre tians sa, fonction de protection de la, santé publ.iqlie,
 

en vertu de la loi, »
 

Le troisièm,e chapea,u sera celui du médecin tout court qui va
 
((porteT un jugement de médecin sur ce qui m'apparaît être
 
important comme comportement de médecin dans 'Une
 

société. » 

Le dernier chapeau sem celui du cüoyen outré parce qlW « 

l'auleure a écrit des propos qui, incitent à ne pas respecter les 
lois, les institutions pol,itiques et les droits fondamentauX de 
notre société. Ce qui, à mon avis, n'est pas digne d'un 

médecin, » 

Enfin, il conclura, son témoignage sous la bannière âe la 
protecti,on de la santé publique: «Je dernande, moi, Yves Robert,le 
de radier à vie Dr Lanctôt.> Guy Latromce doit i ntel'veni r Lo. .l' Cil 

fois de plus: (( Cette décision-là appartiendra au Coui i té et, , s" . , d 't A(I'e' plU 
tant qu e:rpert, Je pense que notre neutraiite evrM· e . 
grande. » Fves Robert réplique: « Je la maintiens » 

De plus, il. n'y a, pas de limites à l'expertise d'Yves Robert: les 
sectes, la, religion, la politique, la philosophie, l'ésotérisme, la 
science; il connaît tout cela et le commente aoec autorité: 

«Comme responsable de santé publique, je constate qu'il y a, des 
crouances qui peuvent être dangereuses pour la, santé publique.s. 
Le Nouvel Âge est un mouvement qui risque de nous ra-mener 
davantage au. Moyen Âge ... », affirme-t-il, Dois-je conclure que le 
Nouvel Âge est danqereux pour la santé publique? 

Une secte s'inspire d'une philosophie. 01' «une présentation. du 
C01pS humain. avec l'esprit, le C01pS et l'âme, c'est un système 
philosophique, une démarche sectaire, une démarche de gourou », 

affinne-t-il. Est-ce cela qu'on appelle la rigueur scientifique ?» 

Les médecines douces, dans mon livre, sont en gris pâle: «Mais 
pas dans le gri.s (foncé) de la, médecine scientifique qui est pire, » 

Je ne le I,uifais pas tiire t 

«Le système immunitaire est efficace, ne se fatigue pas », affirme 
le spécialiste du sida. Par contre, le système immunitaire uieillii, 
dit-il, notamment chez les personnes âgées... Il a réponse à tout. 

Je dois œoouer que je me suis fait plaisir. J'ai demandé la 
transcription du texte de son témoignage et, en contre
interrogatoire, je reprends tous ses commentaires les uns après 
les autres en lui demandant de les expliquer; un peu comme le 
ferait un enfaru; avec le simple bon sens. Je commence à être plus 
à l'aise dans mon rôle d'avocate et je m'en donne à coeur joie 
pendant plusieurs heures à mon tour. Le jeu se déroule à trois: je 
pose la question; Yves Robert bredouille; Guy Lttframce 
inter·vient,., et Jacques Prévost tient le pointaoe! 

À aucun moment, je ne doute de la sincérité d'Yves Robert. Il est 
ConvaIncu qu'il est responsable de la, santé publique et qu'il. doit 
protégeT les gens à tout prix contre les mécharus aqresseurs, qu'ils 
Soient des microbes ou des idées. Il. a, une l.oyauté irréprochable 
en~ers le système médical, obéit aveuglément au. consensus des 
PaLrs. J'apprécie sa franchise et le couraqe a,vec lequel il défend 
Ses opinions. Je suis émue d'entendre son cri du coeur, alors qu'il 
Parle de co . t . J,' , . 1~. . tètr nspLra wn: « e SULS peui-ëtre manipu e; Je suts peu 
rnA~:v.eugle, mais c'~st clair dans mo~~ esprit "". ie prati~ue la 
rn.em CLne pour- le bien. de mes concitouens et Je ne SULS pas 

bre d'Un complot, » 
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JOUR 5 - 30 AOÛT 1995 

Témoignage de DrJean Latreille 

Il est le dernier témoin du Collège. Le Comité examine son 
curriculum vitœ et le reconnaît expert en hémato-oncologie 
(cancer) . 

Dr Latreille entame son témoignage en citant une statistique: 
une personne sur trois sera atteinte du cancer dans la 
prochaine année. Plus de 50 % d'entre elles, dit-il, seront 
guéries grâce à des méthodes traditionnelles telles la 
chirurgie, la chimiothérapie et la radiothérapie, sans effets 
secondaires à long terme, alors que, malheureusement, 48 % 
d'entre elles en mourront. Il critique certains passages du livre 
de Dr Lanctôt qui, à son avis, minimisent la gravité de cette 
maladie et l'importance de la prévention et de ses outils 
diagnostiques. Il condamne le fait qu'elle suggère aux patients 
de consulter des personnes jugées coupables d'exercice illégal 
de la médecine et d'utiliser des traitements reconnus comme 
inefficaces, tel le 714X. Mais il ajoute du même souffle que 
beaucoup de choses restent à découvrir en oncologie. 

S'il ne conteste pas l'affirmation de Dr Lanctôt que la fièvre 
est un bon signe (c'est le langage du corps), il souligne 
toutefois que, dans le cas du cancer, ce signal signifie que le 
corps est très malade. Le système immunitaire des patients 
cancéreux demeure souvent intact et le système de défense ne 
reconnaît pas toujours les cellules cancéreuses. Tout le monde 
s'imagine que stimuler le système de défense peut tout 
résoudre, mais, prévient-il, ce n'est malheureusement pas le 
cas du cancer. Il reconnaît un certain rôle à l'alimentation, 
notamment l'effet nocif de la viande rouge et du gras, 
toutefois leur importance est mineure. Il convient avec elle 
que certains aliments ont bel et bien un effet préventif sur le 
cancer, mais non pas sur la maladie, une fois celle-ci établie. 

D'après Dr Latreille, il est faux de dire que les décès dus"au 

cancer ont augmenté globalement, comme le suggere 
Dr Lanctôt. Leur nombre est élevé, dit-il, parce que l{l 
génération des baby-boomers augmente, mais, toutefois, l{l 
fréquence du cancer par 100 000 habitants est bel et bien el1 
déclin. Par exemple, ajoute-t-il, l'incidence du cancer dl! 
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poumon aux États-Unis s'est stabilisée. Il se dit étonné qu'elle 
ait omis de faire mention du tabagisme. 

Il conteste l'énoncé de cette dernière voulant que les 
produits cancérigènes comme les pesticides, les vaccins, la 
radiation ou les drogues détruisent le système immunitaire. 
Oui, dit-il, la radiation peut causer un type secondaire de 
cancer; mais le risque est faible. La radiothérapie comporte 
aussi des risques à long terme. 

Il admet que certaines drogues favorisent l'apparition du 
cancer, mais qu'elles ne sont administrées qu'aux patients déjà 
malades. (Le lecteur appréciera la logique de cet énoncé.) 

Dr Latreille fait remarquer que le sida et le cancer sont deux 
maladies distinctes. Bien que la plupart des virus du cancer 
n'aient pas été identifiés, ils sont différents du virus du sida. 
«Les sidéens développent des cancers, mais l'inverse est 
faux ... Le sida et le cancer sont peut-être liés, mais le cancer 
et le sida ne le sont pas», affirme-t-il. 

Il est choqué, dit-il, par les chiffres avancés par Dr Lanctôt sur 
la fréquence du cancer du sein (elle a fait état d'une publicité 
proclamant que de trois à cinq femmes sur dix en seront, 
victimes). Alors que, selon la Société américaine du cancer, il 
s'agit plutôt d'une sur huit. Il la réprimande d'avoir omis de 
mentionner l'aspect génétique du cancer, faisant allusion à 
l'exemple, cité dans son livre, d'une mère qui voulait faire 
enlever l'intestin de sa fille, au cas où ... Les cancers 
congénitaux qui s'attaquent au côlon font partie de la réalité, 
dit-il. Il ajoute: «Il n'y a pas d'autre façon, dans les cas de 
polypose congénitale, que d'enlever le côlon, habituellement 
quand la personne atteint 20 ans, en vue d'éviter le cancer de 
l'intestin. Cette technique a fait ses preuves.» 

Il reproche à Dr Lanctôt de dissuader les femmes de la 
mammographie, cette méthode de prévention ayant permis 
de réduire de 40 % les décès attribuables au cancer du sein 
chez les femmes âgées de 50 à 69 ans. 

I~~'en prend également à elle quand elle affirme que la 
~. lrurgie (du sein) constitue une amputation. «Je suis 
rnaCCord. La chirurgie laisse des cicatrices, mais on fait des 
rnervei!les en chirurgie plastique. Certaines femmes 

ourralent si elles ne se faisaient pas enlever le sein. Alors 
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que beaucoup d'entre elles mènent une vie tout à fait 
normale après une chirurgie reconstructive.» 

En ce qui concerne la remarque affirmant que la radiothérapie 
cause des brûlures, il signale que c'était vrai auparavant, mais 
que les techniques modernes limitent les dégâts; moins de 
20 % des patients souffrent d'une légère inflammation de la 
peau... Parler de brûlures effraie les gens et les détourne d'Un 
traitement valable. 

De plus, continue-t-il, Dr Lanctôt ne peut affirmer que la 
chimiothérapie empoisonne sans fournir des explications 
additionnelles. 

II aborde ensuite la question du 714X et fait remarquer que Son 
inventeur (M. Naessens) a été accusé d'exercice illégal de la 
médecine. Dr LatreiIJe faisait partie de l'équipe qui a approché 
M. Naessens pour étudier le 714X, mais le projet fut abandonné 
lorsque ce dernier eut plaidé coupable. Depuis ce temps, le 
gouvernement fédéral surveille la production du 714X afin 
d'empêcher les patients de l'obtenir frauduleusement. <Je n'ai 
connaissance d'aucun patient qui ait bénéficié de ce 
traitement», dit-il (voir "The Health Show", chapitre Vidéos). 

Dr Latreille termine son témoignage en abordant la 
controverse sur le médicament Tamoxifen qu'on administre à 
titre préventif à des patientes à haut risque de cancer du sein: 

"	 «Bien que cette drogue puisse causer le cancer de l'utérus 
chez un très petit groupe de patients, le risque est minime 
puisqu'on peut prévenir le cancer de l'utérus." 

Contre-interrogatoire de Dr Latreille
 
par Dr Lanctôt
 

Elle entame son contre-interrogatoire en lui posant une série 
de questions sur la fréquence et le taux de guérison d;I 
cancer en général. Selon lui, le taux de guérison a plafonne: 
II maintient qu'une personne sur trois peut s'attendre a 
contracter un cancer au cours de sa vie. 

Elle lui fait part de ses inquiétudes quant à l'influence d~ 
telles statistiques qui, dit-elle, programment les ~e~lS a 
développer la maladie. Cette affirmation est simpliste, dIt-lI, et 

bien que la visuali~ation e~ l'imagerie ment~le so~ent ~ffic~ce!; 
on ne peut le faire du Jour au lendemam. D aprts lUI, 
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pensée n'a aucune influence sur la création de la maladie. 

Pour appuyer sa question précédente, Dr Lanctôt cite des 
données fournies par Dr Bernie Siegel à partir de ses propres 
expériences cliniques. Sur 100 patients cancéreux, 15 meurent 
peu importe ce qui se fait, 15 survivent, peu importe le 
traitement et 70 meurent tels que programmés. Quand on 
leur dit qu'il leur reste deux ans à vivre, ils meurent deux ans 
plus tard. Dr Latreille fait valoir que les facteurs 
psychologiques sont à l'étude depuis des années et que bien 
des efforts ont été déployés pour évaluer leur impact sur 
la maladie et les taux de survie. «II n'y a rien de nouveau 
là-dedans et c'est même exploité ", ajoute-t-il. 

Elle lui demande d'expliquer pourquoi l'avenir, pour lui, est 
dans la thérapie génétique, alors qu'un autre expert dans le 
domaine, Dr Bailar; suggère la prévention, de meilleures 
conditions de vie et un meilleur environnement. «Il parle de 
terrain et vous parlez de gènes. Y a-t-il deux discours ?", lui 
demande-t-elle. 

Dr Latreille répond qu'il n'y a pas deux approches, mais
 
plutôt plusieurs facteurs environnementaux devant être
 
<:onsidérés, comme les cigarettes, l'alcool, l'exercice, etè.
 
Etonnamment, il fait observer que l'incidence du cancer nu
 
sein en Afrique est quasiment aussi élevée que celle qu'on
 
trouve ici, en Amérique, et, ajoute: «Autant que je sache, les
 
Big Macs, ça ne court pas les rues en Afrique ». (On doit se
 
demander si Dr Latreille établit un lien entre les Big Macs et
 
le cancer du sein et, si oui, qu'est-ce que Mc Donald en dit.)
 

La discussion porte ensuite sur une affirmation de 
Dr Latreille disant que le système immunitaire de certains 
patients cancéreux n'est pas touché par la maladie. Quand 
Dr Lanctôt lui demande s'il existerait des appareils qui nous 
P:rmettraient de bien voir l'état du système immunitaire, il 
repond laconiquement: «Absolument pas. ». 

~interr~gato~re con~uit ensuite à la question de l'ap~areil de 
bo.ratOIre developpc par M. Naessens qUI permettrait, selon 

san Inventeur, d'observer l'état du système immunitaire d'une
~erSOl1ne. Dr Lanctôt lui demande s'il Cl déjà regardé dans 
l,n SOrnatoscope. Non, répond-il, mais certains de ses amis 

Ont fait. Il n'a jamais considéré installer un condensateur sur 
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son microscope, méthode proposée par l'inventeur pour 
observer l'état du système immunitaire. «Cela n'a jamais été 
publié dans des revues scientifiques, où il y a des pairs qui 
l'évaluent. .. Ça n'ajamais été validé.» 

Dr Lanetût lui demande si le fait de regarder dans un 
microscope demande une validation scientifique. Dr Latreille 
répond que non, mais que ça demande un entraînement. .. 
«Ce n'est pas aussi évident que de regarder dans une paire de 
jumelles», dit-il. 

Il manifeste son mépris envers Dr Lanctôt, qui cherche à savoir 
s'il a lu certains ouvrages de médecine non conventionnelle: 
<1e peux écrire n'importe quoi dans un livre. Vous l'avez fait.» 

Lane.: Avez-vous déjà vu des rémissions spontanées? 

Latr, : Oui, une fois. 

Lanc.: Qu'est-ce que vous avez dit? 

Latr.: Je lui ai demandé ce qu'elle faisait et elle m'a dit 
qu'elle ne faisait rien. Je lui ai alors dit de continuer 
de ne rien faire. 

Une longue discussion s'ensuit à savoir si Dr Latreille a 
rencontré ou non en personne Gaston Naessens, ce qui 
provoque de nombreuses objections. Effectivement, il n'est 
jamais allé le voir et n'a pas examiné son travail. Dr Lanctôt 
tente de savoir pourquoi il l'a qualifié de charlatan sans 
jamais aller voir et se rendre compte par lui-même. Il répond 
qu'aucun de ses patients ayant reçu du 714X n'a vu son état 
s'améliorer. Lorsque Dr Lanctôt lui demande s'il sait que 
500 médecins américains et 500 médecins canadiens 
pre~crivent du 7l4X, il répond être au courant que l'Institut 
natlOnal du cancer mène une étude sur ce traitement, ainsi 
que sur cinq ou six autres traitements alternatifs. 

À chaque fois que Dr Lanctût tente d'aborder le sujet des 
~ources de financement des projets de recher~he de 

r Latreille, le Président intervient une fois de plus, ce qui 
a!llèn~ Dr Lanctôt à rétorquer: « Chaque fois que j'aborde un 
~;obleme d'argent, d'intérêt financier, ce n'est pas pertinent, 

est hors d'ordre, c'est. .. » 

t\i. 
nSl prend fin le contre-interrogatoire de Dr Latreille. 
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Commentaires de Dr Lanctôt 
De tous les témoins experts du Collège, Jean Latreille est de loin 
celui qui m'a le plus bouleoersée, non. pas paT des inJUTes à mon 
endroit; bien au contraire, son vocabulaire est contenu, prudent... 
presque sage. C'est plutôt par son cynisme glacial. il traite avec la 
même froideur; sur le même ton, les statistiques, les tumeurs, les 
êtres humains, les aspirations de l'âme. Il ne voit Tien d'anormal 
à enlever l'intestin à quelqu'un qui souffre de polypose, une 
maladie bénigne, et à le remplacer par un sac pOUT préoenir 
I'infirne possibilité d'un peu proboble cancer peut-être éventuel. 
Les statistiques le disent; il obéit. Irons-nous jusqu'à couper la 
tête des gens à risque pour prévenir le cancer du cerveau ? .. 

Son curriculum vitœ est éloquent: chef de département hospitalier; 
directeur' de centre d'oncologie, professeur agrégé de médecine, 
investigateur et coûaborateur à de nombreux projets de recherche. 
Il façonne, conseille, recommande, oriente les politiques 
gouvernementales, les réseaux de soutien et d'entraide, les 
subventions des institutions prêteuses, les ùnteroenanis et même les 
malades. Il est la référence des 'médias en matière de cancer: Bref, il 
est partout. Son influence est énorme. Pourtant, qui sert-ii? 

Il nous déooile la réponse: "J'ai participé à de nombreuses 
recherches de médicaments... Je vois énormément de patients... 
De 20% à 30% des malades que je uois vont S'UT des protocoles de 
recherche, c'est-à-d'ire qu'on essaie de nouveaux médicaments ou 
de nouvelles approches thérapeutiques chez ces qens-là.» 

Il expérimente les nouveaux médicaments de qui? La reponse se 
trouve dans son curricuiurn vitœ: Bristol Mycn-Squibb, Rhône
Poulenc Rorer; Glaxo Canada Inc., Zeneca Pharma, Burroughs 
Wellcome Inc. Sandoz Pharma Ltd, Corporation Bioiuse, Ciba
geigy Canada Ltd, Arngen Canada Inc., Nortlic Merrell DoW 
Research, Hoffma.n-La Roche Ltd, Janssen Pnarmaceuticv
Roussel Canada Inc., ICI Pharma; Lederle, Adria Lobera tories, 
Smith.Kline Beecham, Cyanamid, Scherinq Canada luc. 

Sa collaboration etroite o.oec l'industrie pluu-mn.ceutique eJpliqlle 
la férocité avec laquelle il attaque Gaston Naessens, le 714X et le 
somaioscope dans son témoignage. C'est le plus gmml reproche 
qu'il me fasse. Il commence son témoignage avec cela; il le 
termine aussi avec cela. Que je raconte les pires hérésies facf au 
d id . l . . l . . ? ".je ta 5Se

Dgme l'ne Ica, ça pourrait. a.ia rtqu.eu»: passer; mais que, de 
ment.ion de t'existence du somatoscope comme moye)l 

106 

diagnostic et du 714X comme remède thérapeutique, c'est sumer 
mon arrêt de mort. Il y a deux vaches sacrées que l'on ne touche 
pas en médecine.' les vaccins et les traitements du cancer. 

Une partie du témoignage de Jean Latreille me fait tressaillir tout 
partl~culièrement, celle qui. a trait au cancer du sein. En tant que 
femme, je ressens un profond malaise en écoutant ses propositions. 

Nous, les femmes, sommes censées nous réjouir du fait qu'on 
puisse nwintenant prévenir' le cancer du sein, même si on ne l'a 
pas. La meilleure prévention consiste à enlever les deux seins. Le 
succès est garanti! Mais la. médecine se remet toujours en 
question. ( On se pose la question.' est-ce qu'il y a quelque chose 
qu'on peut faire à ces gens-là (" à risque '') plutôt que de leur 
enlever les deux seins ?» Soudainement, le tr,aitement sauueur 
voit le jour: le Tamoxiphen. Il donne des chaleurs, des nausées, 
des vomissements, des problèmes oculaires et, aussi, un cancer' 
du col de l'utérus. Mais ce n'est pas grave, car le cancer du col se 
traite mieux que le cancer du sein. .. 
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Tém.oignage de Mme Louise Mollot 1 

L'audience de l'après-midi commence par une intervention 
de Me Prévost rappelant que Dr Roch Bernier, président du 
Collège, était prévu à l'horaire. (Dr Lanclôt lui a fait envoyer

l'''' 
un avis de comparution.) Toutefois, malgré la présence de ce 

1 

dernier, Dr Lanctôt insiste pour que son premier témoin soitl'Ii',1, 
Mme Louise Mollot, qui vit en Colombie-Britannique et qui

'1',,1, 

n'est à Montréal que pour très peu de temps. Dr Bernier1 

1 111 quitte la salle el Mme Mollot est assermentée., 

, 

" Me Prévost demande au Comité d'exclure de la salle tous les
 

1,1 
témoins présents. (Il arrive souvent qu'un témoin soit exclu
" 

( pour éviter qu'il n'entende les témoignages de ceux qui le 
1 précèdent.) Puis Dr Lanctôt commence à interroger Mme 

il Mollot pour qu'elle parle de documents et de rapports qu'elle 
'1 

1 
a lus et qui traitenl de problèmes soulevés par certains vaccins. 
Me Prévost s'objecte à ce que Mme Mollot traite de sujets à 
caractère médical alors qu'elle n'a pas été reconnue comme 
témoin expert par le Comité. Dr Lanctôt réplique que son 
témoin ne fait que relater ses expériences personnelles. Mais le 
témoignage de Mme Mollot n'arrive pas à démarrer. Chaque 

1 

l, nouvelle tentative de Dr Lanctôt bute contre une nouvelle
l " 

objéction de la part du Président ou de Me Prévost. 
" ',:itl l ,'il Mme Mollot montre de plus en plus sa consternation. Elle est 
l '
 

I 
l,11
 1 

visiblement troublée.1. Iii 

, '"l, "AprèS une heure de ces querelles interminables entrecoupées, Il 
'l"i 

de suspensions d'audience, Dr Lanctôt demande finalement 
',"':

li'" un ajournement pour pouvoir consulter un conseiller 
1 juridique concernant la présentation de ses témoins. L3
1 journée d'audience s'arrête là el la reprise des audiences est 
1 

fixée au 12 septembre 1995. Dr Bernier n'aura pas témoigné.
1 

\ 

, "1,1 

"1'1,l, 1 
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Commentaires de Dr Lanctôt 
C'est le 30 août à midi que prend fin La. "preuve" du Collège. 
Arrive donc le moment de présenter mes témoins. 

J'œi choisi de ne pas faire la guerre, donc de ne pas me défendre. 
Je suis convaincue du bien-fondé de mon livre et cela me suffit. 
Je n'œi nullement l'intention de convaincre qui que ce soit que j'ai 
raison... ni qu'ils ont tort de penser différemment de moi. 

Dans cette optique, j'ai. clairement indiqué, avant même que le 
procès ne commence, que je n'aurais pas d'experts médecins 
comme témoins, mais bien des témoins qui viendraient raconter 
leur expérience personnelle. Seule l'expérience confère la 
connaissance. Ce sont eux les véritables experts. ils ont tellement 
à nous apprendre. Si seulement on les écoutait! 

Je me suis donc préparée dans ce sens-là et j'ai une trentaine de 
témoins qui ont accepté de uenir nous dire comment leur bébé est 
mort à la suite d'un vaccin et que personne ne veut le reconnaître; 
comment ils se sont guéris d'un cancer et même d'une 
schizophrénie par le jeûne; comment leur enfant a développé une 
méningite à la. suite du vaccin contre la méningite; comment 'ils 
se sont retrouvés invalides après avoir reçu le uaccin contre 
l'hépatite B, 'vaccin soi-disant obligatoire pour les soldats, les 
infirmières, les pompiers, les policiers; comment le 714X les aide 
à lutter contre le cancer; etc. 

Louise Mollot, un ange tombé du ciel 

Ce mat'in-là, dans le hall du Collège, une jeune femme se présente 
à moi, me disant. qu'elle vient (le la Colombie-Britannique (à 
quelque 5000km de distance), qu'elle est tr-ès 'informée sur les 
vaccins et qu'elle a des documents très pertinents en sa 
P~ssession. J'y jette un coup d'œil rapide (les auditions vont 
btentôt reprendr-e) tout en écoutant ses explications. Tout à coup, 
une idée me trauerse l'esprit. «Peux-tu venir- cet après-midi ?», lui 
ai-jedemandé. «Je vais essayer de me libérer», me répond-elle. 

C:est ainsi qu'à 14h, Louise Mollot se retrouve à la bar-re des 
~oins. Sans le saooir; elle vient me tirer d'un énorme emborras: 
à,tnterrogatoire de Roch Bernier, président du Collège. Je l'ai assigné 
dr,e m'ésenter- ce jour-là, à cette heure-là, croyant que le procès se 
~Ulerait beaucoup plus vite. Il est au rendez-vous, mais je n'en 
à, l" PlUs... du moins pas tout de suite. Je ne suis pas du tout pr-ête 

1nterrogm: .. et -il est là, dans la salle, attendant pour témoigner: 
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J'invoque lefait que Louise Mollet doit passer en premier; car elle 
vient de très loin et ne pourra pas revenir si son témoignage n'est 
pas terminé aujourd'hui. Cela fonctionne. OUF! Comme son 
témoiqnaqe est refusé, j'ajourne les audiences pOUT consulter un 
avocat. Et Roch Bernier n'a pas été entendu ce jour-là. 

MAIS S'IL AVAIT ÉTÉ ENTENDU ... 

L'idée de le convoquer à la barre des témoins ne me vient que pendant 
le témoignage de Marguerite Dupré. À la question "Que veut dire 
protéger le publlc ?» que je lui ai posée, Guy Lafrance intervient et 
répond pour elle qu'elle n'est pas" la bonne personne à qui poser la 
question ». C'est à ce moment-là que j'ai l'idée de reposer ma question 
à "la bonne personne": le Président du Collège! Qui d'autre que lui 
peut mieux répondre... Faisons-le venir! 

Sa convocation ne le remplit pas de joie. C'est du moins ce que je 
constate lorsqu'il veut me rencontrer, avant sa comparution. D'un air 
inquiet, il me demande sur quoi je vais l'interroger... 

Répondre aux questions éliminées systématiquement par Guy Lafrance 
depuis le début des auditions: la protection du public, les questions 
d'arqent, le contrôle de la médecine. Je ne me fais pas d'illusions: 
Guy Lafrance, comme il l'a fait à maintes reprises, interviendra plus vite 
que jamais pour secourir son patron ... Posons-les quand même. 

-.	 La raison d'être du Collège, c'est la protection du public. Protéger le 
public contre qui? Contre les médecins? Dois-je comprendre que les 
médecins paient le Collège pour protéger le public contre les 
médecins? Est-ce possible? 

Ne serait-ce pas plutôt protéger les médecins contre le public en 
encourageant la pratique de faire signer à ce dernier des "consente
ments éclairés" et lui faire croire qu'il signe des "choix éclairés"? Car 
qui dit choix dit options; qui dit consentement dit acceptation d'un 
choix déjà fait. Pourquoi induire le public en erreur? 

Protéger le public contre quoi? Contre la peur de découvrir les dangers 
réels de la médecine en lui donnant seulement l'information que l'on 
juge bonne pour eux? On doit garder les gens dans l'ignorance et la 
dépendance pour maintenir à tout prix "leur confiance dans la 
médecine et les médecins", comme j'affirme Marguerite Dupré. 

La médecine coûte des milliards de dollars et enfonce le pays dan~ ~~ 
gouffre financier toujours plus profond. Où va l'argent? Qui s'enfle 
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avec la médecine de tests et de pilules que nous exerçons, avec les 
vaccins que nous imposons, qui rendent les gens malades et les 

1 amènent à consommer davantage de tests et de médicaments? 
Id
 

l'l'
 La médecine établie a ses règles. Qui contrôle la médecine? Le 
1 Il Collège impose aux médecins d'exercer la médecine "reconnue" et de 
1 III 

promouvoir les "opinions généralement admises en médecine". Qui 
l' 

décide de ces opinions?, ai-je demandé à vos experts. Le consensus 
1	 

des pairs, ont-ils répondu. Et le consensus des pairs, lui, il obéit à qui?, 
leur ai-je aussi demandé... sans succès... C'était non pertinent... Je 
vous pose donc à vous la question: qui décide de la médecine que le 
Collège impose aux médecins de pratiquer? 

Comment arrivez-vous à concilier la protection du public avec une 
médecine que l'Industrie contrôle à travers l'école de médecine, la 
recherche, les revues scientifiques, l'éducation médicale continue, les 

. ?congres.... 

Les médecines douces sont la médecine du XXle siècle. Comment 
pouvez-vous continuer à combattre les médecines douces, malgré la 
faveur grandissante qu'elles connaissent auprès des médecins et du 
public? Que répondez-vous à John Naisbitt, futuriste bien connu, qui 
déclare: « La santé alternative: en voie de devenir la plus courante... La 
révolution de la santé alternative a déjà gagné le public arnéricam»? 
Que faites-vous des hôpitaux holistiques qui s'installent au Canada et 

'aux États-Unis? Que dites-vous aux représentants de l'OMS et de 
l'Unesco qui qualifient les guérisseurs africains de détenteurs "d'un 
riche savoir empirique"? Que pensez-vous des très nombreux 
médecins qui nous disent que la médecine alternative est bien plus 
efficace que la chirurgie et les médicaments et que la prière guérit? 
Que faites-vous des guérisons spontanées des patients que la 
médecine avait condamnés? 

Comment pouvez-vous imposer un code de déontologie 
anticonstitutionnel et illégal? Pourquoi empêchez-vous les médecins 

1 

Il '.• 11 
l '1 de recommander aux patients tout ce qui existe, alors que c'est leur 
! 1 devoir fondamental? Comment pouvez-vous faire fi des droits légitimes 
1 

1	 
des patients à recevoir toute l'information? La liberté n'est-elle pas un 
droit fondamental? ! 
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JOUR 6 - 12 SEPTEMBRE 1995 

L'interrogatoire de Mme Louise Mollot 
se poursuit. 

Me Prévost se sent de nouveau obligé de faire ren}arquer gue 
Dr Lanctôt n'est pas accompagnée d'un avocat. (Etant donné 
les échanges animés de la séance précérlente, on pourrait 
conclure que Me Prévost s'est senti exclu des nombreux 
débats entre le Président et Dr Lanctôt et frustré de ne pas 
servir de "cher collègue" au représentant de la partie adverse.) 

Il profite de l'occasion pour suulever une objection générale 
quant aux témoins de Dr Lanctôt: «Qu'on fasse parader 
plusieurs patients ayant éprouvé des problèmes ou des 
personnes gui les ont connues n'a pas d'effets sur les données 
de la science médicale... 

Nous sommes ici pour discuter de données médicales 
scientifiques. Une expérience personnelle ne change rien... 
Je pourrais présenter deux, trois personnes ou plus dont les 
enfants sont décédés parce qu'ils n'ont pas été vaccinés ou 
parce qu'ils n'ont pas reçu de traitemeut médical. .. Ça ne 
COnstitue pas une preuve pour autant. » 

Cette o~jection donne lieu à une série d'échanges entre le 
PréSident et Dr Lanctôt quant à la pertinence des témoins.
En Voici un extrait: 

P.: Qu'est-ce que vous avez l'intention de prouver, Dr Lanctôt? 

L.: Je n'ai pas l'intention de prouver quoi que ce soit. Ces 
gens Sont ici pour relater des faits. Ils ont le droit de
donner des faits. 

P.: Mais en quoi ces faits sont-ils pertinents? 

1...: YOllS jugerez par Vous-même si c'est pertinent, mais
eCOUtez-les d'abord.
 

P.: Ce .
 

l' glle Je cherche à savoir, c'est ce gue vous avez

I~tentioll de prouver avec le témoignage de cette femme
 

(faISant ici référence à Mme MoIlut) en ce qui a trait aux
exp- . 
enences gu'elle a vécues. 

113 



1 

1 1 

III 
, " 

, ,	 'II' 
'1	 , 

'1 l': 

" '1 

Il 

1: IL 

r	 -,.
 
L.:	 Madame a eu un enfant qui a été vacciné et qui a éprouvé 

des problèmes. Vous me reprochez de dire que les vaccins 
sont dangereux. Elle va nous raconter des faits et ce sera à 
vous de déterminer s'ils sont pertinents. 

P.:	 Nous allons prendre une pause de deux minutes pour 
discuter de cette philosophie ... 

L.:	 Ce n'est pas une philosophie. Ce sont des témoins de faits. 
On a le droit d'avoir des témoins de faits. 

P.:	 La preuve que les vaccins peuvent causer des dommages 
dans certains cas a été faite ... 

L.: Vous ne savez même pas ce qui va arriver. 

P.:	 Qu'avez-vous l'intention de prouver avec son témoignage 
à part ce qui est arrivé à ses enfants? 

L.:	 C'est plus que ça. Le cas de ses enfants n'a pas été 
rapporté. On dit que les statistiques sont valides; son 
témoignage prouvera le contraire. On a nié que son 
enfant avait des convulsions, soit parce qu'elles n'étaient 
pas assez graves, soit parce qu'elles étaient dues à un 
vaccin. Je suis ici pour démontrer que beaucoup de cas ne 
sont pas rapportés et qu'il y a beaucoup plus d'accidents 
que ce que les experts sont prêts à l'admettre. 

" 
Le Comité se retire pour conférer et, à son retour, fait savoir à 
Dr Lanctôt qu'il acquiesce à l'objection générale soulevée par 
Me Prévost quant à la pertinence des témoins. Néanmoins, le 
Comité a décidé d'entendre ses témoins durant la matinée et 
prendra une décision quant à la pertinence des autres. 

Après cette remarque pour le moins inquiétante, Dr Lanctôt 
s'apprête à interroger Mme Mollot pour une seconde fois. 

Mme Mollot raconte ce qui est arrivé quand elle a f~i 
vacciner son enfant âgé de deux mois contre le De 
(diphtérie, coqueluche,' tétanos). Elle se rappelle l'affiche 
dans le cabinet du médecin qui disait: «Faites vacciner v~s 

, 'nIt
enfants. C'est la loi.» (Elle apprendra plus tard que ce Il e c • 

pas la ,l~i.) M~l:e Mollot cOllynue :n ~i~ant q~le >sor~ en!a:~~; 
pleure Jusqu a 21 h 00 apres aVOIr ete vaccinee a 1;1 _." 

>	 • ""'elI1p1élCroyant la reaction normale, elle donne des gouttes . ~I. f nt 
(de l'acétaminophène pour enfants en vente libre) a 1en a 
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pour réduire la fièvre. Quatre heures plus tard, la petite fille se 
met à pousser des cris aigus et sa cuisse est rouge et enflée. 

«Je croyais que sa circulation était arrêtée. Elle ne bougeait 
presque pas. Je n'avaisjamais vu de convulsions auparavant. J'ai 
appelé une de mes amies et elle m'a dit que c'étair une 
l'éaction au vaccin et que je devais appeler l'urgence. A 22h 30; 
j'ai appelé. On m'a dit que c'était normal, de lui donner 
d'autre 'Tempra" et de les rappeler dans deux heures... j'étais 
inquiète. Elle a continué à avoir des convulsions aux 
30 secondes...Je me suis dit que les voisins croiraient quej'étais 
en train de la torturer. .. Les convulsions ont cessé Une heure et 
demie plus tard... La journée suivante, le docteur m'a dit de 
garder un œil Sur elle, mais de ne pas m 'inquiétel~ Il ne voulaitpas la voir. » 

Mme Mollot ajollte qu'elle a reçu, quelque temps après, Une 
note de l'infirmière de la clinique de la santé publique la 
prévenant, à l'avenir, de faire vacciner sa fille avec le vaccin DT 
seulement, afin d'éviter le facteur C. .\1algré cela, l'infirmière 
n'a pu lui garantir que la crise ne se reproduirait pas. 

Puis, elle relate une autre expérience qui s'est déroulée 
qUelques années plus tard, en Colombie Britannique, lorsqùe 
sa fille visionnait un vidéo sur la vacciuation à l'école. 
«Habituellement, ils demandent la permission des parents 
avant de montrer des vidéos Sur des s~jets comme la sécurité 
ou le harcèlement sexuel, mais pas cette fois-ci, .. Ma fille est 
revenue à la maison en pleurs après s'être fait dire par son
 
professeur qu'elle mourrait si elle ne se faisait pas vacciner. »
 

En réponse à la question de Dr Lanctôt, qui veut savoir quel
l~pact le vaccin a eu sur sa fille, Mme Mollot répond qu'elle 
s est mise à pleurer souvent, qu'elle est devenue LlIIe enfant
ca~ricieUse et, quand elle a commencé à parler, elle se 
bLtlgnait régulièrement de maux de tête qui réapparaissent
fl~sguement tous les trois ou quatre jours. Sa personnalité a 

rnVral1llent. changé. C'est bonne étudiante, dit mère..' une	 sa 
ars elle est tres nerveuse. 

:::] Peé'ident intervient pour indique,' que le témo;guaRcq: O~gne du sujet. Puisque Dr Lanctôt n'a pas d'autres 
intestIons et que Me Prévost ne souhaite pas mener de contre

errogatoire, Mme Mollot quitte la barre des témoins. 
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Témoignage de Mme Andrée Fabrie-Blais 
Intirmière et mère de six enfants, dont le cinquième est mort 
après avoir été vacciné, à l'âge de sept mois, elle raconte ce qui 
s'est passé. Son bébé commence à pleurer un lundi malin, 

1 après avoir reçu le vaccin. Elle appelle le médecin, qui lui dit 
1 de	 ne pas s'en faire et de lui donner du "Tempra". Mme 
1 

Fabrie-Blais reste debout toute la nuit; son bébé ne se calme 
pas. Le lendemain, l'enfant commence à vomir et à avoir la 
dianhée. Cette fois, le médecin lui dit que le bébé a une 
forme bénigne de gastro-entérite. Mardi soir, le bébé va 
mieux, mais, mercredi, elle le ramène à l'hôpital. Tl meurt à 
20 h. On pratique une autopsie ct on conduit une enquête du 
coroner, car l'enfant est décédé après avoir passé moins de 
24 heures à l'hôpital. «Les résultats n'ont jamais été divulgués, 
parce qu'ils ne savent pas ce qui a causé la mort», dit-elle. 

L.:	 La mort a-t-elle été attribuée au vaccin? 

B.:	 Officiellement, non. Le pédiatre qui a vu le rapport d'autopsie 
et celui du coroner a conclu que le vaccin était la cause. 

1..:	 La mort de votre enfant a-t-elle été répertoriée commc 
une complication résultant de la vaccination? 

B.:	 Non. 
Quand Dr Lanctôt lui demande si le comportement de son 

"	 sixième enfant, qui n'a pas été vacciné, est différent des autres, 
le Président intervient, voulant connaître la pertinence de la 
question. Après un autre échange avec Dr Lanctôt, il décide 
de ne pas permettre la question. Dr Lanctôt, mécontente, 
rétorque: «Je vais vous la donner, la réponse. Au moins, vous 
allez vous éduquer un peu... Ses quatre enfants (vaccinés) sont 
tmùours malades, soutfrant d'otites, alors que le dernier (non 
vacciné) va très bien, pour votre information.» 

1 !'I
 
Il
 

Lanctôt reprend l'interrogatoire.
'	 - d' l ' ,le laDr	 

< st-cC qu on vous a Inenacee envoyer que qu \~n' ce). 1 
L.:	 EDirection de la protection de la jeunesse (ADAS en tran 

B.:	 Oui. 

l	 '\\1 1..:	 Par qui? 

B.:	 Le coroner. . 1 \ \1 
\ , 1\1 1161.	 i.. 111 , 'II

' ..... 1 1\ " , 

, II' ',1~l\ll'i!,.'\tll:"11'\ 

L.:	 Pourquoi? 

Le Président s'oppose à cette question. Dr Lanctôt décide de 
reformuler sa question. 

L.:	 Quel est le diagnostic officiel pour la mort de votre enfant? 

B.:	 Ils ne savent pas. Le rapport du pathologiste parle de 
nécrose hémorragique, d'encéphalopathie anoxique, 
d'œdème cérébral, d'occlusion trachéale ... Pour moi, ils 
ont tenté de dissimuler les faits puisque (mon fils) était à 
l'hôpital depuis moins de 24 heures. 

Comme il n'y a pas de contre-interrogatoire, Dr Lanctôt fait 
venir son prochain témoin, M. Gilles Girard, un technicien 
de laboratoire qui a servi neuf ans dans les Forces armées. 

Témoignage de M. Gilles Girard 

Son témoignage porte sur la réaction violente dont il a 
souffert après avoir reçu le triple vaccin TDP (typhoïde, 
diphtérie, tétanos) lors de son entrée dans l'année. Après 
cette vaccination, il a dû passer sept jours à l'hôpital. Il a 
demandé au médecin de l'armée de lui écrire une note 
l'autorisant à ne pas se faire revacciner, mais le médecin lui a 
dit de ne pas s'inquiéter; il n'aura qu'à raconter ce qui est 
arrivé et on ne le revaccinera pas. Pourtant, un mois plus 
tard, dit-il, on le force à recevoir deux autres vaccins, qui 
provoquent la même réaction négative. 

Quand on lui demande ce qu'il veut dire par "forcer", 
~. Girard répond: « Nous étions en parade; je leur ai dit que 
Je ne pouvais pas me faire vacciner, que j'avais uriné du sang la 
dernière fois et que j'avais de fortes douleurs musculaires... Ils 
m'ont dit que tous les militaires passaient par là, que je devais 
~a.sser par là moi aussi ... J'avais 18 ans; je n'étais pas informé, 
~vrdemment, et je l'ai eu de force ... j'ai 52 ans maintenant et 
~ sO~ff~e constamment de douleurs musculaires atroces... 

arfots, JC suis cloué au lit quatre ou cinq jours de suite. » 

M. ~irard n'a pas l'occasion de répondre à la prochaine 
;uestron - à savoir s'il a été indemnisé pour ses douleurs et ses 
f~Uffrances - car le Président s'y oppose, <~joutant: « On ne 

ra pas le procès des Forces armées canadiennes ici.»
 
L'A:


'.	 vez-vous reçu d'autres vaccins après les deux premiers? 
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G.: Non. 

L.: Est-ce qu'on vous a proposé d'autres vaccinations? 

G.: Oui, souvent. 

L.: Qu'est-ce que vous avez dit? 

G.: Je devais faire ouvrir mes dossiers médicaux chaque fois, 
rencontrer les médecins et vivre avec des menaces 
d'emprisonnement, d'amendes ou avec la peur de me 
faire renvoyer des Forces années. 

L.: Des menaces? 

G.: Oui. 

L.: Pourquoi? 

G.: Il y a une loi dans l'armée... 

Une autre série d'objections fuse. Dr Lanctôt demande au 
Président s'il n'est pas curieux de savoir pourquoi M. Girard a 
été menacé. La réponse négative du Président est sans équivoque. 

Dr Lanctôt dernanrle ensuite à M. Girard d'expliquer les 
initiales CMRB. «Il s'agit du Career MedicalReoieio Board. C'est un 
groupe de médecins qui, tout en demeurant dans l'anonymat, 
décident si vous êtes aptes ou non à faire une carrière dans les 
Forces armées», répond-il. 

" 
Cette fois, malgré l'intervention du Président, le témoin 
continue: «.J'ai payé de ma santé parce que les médecins 
peuvent dire ce qu'ils veulent.» 

Ainsi se termine le témoignage de :\1. Girard, sans que 
Me Prévost mène un contre-interrogatoire. (De toute évidence, 
il n'a aucun intérêt à poursuivre la séance, le Président ayant 
déja maintenu son objection générale.) 

Avant de présenter son prochain témoin, Dr Lanctôt profite de 
l'occasion pour rappeler au Comité que tout a été permis poUf 
les expert, du Collège, exprimant son mécontentement ~~!lS 
ces termes : < ••• Des ouï-dire de témoins soi-disant séropOSItifs; 
qui ont soi-disant lu mon livre, qui ont supposément coud;e 
avec trois femmes sans protection... on a pris ça au pied d: il 

lettre ... Pourtant, il n'y avait aucune preuve et on a clitluse çil 
blè , dl' ;iel1lle 

p~~-tout sans pro, el~le Je compr.el: s ma qll on .'. _ leS 
bâillonner mes temoins Ils sont ICI; on peut les ,OIl, 
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toucher, mais on considère qu'ils ne sont pas pertinents. 
Pouvez-vous m'expliquer ça?Je n'ai pas encore compris.» 

Cette fois, Me Prévost répond, croyant saisir une autre bonne 
occasion d'insister Sur le fait que Dr Lanctôt n'est pas 
représentée par un avocat: «Si Dr Lanctôt avait un avocat, elle 
saurait que les experts Ont le p{ivilège de verser dans le ouï-dire 
quand c'est pertinent», dit-il. A ces mots, l'assistance éclate de 
rire. Le Président les rappelle à l'ordre: «Je vais demander aux 
gens de la salle de bien vouloir cesser leurs rires.» « C'est drôle, 
rétorque Dr Lanctôt, pem1ettez-Ieur de rire.» 

Le témoignage de M. Girard se termine donc sur une pointe 
d'humour, toujours sans contre-interrogatoire. 

Témoignage de M. Camilien Côté 

M. Côté, est un officier de police à la retraite à qui on a 
diagnostiqué un cancer de la prostate. Il a suivi un traitement 
de radiothérapie. Quatre mois plus tard, il se retrouve 
soudainement paralysé, cie la taille jusqu'aLLX pieds. On découvre 
un abcès dans sa colonne vertébrale. Après l'opération, les 
médecins dépistent aussi un virus et il reste à l'hôpital durant 
un mois. Six mois plus tard, il est de nouveau traité pour le 
cancer de la prostate, cette fois avec le traitement hormonal 
LUpron et Euflex. Au même moment, il reçoit l'autorisation
 
d'utiliser le 714X. Trois mois plus tard, une analyse sanguine
 
lIlontre que l'antigène spécifique a disparu. Malgré cela, les
 
lIlédecins veulent l'opérer, mais M. Côté refuse. On lui fait la
 
lIlême suggestion six mois plus tard, mais il refuse de nouveau.
 

II déclare également avoir joint les rangs d'Un groupe de 
personnes souffrant du cancer de la prostate. M. Côté est le 
seul à prendre du 714X. II se sent en forme et se porte
be~ucoup mieux qlle deux autres personnes de son groupe
q~I Ont subi les mêmes traitements que lui. Ces dernières 
n ~nt lIlême pas la force de passer l'aspirateur dans la 
lDaISon, dit-il. Il continue à prendre du 714X depuis ce temps. 

Ce témoin ne subit pas non plus de contre-interrogatoire. 

119 



• ---" 

Témoignage de Mme Nicole Lemire 

Il Y a sept ans, on lui a disgnostiqué un cancer du sein. Elle a 
d'abord suivi les traitements conventionnels tels la radiothé
rapie et a subi trois opérations pour l'ablation d'un sein, suivies 
de traitements de chimiothérapie. Elle dit avoir décidé 
d'abandonner la chimiothérapie après le quatrième traitement 
et d'utiliser le 714X. Après le procès de M. Naessens qui était 

III poursuivi par le Collège des médecins, il n'a pas été facile de 
trouver un médecin prêt à prescrire ce traitement, dit-elle, mais 
elle en a finalement trouvé un. 

«Cela fait deux ans aujourd'hui. Et non seulement je ne veux 
pas mourir, mais je veux vivre. » Elle déclare aussi que, depuis 
qu'elle a accordé une entrevue à la télévision l'année 
dernière, elle a répondu à de nombreux appels venant de 
personnes qui cherchent à obtenir du 714X. «Je leur dis 

de consulter un omnipraticien, non un spécialiste. Les 
spécialistes ne veulent pas en prescrire. » 

Elle mentionne également que le directeur de son hôpital 
régional l'a avertie qu'on ne prescrirait pas .de 714X dans son 
hôpital tant qu'il en serait le directeur. A l'époque, Mme 
Lemire s'inquiétait du fait que, s'il lui arrivait un accident 
nécessitant un séjour dans cet hôpital, une jambe cassée par 

" exemple, on l'empêcherait de poursuivre ses traitements au 
714X, traitements sur lesquels elle se fie entièrement. 

Comme il n'y a toujours pas de contre-interrogatoire, Dr Lanctôt 
fait venir son prochain témoin, M. René Audet; après maintes 
objections, celui-ci peut enfin raconter son histoire. 

Témoignage de M. René Audet 
1 

" 
Il explique avoir souffert de schizophrénie durant ;15 ans. LeS 
drogues qu'on lui a alors prescrites l'ont complètement 

1 • Il 

III 
i 

hébété et il s'est même enfui d'un hôpital où on soignait leS 
patients par électrochocs. Finalement, à 35 ans, après ta~Jt 
d'années de souffrances, quelqu'un lui a parlé de la thérapie 

1 
par le jeûne. M. Audet se lance immédiatement dans ~~ 
jeûne de sept jours qui, dit-il, ont été «les plus beaux jours ie 
(sa) vie ». «J'ai compris que j'avais été intoxiqué toute Jl1~'de 

1 avec des médicaments», ajoutant qu'il est devenu lue! 

----------"'"'~'-=== 

quand il a cessé d'en prendre. Il a continué ses expériences 
avec le jeûne et, aujourd'hui, tous ses symptômes ont disparu. 

M. Audet donne maintenant des Cours sur le jeûne et aide les 
autres à surmonter leur dépendance aux drogues. «J'ai 
rencontré d'autres personnes qui ont échappé à la 
schizophrénie de la même façon. Il y a également Un 
médecin en Russie qui soigne ses patients schizophrènes par 
le jeûne et son taux de succès est très élevé.» 

Comme son témoignage ne suscite aucun contre-interrogatoire, 
le prochain témoin, Mme Rita Couturier-Vandenplast, se 
présente à la barre. Elle sera la dernière à présenter un 
témoignage personnel. 

Témoignage de
 
Mme Rita Couturier-Vandenplast
 

Elle a aussi utilisé le jeûne pour lutter contre un cancer de 
l'intestin. Au lieu de se faire enlever une partie de l'intestin, 
elle a décidé de se guérir en pratiquant le jeûne. «Je l'ai fait 
parce que j'avais peur de l'opération », dit-elle. Elle a pratiqué 
ce traitement durant un mois, à l'âge de 53 ans. A son retour 
à l'hôpital, on lui a dit que le cancer avait disparu. Elle a:
a~ourd'hui 66 ans; elle n'a jamais été en meilleure santé et 
elle n'a eu aucune rechute depuis, ajoute-t-elle. 

Pas de contre-interrogatoire. Le Comité suspend la séance pour 
la pause du midi. En revenant, le Président annonce que le 
Comité a décidé de ne pas entendre d'autres témoignages 
personnels. Il explique que le Comité ne considère pas les 
témoignages des sept témoins de la matinée comme pertinents
a~l ~itige. Cela provoque, bien sûr, un autre échange long et 
vehement entre Dr Lanctàt et le Président, dont voici un extrait: 

l.: QU'est-ce qui est nécessaire pour qu'un témoignage soit 
pertinent? 

P.: Qu'il se rapporte à la plainte qui est devant nous.
 

l.: Chaq . 1 l' C ,

Ue cas se rapporte a a p amte. ,Olument n est-ce pas pertinen t ?
 

P.: Ces d'
 
N au Jences ont rapport avec vos déclarations publiques.
 

OusaVons entendu les cas que vous avez présentés et nous
 
croYons que c'est suffisant. 
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L.:	 En tant que médecins, nous posons des questions et nous 
croyons les vaccins sans danger. Des experts nous disent 
aussi qu'ils ne sont pas dangereux; pourtant, les cas 
présentés ici sont bien réels. Combien de cas faudra-t-il que 
je voie, moi, en tant que médecin, avant de commencer à 
poser des questions sur les vaccins? Combien de cas faut-il 
amener ici pour démontrer que les complications dues aux 
vaccins sont très fréquentes? 

P.: Je n'ai pas l'intention de répondre à votre question. 

L.:	 Quand un enfant est tué à cause d'une ceinture de sécurité 
défectueuse, toutes les voitures sont rappelées... En 
médecine, par contre, ce n'est pas grave si des milliers de 
personnes meurent ou souffrent à la suite d'une 
vaccination... Les cas que vous avez vus ici ne constituent 
pas des exceptions. Combien de temps encore va durer 
cette notion d'exception? Je peux vous amener des milliers 
de cas. Dites-moi combien vous en voulez pour qu'on cesse 
de parler d'exceptions. 

P.: Je n'ai pas l'intention de vous donner de chiffres. Est-ce 
que vous avez d'autres témoins cet après-midi? 

L:	 C'est totalement inacceptable. La semaine dernière, des 
témoins du Collège sont venus parler durant des heures 
de n'importe quoi. Vous l'avez toléré. On a ici l'âme, la 

-.	 véritable raison d'être de la médecine, puisque sans des 
gens malades, il n'y aurait pas de médecine. Ils sont venus 

! nous raconter leurs expériences et on les bâillonne... 
1 

1 P.: Madame, je ne bâillonne pas les témoins. Je vous dis tout 
1; 

simplement que ceci n'est pas la tribune voulue pour faire 
1 

ce genre de preuve... 
: 1 

L.: Alors, quelle est leur tribune? J'ai dû aller dans leur1 

1 maison pour les entendre. 

Tout ce discours est vain. Le Président reste inflexible. L~ 
reste de la journée passe à se disputer pour savoir 51 

~r l ,~nctôt va. témo,igner :ll,e-~êlr:e, puisque, tous, ses .al1U;; 
temoins de la.journée ont ete re:Jetes. Elle a prepare sa hst: t 

témoins pour la journée, dit-elle, sans prévoir qu'ils scraleI1
sS' 'Olltous refusés. Dr Lancôt n'est pas prête à poursuivr~:" 1 \ j;l 

décidez de mettre fin à la séance, c'est votre décision- p~s jt 

mienne », dit-elle, Le Comité renonce finalement et pre\O 
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une autre série de dates avant de suspendre la séance. 

Le procès est remis au II décembre. 

Commentaires de Dr Lanctôt 

Trois constatations m'ont frappée au Cours de mes démarches 
auprès de la t'rentaine de personnes que favais contactées pour
recueillir leur témO'ig'l'wge personnel. 

La première, c'est leur désir ardent de raconter leur histoire, 
de rappm·ter tantôt l'injustice horrible, tantôt le miracle 
insoupçonnable qui leu?' est arrilJé. Dans un cas comme dans 
l'autre, on ne les a pas écoutées. On les a écarti!es du revers de 
la main. On les a fait taire. Enji:n, ils vont ]JOUVoir parler! 

La seconde, c'est l'état financier lamentable dans lequel se 
tTOu:lient certaines personnes en raison de l'invalidité causée 
par les vaccins. Comme on refuse de reconnaître le lien 
vacci.n-malndie, ils ne peuvent avoir droit aux fonds 
d'indemnisation des victimes des vaccins. Et, comme ils sont 
immli.des, ils ne peuvent plus travailler. Ils sont sans revenu et 
dépensent le peu qu'ils reçoi.oenr de l'aide sociale en 
traitements alternatifs, non remboursés par l'assurance
maladie (Sécu, en Fr-ance). 

La troisième, c'est la peur. Peur de raconter leur histoi.re tout 
haut, peur de déplaire aux autm'ités, peur de nuire au procès 
qu'ils intentent, peur de mettre en péril le petit boulot ou 
nvantage qu'on leur a donné pour les faire taire... Partout 
règne la peur; chez les malades comme chez les médecins, peur 
qui assure le :,;i.lence de tous et les profits des multinationales. 

À la suite de la publicat'i.on de mon li7)re, j'ai reçu énormément de
 
témOignages, très pathétiques pour la. plupart. Je me soum:endr-ai
 
ta'Ujours de cette grande enveloppe qui arrioo. un JOUT chez moi,
 
C'était la photo d'un bébé dans un cm·cueil. Dans la Lettre qui
 
l'aCCOmpagnait, la mère se libér-ait de 4,5 ans de silence après ln
 
'nIart de son enfant des suües d'une 'vaecina.t1:on. 
Oh' QUe ., . u fi' d'" l' , . J 01. zen au ecrrri. ce L'Ore. 

~ "". facile de comprendre que le Comité ne veuille pas entendre
~hl',8toires des patients, surtout pas 30 personnes d'ajJilée venant 
leu OZgner de leurs mésaventures «cee le système médical ou de 

"'8 aventures heureuses hors de ln médecine officielle. Le Comité 
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a signalé ses réticences dès le début... ce n'est pas pertinent! 

Ils ont conven'u d'en écouter quelques-uns cematùl du. 12 et d'en 
évaluer la pertinence à midi" Devinez quelle a été la décis'l:on? 
Celle qui avait été prise avant de commencer: pas de témoi.gnages 
personnels! Une fois de plus, ils sont réduits au silence... 

Dans la salle d'à côté, sept personnes venues de loin attendent 
pour témoigner l'après-midi même. Elles ne témoi.gneront pas. 
Elles ava'ient apporté sept fleurs pour l'occas'iu'lL. Je les ai. tout de 

même remi.ses au Comité en leur nom. 

Je me TetrOU've bien embêtée. 11e Comité veut que je procède à mon 
iil	 témoignage tout de suite, étant donné qu. 'i,[ reste encore une journée 
i	 et demie pour entendre les témoignages persoruieïs. Or mon 

témoignage n'est pas prêt. Je n'avai.s pas pTévula situation act:uelLe. 
Je refuse donc de témoumer tout de suite, sans prépamtion. 
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TÉMOINS PERSONNELS NON ENTENDUS 

Un bon nombre de témoignages personnels n'ont pas été entendus lors 
des audiences. Le Comité a jugé qu'ils n'étaient pas pertinents à la 
cause. Ces personnes avaient pourtant elles aussi une histoire à 
raconter. Les courts textes qui suivent résument ce que quelques-unes 
auraient dit au Comité. Nous avons cru bon de ne publier ici que les 
initiales des personnes dont nous rapportons brièvement les 
témoignages. 

M.P.	 Cette femme de 48 ans voulait faire part au Collège de 
l'expérience que lui avait fait vivre le système médical. En mai 
1992, elle voit un médecin pour connaître la cause de ses 
maux d'oreille accompagnés d'une sensation de picotement 
dans la figure. Selon ce médecin, ses problèmes de santé ont 
comme source une infection causée par ses prothèses 
dentaires. Il lui conseille de ne pas les porter pendant plusieurs 
jours. Mais le picotement empire et, six jours plus tard, la 
moitié de sa figure est paralysée. Déçue, elle décide de voir un 
acuponcteur et un chiropraticien! Six traitements et tous ses 
maux avaient disparu. Elle n'est jamais retournée voir un 
médecin "traditionnel" depuis et elle dit à qui veut l'entendre: 
"J'irais plutôt voir un vétérinaire qu'un omnipraticien. Je ne fais 
plus du tout confiance aux médecins; les vétérinaires sont 
moins corrompus qu'eux» 

F.	 R. Elle a 45 ans, mère de deux enfants. Sa vie s'arrête quand un 
accident de voiture crève ses implants mammaires. Rien n'est 
fait durant dix mois. La Régie de l'assurance automobile du 
Québec se demande s'il y a vraiment eu rupture, ceci même si 
un médecin indépendant atteste qu'au moins un des deux 
implants a éclaté. Découragée, elle raconte son histoire à un 
reporter. Soudainement la Régie donne le feu vert à une 
opération. On constate que les deux implants avaient 
effectivement éclaté. Puis s'ajoute un cancer de l'utérus. Si elle 
ne prétend pas à un lien direct entre ce cancer et l'éclatement 
des implants, elle se demande pourquoi plusieurs maladies 
sont apparues dans l'année qui a suivi l'accident. "Ne serait-ce 
pas le silicone répandu dans tout mon corps 7", s'interroge-t
elle. Elle finit par conclure par l'affirmative et poursuit le 
fabricant des prothèses. (Cette cause est encore en instance.) 
Comble de l'aberration, la Régie lui suggère de consulter un 
psychiatre pour qu'il l'aide... à endurer sa douleur. Des 
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souffrances et des étourdissements chroniques l'empêchent 
de travailler. Le Régie compense pour le moment la perte de 
revenus. Mais ses problèmes ne s'arrêtent pas là: elle est 
devenue daltonienne et perd progressivement la vue... 

S. F. Diététicienne, elle voulait témoigner en faveur des mérites de 
l'autoguérison. En effet, après avoir été victime d'un cancer et 
subi une hystérectomie, elle décide de guérir par elle-même. 
Contrairement à ce qu'elle pensait, elle se rend compte que 
plusieurs autres individus avaient emprunté cette voie. Elle 
n'est pas d'emblée contre la médecine traditionnelle. Par 
contre, elle croit fermement que les patients ont droit de 
connaître des solutions alternatives. Un an plus tard, elle 
retourne voir son gynécologue. Elle est guérie. D'abord 
incrédule, ce dernier se demande ensuite comment elle a bien 
pu guérir complètement. 

S. P. Elle travaille dans un hôpital. À ce titre, elle est forcée de se 
faire vacciner contre l'hépatite B. Quelques jours plus tard, 
des bosses commencent à apparaître puis à s'étendre sur tout 
son corps. Elle perd beaucoup de poids, ses cheveux tombent 
et elle souffre de diarrhée et de troubles respiratoires. Pendant 
quatre mois, le médecin traitant croit qu'il s'agit de cancer et 
de sclérose en plaques. Puis un microbiologiste découvre 
qu'elle est infectée par une bactérie plutôt rare (syndrome de 
Kosaki). Le lien entre cette bactérie et le vaccin est confirmé. 
Elle passe par les tribunaux pour obtenir une indemnisation. 
Elle doit finalement abandonner cette démarche: les coûts 
énormes qu'elle entraîne sont en train de la ruiner. Qui plus est, 
le fabricant se fait tirer l'oreille: il ne veut divulguer ni le numéro 
du lot dont faisait partie le vaccin ni le protocole à suivre pour 
son administration. Des années plus tard, elle souffre encore 
d'épisodes de diarrhée, de fatigue, de brûlements d'estomac. 
Parfois, dit-elle, son estomac «gonfle comme le ventre d'une 
femme enceinte de sept mois». Pour le moment, elle arrive 
encore à travailler; mais elle est inquiète de ce qui lui arriverasi 
elle doit cesser. Elle n'a aucune assurance la protégeant. Elle 
dit sans hésiter «qu'il n'y a aucune compensation pour les 
dommages causés par un vaccin, ceci même s'il est 
clairement établi qu'il en est la cause.» 

A. G. Elle est une fervente partisane de l'accouchement naturel avec 
une sage-femme. Ses trois enfants sont nés à domicile. "o~ 

5
n'a pas besoin d'un médecin. On imprègne la maison. c'e
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Son fils a maintenant huit ans, et l'école l'a classé parmi les 
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magique! En accouchant à la maison, on se sent en sécurité,»
 
affirme-t-elle. Selon elle, une bonne part du suivi médical de la
 
grossesse est fondé sur la peur de complications entretenue
 
par le système médical. Elle craint que les maisons de
 
naissance (au Québec) où doivent travailler les sages-femmes
 
ne soient qu'un leurre, qu'une façon pour l'establishment de
 
garder le contrôle. Le rôle et l'importance des sages-femmes
 
risquent d'être mis en péril par cette apparente innovation dont
 
le but est de les rapatrier à l'hôpital, là où les médecins
 
peuvent facilement les contrôler. 

Il est professeur universitaire. Lui aussi voulait faire part de ce
 
que lui a fait subir l'appareil médical. Voici son histoire. En
 
1983, un médecin qu'il consulte diagnostique une laryngo

trachéo-bronchite. Pendant six ans, il multiplie les grippes, ces
 
dernières dégénérant presque toujours en bronchites. Seuls le
 
repos, des antibiotiques sur dix jours accompagnés au besoin
 
de cortisostéro'ide (Beclovent) et de salbutamol (Ventolin) en
 
viennent à bout. Durant les deux années suivantes, il contracte
 
deux grippes, tournant aussi en bronchites. Elles nécessitent
 
cette fois 15 jours d'antibiotiques, toujours accompagnés de
 
Beclovent et de Ventolin. 

En 1992, trois grippes le terrassent, les deux premières se
 
transforment en bronchites comme à l'accoutumée. À fa
 
troisième, il déCide de se prendre en main, délaisse les
 
antibiotiques et se tourne vers les traitements homéopathiques
 
et chiropratiques, toujours accompagnés de repos. Depuis ce
 
temps, il n'a eu ni bronchite ni grippe. Et si survient un rhume,
 
"homéophatie et le repos le ramènent à la santé.
 

Infirmière et mère de deux enfants, elle aurait voulu raconter
 
l'histoire de son plus vieux, à qui on a inoculé le vaccin OCT
 
dix semaines après sa naissance. Quatre heures plus tard,. il
 
est extrêmement irritable et pleure sans arrêt. Puis il fait une
 
forte fièvre, perd l'appétit et le sommeil. Tenant compte de
 
cette réaction, au rappel, on ne lui administre que le DT. Son 
fils réagit de nouveau. Elle en a assez. Elle se tourne vers un 
homéopathe et son fils recommence à dormir "pour la 
première fois depuis la première vaccination». À 12 mois, on lui 
injecte le vaccin ROR (rougeole, oreillons, rubéole) et l'équilibre 
de sa santé est de nouveau compromis. C'en est vraiment 
trop. Malheureusement, comme elle l'admet, il est trop tard. 
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déficients intellectuels moyens. Il va sans dire que son second 
enfant n'a jamais été vacciné. 

À 11 mois, après avoir été vacciné contre la polio, son premier 
enfant meurt ... de la polio. Son second enfant est atteint de la 
même maladie à six mois, aussi après avoir été vacciné. 
Pourquoi? Personne n'offre la moindre explication. Ce fils doit 
subir cinq interventions chirurgicales, une d'entre elles pour 
raccourcir sa jambe normale de manière à ce qu'il puisse 
arriver à se déplacer. Il a maintenant 37 ans et il continue 
d'avoir des problèmes de santé. 

À 13 mois, après avoir été vacciné, son petit-fils revient à la 
maison. Elle trouve que son haleine sent le médicament. Il 
s'agit d'une réaction mineure, dit-on à cette grand-mère. Mais 
voilà que huit jours plus tard, l'enfant entre dans ce qui 
ressemble à un état semi-comateux. On le transporte dans un 
hôpital universitaire où on attribue son diabète au vaccin. 
Maintenant adulte, il doit se piquer à l'insuline tous les jours. 

M. L. aurait voulu raconter la frustration que lui a fait vivre 
l'appareil médical. Après avoir diagnostiqué deux formes de 
leucémie chez sa fille, cet appareil se met en branle. C'est 
d'abord la chimiothérapie, traitement qui s'avère absolument 
sans effet, si ce n'est de l'épuiser totalement. Elle décide alors 
de traiter sa fille avec le 714X et des injections d'hormones. 
Elle avait entendu parler de ces traitements alors qu'elle était à 
l'affût de solutions alternatives pour aider sa fille à survivre. 
L'oncologue et tout le personnel hospitalier concernés ne 
veulent rien savoir de ces solutions alternatives. Désespérée 
mais déterminée, elle choisit de passer outre à leur refus. Elle 
administre elle-même les injections, prenant soin de bloquer la 
porte de la chambre d'hôpital. L'état de sa fille s'améliore 
durant neuf mois, puis survient une rechute. 

L'appareil médical se remet en branle. On lui administre de 
nouveau un traitement de chimiothérapie, cette fois en 
augmentant l'intensité de 30 %. Son état de santé empire. Elle 
développe une grave déficience immunitaire et une infection 
opportuniste lui creuse dans le corps un trou de la taille d'un 
cantaloup. En pleine agonie, la gangrène s'étant mise de ': 
partie, on lui administre de fortes doses de morphl n 

accompagnées de radiothérapie. Apprenant du méde~;: 
traitant que sa fille n'en a plus que pour trois jours a Vivre, ~us 
la sort de l'hôpital et la traite elle-même. Quelques mois P 

~' 

tard, sa fille se libère de la morphine, la gangrène est stoppée 
et elle ne présente plus aucune cellule cancéreUse. Elle s'est 
assurée qu'on inscrive au dossier médical que sa fille avait 
reçu des traitements alternatifs. Maintenant dans la vingtaine, 
en santé, cette dernière est sur le point de se marier. 

H.L. 
Elle amène sa fille de trois mois à la clinique. 1/ s'agit d'une 
première consultation médicale. Le médecin lui administre une 
série d'injections vaccinales, dont une contre la polio et une 
autre contre la méningite. Un mois plus tard, sa fille tombe 
malade... de la méningite. Entrée d'urgence à l'hôpital, elle y 
est traitée et se remet complètement. Elle est très satisfaite 
des soins dispensés à sa fille. Toutefois, quand elle veut savoir 
ce qui a provoqué une telle réaction, elle n'obtient aucune 
réponse. Les médecins de l'hôpital nient tout lien avec le 
vaccin antiméningite. Elle tente de joindre le médecin qui a 
vacciné sa fille; en vain, ce dernier ne retourne pas ses appels. 

Elle voit régulièrement un autre médecin pour les petits 
problèmes coutumiers de son enfant. À chaque visite, elle se 
fait rappeler que sa fille n'a pas reçu tous les vaccins prescrits. 
Quand elle réplique qu'elle est la mieux placée pour savoir 
quoi faire, on l'accuse de décider de J'avenir de sa fille à sa 
place. Et quand le médecin lui a dit qu'elle était une "mauvaise 
mère", elle a été profondément troublée. Elle continue de voir 
ce médecin, mais uniquement pour des diagnostics. Pour les 
traitements, elle cherche ailleurs, dans des voies alternatives. 
Depuis la maladie de sa fille, elle a mis toute toute sa 
confiance dans des remèdes et des traitements naturels. Sa 
fille va maintenant très bien. 
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JOUR 7 - 11 DÉCEMBRE 1995 

Témoignage de Dr Viera Scheibner 

Premier témoin expert présenté par Dr Lanctôt, Dr Scheibner 
est assermentée et décline titres, qualités et expériences. Me 
Prévost s'objecte: le témoin n'est pas médecin. Dr Lanctôt 
réplique: le témoin a donné des conférences et des cours aux 
médecins. Le Président saute dans la mêlée et déclare que le 
témoignage de Dr Scheibner est peu pertinent... 

Dr Lanctôt signale que certains experts du Collège sont de 
simples médecins, alors que Dr Scheibner détient un doctorat 
en recherche scientifique. Elle est également l'auteur d'un 
livre intitulé: "Vaccination - 100 ans de recherche 
orthodoxe qui démontrent que les vaccins constituent une 
agression médicale au système immunitaire". Dr Scheibner 
est finalement reconnue en tant qu'experte. Toutefois, 
affirme le Président, son témoignage ne devra pas déborder 
le champ de sa recherche. 

Après ce départ tumultueux, Dr Scheibner commence son 
témoignage en décrivant sa recherche sur la respiration des 
bébés. En 1985, elle et Leif Karlsson ont élaboré un moniteur 
de la respiration pour les bébés appelé Cotwatch ou crib 

. watch (moniteur de berceau). Les résultats de la collecte de 
données sur la respiration des nouveau-nés sont parus en 
1993 dans le revue médicale Reproductive Toxicology. De 
plus, ses travaux de recherche sur le lien entre la vaccination 
et les décès au berceau ont été présentés à l'Association 
médicale australienne. 

Dr Scheibner explique que l'essentiel de son expérimentation 
a consisté à enregistrer la respiration de bébés dans des 
hôpitaux et dans des pouponnières, le tout sous la 
surveillance d'un pédiatre. Les moniteurs de respiration sont 
des appareils électroniques fonctionnant à l'aide .de 

microprocesseurs conçus de manière à traduire la respirat~oI1 
des bébés sur écran d'ordinateur. L'appareil peut très bIen 
distinguer les mouvements de la respiration des battements 
du cœur, ce qui le différencie des moniteurs de mouv~l~l:n~~ 
Contrairement à ces derniers, cet appareil peut fall e 

différence entre la vie et la mort. 
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i \	 Elle définit la détresse respiratoire par tout arrêt respiratoire 
durant plus de 20 secondes. Ensuite, elle présente des 
diagrammes montrant comment la respiration normale est 
modifiée par la vaccination. Il importe de comprendre, 
explique+elle, la cause de ces changements respiratoires: ils 
sont dus à une augmentation importante du stress. 

Elle réalise que les fluctuations de la respiration suivent 
toujours la même courbe, aux mêmes jours critiques. Elle fait 
la corrélation avec la courbe de réponse au stress établie par 
Dr Hans Selye, auteur du livre Le Stress de la vie. 

« 11 y avait un consensus général chez toutes les personnes que 
nous avons consultées quant au sens à donner à ces 
diagrammes. Nous assistions à l'expression du "syndrome de 
stress non spécifique", nom que Selye a donné à la réaction à 
une insulte, une blessure ou à une substance nocive 
quelconque. Ce syndrome est dit non spécifique parce qu'il 
n'est pas relié à une substance ou blessure particulière... Il 
s'agit d'un concept bien établi en médecine.» 

Dr Scheibner se penche ensuite sur ce qui a été appelé les 
morts du Tennessee en 1977 et 1978, alors que quelques 
centaines de bébés sont décédés après qu'on leur eut 
administré le triple vaccin DCT. Le U.S. Surgeon General 
(équivalent aux Etats-Unis du ministre fédéral de la Santé) a 

, l' finalement décidé de retirer le lot de vaccins. 
l' 

1 «Vous pouvez voir que, même s'il s'agit d'une courte période 
,1	 de 37 jours, il apparaît une nette concentration de ces décès 

autour des mêmes jours critiques, c'est-à-dire les jours durant 
lesquels tout bébé subit une poussée de détresse respiratoire. 

,	 Quand vous observez des concentrations de décès comme 
c~ux-là, vous pouvez induire un lien de cause à effet... En fait, 
tous les pédiatres qui ont examiné ces diagrammes ont dit ~(l 
même chose, reliant le jour zéro (quand le bébé est vaccine) 
à la cause, le vaccin ... Vous avez effectivement devant vous 
une preuve scientifique de la relation de cause à effet entre 
l'administration de vaccins, l'augmentation du niveau de 

stress et le	 décès de ces bébés. »» 

Dr Scheibner ajoute qu'elle a enregistré la respiration d~: 
bébés après le 16e jour suivant la vaccination, ce qui a ]1l~ntles 

l,'	 que l'effet à retardement des vaccins est tel que les bébe nIe , . ' . .s l s 
reaglssent pas umquement durant un ou deux .l0IU,' 
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peuvent subir une poussée importante jusqu'à 24 jours après 
la vaccination. 

Dr Scheibner parle aussi d'une étude britannique qui a 
permis de mettre en évidence le seizième jour comme jour 
critique. Après cette journée, chez les bébés décédés, il y a eu 
une augmentation des symptômes, jusqu'à la mort. Par 
contre, chez les bébés qui ont recouvré la santé, on a noté 
une régression des symptômes. 

Dr Lanctôt demande à Dr Scheibner si, habituellement, il y a une 
journée particulière où les enfants succombent au syndrome 
de la mort subite. Elle répond qu'un bébé ou un animal peut 
mourir d'une exposition à n'importe quelle substance nocive, 
tels les vaccins, et ce, en une journée. Toutefois, les décès 
semblent se regrouper en certaines journées critiques. 

Elle tait ensuite référence à une autre étude britannique qui a 
comparé les réactions de 6000 bébés auxquels on a administré 
les DCT à 4800 autres bébés qui n'ont reçu que les DT. Le 
taux de mortalité était semblable dans les deux groupes. 

Elle continue en attestant que ses travaux de collecte de données 
<l;u cours des années démontrent que, dans les pays comme le,'> 
Etats-Unis où la vaccination est obligatoire, les enfants 
développent quand même la coqueluche, la rougeole ou les 
oreillons. Les épidémies surviennent chez les enfants vaccinés. 

L.:	 La maladie est-elle moins grave chez les enfants vaccinés 
que chez ceux qui ne l'ont pas été? 

S.: Les enfants vaccinés développent ce qu'on appelle la 
rougeole atypique, un type très grave de rougeole... 

L.: Pour en revenir aux morts subites du nouveau-né, les jours 
où les enfants meurent correspondent-ils aux données 
que vous nous avez montrées ce matin? 

S.: Toutes les publications... font un lien avec les mêmes jours 
critiques ... à savoir après 48 heures, entre le cinquième et 
le septième jour, ou au seizième jour. 

L.: Vous avez fait une étude sur le DCT? 

S.: Sur les DCT et sur la polio, parce que ces deux vaccins 
~o,nt, toujours administrés simultanément. De très petits 

ebes sont inoculés avec ces vaccins à deux, quatre ct six 
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mois, et la fréquence maximale des morts subites se situe 
chez les bébés âgés de deux à six mois. 

L.: Et vous avez étudié le syndrome de la mort subite? 

S.: Oui, la première étude portait là-dessus. 

L.:	 Vous n'avez jamais tenté d'étendre cette étude à d'autres 
vaccins? 

S.:	 Nous avons enregistré la respiration de bébés vaccines 
contre la rougeole... administré habituellement à 15 mois. 
La plupart des bébés, 93 % selon des données publiées, 
font une réaction au vaccin. 

Dr Lanctôt essaie de poser des questions à propos d'autres 
études. Ce type de questions soulève une série d'objections, 
entre autres celle que le Comité ne soit pas une académie des 
sciences. Dr Lanctôt rappelle au Comité qu'il a reconnu à 
Dr Scheibner la compétence requise pour faire rapport de 
telles études et que ces études sont fondées sur la médecine 
"orthodoxe", sur les mêmes bases sur lesquelles s'appuient les 
experts du CoHège dans leur témoignage, qu'elles sont fondées 
aussi sur des articles reconnus que ces mêmes experts utilisent 

, pour confirmer ce qui est généralement accepté en médecine. 
«Elle utilise les mêmes sources d'information ... Certains 
médecins nous disent que les vaccins rendent les enfants plus 
senbibles aux maladies et plus susceptibles de les contracter... 
On ne peut pas jouer sur les deux tableaux à la fois. Il s'agit des 
outils fondamentaux utilisés par les experts (du Collège) et, 
quand nous, nous les utilisons, ils ne sont plus valides. Je ne 
comprends pas", dit Dr Lanctôt. 

Contre-interrogatoire de Dr Viera Scheibner
 
par NIe Prévost
 
P.:	 Concernant les enfants que vous avez observés dans VO~[e 

projet, dans votre expérimentation, ai-je raison de dl[: 
que plusieurs facteurs peuvent expliquer leurs réactioIls! 
Avez-vous pris en compte tous les autres facteurs. 
notamment leur état de santé et celui de leur mère? 

S.: L'état de santé de ces enfants a été bien documenté.,,: 
'd' 1 f' "tellPCette proce ure a pns en compte tous es autres al ' " 

possibles. Jusqu'à ce qu'ils soient inoculés, ces enf;l~l~:: 
tous ces enfants, ces neuf enfants que nous avons obsel 
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étaient tous en parfaite santé. Aucun d'entre eux ne 
souffrait d'infections de la partie supérieure de leur 
système respiratoire. Nous pouvions donc être certains 
qu'aucun autre facteur n'avait joué. 

P.: 
Aije raison d'affirmer qu'aucun des bébés n'est mort 
après la vaccination? 

S.:	 Aucun de ces bébés n'est mort, mais deux d'entre eux ont 
eu de telles réactions qu'il a fallu les hospitaliser. 

Le témoignage de Dr Scheibner prend fin. Le reste de la 
journée n'est que querelles rituelles entre les trois 
protagonistes présents, le Président, Me Prévost et Dr Lanctôt. 
Alors que les échanges tournent autour des difficultés à établir 
l'horaire de comparution des témoins, Dr Lanctôt SOUligne 
qu'elle doit trouver les siens à l'extérieur «pélrce qu'aucun 
témoin "local" n'est prêt à témoigner et à risquer de se 
retrouver dans (sa) situation» 

Commentaires de Dr Lanctôt 

Alors que j'hésite à me lancer dans l'aventure des témoins experts,
 
aventure qui pourrait s'avér'er longue et fastidieuse; et qui ne
 
changera rien au résultat final, s'annonce Viera Scheibner;
 
scientifique d'Australie. Elle sem de passage au Canada au mois
 
de décembre. Je la contacte et elle me confirme qu'elle oienam
 
témoigner à mon procès le 11 décembre. Voici un deuxième ange

tombé d'Il ciel.' 

C'est la veille du procès que je rencontre V'i"era pour la première 
fois. Elle est fort sympathique et affiche une nature déterminée, 
JOViale et optimiste. Je lui fais part de mes inquiétudes à sauoir 
qUe son exper'f'ise pourrait ne pas être reconnue du fai: qu'elle 
n'estPas médecin. Même si ses compétences dépassent largement
~elles ,de ce'l'tains experts du Collège, le Comité fera tout pour 
ernpecher de témoigner: C'est son attitude depuis le début. Il se 

c~rn.portera sÛrement encore une fois de la même façon, d'autant 
P'U,<; qUe le témoignage de Viem s'avérem très percutant et fort 
%barrassant pour l'establishment médical. 

:~Urt~nt, lfiera demeure confiante et Optiml:ste. Elle est
Co~~l~cue qu'elle témoignera. Moi, je l'avoue, j'en doute. POur le 
17t~e, une fois de plus, l'odieux de bâillonner un témoin vaudra 

qUe de laisser sortir les preuves qu'elle apporte. Il est facile 
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de l'éliminer en prétextant qu'elle n'est pas médecin, donc 
incompétente pour parler de santé. 

Le jour venu, il fait -$0 oc et tout le monde est au rendez-vous. 
La salle est comble. Chacun a pour mot d'ordre d'envoyer des 

, l' 
ondes d'amour. Viera est rayonnante. Elle se plie très élégamment 

Il a1U: règles du jeu et s 'y prête aoec beaucoup de gentillesse. Le tout 
s'avère irrésistible. Après une heure et demie de débats pour la 
refuser; le Comité cède et reconnaît Viera comme experte dans le 

'\\11 domaine de ses recherches sur la mort subite du nouveau-né. Je 
, Il 

n'en crois pas mes yeu."C. L'amour est vraiment contagieux! 
Il! 

Viera témoigne brillamment, avec clarté et simplicité. Tout le 
1,,11 monde arrive à corn.prendre sa démonstration de cause à effet 

11

, \1 
entre les vaccins et la mort subite du nouveau-né. De plus, elle\ l'II 
démontre que la courbe de détresse respiratoire enregistrée chez 
les enfants est tout à fait superposable à celle de la réponse au 
stress décrite par Hans Selye 

Ensuite, notre experte enchaîne avec tes nombreux articles panls 
dans les revues médicales (elle en a lu plusieurs milliers) qui 

,1 démontrent l'évidence accablante de l'ine;!ficacité et du danger des" 

" vaccins. Elle s'apprête au.ssi à eJ:pliquer pourquoi les maladies 
d'enfance sont béné.fïq'ues et comment elles ont pOUT" rôle de 
stimuler et jaire mûrir le systèmeimmunitaiT"e des er(fants... 
Mais là s'arrête la souplesse du Comité. 

Je n'oubherai jamais cette journée mémorable. Le vent a tourné. 
Je ne comprends toujours pas pourquoi le Comité a laissé 
témoigner Viera Scneitmer. Une fois de plus, je constate que les 
anges ont des atouts cachés... des as et des jokers q'ui 
appam,issent aux moments les plus inattendus et déjouent touS 
les plans. Le Comité a. étévi,ctime d'un flot d'amour et: il a craqué. 

Il n'est pas le seul. Les médias ont accueilli Viem scueumer avec 
bien'üeillance. Une chaîne de télévision, TQS, a présenté a71 
bulletin d'inJormation l'entrevue de parents dont l'enfunt est mortIII 
à la suite d'un vaccin. Le Globe and Mail, journal canadien, a

I!I'I consacré une page entière à ma position sur la vaccination. 
1 

Une image me vient à l'espri,t, à la.fin. de la séance, celled'l/lle grOSse 
boule noire, dense comme une boule de quille. Cette boule prése/l;~ 
une fissure à sa surface et, par cette fissure, pénètre un rayO)1 (,1 1 

lumière jusqu'au coeur même de la boule. Est-ce l'annonee de 1(1.1 :( 
de la noirceur et du début d'un jour nouveau? Est-ce le présage ( 
ta tin du Collèqe? Il revient à chacun d'y lire son intClprétatiO}/' 
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Cette image demeure et demeurera toujours présente à mon 
esprit. Pour moi, c'est l'annonce de la mort du Collège dans 
l'invisible. En fait, lorsque la lumière pénètre quelque part, la 
noirceur recule jusqu'à di.sparaître. Comme ce qui se passe dans 
le monde invisible se manifeste quelque temps plus tard dans le 
monde visible, je conclus que le Collège est à l'agonie et qu'il; 
s'effondrera dans un avenir prochain. 

Je pourrais et je devrais peut-être mettre fin au procès 
maintenant, mais je ne le[ai« pas. 

De nombreux autres témoins experts 

C'est à la fin de l'audition du Il décembre que je décide - sans 
toutefois m'en rendre compte - de faire venir des témoins 
eXperts du monde entier. «Pourquoi, de si loin? », m'a demandé 
Guy Lajrance. « Parce que personne ne veut se retrouuer assis sur 
lamême chaise que moi », lui répondis-je. Comme 'un Collège n'a 
de /urÙliction que dans son pays (ou état ou provinceJ, un 
tn.edecin ne risque pas les représailles du Collège en allant 
~moigner contre lui dans un pays autre que le sien. GU:/j 
aj'rance me demande combien de témoins experts je vais faire 

~ten,dre. «Autant d'experts que de chefs d'accusation», lui ai-je
'lI.nc' 

e, aoe« un brin d'orropance. 

O'ù.'est-ce qui m'a amenée à prendre la décision de faire tenir des 
e:trJerts al .,. " ,. . t . dhi'!": ; ~rs que J a?)CHS annonce, et c etait mon. un. entum, e ne 

e temo~gner que des patients? Plusieurs raisons. 
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"~,Ir	 D'abord et avant tout, c'est un peu le doute. J'ai foi en 
,,1 1 l'information de la boule noire, 'l'nais pas à lOO%. Je sais que le 
111 

lil'I Collège est mort, mais je ne l'ai pas tout à fait intégré. Je n'en 
,il) 

suis pas entièrement consciente.
l,,! 
1,'1	 Deuxièmement, c'est le devoir. Je me crois obligée de finir le 

travail commencé. Comme le Comité m'a supprimé mes témoins 
personnels, je sens qu'il est de mon deooir de les remplacer par 

d'autres. 

Troisièmement, il Y a la peur de décevoir les gens qui me 
soutiennent, de près ou de loin. 

Finalement, le désir de convaincre les incrédules (hors du 
Comité) à l'aide d'experts crédibles. 

(Si j'avais pris le temps d'évaluer ces raisons, à ce moment-là, 
j'aurais peut-être agi dijféremment... Je crois que je me suis laissé 
prendre dans le tourbillon de l'enthousiasme du 11 décembre.') 

Un gros boulot en perspective m'attend. La tâche me semble 
énorme. Entre Noël et la mi-février; je m'offre trois grippes, toutes 

l'	 plus fortes les unes que les autres. La troisième me cloue au lU 
une semaine, ce qui me fournit I'occasion de me poser des 
questions. Quelques réponses me oienmeni à l'esprit. 

1 

/ La première réponse est de n'aooir aucune attente face tuix 

personnes que je contacte. Qu'elles répondent oui, ou non, je 
saurai que c'est la bonne réponse; que les personnes qui doivent Y 
être y seront; que les personnes qui ne doivent pas Y être n'y 
seront pas. De plus, je change mon discours auprès des té'moins 

,	 l' potentiels que je contacte. Au lieu de leur demander un service, je 

Il leur offTe une tribune à leur disposition pOUT informer. 
1 './'1\

~ , 1 

! La seconde réponse est que je ne suis pas consciente que mon 
,III coeur n'est pas ouuert aux gens du Collège et du Comité. Je yéalis

e 

que je comparais pour "informer sans conraincre" tout le monde, 
sauf eux. Quand j'en prends conscience, je prends la décision d~ 
supprimer ces limites. Eux aussi ont droit à l'i~foTrnation, qUOi 

qu'ils en fassent. 

Au.:r témoins experts que je contacte, je donne le mandat /Ion pal~ 
1 

1 
d'appuyer mes prises de position, mais de dire ce qu'ils vell~e~s 
faire entendre. De nombTeuxrnédecins s'élèvent etfont des III./:S1 ei 

ill en gaTde contre la médecine établie auprès de leurs cOJ(fr ; 
Il '1 auprès du public. C'est à ceux-là que je rlw suis adressée. Ils 011il 
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répondu nombreux. Ils sont prêts à donner de leur temps avec
 
enthousiasme. Je me réjouis de la décision que j'ai prise!
 

J'ai d'agréables surprises et d'autres moins agréables. Des gens 
que je ne m'attendais pas à 'voir accepter disent oui. Des gens qUF: 

je m'attendais à voir accepter - parfois même des amis - disent 
non. Certaines personnes se desistent à [a dernière minute. Je 
connais toutes sortes d'aoentures. Je reçois une aide énorme de 
personnes que je ne connaissais même pas. Je découvre des 
dossiers un peu plus horribtes tous les jours. 

Ce que je trouee te plus difficile, tout au long de cette préparation, 
c'est de faire l'horaire. Les témoins experts viennent de 
rextérieur: Je dois être très précise quant au jour et à l'heure de 
leur témoignage pour qu'ils fassent leurs réseruatùms de vol en 
conséquence. Le gros problème auquel je fais face, c'est que je ne 
sais jamais si le Comité va les accepter ou les refuser. C'est 
toujours une décision arbitraire. 

Pour résoudre mon problème, j'ai une idée. Je contacte Jacques 
Prévost, et lui fais la proposition suivante: je lui soumets les 
noms et curriculum vitœ de mes témoins et il rne dit lesquels il va 
reconnaître comme experts et lesquels il va refuser: En contre
partie; je m'engage à tout terminer à la date convenue. Il refuse. < 

Il ne me reste plus qu'à m'en remettre à moi-même, faire du 
mieux que je peux et demeurer conoaincue que la Grâce se 
manifestera au moment opportun, comme elle l'a fait par le 
passé. Elle le fait encore une fois rapidement. J'ai placé deux 
témoins la première journée de mon agenda, car c'est la seule 
journée qui leur' convenait. Je sais que ce sem serré. À la dernière 
minute, un des deux se désiste... Merci. 

Le 15 mars 

Fidèle à ma politique d'informaium; dix jOUTS avant la reprise du 
prOcès, une quarantaine de gmsses enveloppes partent L'ers les 
~dias, bourrées des documents de 13 experts, accompagnés de 
Pteces justifir:atives: liores. vidéos, cassettes audio. Une lettre 
~compagne le tout, ainsi qu'un article sur Pasteur. Il m'a semblé 
lion r:e l'inclure avec la documentation, étant donné que toute la
a~~nation repose sur la théorie de cet homrne dont ïestabùshmen: 
pa~tt Un dieu. L'alticle est paru. dans le New YOTk Times. Il est signé 
éc-H./aUJTence Altman, médecin. Ce dernier y commente un liure 
J>.rin/ 

ar 
Gerald Geison. un historien des sciences de l'Université 

eton. il s'intitule The private Science ofLouis Pasteur. 
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Le scientifique renommé, grand-pèTe des vaccins et de la 
pasteurisation, a triché. Il a trompé ses coUègues et le grand 
public à plus d'une reprise. Quel outr-age! Geison a fouillé les 
cahiers de laboratoire privés laissés par Pasteur après avoir 
enjoint sa famille de ne jamais en divuLguer le contenu. Le secret 
fut longtemps gardé. Après vingt ans de déchiffmge, Geison nous 
livre la vérité: vol et appropriation des recherches d'un rival, 
injection d'un vaccin non testé et potentiellement mortel chez des 
humains... «L'examen des cahiers de Iab« du fa/meL/X chimiste 
français révèle qu'il a menti sur la façon dont il a développé un 
vaccin contre la fièvre du charbon et au sujet du vaccin contre la 
rage qu'il testait sur les chiens. Les révélations nous font l,oi,r que 
la science n'est pas aussi objective, nette et honnête qu'on nous le 

fait croire », stipule l'article. 

Est-ce une nouvelle inJonnation? Non. Ethyl Douglas Hume, après 
des années de recherche dans les orchioes. a publié un rapport en 
1947 clans un livre intitulé Béchamp or Pasteur? ALost Chapter 
in the History of Biology. Elle arrive, elle aussi, aux mêmes 

conclusions. 
Merci à Geison de nous avoir rafraîchi la mémoire. 

Ces inforrnations n'ont pas empêché l'Unesco de décréter 1995 
l'année Pasteur. Cette année-là, le monde entier fête le centenaire 
de la mort du grand scientijïque "bi,enfaiteur de l'humanité". Le 
tout arrosé de nouveaux livres, de conférences et de cérémonies 
oltïciell en l'honneur du feu savant. Images de Pasteur, Métro es 
Pasteur, rue PasteU1; statue Pasteur, Instüllt Pasteur-MérielLx...et 

lJoilà les vaccins! 

+---

JOUR 8 - 25 MARS 1996 

Témoignage de Dr Byron Hyde 

Après avoir passé en revue ses références, le Comité le 
reconnaît comme expert du syndrome de fatigue chronique 
(SFC). 

Dr Hyde fait étal de ses douze années de recherche sur le 
SFC et les dysfonctions cérébrables qui en résultent, ainsi que 
son travail à titre de président de la Nightingale Research 
Foundation. Cet organisme à but non lucratif a pour mission 
de sensibiliser la population à des maladies peu connues 
telles la postpolio, la fibromyalgie et le SFC, en diffusant de 
l'information. 

Dr Hyde dit s'être lancé dans ses recherches après que sa fille 
eut sombré dans une maladie évolutive dont on a découvert 
plus tard la nature infectieuse; le syndrome de fatigue 
chronique. C'est, ajoute-t-il, ce qui l'amena à faire le tour de 
la planète, à la recherche de solutions. 

Il définit le SFC comme une maladie épidémique qui se 
déclare surtout à la fin de l'été et au début de l'automne. La 
maladie débute avec des symptômes aigus, fibromyalgie ou 
myalgie, ces symptômes variant du simple malaise à de graves 
maux de têtes et à de vives douleurs physiques. Parallèlement 
s'installent un affaiblissement musculaire et un changement 
dans le fonctionnement du cerveau. Cette dernière 
modification se fait sentir de plusieurs façons. D'abord, par 
Un fléchissement mesurable du quotient intellectuel; ensuite 
par. Une perte de la capacité sensorielle à définir son 
~nvironnement. En dépit de leurs efforts. les médecins n'ont 
Identifié que peu de caractéristiques physiologiques de la 
maladie, d'où difficulté de son diagnostic. 

l'~~Olution de la maladie ressemble étrangement à celle de la 
~? 101llyélite en période d'incubation ... Avant 1962, c'est-à
1re aVa t ' , l' l' . .. 1P 1" n que ne se genera Ise immumsation contre aa; 10, des épidémies de maladies ressemblant au SFC sont 

épparues en même temps que les épidémies de polio. À cette 
typoque, plusieurs personnes ont pensé qu'il s'agissait d'un 

e de poliomyélite sans paralysie. 
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Après avoir longuement exposé l'historique du SFC, Dr Hyde 
déclare: 'Je crois que je vais passer à la raison principale pour 
laquelle Dr Lanctôt m'a appelé: ma prétendue expertise en 
vaccination contre l'hépatite B. Je dis" prétendue", car nous 
ne connaissons presque rien ... Nous en savons très peu sur la 
maladie de l'hépatite B. Il n'y a pas de statistiques 
substantielles au Canada. On ignore, par exemple, combien 
d'enfants en meurent chaque année dans ce pays. On ignore 
aussi le type de personne qui peut contracter cette maladie. 
S'agit-il d'immigrants haïtiens? De gens fraîchement arrivés de 
Chine? Il n'existe aucune statistique fédérale sur la question. 

Je suis en désaccord avec de nombreux élément'> du livre de Dr 
Lanctôt, et je m'en excuse auprès d'elle. Pourtant.je suis tout à 
fait d'accord avec elle sur deux points précis. D'abord, sur le fait 
qu'il ya un manque d'information sur les vaccins qu'on reçoit. 
Ensuite, qu'il y a une énorme influence des méga-entreprises de 
l'industrie pharmaceutique, surtout de nos jours. 

Regardons ce qui s'est passé au Canada au cours des dix 
dernières années... Alors que les gouvernements fédéral et 
provinciaux appuyaient les médecins et développaient à leur 
endroit information et statistiques, voilà que soudainement ils 
évoquent des soi-disant mesures économiques dans le secteur 

",+,,~ 

de la santé et effectuent d'énormes ponctions dans les fonds 
alloués à la recherche médicale, à la santé publique et aux 
hôpitaux. Les médecins doivent donc se fier de plus en plus 
sur l'information fournie par les firmes pharmaceutiques. Je 
crois que nous sommes en train de franchir un pas dangereux 
vers une nouvelle médecine où nous ne posséderons pas, en 
tant que médecins, les fonds nécessaires pour commanditer 
des études crédibles. Nous serons donc dépendants des 
entreprises pharmaceutiques et la situation va devenir de plus 

en plus difficile. 

Nous avons commencé à examiner la question de l'hépatite ~ 
au Québec. Une infirmière de Sherbrooke nous a appele. 
affirmant avoir contracté le SFC par une vaccination contI~e 
l'hépatite B. J'ai d'abord cru à une coïncidence. Je ne croyal~ 
pas 9~'i~ pouvait y .~voir u?e réell~ associat~on entre les d~~:~ 
et c etait la preI111ere fois que J entendais parler d~ C ]1 

C'était en 1985-86, peu de temps après que la vacClnatl°teraJ1 
contre l'hépatite B soit devenue de plus en plus cou 
parmi le personnel hospitalier de la province ... 
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Environ un mois plus tard, cette infirmière rappelle. Cinq 
autres infirmières de la région sont tombées malades après 
une vaccination contre l'hépatite B et leurs symptômes 
ressemblent beaucoup au SFC. Elles étaient toutes incapables 
de travailler. Je lui ai dit que je n'en savais pas assez sur le 
sujet et je lui ai suggéré d'appeler les entreprises qui avaient 
fabriqué le vaccin. C'est ce qu'elle avait fait et la firme en 
question, Merck Frosst - Merck venait tout juste d'acheter 
Frosst, inventeur et fabricant du vaccin - ,lui avait répondu 
que les six infirmières étaient les seules au monde à avoir 
souffert d'effets secondaires graves et qu'on ne pouvait donc 
y voir une relation de causalité. On lui a également affirmé 
que personne d'autre n'avait signalé de tels symtômes. Je lui 
ai dit que Merck avait peut-être raison, mais elle a ajouté que 
son médecin avait obtenu la même réponse lorsqu'il avait 
appelé, ainsi que tous les médecins des autres patientes. 

J'ai trouvé cela très curieux et j'ai décidé d'appeler Merck 
moï-même. J'ai prétendu qu'une de mes patientes d'Ottawa 
avait des symptômes du SFC après une vaccination. Ils m'ont 
répondu: « Oh, Dr Hyde, vous êtes le seul au Canada à nous 
avoir rapporté une plainte pareille. » 
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Cela a bien sûr piqué ma curiosité. j'ai donc accepté 
d'examiner l'infirmière qui m'avait contacté en premier. Elle 
semblait bien avoir des problèmes, mais je rr'étais pas convaincu 
qu'ils étaient dus an vaccin de l'hépatite B. A ce moment-là, elle 
avait dressé une liste de 12 travailleurs de la santé qui ne 
pouvaient plus travailler par suite d'une vaccination contre 
l'hépatite B. J'ai accepté de les rencontrer à Montréal. Dans 8 
cas sur 12, je n'ai pu trouver d'explication autre qu'une 
réaction chronique particulièrement intense à la vaccination... 

Cette même infirmière m'a ensuite demandé d'aller à 
Sherbrooke participer à une tribune libre télévisée ... Nous 
avons reçu près de 120 appels provenant d'infirmières et de 
travailleurs de la santé de la région de Québec; tous disaient 
avoir des problèmes. J'ai rencontré plus tard bon nombre de 
ces patients dont plusieurs étaient gravement atteints. Nous 
n'avions pas assez d'argent pour mener une vraie investigation. 
Et Merck Frosst ne m'a été d'aucune aide. 

Personnellement, je voulais me débarrasser de ce problème. 
J'en avais plein les bras avec le SFC. J'ai donc décidé d'user de 
stratégie. Je suis allé à Ottawa frapper à la porte de la 
Direction des maladies infectieuses pour dire à qui de droit 
que nous avions plus d'une centaine de patients souffrant de 
symptômes typiques du SFC et demander qu'on mène une 
investigation. Quel choc j'ai eu en me rendant compte que 
l'homme responsable du programme de vaccination pour le 
Canada n'était pas un médecin, mais bien un vétérinaire venU 
de France, non qualifié au Canada... Son cabinet avait la taille 
des tables que vous utilisez en ce moment. 

Quand j'ai voulu parler à sa secrétaire pom obtenir de 
l'information, il m'a répondu ne pas avoir assez d'argent 
pour en embaucher une, encore moins pour enquêter SUI~ ce 
problème. La pièce était remplie jusqu'au plafond de papIers 
et de documents, le tout dans un complet désordre. Mon 
Dieu, ai-je pensé, cet endroit abrite-t-il vraiment l'organi.snr 
cen tral des enquêtes sur les réactions négatives a il 

vaccination au Canada? Mais oui! Ça l'était... 
r 

j'ai donc décidé de passer par des voies in ternes . pO~e 
rencontrer I'adjoint du ministre de la Santé ... Je croyaIS, ~i1S 
le Q:ouvernemen t canadien se devait d'examiner ce~llt. 

«:r rcred'sérieusement. L'adjoint m'a affirmé ne pas avoir a t> 
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Point. En sortant de son bureau, j'ai laissé tomber: «je suis 
désolé que vous ne puissiez pas m'aider;j'ai bien peur de devoir 
rencontrer les médias pour leur en parler.» Il m'a rappelle 
aussitôt et a ajouté qu'il y avait peut-être quelque chose à faire. 

Je lui ai alors dit qu'il pourrait réunir à son bureau des 
représentants de Santé Canada et de Merck... Un mois plus 
tard, on se retrouvait à son bureau avec le chef du service des 
réactions négatives à la vaccination chez Merck, prêt à 
examiner les patients... Je suis retourné voir l'adjoint du 
ministre pour savoir quand nous aurions de l'information. Il 
m'a répondu qu'il comptait avoir terminé l'enquête dans les 
six mois. Je lui ai donné un an, après quoi, lui aije dit, j'irais 
rencontrer les médias. Un an plus tard, toujours sans 
nouvelles... Comme prévu, j'ai parlé aux médias. (Entre-temps, 
de nombreux cas avaient été relevés en Ontario.) Moins de 
deux semaines après la sortie de mon communiqué de presse, 
toutes les associations de médecins au pays m'ont appelé pour 
me traiter de criminel. Mon seul crime était de vouloir que 
l'histoire de ces gens soit investiguée. Deux semaines plus tard, 
Santé et Bien-être Canada publie un rapport affirmant avoir 
mené une enquête exhaustive et n'avoir découvert auour: 
fondement médical à mes déclarations. 

Ensuite, c'est au tour du Collège des médecins et chirurgiens
 
de l'Ontario de me demander des comptes. Mon Dieu, me
 
suisje dit, lnaintenant je vais devoir me battre contre le
 
Collège. Ils voulaient obtenir toute la documentation. je leur
 
~i joué un tour. Je leur ai envoyé les documents en français et
 
Je n'en ai plus entendu parler. Sans doute que le Collège 
OUtarien ne lit pas le français ... 

Environ Un an plus tard, j'ai donné des conférences sur le 
SFC à Montréal, Québec et Sherbrooke. À Montréal, des 
aUditeurs souffrant de problèmes secondaires à la vaccination 
COntre l'hépatite B sont venus me dire qu'ils avaient compté 
SUr !hoi pOur qu'une enquête soit menée et me demander 
fOUrquoi rien n'avait été fait.]'ai répondu que j'avais donné
eUrs n l " . ,

l' oms au gouvernement et que ce UI-CI avait mene 
penqUête. « Ils o'ut dû nous oubliel~» La même chose s'est 
rodUite à Sherbrooke et à Québec. 
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Nous avons donc fait un suivi auprès d'une soixantaine de 
patients de Québec. Pas un seul médecin des gouvernements 
provincial ou fédéral ne les avait examinés... Pourtant, le 
gouvernement fédéral a publié un rapport affirmant le 

contraire... 

Le gouvernement a ensuite réuni à Toronto des médecins 
compétents en la matière pour discuter de la vaccination 
contre l'hépatite B. Leurs épouses avaient été invitées. 
L'affaire était commanditée par Merck. Je ne vois rien de mal 
à ce qu'une firme pharmaceutique finance des commissions 
d'enquête si elle se tient loin de la recherche et verse l'argent 
au gouvernement dans ce but précis. Mais quand de telles 
commissions sont menées sous le parrainage des firmes 
pharmaceutiques et qu'elles ne sont composées que de gens 
qui leur sont favorables, donc qui ne posent pas de questions, 
on est en droit de se demander ce que l'avenir nous réserve. 

Je ne veux pas insinuer que la vaccination contre l'hépatite B 
est dangereuse. 'Mais nous n'avons aucune information 
factuelle sur les gens qui contractent la maladie de l'hépatite 
B. Il n'y a ni information ni statistiques sur leurs origines 
ethniques, leur état, leur lieu d'origine ou sur ce qui leur est 
arrivé. Alors que nous vivons dans un contexte économique, 
médical et financier précaire, pourquoi dépenserions-nous 
un milliard de dollars - et c'est ce que coûterait la 
vaccination de tous les Canadiens contre l'hépatite B - alors 
que nous sommes une des populations les moins à risque, que 
nous n'avons pas de statistiques et qu'il n'existe aucune 
enquête sérieuse sur les effets secondaires? 

Même si je suis en désaccord avec Dr Lanctôt concernant la 
vaccination, si elle n'est pas nécessaire, pourquoi la faire? ..Je 
ne conseillerais jamais à une personne qui travaille dans l~n 
hôpital et qui risque d'entrer en contact avec des prodlnts 
sanguins de ne pas se faire vacciner contre l'hépatite B. 
Avant la vaccination contre l'hépatite B, ces personnes 

. '1' 1 1up(lrtavai e n t presque toutes con tracte e VIrUS et a p 
continuaient de travailler... Je suis certain, par contre, qne~en 
par suite de la vaccination, des gens sont tombés gra"el11 
malades ou sont morts... 
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On ignore s'il existe un lien direct entre une seule infection du 
virus de l'hépatite B et le cancer. On brandit pourtant toutes 
ces données. Quand on essaie de savoir d'où provient 
l'information, on découvre que ça vient du service de publicité 
de Merck Frosst ou durre autre firme pharmaceutique qui veut 
faire de l'argent. Je ne crois pas que leurs vaccins soient 
dangereux. Tant de gens ont été inoculés sans souffrir d'effets 
secondaires. S'agit-il d'un phénomène chez certaines 
personnes qui cause une réaction? Nous l'ignorons. 

C'est à ce propos que j'accorde mon appui inconditionnel à 
Dr Lanctôt. On doit savoir ce qu'on fait avant de vacciner des 
dizaines de milliers, des centaines de milliers d'enfants ... 
Parce que s'ils développent une dysfonction cérébrale après 
avoir été vaccinés contre l'hépatite B durant la maternelle, 
qui pourra expliquer qu'ils aient raté leur première, 
deuxième, troisième et quatrième année? Est-ce parce qu'ils 
sont stupides, peu motivés, peu intelligents ou à cause des 
médicaments ? .. » 

Dr Lanctôt aborde ensuite le sujet du syndrome de la Guerre 
du Golfe et demande à Dr Hyde s'il pourrait s'agir du SFC. 
Dr Hyde dit ne pas en connaître plus sur ce syndrome q~Ie 
tout médecin qui a lu sur le sujet. 

«Par contre, dit-il, j'ai passé quelques soirées en compagnie 
de l 'homme responsable de la préparation des soldats 
américains en vue de la Guerre du Golfe. Il était responsable 
de la défense antichimique et antibiologique. Il m'a raconté 

ue9 beaucoup de personnes atteintes du syndrôme ont dû 
etre hospitalisées tout de suite après la vaccination massive et 
qu'elles ne se sont jamais rendues sur le champ de bataille. Je 
n'ai jamais lu de rapport là-dessus. Une grande partie des 
agents chimiques qu'on a transmis à ces personnes pour les 
protéger contre certains autres agents chimiques étaient 
InConnus. Toutes les troupes les ont reçus. 

Il est" l'--1 .l" I.nteressant ne remarquer que a vaccination contre 
hepatlte B a été administrée exclusivement au personneltU' d' 
e real qui se rendait dans le Golfe; les responsables

~r()Yaient que les soldats ne couraient aucun risque. Si le 
c()Uv~rnemen t américain n'a pas pensé que les soldats 
c~uralent des risques, il faut se demander pourquoi on donne 

vaCcin à nos enfants aujourd'hui ... » 
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'I! Dr	 Lanctôt pose ensuite une question concernant le
li 

financement de l'enquête sur l'hépatite B déclenchée après 
1\1 

qu'il eut mis le problème sur la sellette. Dr Hyde répète avoir 
Il,1

1 été préoccupé par le fait que l'enquête avait été Iinancée, 
1 

organisée ct effectuée par une firme pharmaceutique et non 
1 

par le gouvernement. Même les gens de la profession 

médicale n'étaient pas au courant. 

L.	 Avez-vous été invité (à la conférence sur le vaccin contre 

l'hépatite B tenue à Toronto) ? 

H.	 Absolument pas. Pas plus que Dr Phaneu[ de l'Hôtel-Dieu 
qui a examiné plus d'une centaine de cas d'effets négatifs 
de la vaccination contre l'hépatite Bau Québec. Je ne sais 
pas si nous avons les mêmes patients. Je présume que oui. 
Ils n'ont invité personne (à la conférence de Toronto sur 
l'hépatite B) qui ait publié une étude sur les réactions 
négatives de la vaccination contre l'hépatite B. La 
rencontre était totalement biaisée. 

L.	 Vous avez bien dit que les épouses étaient invitées? 

H. Oui.
 

L.: Et tout ceci aux frais de Merck?
 

H.: Oui.
 
,Cet échange provoque une autre série d'objections quant à la
 

pertinence des questions...
 

\ .	 .111
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Contre-interrogatoire de Dr Hyde 
par Me Prévost 

Il demande à Dr Hyde d'expliquer la différence entre la fatigue 
et le SFC. Ce dernier répond que le SFC est lié à des dommages 
au cerveau alors que d'autres croient qu'il s'agit d'une atteinte 
imrnunologique. Le SFC est une pathologie, dit-il, alors que la 
fatigue est simplement une fonction physiologique. 

Me Prévost demande ensuite à Dr Hyde s'il est d'accord avec 
l'affirmation voulant qu'il n'existe aucune preuve en médecine 
scientifique que les vaccins soient responsables de l'augmen
tation de l'incidence du cancer. Ce dernier lui répond qu'il 
n'est tout simplement pas au courant. 

P.:	 Êtes-vous d'accord pour dire que les vaccins ne protègent 
pas? Ce point de vue est-il partagé par la communauté 
médicale? Les vaccins détruisent-ils le système immunitaire? 
Est-cc conforme à ce qu'on vous a appris? 

H.	 Je crois avoir dit que les vaccins affaiblissent le système 
immunitaire durant une période d'environ une à deux 
semaines après l'inoculation; durant ce temps, les individus 
sont plus susceptibles de contracter une infection virale. , 
Par ailleurs, je ne crois pas, personnellement, que la 
vaccination rende les gens plus faibles ... 

Je suis pro-vaccination. Je suis contre quand cc n'est pas 
nécessaire; ces procédés sont puissants et peuvent avoir 
des effets néfastes. Alors, pourquoi prendre un risque si la 
population n'est pas vraiment en danger?... 

P.: Y a-t-il d'autres façons de contracter l'hépatite B? 

B.: Il y a certainement d'autres façons. Dr Lanctôt a déjà 
mentionné la façon principale (transfusion sanguine), 
mais elle est très spécifique à ce sujet. En généralisant cet 
énoncé, on peut dire que toute transfusion de sang ou de 
produits du sang d'une personne à une autre est suffisant 
pour causer l'hépatite B. Dans certains cas, le virus peut 
se transmettre de façon génétique, c'est-à-dire d'une mère 
enceinte au foetus. 

En toute honnêteté envers Dr Lanctôt, il existe plusieurs 
types de transfusion. Il est très difficile de transmettre 
l'hépatite B d'une personne à une autre sans passer par la 
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voie du sang ou par des produits du sang... On ne se 
transmet pas cette maladie facilement. 

Dr Lanctôt soulève une objection lorsque Me Prévost 
demande à Dr Hyde s'il croit que les enfants vaccinés peuvent 
naître avec des queues de souris ou du poil de lapin. «Je n'ai 
jamais dit ça», affirme-t-elle. Elle ajoute que la caricature est là 
pour que les gens se demandent jusqu'où il faudra aller avant 
de commencer à se poser des questions sur les vaccins. Il y a 
une grande différence entre les deux, ajoute-t-elle. Il serait 
plus honnête de demander s'il y a des risques de mutations 
génétiques découlant des vaccins. L'objection de Dr Lanctôt 
est notée, mais on permet la question de Me Prévost. 

H.: Je comprends d'où vient ce genre de question ... Nous 
utilisons maintenant des formes de vaccins hybrides ainsi 
que des produits qui traversent des barrières animales et 
végétales dans le développement de certains produits 
vaccinaux. Toutefois,je crois qu'on a poussé cette question 
à l'absurde et je n'ai pas remarqué ça dans le livre de 
Dr Lanctôt. Je ne peux pas imaginer, c'est trop drôle... Je 
ne vois pas comment vous pouvez en parler comme s'il 
s'agissait d'une question médicale. Je ne voudrais pas vous 
manquer de respect. La question est seulement drôle. 

Le contre-interrogatoire de Dr Hyde se teQTIine là-dessus. 

Avant de quitter la barre des témoins, Dr Hyde raconte qu'il a 
demandé au gouvernement une copie de l'étude que ce 
dernier était censé avoir menée auprès des victimes de 
l'hépatite B. On lui a répondu que le rapport avait été détruit, 
faute d'espace! 
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Commentaires de Dr Lanctôt 

Je rencontre Byron H.yde pour la première fois au Collège, ce 
matin du 25 mars. Il est plutôt sympathique et a une bonne tête. 
Comme il est le premier à témoigner; nous nous dirigeons
rapidement vers la salle d'audience. 

Quelle n'est pas ma sUllJrise de n':lJ trouver aucun journaliste. Je 
leur ai envoyé tous les documents, toutes les preuves. Les témoins 
experts sont les plus qualiJïés du monde; 'ils connaissent les 
secrets les mieux gardés; ils viennent nous expliquer d'où 
viennent le cancer; le sida et les nouvelles maladies bizarres 
contre lesquelles nous ne pouvons rien. Pas un seul l'Oman 
policier ne pourrait se comparer aux témoignages des e.xperts 
qu'on leur a annoncés. 

Autre mystère dans l'air ce matin-là: le système d'enregistrement 
de la voix ne fonctionne pas. La sténographe s'agite, débranche et 
rebranche ses fils, vérifie toutes les connexions, recommence cl 
écouier: Rien ne se passe. C'est la première fois que pareille 
chose lui arrive; c'est cl n'y rien comprendre. Le Comité attend 
que la panne soit réparée pour commencCl~ La sténographe 
s'énerve un peu plus; la secrétaire essaie de l'aider; rien cl (aire. 
Tout le monde est, a:ffolé, sauf nous qui savons que les 'ange"s
jouent parfois des toUTS... 

C'est grâce cl une in:fïnnière de Vancouver, en Colombie Britannique, 
qUe j'ai découvert mon premier témoin. Alors que j'y donne une 
c°riférence, une jeune femrne vient me trouver,rne fait part de son 
effroyable état de santé cl la suite d'une vaccination contre 
l'hépatite B et me tend une enveloppe en me disant qu'elle 
Contient toute l'in:f'orrnaüon. Le soir méme, je prends connais
sance de son contenu: photos avant et après le vaccin, histoire de 
l'apparition et de la progression de sa maladie, échec de tous les
traitements médicaux, etc. 

L'enveloppe contient aussi un communiqué de presse suivi d'Un
~appOrt intitulé ''L'e,xpérimentation de 396 millions de dollars". 
1) e d?cument de 12 pages fait une mise en garde très sérieuse du n 
;::Cl Contre l'hépatite B, le qual~fiant d'expérimentation très 
Pangereuse pour nos enfants et e:Ttrêmement coûteuse pour le 
etYs. Les faits cités sont accablants pour les autorités médicales 
he!j0Uvernementales. L'autew' est médecin à Ottawa, à deux 

res de distance de chee moi, Je n'en ai jamais entendu parler. 
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Témoignage de Dr Gerhard Buchwald 

Médecin allemand, il témoigne avec l'aide d'un interprète.
 
Dr Lanctôt fait état de ses références et dépose une copie de
 
son livre intitulé Vaccination: Business Based on Fear (La
 
vaccination: un business de la peur). 

Le Comité reconnaît Dr Buchwald comme expert en
 
vaccination. Ce dernier déclare qu'il a travaillé comme
 
conseiller médical auprès d'une association de parents dont les
 
enfants ont subi des dommages causés par les vaccins. Il est au
 
courant de 1000 cas de ce type et il en a rencontré
 
personnellement 350. Dans 150 cas, il a fourni une opinion
 
médicale et a agi comme conseiller pour les procédures légales.
 

Dr Buchwald fait d'abord une description de son expérience 
en général et raconte ensuite comment il est venu à
 
s'intéresser à la vaccination.
 

Ala fin de ses études universitaires, il endossait les politiques
 
de vaccination, comme tout le monde.
 

Puis il raconte l'histoire suivante. Son fils, à l'âge d'un an et
 
demi, fut amené chez le médecin par sa mère pour y être
 
vacciné contre la variole. Huit jours plus tard, il ne pouvait
 
plus se tenir debout dans son berceau. Avant d'être vacciné,
 
son entant se développait tout à fait normalement. 

«Depuis ce temps, dit Dr Buchwald, j'ai un être humain
 
complètement détruit à la maison. Ensuite, quelqu'un m'a
 
demandé si je voulais devenir membre d'une association
 
allemande pour les enfants victimes des vaccins. C'est alors
 
que j'ai commencé à prendre connaissance d'autres cas de
 
lésions ducs à la vaccination. 

À Cette époque là, je travaillais dans un des plus anciens 
centres de traitements pour les maladies pulmonaires en
All.e~agne. j'ai regardé par hasard les dossiers des personnes 
qu~ etaient tombées malades durant la première épidémie de
~~ole en Allen~agne: en 1947.. De la fin de ,la. ~eu.xième 

.erre (945) jusquen 1974, Il Y a eu 11 epldell1leS de
~ole en Allemagne. On nous avait toujours dit que le vaccin 
v~~tre la variole nous protégerait. C'est alors que j'ai pu

llfier g doxsi lA , .ét· , race a ces ossicrs, que toutes es personnes qlll
a1ent t b ' 1 d . , , " ('

<:1.' am ees ma a es avalent ete vaccinees. .e ttel'COuve t 'a b ' reIn a ouleverse.» 
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Je le contacte alors par téléphone et l'imoite à venir partager son 
expérience à mon procès comme témoin. expert. Il accepte. 

Je n'ai janncis longuement bauardé avec Byron Hyde. J'ai bien lu, 
dans son rapport, qu'ü endosse les vaccinations en général, mais 
je ne le crois pas beaucoup. C'est avec étonnement et stoïcisme 
que je l'écoute commencer son témoignage en affirmant qu'il a lu 
mon livre, qu'i! ne partaqe pas mes opinions et qu'ü croit en la 
vaccination, MAIS. .. Et là commencent ses litanies de problèmes 
avec les gens oaccinës contre l'hépatite B souffrant de fatigue 
chronique avec dommage cérébral et atteinte musculaire. 

Puis, il enchaîne avec ses prises de conscience: corruption et 
mensonge de l'industrie pharmaceutique, absence totale de 
contrôle gouvernemental, collusion gouvernement-industrie, 
menaces qu'il a reçues du Collège... Plus il parle, plus il est 
émouvant. En bon médecin. soucieux d'aider ses patients, il se cou 
refuser toute aide pour lui et pour les patients. En bon médecin 
confiant dans les autorités, il est renversé de se faire mentir pa,r 
son gouvernement et par l'orqomisation. médicale. Il appelle à 
l'aide, pOUT lui, pour les malades, pour la population. C'est 
l'Industrie qui contrôle la médecine... Qu'allons-nous devenir? 

Le Comité écoute avec politesse et fait la sourde oreille ... une fois 
de plus! Le silence complice des autorités gouvernementales et 
médicales continue de plus belle à couorir les horreurs du vaccin 
contre l'hépatite B. Chaque jour, des milliers de nos enfants ont la 
'santé détruite, développent des scléroses en plaques, le syndrome 
de fŒtigue chronique... et on continue. Plus de 500 médecins 
frança:is ont signé une mise en garde officielle auprès des 
autorüés française contre ce uaccin.... et on continue à vacciner: 
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Dr Buchwald fait référence à une cinquantaine de graphiques
 
de son livre, démontrant clairement que la vaccination n'a eu
 
aucun effet sur la baisse des maladies infectieuses.
 

L.:	 Si les vaccins n'ont eu aucun effet SUr la baisse des
 
maladies infectieuses, qu'est-ce qui a causé ce déclin?
 

B.:	 Un médecin britanique Thomas Mckeown, professeur de
 
médecine sociale, démontre que la baisse des maladies
 
infectieuses dans les pays industrialisés n'a rien eu à voir
 
avec les vaccinations, mais avec le déclin de la faim et de la
 
pauvreté. 

L.: Pourquoi faites-vous référence à la vaccination Comme si 
c'était un Commerce? 

B.: Vous savez, Un vaccin contre la variole coûte environ
 
600 DYI et on dit vouloir vacciner trois milliards de
 
personnes dans le monde. Si ce n'est pas du commerce...
 
La vaccination contre l'hépatite coûte 250 DM et elle
 
nécessite trois injections. Multipliez par trois milliards de
 
personnes. La vaccination, c'est une affaire de gros sous
 
pour les firmes pharmaceutiques. 

L.: Avez-vous été réprimandé par les autorités médicales de
 
votre pays pour avoir pris cette position?
 

B.: j'ai écrit un article appelé Les vaccinations: un crime
 
contre nos enfants. j'ai reçu des réprimandes par écrit du
 
Collège des médecins ... En Allemagne, nous avons une loi
 
qui s'appelle Kronegesetz... Elle stipule que les gens ont le
 
droit d'exprimer leur opinion en toute liberté. Quand
 
j'en ai eu assez des inepties du Collège des médecins, je
 
lui ai signalé que leurs interventions allaient à l'encontre
 
de la loi. Les juges allemands sont très chatouilleux sur ce
 
sttiet. Il est impossible de faire taire un médecin qui
 
s'exprime librement dans un pays libre et c'est pourquoi
 
le COllège des médecins savait qu'il perdrait. Il savait aussi
 
que la presse en ferait ses choux gras. je n'ai pas eu de
 
leurs nouvelles depuis ce temps. 

l.: V~~s avez mentionné un peu plus tôt que le premier 
cntere, en médecine, est de ne pas nuire avant tout. .. Et 
v~us faites référence à cette éthique dans votre livre: «Ne 
faItes aucun mal, aidez les autres, le bien-être du patient 

avant tout, la volonté du patient a toujourspasse	 
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préséance ... » Est-ce que la vaccination obéit à ces lignes 

de conduite? 

B.:	 Non. Et je n'arrive pas à comprendre pourquoi. Les 
1 

1 i	 
médecins et la communauté médicale insistent toujours là

dessus, sauf en ce qui concerne la vaccination...
 

,II L.:	 Est-ce qu'on se sert de la peur pour lancer les campagnes 
de vaccination? Sont-elles censées effrayer les gens? 

B.: J'ai donné des conférences à travers le monde ... ]'ai 
tOlüours été très intéressé par les journaux. Ils ont tous 

1 une	 chose en commun: ils font toujours référence à une 
1 quelconque épidémie dans une quelconque partie du 
1 

monde. Il Y a	 deux ans, par exemple, on rapportait une 
1 

épidémie de polio en Hollande. Les journaux parlent de 
Il l'épidémie de diphtérie en Russie depuis trois ans. C'est 

'I	 ainsi que les populations peuvent se sentir constamment 
sous la menace d'une épidémie; ils ont appris à en avoir 
peur et les rapports concluent toujours de la même façon: 

«Allez vous faire vacciner. » 

1.1 

L.:	 C'est leur slogan publicitaire? 

B.:	 Oui. 

Après avoir essuyé une autre série d'objections, Dr Lanctôt 
"Continue en demandant à Dr Buchwald quelle est sa position 
concernant la vaccination contre l'hépatite B. 

B.:	 Au début, on parlait d'infection hépatique et, ensuite, on 
a pu distinguer l'hépatite A de l'hépatite B, de l'hépatit~ 
fausse A et de la fausse B et aujourd'hui, on cannaIt 
l'hépatite C. En 1981, on a assisté à l'introduction de la 
vaccination pour le personnel médical. Toutes les antreS 
formes d'hépatite contre lesquelles nous n'avons p~s 
vacciné étaient en déclin, mais l'hépatite B est demenr.eelllte 
au même niveau après la vaccination. On a ens 
affirmé, en Allemagne, qu'une erreur s'était produite; le 

1 virus se transfère par contact sexuel et non par le sang· 
Nous nous attendions à ce qu'on fasse vacciner toutes les 1	 ellfS 

1 'hl d' . dl' - ,,"upersonnes suscepti es aVOIr es re atlons se, .' -e 
multiples et donc à risque. Toutefois, on a décidé de {~n i 

. 1 d . 1 b'b' ("est anIS
vaCCIner tout	 e mon e, y compns es e cs." l t. , 1 "	 . d' 'lfcrel 
qu on peut conc ure que ce n est	 ,.,qu une questIOn . c 
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L.:	 Pouvez-vous nous dire qu'elle est votre position concernant 
la vaccination contre la rougeole? 

B.:	 J'ai aussi un graphique pour illustrer cette maladie. À 
compter de 1962... il Y a une baisse des cas de rougeole 
ainsi que des décès découlant de cette maladie. En 1976, 
la vaccination fut lancée en Allemagne, alors qu'on ne 
comptait presque plus de décès. Aujourd'hui, on peut 
compter les cas de mortalité sur les doigts d'une main. La 
vaccination contre la rougeole est totalement superflue. 
Qui plus est, elle est dangereuse. Auparavant, les nourissons 
ne contractaient pas la maladie. Ils bénéficiaient de la 
protection offerte par la mère qui avait, elle, déjà eu la 
rougeole. Les mères qui ont été vaccinées contre la 
rougeole ne peuvent transmettre la protection à leurs 
enfants, qui contractent maintenant cette maladie. 

L.:	 Étant donné qu'elles ont été vaccinées contre la rougeole 
durant l'enfance, les mères ne peuvent transférer cette 
protection à leurs enfants, mais si elles n'ont pas été 
vaccinées, est-ce possible? 

B.:	 Exactement... Nos grands-parents savaient à quel point il 
est important pour les enfants de passer par cette maladie. , 
Ma grand-mère, par exemple, aurait dit: "Ce garçon a six 
ans; il sera à l'école bientôt et il n'a pas encore eu la 
rougeole.» Elle l'aurait envoyé en visite chez un enfant 
malade afin de contracter le virus. Moi, je l'ai eu. 

L.:	 La protection conférée par la maladie dure-t-elle toute 
la vie? 

B.: C'est ce qu'on dit et c'est également mon opinion. 

L.:	 Pourquoi donc doit-on répéter les vaccinations contre 
la rougeole? 

B.:	 Parce que ça représente une occasion de faire de l'argent. 

L.:	 Quelle est votre opinion au sujet du triple vaccin contre
 
la rougeole, la rubéole et les oreillons?
 

B.: Je pourrais peut-être illustrer mes propos avec l'exemple
 
de_ la Suisse. Il y a là un important regroupement de
 
rn~decins, de pédiatres et d'experts en maladies infantiles
 
~11J s'opposent à la vaccination contre la rougeole. Selon
 

Organisation mondiale de la santé (OMS), tous les 
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Il	 enfants suisses devaient être vaccinés. Ils n'ont pas encore 
pris la décision de le faire. Les Suisses accordent beaucoup 
d'importance à la liberté de choix; ils ne veulent pas se 

faire imposer cela... 

Dr Buchwald affirme que les politiques vaccinales de l'OMS 

sont à visée financière. 

L.: Comment pouvez-vous dire cela? 

B.:	 Qui finance l'OMS? Où trouvent-ils leurs fonds? Quels 
liens existe-t-il entre l'OMS et les géants pharmaceutiques? 
Pensez à cela un petit peu. Les médecins sont les esclaves 
modernes des firmes pharmaceutiques ... Nous dépendons 
de leurs médicaments préfabriqués .. , Ce sont eux les 

véritables maîtres. 

Dr Lanctôt répond à une autre des nombreuses objections 
en disant que 1cs propos de Dr Buchwald sont parallèles à ce 
qu'elle a écrit dans son livre et qui a conduit à sa comparution 
devant le Comité. «Il y a au moins deux personnes dans le 

1 ! monde qui croient la même chose, dit-elle. Il y en a peut-être 
1 

d'autres. C'est l'OMS qui prend la décision de vacciner les 
populations de nos pays. Votre enfant pourrait être vacciné 
demain matin et ce ne sera ni votre décision ni celle de votre 
médecin ou de votre gouvernement, mais bien celle de 
t'OMS. C'est ce que Dr Buchwald est en train de dire.» 

L'échange ne se termine pas là. Dr Lanctôt ajoute que le 
témoignage de Dr Buchwald est pertinent puisqu'elle a fait 

1

1. référence à l'OMS dans son livre. «Je vois les dangers parce 
qu'ils sont évidents, dit-elle. Nous avons appris ce matin qu: 

1 
Merck a organisé et financé une réunion scientifique a 
laquelle ils n'ont pas invité Dr Hyde; ses propos sont ~ro~" 

1 

dangereux. Ensuite, le gouvernement publie un comm1l111qu 
en disant que tout va bien ... Qu'est-ce que ça prend pour 
qu'on comlTICnCe à se poser des questions?» 

I' - h ' -' D L - .' ne une 
Al ors que ec ange s etue, r ancto t, expill . <; 

certaine frustration et fait la proposition suivante: <'Ie \ot~~ 
propose quelque chose. Dites-moi que la médeCIne ~e 
dozrnati '	 "le droItogmalIque, que c est une secte ou on n a pas llIle 

réfléchir et qu'on doit obéir aveuglément et. .. je vous clo 

ma démission tout de suite. » 

l" 
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Aucune réaction, et la discussion animée se poursuit entre les 
trois protagonistes. Une fois les esprits un peu refroidis, 
Dr T.anctôt reprend son interrogatoire. 

L.:	 Vous avez mentionné un groupe de médecins, en Suisse, 
qui s'oppose en bloc au plan de vaccination obligatoire de 
l'OMS. Pouvez-vous nous dire quels sont leurs arguments? 

B.:	 .. : Ils craignent que les dangers de la vaccination excèdent 
de loin ses bienfait"... Les médecins suisses essaient de 
prévenir ce qui existe déjà aux États-Unis. On y rapporte 
que le taux de mortalité a été multiplié par dix depuis 
qu'on vaccine les enfants contre la rougeole. 

1.:	 Pouvez-vous nous dire votre opinion sur la vaccination 
coutre le tétanos? 

B.:	 Le tétanos est causé par un bacille et le vaccin qui le combat 
est un des seuls qui ne contient ni virus ni bacilles. Ce qu'on 
ne dit pas, c'est qu'il est possible de soigner le tétanos... 

1.: Ce n'est pas nécessaire. Est-ce nuisible? 

B.:	 Le syndrome de Guillain-Barré transmis par le tétanos est 
un des pires effets secondaires connus. Vous pouvez être 
paralysé à partir du cou durant plus d'un an. Nous savons 
qu'un muscle inutilisé s'atrophie. Les pertes musculaires 
sont irrécupérables, 

En Allemagne, le chef des services de vaccination a émis
 
certaines opinions, mais ne les a pas publiées dans des
 
journaux médicaux afin de ne pas discréditer la
 
vaccination. Les médecins vaccinateurs taisent certaines
 
donnée.s médicales prouvées, au détriment des patients et
 
de la population en général.
 

Les blessures qui saignent ne peuvent provoquer le
 
tétanos puisque le bacille est anaérobique (il meurt au
 
Contact de l'air). C'est totalement absurde de vacciner des
 
garçons pour des coupures aux genoux. Encore une
 
question d'argent.
 

l.: j'aimerais connaître votre opinion sur les vaccins DCT? 

~'J'. e vous ai fait voir le graphique sur la diphtérie, qui montre
 
(ue le vaccin n'a aucune portée. Voici (sur Je graphique)
 
e 1110ment où la vaccination a commencé: rnalzré cela. il v
 , b 'J 
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a eu une augmentation des cas. En 1925, il Y a eu une 
campagne de vaccination. À cette époque, il y avait environ 
20000 cas de diphtérie. Ce nombre a grimpé à 250000 
durant la Première Guerre mondiale pour baisser ensuite 
de façon remarquable, même s'il n'y a pas eu de 
vaccination durant et après cette guerre. 

« Même histoire, dit Dr Buchwald, pour la campagne de 
vaccination contre la tuberculose. Chaque année, il y avait 
une baisse régulière des cas de tuberculose en Allemagne. À 
un point tel que le danger lié à la maladie diminuait de plus 
en plus. Après la guerre, 160000 personnes ont contracté la 
maladie et 40000 en sont mortes, ce qui signifie qu'une 
personne contaminée sur quatre est décédée. En 1994, il Ya 
eu 13000 cas et 1000 décès, ce qui veut dire qu'une personne 
sur 13 est morte. Ces chiffres démontrent que la maladie est 
devenue de moins en moins dangereuse avec le temps. Il y a 
100 ans, se faire diagnostiquer d'une tuberculose équivalait à 
recevoir une sentence de mort. Vous pouvez voir sur les 
graphiques que l'influence des vaccinations a été nulle. 

J'ai parlé un peu plus tôt des raisons qui expliquent ce déclin. 
Les Allemands et les Canadiens n'ont jamais eu d'aussi 
bormes conditions de vie. Nous avons remporté la victoire 
contre les épidémies grâce aux agriculteurs et aux politiques 
sociales et non grâce aux médecins. Des habitations salubres, 
des salles de bain adéquates et du savon en quantité... Tout ce 
qu'on peut qualifier d'améliorations sociales générales.:. 
Alors que durant mon enfance, les enfants dormaient à troIS 
dans le même lit. 

Nos bonnes conditions de vie sont responsables de notre 
bonne santé. La vaccination, c'est une question d'argent, pilS 
de santé.» 

L'audience est ajournée au lendemain. 
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JOUR 9 - 26 MARS 1996 

Le téInoignage de Dr Buchwald se poursuit. 
Cette dixième journée d'audience commence en douce mais 
finira en trombe. Très tôt, les objections pleuvent. Les 
questions et les preuves de Dr Lanctôt ne sont pas pertinentes, 
tonne le Président. Me Prévost tente bien quelques 
interventions, comme pour rappeler sa présence, mais la place 
est prise. Constamment contrariée, Dr Lanctôt poursuivra tout 
de même l'interrogatoire de Dr Buchwald, puis entreprendra 
celui de Dr Martin, deux témoins essentiels à sa défense. Mais 
quand le Président mettra fin au témoignaqe du second, un 
des plus grands spécialistes de la vaccination au monde, 
Dr Lanctôt conclura qu'asssez, c'est assez. Mais voyons le 
déroulement de la journée. 

Dr Lanctôt commence la journée en poursuivant l'interroga
toire de Dr Buchwald, lui demandant ce qu'il pense de la 
vaccination contre la polio. 

Il atteste qu'en Allemagne, avant l'introduction de la 
vaccination contre la polio, on compilait comme cas de polio 
même ceux qui n'avaient que la présence du virus dans les 
selles. Selon ce paramètre, il y avait environ 4000 cas par 
année. Après l'introduction du vaccin, les statistiques ne 
rendaient compte que des cas de polio concernant des 
individus ayant paralysé durant au moins six semaines. 

L.: Si je vous comprends bien, avant la vaccination, tous les 
cas sont répertoriés. autant ceux qui ont des virus dans 
leurs selles que ceux qui sont malades de la polio, les deux 
totalisant 4000 cas. Quand on commence à vacciner, on 
ne tient compte que des cas où il y a paralysie durant au 
moins six semaines. C'est bien ça? 

11.: Oui. 

i.. C'est ainsi que les statistiques sont passées de 4000 à 400? 
11· 0 . 

.. ur, exactement... 

l.. D' , .... . 
. accord, c est ce que J avais compns. Quand vous dites 

qu'ils ont changé la manière de calculer. qui sont "ils"? 
S'agissait-il d'une décision médicale ou d'une décision 
Politique? 
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B.:	 C' est toujours le même groupe qui prend les décisions... 
l'Organisation mondiale de la santé (OMS). 

L.:	 On n'aboutit toujours à l'OMS... Que pensez-vous de la 
vaccination contre la polio? 

B.:	 Depuis 1978, il n'y a pas eu un seul cas de polio en 
Allemagne, mais à chaque année on assiste à environ 
50 cas de paralysie causée par le vaccin. Les autorités 
allemandes ont déclaré qu'ils auraient à reconsidérer leur 
décision puisqu'il est insensé de maintenir des 
campagnes de vaccination causant 50 paralysies par 
année alors que la maladie elle-même n'a pas fait une 
seule victime depuis 20 ans. 

Dr Lanctôt le questionne ensuite sur le vaccin contre la 
grippe. Il bondit: «Il n'existe pas de vaccin contre la grippe. 
Ce qu'on appelle vaccin contre la grippe, c'est un vaccin 
contre l'inf1uenza. mais on fait croire que c'est contre la 
grippe, sinon on n'en vendrait pas.» 

Dr Lanctô t aborde le sujet de la méningite qui, selon 
Dr Buchwald, ne constitue pas un problème en Allemagne. Sa 
réponse surprend tellement qu'un des membres du Comité, 
incrédule, l'interrompt pour lui demander s'il veut dire qu'il 
n'y pas de cas de mémingite ou s'il n'y a pas de vaccin contre 
cette maladie. Dr Buchwald répond qu'une des formes de la 
méningite n'existe plus en Allemagne et qu'il n'y a pas de 
vaccin contre l'autre forme. 

Dr Lanctôt demande à Dr Buchwald d'identifier les sources 
dont il s'est servi pour élaborer ses graphiques. Il répond 
qu'en Allemagne, la loi requiert que toute maladie infectieuse 
soit enregistrée auprès des services de santé publique ct que 
les statistiques nationales soient accessibles à tous. 

L.:	 Est-ce que tous les dommages ou les effets adverses des 
vaccins sont rapportés? 

B.:	 Non. La loi définit les critères selon lesquels des dO}11l11<lg~~ 
causés par la vaccination doivent être rapportés. Le !~üt ql{ IS 
y ait des dommages n'est pas mentionné. T\1c}11e e 
médecins n'en savent rien. 

1 

L.: Qui le sait? 
1 

1 

1\ 
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B.:	 De bouche à oreille et, plus récemment, à cause du travail
 
fait par l'association d'aide aux victimes des vaccinations.
 
Par exemple, il y a eu une émission de télévision consacrée
 
à ce sujet qui a fait référence à mon livre. Après l'émission,
 
des médecins en pleurs ont appelé l'association pour savoir
 
si les dommages causés par le vaccin dont il avait été
 
question étaient réels ... Comme j'avais l'autorisation de
 
donner les adresses des enfants victimes, je l'ai fait pour
 
qu'ils puissent se renseigner directement.
 

La révélation a été si terrible que les médecins n'arrivaient
 
tout simplement pas à y croire, sachant pertinemment que
 
de tels dommages signifiaient en fait la destruction
 
complète d'un enfant, d'un individu. Ces enfants ne
 
peuvent parler. Ils sont devenus arriérés, faibles d'esprit.
 
Souvent, leur paralysie se traduit par des spasmes et,
 
fréquemment, ils souffrent aussi de crampes musculaires...
 
Parfois les familles sont complètement détruites...
 

L.:	 Comment se fait-il que les médecins ne soient pas au courant 
de cela? Ils soignent pourtant ces enfants. Disons queje suis 
un médecin. Sij'inocule un de mes patients,j'ai conscience 
des complications possibles. Qu'est-ce qui ne va pas? 

B.:	 Comme j'ai dit tantôt, les m~decins ne connaissent que ce 
qu'ils ou elles ont appris... A leur défense, je dirais qu'ils 
ne savent pas mieux. Ils prennent leur information de 
livres qui disent que les vaccinations sont parfaites. 

L.: Comment se bit-il que vous sachiez le contraire? 

B.:	 Parce que j'ai fouillé la question. Ma principale motivation 
a été ce qui est arrivé à mon fils, ce dont j'ai parlé tantôt. 

L:	 Si votre fils n'avait pas été victime d'une vaccination, 
auriez-vous pris conscience de toute cette situation? 

B.:	 Non. Après mon examen fin al, j'étais un fervent 
protagoniste des vaccinations, et je le serais encore ... 

L.	 L;s associations de parent'> dont vous avez parlé, s'agit-il 
d aSsociations religieuses ou ésotériques?

B. 
'. pas du tout. 

À. 
ré~r:e autre objection soulevée par le Président, Dr Lanctôt 

P IgUe que Dr Buchwald rapporte exactement les mêmes 
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faits que ceux de Dr Hyde, hier. Et elle ajoute: «C'est 
pertinent; les patients victimes ne sont pas entendus. Personne 
ne veut les écouter... Les patients sont malades comme des 
chiens, mais personne n'écoute. Les médecins ont peur... 
Pourquoi ces cas ne sont-ils pas rapportés? Pourquoi est-ce 
caché? Hier Dr Hyde a parlé de centaines de patients en train 
de mourir du vaccin contre l'hépatite R... Mais il n'y a 
personne pour les entendre. Que faisons-nous P» 

P.: Ce n'est pas la tribune appropriée pour traiter... 

L.: Quand y aura-t-il une tribune appropriée? 

P.: Sûrement pas devant nous. 

L.: Alors que faisons-nous ici? 

P.: Je vais vous le dire. Nous avons une plainte devant nous, 
c'est ce qui nous concerne. Aussi vais-je vous demander de 
revenir au sujet qui nous occupe. 

Pour la forcer à revenir à ce qu'il considère être le sujet du 
débat, le Président demande à Dr Lanctôt si elle a une autre 
question à poser. Cette dernière enchaîne et demande à 
Dr Buchwald ce qu'il craint le plus des vaccinations. 

Il répond qu'il s'agit d'une question complexe, ajoutant que 
le «médecin autrichien Aschner a dit que l'histoire de la 
médecine est le récit d'erreurs perpétuelles. » Et Dr Buchwald 
de continuer: 

«En 1901, un médecin allemand du nom de Emil Behring a 
provoqué artificiellement la diphtérie chez des chevaux; 90 % 
sont morts. 11 en a extrait le sang et l'a utilisé pour vacciner 
des enfants atteints de diphtérie. 

De nos jours, continue-t-il, il serait poursuivi pour cruauté 
envers les animaux, mais il a reçu le prix N obel en 1901... Des 
rues portent son nom. Plusieurs des enfants vaccinés sont 
morts ... Si les enfants devaient être vaccinés à nouveau, 011 

utilisait d'autres animaux en espérant régler le problème. Ils 
ont utilisé des vaches, des chèvres, des porcs, mais les enfants 
sont morts quand même... 

Il y a eu un problème identique avec les transfusions sangl1i~1e~ 
Quand le nombre de chirurgies a augmenté, les besoins en.sJ~~~ 

Il. ont aussi augmenté; on a alors utilisé du sang anima!. Et 
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patients sont morts. Ce n'est que plus tard qu'on a dévouvert 
que ce sang contenait une protéine étrangère. 

Nous avons ensuite compris que nous devions nous limiter au 
sang humain. Quatre groupes de sang différents ont été 
identifiés. Néanmoins, les gens sont morts durant les 
transfusions de sang jusqu'à ce que nous comprenions qu'il y 
avait des sous-groupes sanguins. Mais même aujourd'hui, une 
transfusion de sans sur huit cause des dommages. 

Le problème vient de ce qu'une protéine étrangère est 
introduite dans l'organisme. La protéine est une substance 
très importante. Nous en avons besoin pour vivre. La protéine 
est transformée par le foie en des composantes primaires, les 
acides aminés, mais un dommage survient si une protéine 
étrangère est introduite sans passer par l'organisme... Dans 
ces cas, il y a toujours des dommages. Chaque vaccination, de 
nature virale ou bactérienne, comporte l'introduction d'une 
protéine étrangère... » 

Dr Buchwald poursuit en affirmant que le cerveau humain est 
composé d'environ 8 milliards de cellules et que toute 
encéphalopathie (maladie du cerveau) détruit de 1 à 3 millions 
de ces cellules. Jusqu'à maintenant, ajoute-r-il, environ 150, 
vaccins ont été produits et, dans la prochaine décennie, on peut 
imaginer qu'il y aura un vaccin contre la grippe pour la narine 
gauche et un autre pour la narine droite. L'humanité sera 
utilisée comme pelote à épingles. Chaque vaccination cause une 
encéphalopathie, même mineure, qui détruit des cellules du 
cerveau. En Allemagne, 1,2 million d'enfants sont atteint'> du 
syndrome d'hyperkinésie, une encéphalopathie qu'on traite 
avec du Psychopharmeca (ce médicament est l'équivalent du 
Ritalin, utilisé en Amérique pour calmer les enfant'> hyperactifs). 

N?l~S comptons, continue Dr Buchwald, par centaines de 
mIllIers les dysfonctions mineures et par millions les patients 
Souf~rant de dermatites nerveuses et d'allergies. Avec les 
va.cCIUS, nous ne causons pas que des encéphalopathies 
mlUeures; nous modifions aussi le code génétique, ajoute-t-il. 

~alglé une nouvelle série d'objections à la "leçon d'histoire" 
e Dr Buchwald, Dr Lanctôt persiste et Dr Buchwald continue: 

~E7 1~66, un médecin anglais du nom de Down décrivait une 
a adle très étrange, signalant la présence de traits mongoliens 
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1 chez les enfants qui en étaient atteints. C'est pourquoi nous 
parlons aujourd'hui du syndrome de Down (trisomie 
mongolienne). Je ne peux passer sous silence que ce syndrome 

,1 

est la conséquence des vaccinations menées dans toute1 

l'Angleterre par Jenner en 1796 ... 

Il s'agit probablement de la première maladie congénitale 
provoquée par des vaccins. En Allemagne, c'est à 1922 que 
remonte la description d'un enfant présentant le syndrome 
de Down. De nos jours, 1 nouveau-né sur 700 en est affecté ... 
Pourtant les faits les plus terrifiants restent à venir... Nous 
connaissons déjà 4000 maladies causées par des modifications 
du code génétique. 

Il y a 10 ans, l'Allemagne comptait 3 millions d'analphabètes 
fonctionnels. Aujourd'hui, il y en a 1 millions. En Amérique, 
avec une population trois fois plus grande, ça devrait repré
senter environ 12 millions d'individus incapables de lire 
efficacement. .. ». 

La "leçon d'histoire" est de nouveau interrompue par le 
Président. Dr Lanctôt réagit, ne mâchant pas ses mots. 
Comme c'est maintenant la tradition, elle prend le Président 
à partie et s'engage avec lui dans un long échange pour 
démontrer la pertinence du témoignage de Dr Buchwald et 
souligner la frustration que lui cause ses interventions. 

L:	 L'analphabétisme est une conséquence directe des 
vaccinations, c'est ce que Dr Buchwald est en train de 
nous dire. Nous ne comprenons pas ce phénomène et il 
nous l'explique... Achaque vaccination, on provoque une 
encéphalopathie, ce qui réduit la capacité mentale d~s 
enfants, ce qui entraîne par la suite des difficultes 

d'apprentissage de la lecture ... 

P.:	 Nous devons revenir à la plainte devant nous. Tout le reste 
peut servir à une jolie conférence quelque part ailleurs. 

li L.:	 Si on ne peut parler de ça au Collège des médecins, il faut 
changer la mission du Collège et tout arrêter. Nous devons 

1 

revenir à la protection du public. 
'té1	 n1l 

1 
P.: Adressez-vous au Collège, ici nous sommes au Co 

disciplinaire. 
. ,.' .' 

L.: Ne Jouons pas au chat et a la souris ..-Je suis icr pa
rce qlle 

~; 11 
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le Collège dit qu'il protège le public, et il y a des gens ici
 
venus démontrer que ce n'est pas le cas ...
 

P.: Maintenant, écoutez-moi. Je vous dis que ce que nous dit 
ce témoin n'est pas pertinent à la cause. S'il ne peut pas 
répondre brièvement à la question posée, vous devrez 
passer à une autre question! 

L.:	 Vous vous rappelez cette histoire de queue de souris
 
qui revient sans cesse sur le tapis ... Eh bien! Dr Buchwald
 
est en train de nous dire que les vaccins provoquent
 
des changements génétiques et des malformations
 
congénitales. 

P.: Si vous avez une autre question, allez-y. .. 

Malgré le «deux minutes» lancé par le Président, Dr Lanctôt
 
demande à Dr Buchwald de continuer la description des
 
malformations reliées aux vaccinations:
 

«Des scientifiques de l'Université de Mainz ont été renversés
 
de découvrir qu'en Allemagne, 34% des élèves de première
 
année examinés montraient des difficultés de langage. Ce que
 
je voulais prouver par cet exemple, c'est que, lentement mais
 
sûrement, les vaccinations travaillent à la destruction des'
 

i générations futures ... Que va-t-il arriver d'une population dans 
laquelle la jeune génération ne sait pas compter jusqu'à trois? 

Vous avez sans doute entendu parler des Mormons ou des
 
Témoins de Jéhovah qui croient que le monde arrive à sa fin,
 
que Jésus-Christ va descendre du ciel et que tout sera détruit.
 
Selon eux, ils seront les seuls à être sauvés. C'est probablement
 
~e qui va arriver. Sans doute pas pour les raisons qu'ils
 
Imaginent, mais parce qu'ils refusent d'être vaccinés. Je suis
 
très, très troublé et inquiet à propos de l'avenir de mon pays.»
 

Le témoignage de Dr Buchwald prend fin sur cette note. Il n'y
 
a pas de contre-interrogatoire.
 

Commentaires de Dr Lanctôt 

Gerhard Buchwald est très conscient que les systèmes médicaux 
~:?uvernern,entau:,."": à la solde de l.'a~·gent et que l'~JJ!!S: qui 
1J tde tout, lest aUSS? Toutes les autorites cachent la »erite aux 
J:;ents et nient le lien causal entre les maladies et les vaccins. 

BUchwald le sait; i.l le dit haut et fort. 
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Il connaît tous les inccins à fond. Il connaît toutes les courbes, 
tous les cniffres, tous les détails, toutes les exphcations, Une 
véritable encyclopéd'ie! Il nous démontre comment chaque vaccin 
reçu, quel qu'il soit, cause un dornmage cérébral qui passe 
souvent 'inaperçu au moment même, mais qui se manifeste plus 
tard en hyperact'iv'ité, troubles d'apprentissage, troubles de 
comportement, inolence sociale. Voüà pour'quoi l'analphabétisme 
va en augmentant malgré la scolarisation accrue des 
populations.' 4 millions d'analphabètes en Allemagne, 7 millions 
en Angleterre, 27 miûions aux Etats-Unis. 

La liste des conséquences néfastes est longue, Les enfants 
développent des allerçies en grand nombre ainsi que du diabète. 
La sclerose en plaques est en relation directe avec les vaccins. 
Monaoiisme, auiisme; mort subite du nouveau-né sont aussi le 
fruit des vaccins, Dr Buchwald explique la. catastrophe inévitable 
qu'eniraine la. présence d'un enfant hamdicapé dans une famille: 
separation. du couple ainsi que misère financière et sociale. À ces 
mots, j'éclate en sanglots, Je repasse dans ma tête les histoires, 
toutes plus déclâr'antes les unes que les autres, que m'ont 
racontées les oictimes de la vaccination, Je pleure et ne peu.'); 
m'arrêter de pleurer: Je laisse couler les larmes... puis je reprends 
mon interroqatoire. 

Je ne suis pas la seule à être émue par ce que j'entends. 
D'interprète sort son mouchoir à quelques reprises. L'auditO'ire 
interloqué est suspendu aux lèvres du témoin. Seul le Comité 
demeure 'imperturbable. Ses membres attendent que le témoin ait 
terminé et lui. manifestent ou'vertement leur désintérêt, voire 
même leur agacement. Ils le trœitent du haut de leur gmndeur. Ils 
n'ont pu le refuser comme expert parce qu'il est médecin; mais un 
médecin étranaer ne peut faire le poids. Ils ne l'écoutent pas, ne 
s'intéressent pas, ne le croient pas, le meprisent. Leur opinion 
était faite arant même qu'il n'ouvre la bouche. 

Témoignage de Dr John Martin 
Médecin, chercheur et Ph.D., il décrit sa formation et Soll 
expérience professionnelle. Le Comité le reconnaît comme . . Ir leur 
expert sur la question de la recherche sur les vacclllS, 51
 

expérimention et sur le suivi de cette expérimentation.
 

Dr Lanctôt démarre en demandant à Dr Martin de parler dL! 

vaccin contre la polio. 
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Il trace l'histoire de la maladie depuis son apparition en 1878, 
suivie de la première épidémie de polio en 1888, en Suède, pour 
finir avec les travaux de DrJonas Salk, au début des années 50. 

n explique que ce dernier a développé un vaccin inactivé 
contre la polio, cultivé sur des cellules rénales de singe. Mais 
l'inactivation d'un virus est délicate: trop inactivé, il est 
inefficace; insuffisamment inactivé, il cause la maladie. Les 
premiers lots de vaccins fabriqués n'étaien t pas assez inactivés. 

Il raconte que Dr Bernice Eddy, travaillaut au Bureau of 
Biologics (autrefois le Laboratory of Biological Standards) 
avait fait observer gue plusieurs lots de vaccins contenaient 
des résidus de virus vivants. Et gui plus est, le fabricant de 
ces vaccins ne soumettait gue les lots gui ne contenaient pas 
de virus vivants, ayant découvert que l'hypothèse d'inactiver 
le virus de 
formaldéhyd

la polio 
e était fausse ... 

avec une dilution de 1/4 000 de 

«Dr Eddy a rapporté cette découverte à ses supérieurs et 
envoyé des photographies des singes gui étaient tombés 
gravement malades après avoir été vaccinés. On soupçonnait 
la possibilité gue le virus utilisé soit encore vivant. Malgré 
cela, la campagne de vaccination de Dr Salk est proclamée' 
une réussite, fanfare à l'appui. Un mois plus tard, on rappelle 
les vaccins. Une centaine d'enfants sont atteints de paralysie. 
Ces incidents ont été tous attribués à un lot de vaccins 
provenant des Cutter's Laboratories de Berkelev (Californie) 
alors qu'on savait, à l'interne, que plusieurs l~ts soumis au 
service de contrôle contenaient un virus vivant; et non 
seulement ceux gui provenaient de Cutters, On a néanmoins 
convenu de faire porter le blâme sur ce seul fabricant... 

À .l'époque, d'autres chercheurs ont douté de l'efficacité du 
prIncipe du vaccin Salk original, avançant que si le virus était 
~~Plète.ment tué, le vaccin'-était fondamentalement inefficace. 

aIS au heu de s'attaquer de front à ce problème fondamental, 
~n a plutôt choisi de l'ignorer entre 1!)56 à 1960, et d'augmen
~r ~lutôt la concentration en virus (inactivés) de la substance 
é~:lUale. Et on a convenu d'affirmer qu'une immunisation 
fanH. POSsible avec un vaccin totalement inactivé, mais qu'il 
tioaIt plusieurs inoculations. Et lentement, dit-il, l'immunisa
br'k:st 

passée dans les mœurs et les gens qui s 'y objectaient, 
ttner et d'autres, ont été écartés et réduits au silence... 
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Basil O'Connor, grand promoteur du vaccin Salk, a proposé 
un projet de loi au Congrés américain rendant obligatoire la 
vaccination contre la polio, la première motivation de cette 
mesure étant de réduire les stocks de vaccins, qui 
s'accumulaient, faute de campagnes de vaccination massive... 

À l'opposé de ce qu'a fait Dr Salk, qui, on vient de le voir, 
avait choisi d'utiliser un vaccin à virus inactivé, Dr Sabin avait 
proposé la production d'un vaccin composé d'un virus vivant 
atténué. Chercheur américain, Dr Sabin n'a jamais pu tester 
son vaccin dans son pays. Il a dû l'expérimenter en Europe, 
notamment en ex-Union soviétique. Contrairement au vaccin 
Salk en difficulté, le vaccin Sabin s'est rapidement avéré 
efficace, même pour stopper radicalement des épidémies en 
pleine expansion. De plus, ce vaccin ne nécessitait qu'une 
dose par voie buccale; il était, par conséquent, moins coûteux 
et plus facile à administrer... 

Étant donné que le vaccin Salk décevait de plus en plus, étant 
donné aussi l'efficacité du vaccin Sabin, en 1961, le Bureau of 
Biologies a décidé d'accorder au vaccin Sabin une licence 
d' exploi tation. 

À peu près au même moment. .. Dr Bernice Eddy collaborait 
avec Dr Sarah Stewart, une des premières à démontrer que les 
virus des mammifères pouvaient causer le cancer... Ensemble, 

.elles ont prouvé qu'un virus provenant d'un animal pouvait 
induire des cancers chez un autre animal, c'est-à-dire qu'un 
virus pouvait passer d'une espèce à une autre. Cette importante 
découverte a largement contribué au développement de ~e 
qui est devenu le programme de recherche en oncologIe 
virale (cancer) du National Cancer Institute. 

Dr Eddy portait un intérêt particulier aux vaccins conLl:e la 
polio. Elle savait qu'on utilisait des cellules rénales de SInge 
vert africain pour cultiver le virus servant aux vaccins. Elle a 
donc elle-même inoculé ces virus à des hamsters et noté que 
ces derniers développaient des cancers. Elle informa . 'd' - cette 
Dr Smadel, alors son patron, qUl refusa de consl erei 't 

ibili l' , Il' "1 s 'agl.ssa it plutO pOSSl ihte , disant qu e e avait tort; qu 1
 

d'excroissances et non de cancers.
 
1960. . . ,,' 

Quelques mors I?l~s tard;.Je t,>ense que c etaIt en. d'n)!s 
totalement exasperee par 1 inaction de ses patrons, 101 ·S e)! 
congrès, elle exposa qu'on pouvait développer des cancel S 

170 

1\1 

utilisant des extraits de cellules rénales du singe rhésus. Elle a
 
été vertement réprimandée par sun patron et par d'autres
 
pour avoir osé soulever la possibilité d'une activité
 
oncogénique (cancer) dans le vaccin contre la poliomyélite.
 
Cette possibilité a grandement ennuyé Dr Sabin. Tout le
 
monde était inquiet... 

Dr Maurice Hilleman, directeur de production chez le 
fabricant de vaccins Merck, a eu vent de cette information, et 
s'est mis à se demander s'il n'y avait pas quelque chuse 
d'anormal dans les cellules rénales du singe rhésus (cellules 
que cette entreprise et d'autres utilisaient comme milieu de 
culture du vaccin contre la polio). 

Au début de la production des vaccins antipolio, on rejetait 
plus de 50 % des cultures rénales à cause des virus adventices 
qu'elles contenai.ent. La plupart de ces virus étaient de faux 
virus, des virus virulents, ou des virus non encore identifiés. Le 
Bureau of Biologies ne possédait pas cette information. Les 
seuls lots de vaccins qui parvenaient à ses laboratoires étaient 
ceux qui y expédiaient les fabricants de vaccins. En fait, les 
fabricants soustrayaient du contrôle (du Bureau) les lots qui 
leur semblaient contenir des virus contaminants adventices. 

Suite à des expériences avec d'autres singes (d'Mrique), 
Dr Hilleman constata une forte réaction cytopathologique. Il 
donna le nom de VS40 au virus responsable de cette réaction 
(VS pour virus simien et 40 pour indiquer qu'il s'agissait du 
40e virus iden tifié dans les cellules rénales du singe rhésus). 

Cette information a permis à Dr Eddy d'affirmer qu'il s'agissait 
du même virus qu'elle avait trouvé (avec Dr Stewart). En fin de 
CO~pte, les gens ont commencé à réaliser que le VS40 était 
vraIment présent dans les vaccins antipolio en production, 
Composés de virus vivants atténués (sabin), et aussi, 
Inalheureusement, dans les virus inactivés (Salk).» 

Note 6 de l'auteur: Plusieurs années plus tard, en 1972, 
r E~dy a témoigné devant le Congrès américain pour dire

~lle SIon continuait d'autoriser l'administration massive de 
l:c~~s CO~taminés, il y aurait une épidémie de cancers dans 

S annees qui suivraient.) 
~n - . 
dane~lt dun intérêt certain, et le fait a été rapporté, je crois, 

e lIvre The Health CentUl)' (Le siècle de la santé), que 

171 



-,:
 
'1 

" l, 

l' 

Il 
'1 
1 

Iii 
l,', 

1 

1,1 

1'1 

,'II 
Il 

, 
1 

1 

, 

i 

lorsque Dr Hilleman a constaté la présence du VS40, sa 
première réaction a été de se réjouir en concluant que le 
virus était présent dans le vaccin à virus atténué (Sabin) et 
non dans le vaccin à virus inactivé (Salk); et il s'est réjoui 
davantage à l'idée que les athlètes américains allaient bien 
performer aux Olympiques puisque les athlètes russes 
(vaccinés avec le Sabin) seraient terrassés par des tumeurs 
engendrées par le VS4ü. 

En fait, il s'est avéré que l'administration par voie orale 
(Sabin) du VS40 est moins contaminante que l'inoculation 
par injection de ce virus non inactivé (Salk). Les Américains 
furent les plus contaminés par le virus VS40, car inoculés par 
le vaccin Salk (injectable). 

Pour ne pas soulever d'inquiétude quant au fait que les 
vaccins pouvaient causer le cancer, on s'est vivement affairé à 
supprimer cette information. Mème de nos jours, à chaque 
fois que quelqu'un soulève le lien entre les vaccins et le 
cancer, on le nie. On a entrepris d'éliminer le VS40 des lots 
de vaccins et de remplacer les singes rhésus par les singes 
verts africains pour toute production ultérieure. Ceci a été 
fait rapidement, la grande préoccupation étant de maintenir 
à flot la production des vaccins an tipolio. 

En 1972, une étude a été menée conjointement par le Bureau 
'et Lederle, toujours au sujet de contaminants possibles des 
vaccins. On a examiné les reins de Il singes et il s'est avéré 
qu'ils étaient tous porteurs de cytomégalovirus ... Seulement 
quatre des cultures de cellules rénales de singes verts auraient 
pu être décelées à l'aide des seules techniques normales d.

e 

détection des cytomégalovirus. Pour les identifier, il fallaIt 

améliorer ces techniques ... 

On produit encore al~ourd'hui des vaccins antipoliomyélitiques 
Il à partir de virus vivants cultivés sur des cellules rénales d~ 

singes verts africains. Si vous le voulez bien, je prendra; 
qu~lques minutes pour vous parler des efforts actl1ellell1el~ 
déployés pour corriger la situation, mais pour le mom.e1;t, '~Irs 
continue de fabriquer des vaccins à virus vivants culuve. . eS 

des cellules rénales de singes verts africains, et le~ Sll~~ ill1 
utilisés sont séropositifs. En plus des mégalO\,irus, J1l 'l"r Lls 

• C'cra 0\l11 e aucune raison de ne pas supposer que des cyto t:> 

soient aussi présents dans les vaccins... 
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Plusieurs données convergeaient alors: certains lots de
 
vaccins semblaient contenir des virus vides et des fragments
 
vivants de virus, d'autres lots réagissaient positivement au test
 
de la transcriptase inverse, et d'autres encore avaient un effet
 
cytopathologique sur les cultures de cellules testées. Tous ces
 
phénomènes avaient été portés à mon atttention alors que je
 
dirigeais le service d'oncologie (cancer) virale de la division
 
de virologie (virus) du Bureau of Biolog-ics.
 

J'ai pris l'initiative d'envoyer des microfonnes électroniques à 
trois experts externes auxquels j'ai demandé s'il s'agissait du 
terrible rétrovirus du type C ou non. La réponse était non ... 
mais il y avait par ailleurs une énorme quantité de débris et 
d'ADN dans le vaccin, Il s'agissait pour moi d'Une première 
indication qu'en fait, les vaccins étaient loin d'être raffinés. 

Quand je parle de la production de vaccins, j'utilise souvent le 
mot "bouillie" pour souligner que cette production se résume à 
prendre des reins de singes, à faire une première culture, à la 
laisser se développer pendant 2 semaines (parce que, si on 
attend 3 semaines, les cytomégalovirus apparaissent), à ajouter à 
cette culture le virus de la polio et, 48 heures plus tard, à prendre 
le nwduit résultant. à le diluer et à s'en servir comme vaccin. 

1 



On a soulevé qu'il y avait beaucoup d'ADN excédentaire dans le 
vaccin... Ce	 problème m'a beaucoUp préoccupé. D'où pouvait 
bien provenir cet ADN? Les hypothèses allaient bon train, nous 

Il avons alors entendu toutes sortes d'histoires. Cette question 
l,' i m'inquiétait. ]'embêtais tout le monde avec mes questions. Le 

directeur du Bureau à l'époque, Hank Meyer, a fini par me dire 
l, 

\ ;,	 
d'arrêter de travailler sur ces problèmes. J'ai voulu savoir 
pourquoi et, de fil en aiguille, en interrogeant un peu tout le 
monde au Bureau et ailleurs, j'ai fini par comprendre qu'il ne 
fallait pas perturber les fabricants de vaccins, qu'on considérait 
en hauts lieux 9 'ils étaient une composante essentielle de lau
défense (des Etats-Unis) en cas de guerre biologique et, 
finalement, que la croissance économique de ces fabricants 

devait primer sur toute autre considération. 

La question s'est a nouveau posée lorsque nous étions en train 
de chercher des causes virales au problème toujours 
grandissant des syndromes neuropsychiatriques, 
neurobiologiques et dysfonctionnels du cerveau. Au cours des 
dernières années, j'ai tenté de prouver l'existence d'infections 
virales chez les patients souffrant du syndrome de fatigue 
chronique, d'autisme, de troubles neurobiologiques, d'états 
comateux d'origine inconnue, etc. ainsi que de maladies 
psychiatriques. Nous n'avons pu isoler et identifier qu'un seul 
et même virus, le cytomégalovirus du singe vert africain. 

'Nous étions en 1994.]'avais informé les centres de contrôle par 
écrit de cette conclusion. Mais quand, en 1995, les données se 
sont avérées non équivoques, noUS avons contacté le BureaU. 
Nous voulions nous assurer qu'on n'utilisait plus de reins de 
singes pour produire des vaccins contre la polio. On noUS a 
répondu que, malheureusement, cette pratique perdurait. .. 

En mars 1995, on m'assura que quelque chose allait se pas~cr. 
En juin 1995, j'ai été avisé de me rendre à une oI1réun~oI1'illIl, 
devant porter sur la sécurité du substrat cellulaire. réum 

1

Il commanditée par la FDA et ~:il:du~trie pharmac,euti.q~le...ts '~~ 
,1 cours de cette rencontre, J al fait part aux tabnc,ln l.Cfes . d	 . . , d f . l' '1' . d . l vc ts vacons e	 nos Inqluetu es ace a uu isauon e Sl1 tl '" 'tsci11S

africains. Le problème concernait surtout les vac \'1\';3.1'\01; 
]'ai suggéré de vérifier si les singes utilisés pour la pr~d:1et~es 
de vaccins étaient oui ou non portelU's des dért\'C: j et 
cytomégalovirus; d'analyser les lots de vaccins ~'ict~l~;:'oir 
antérieurs; et de mener une étude de prévalence pOlU s 
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combien d'individus pouvaient avoir été infectés par les 
cytomégalovirus des singes verts africains. Le problème était 
clairement posé: on savait que les singes verts africains étaient 
porteurs de cytomégalovirus; on savait aussi qu'on ne les 
testait pas avant de les utiliser et qu'on devrait le faire. » 

La FDA lui répondit, en janvier 1996, qu'elle refusait. 
Dr Martin comprit par la suite que toute information 
concernant les analyses des vaccins appartenait à l'industrie 
pharmaceutique et que la FDA comme le Bureau avaient les 
mains liées. Il essuya le même refus auprès du CDC ainsi 
qu'auprès du Advisory Cornniittee on Imrnunization Practises. 

« Si quelqu'un avait le choix des moyens pour produire un 
vaccin, il s'abstiendrait d'aller chercher des singes en 
Afrique ... Vous pourriez répliquer que la pratique vaccinale a 
été suffisamment mise à l'épreuve pour ne pas douter de sa 
sécurité. Malheureusement, ce n'est pas le cas. Tout le monde 
s'entend pour affirmer qu'il n'y a aucun outil de recherche 
en place capable de déceler les complications à long terme 
des vaccins. On sait identifier les complications à court terme. 
Mais pas les maladies insidieuses qui auraient pu être causées 
par un vaccin inoculé plusieurs années auparavant. Qui plus 0 

.est, les gens sont très réticents à mettre de tels moyens en 
place maintenant, ceci à cause des implications qu'ils 
auraient sur les plans politique et financier... 

Il Y a eu tellement de développements dans la technologie 
moléculaire, les tests, les applications de la réaction en chaîne 
~e la polymérase (RCP) et dans d'autres approches qu'il est 
Impensable de produire un vaccin sans avoir recours à ces 
nouvelles techniques. Pourtant, on ne veut pas les utiliser, 
~arce que cela pourrait changer la situation quant à 
l approbation des vaccins, et provoquer un retour à un lointain 
passé qui forcerait à admettre qu'il y a actuellement des 
Complications qui pourraient avoir été causées par ces vaccins. 

~:fense,.conclutDr Martin; avoir couv~rt av~c vous la questiOl: 
r ' vaCClIlS	 contre la pollo. Une fois qu on commence a 
cegarder cette question, il est facile de passer aux vaccins 
c~~tre la ,rubéole qui, à l'origine, étaient produits à partir de 
qU,~les renales de canards et de chiens. Et l'on sait maintenant 
0;' 1 est dangereux de passer d'une espèce à une autre. 
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Le problème avec ces institutions (FDA et CDC), c'est que 
leurs employés n'ont pas le droit d'exprimer leurs idées. 
Cette censure remonte à Dr Eddy, à Dr Smith et à moi-même, 
alors que je travaillais à cet endroit. Des recommandations 
concernant le caractère sécuritaire des vaccins étaient faites, 
mais pour des raisons politiques, elles étaient écartées. On
 
pouvait en discuter à son aise à l'interne, mais il était interdit
 
de faire connaître les résultats des recherches au public. Les
 
organismes de contrôle étaient bâillonnés par ces supposés
 
droits de propriété des fabricants sur cette information... »
 

Dr Martin continuera son témoignage après la pause du midi. 
mais pas pour longtemps. Pour le moment, il enchaîne: 

«Un dernier commentaire. Réalisons la frustration des gens 
des organismes publics qui ne peuvent mener des analyses 
relevant du simple bon sens. ~otamment en ce qui a trait au 
syndrome de la guerre du Golf. Quelqu'un du service de 
recherche de la marine (américaine) m'a demandé pourquoi 
je n'examinais pas les gammaglobulines du sérum sanguin 
pour dénicher mes virus furtifs ... C'est dans cette direction 
que vous devriez chercher les virus furtifs, me dit-il, dans les 

approvisionnements de sang... 

Car il n'y a aucun mécanisme interne permettant de relever 
la possibilité de virus adventices dans les approvitionnements 
cie sang, dans les vaccins ou dans d'autres produits. 

Un autre commentaire, et j'essaierai d'être plus bref, cette 
fois sur une question de grand intérêt, celle du sida. Il est 
connu que les singes verts africains sont maintenant porteurs 
d'un rétrovirus appelé virus de l'immuno défience simienne 
(VIS). Ce qui est intéressant, c'est que, avant les singes ve~ts 
africains ont été amenés en Amérique au début du siècle, Ils 

n'étaient pas porteurs du VIS.
 

La question est la suivante: est-cc que les singes verts afric~ins
 
étaient porteurs du sida simien (VIS) depuis des c.entall1~~
odu1 

, ' . , . 1 ~ 't' Iltr
annees, ou est-ce que ce VirUS n aurait. pas putot e el.1t<1t10115_ .'m eld

plus recemment au cours des premIeres expen vei111 .• . ' cl ' U » 
menees sur ces ammaux pour le developpemen t 

e.IlO te.,. leS 
vaccins? Somme toute, la vraie question est la SU1:·an ii 
humains auraient-ils infecté les singes verts africaJ~lS qU~l1r 
leur tour, auraient transformé le virus ,VIS en vIl-I P 

ensuite le refiler aux humains. 
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Je pourrais encore citer d'autres exemples... Il semble y avoir 
deux cultures: celle des employés des organismes de santé 
publique qui, eux, traitent très librement de ces questions, et 
celle des autorités de ces organismes qui affirment sans 
broncher "au monde extérieur" que tout est sécuritaire à 
100 %, qu'il n'y a aucun problème... 

j'aimerais maintenant attirer votre attention sur l'intérêt que 
je porte à la question des maladies neurobiologiques et au fait 
que certaines d'entre elles puurraient être reliées à des virus. 
Ne serait-il pas important d'étudier l'hypothèse que les 
vaccins à virus vivant contribuent à propager de nouveaux 
virus dans la communauté? 

Je vais vous présenter des données confirmant qu'il y a des 
maladies que neurologues, psychiatres et rhumatologues sont 
incapables d'expliquer. Ma recherche m'a conduit à penser 
que des virus furtifs pouvaient expliquer certains 
dérèglements du système nerveux.. 

Mais Me Prévost soulève une objection "générale" et déclenche
 
ainsi une autre querelle entre les trois principaux acteurs du
 
procès. Cette fois, convaincue que le Comité ne cherche qu'à
 
miner sa défense en l'empêchant de faire entendre les
 
témoins qui lui sont favorables, Dr Lanctôt décide de faire
 
appel à une instance supérieure pour forcer le Comité à plus
 
d'objectivité. (Elle ne parle pas encore de ce dernier comme
 
d'une cour fantoche, mais c'est sûrement ce qu'elle a à l'esprit
 
lors des échanges parfois animés entre le Président et elle.)
 

Me Prévost soulève que la plainte concerne des données
 
médicales à caractère scientifique et que le témoignage de
 
Dr. Martin est hypothétique, spéculatif et inapproprié,
 
pUls.que le Comité n'était pas une académie des sciences. Ce à
 
qUoI Dr Lanctôt réplique que Dr Martin travaille au cœur de
 
la question des vaccins, qu'il est impossible de trouver
 
quelqu'un de plus compétent pour parler des vaccins, qu'il
 
en connaît les tenants et aboutissants ... Et elle enchaîne:
 

~Que voulez-vous de plus?, s'exclame-t-elle. Si vous connaissez
 
r~elqu'un de plus compétent, elites-le moi et nous l'assigne

aIRs d;vant ce comité. Ce qu'il dit est exactement ce que j'ai


lrllleno ~ans mon livre... N'êtes-vous pas inquiets de ce que
 
Us IDed' " ions commecomme d l
&tan' ecins, repetions es perroquets ce que es
 

des corporations américaine veulent que nous répétions?»
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Bien sûr, le Président entre de nouveau dans la mêlée et un 
) échange s'engage entre lui et Dr Lanctôt. 

1 P.: Tous les jolis propos qu'il peut tenir... ne sont pas pertinents 
1 à la cause devant nous... La médecine évolue et elle peut 
Il arriver à des conclusions différentes dans l'avenir et la 

recherche qui est menée dans son sein pourra éventuelle
, li ment faire l'objet de traités... Ici, nous avons un livre à 

considérer et on nous présente des données ultérieures à sa 

.1 

Il 
Il	 publication... Le Comité ne voit pas comment ces données 

pourront l'aider à arrêter une décision dans la cause 

actuelle... 

L.: Vous dites que la médecine évolue, Dr Martin est justement 
ici pour vous dire que ce n'est pas le cas ... Nous continuons 
d'inoculer à nos enfants des vaccins d'il Y a 30 ans; qui ne 
rencontrent pas les normes; que des intérêts financiers ne 
veulent pas voir changer. Nous persistons à vacciner nos 
enfants avec des vaccins que nous savons contenir des 
virus cancérigènes et ça ne vous intéresse pas du tout? j'ai 
écrit ces choses et Dr Martin est en train de démontrer 

que j'avais raison de les affirmer. 

P.: Nous ne sommes pas ici pour évaluer ses travaux de 

recherche ... 

L.: Ce qui a été fait il y a des années, ce n'était pas de la 

recherche ... 

P.: Nous n'avons qu'à décider si la plainte est fondée ou non..· 

L.:	 I?onncz-moi le temps de retrouver la liste d'accusations... 
Ecoutez, vous voulez discuter, alors discutons... 

P.:	 Nous ne discuterons pas longtemps... Les détails de ce: 
recherches ne sont pas pertinents, et noUS ne lUI 

permettrons pas de continuer. 

L.: Il présente des cas. 
,l" . de les 

,1 P
.: 

] 
ustelnent, et n o us n avons pas IntentIon 

1 considérer un après l'autre. 
1 

1 

L.: Un instant! J'ai le droit de parler, je suis ici pm
tr ça~.·, A.le~'	 d ' . .' u' etet 

nom u 0 ege, es temOlns sont venus 10 palil DIl'1'e 
LIII	 d C Il 

.1 ':1 
• 1	 

des exposés sur ce que sont les sectes, la phI oso, 'sse 
, l' ,. . d' ' )11 Dut 
astro ogie et sur n Importe quOl autre qn ll 
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imaginer... Ces propos n'avaient rien à voir avec la cause,
 
mais vous les avez écoutés. Moi.j'amène ici l'expert le plus
 
compétent qu'on puisse trouver pour traiter de la
 
question, et ce n'est pas pertinent? Comment pouvez-vous
 
savoir que ce ne l'est pas si vous ne l'entendez pas?
 

P.:	 Nous ne constituons pas un tribunal scientifique chargé 
de prouver l'exactitude de ses conclusions de recherche ... 
La plainte, ce n'est pas ça ... 

L.:	 Ce n'est pas ça? Vous avez à décider si ce que j'ai dit est 
vrai ou non. 

P.:	 Non. Nous sommes ici pour décider si un médecin qui a 
écrit un livre ... a le droit d'avancer ce qui est dans la 
plainte. C'est ce que nous avons à décider. Point! 

L.:	 Je demande un ajournement... 

Le Comité ajourne durant presque 30 minutes puis le 
Président revient dans la mêlée en demandant à Dr Lanctôt si 
elle a d'autres questions à poser à Dr Martin. Plutôt que de 
répondre ... 

L.:	 Comme accusée j'ai le droit... 

P.:	 Pour nous, vous êtes la défenderesse... 

L.:	 ... j'ai le droit de... 

P.: Vous avez droit à une défense pleine et entière... 

L.:	 Et pour ce faire, de faire entendre des témoins qui 
appuient ma position, mais vous avez aboli mon droit de les 
faire entendre. Donc, je vais suspendre l'audience et 
demander à une autre instance de renverser votre décision. 

P.:	 C'est votre droit. Mais pour le faire, vous devez d'abord
 
obtenir l'autorisation cl'en appeler...
 

l.: Je ne sais pas devant quelle instance ... J'ai le droit de
 
prouver la véracité de mes propos... C'est ce que nous
 
tentons de faire et que vous empêchez.
 

P.:	 C'. , , ,. . 
~ est votre droit... Vous avez complete 1mterrogatorre de
 

Dr Martin?
 

l.:	 No '1n,In ' est que remis!
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Le Président ordonne une suspension de l'audience et, au 
retour, explique à Dr Martin ce qui en est ressorti ... 

P.: Dr Martin, une objection a été soulevée contre la dernière 
il partie de votre témoignage Nous avons décidé qu'elle 

n'était pas pertinente à la cause. Votre thèse, ce que nous 
,1 considérons, votre recherche... tout ceci était pertinent, 
, i mais nous pensons que d'aller dans les détails ne l'est pas. 

l," '. Nous retenons donc l'objection. Dr Lanctôt nous a dit 
1 

1.1,1 qu'elle voulait aller en appel de cette décision parce 
l,III qu'elle pense avoir le droit de se défendre, ct nous 
l'iiiii	 respectons ce droit... Aussi avons-nous décidé de 

suspendre les audiences jusqu'à lundi matin prochain 
pour permettre à Dr Lanctôt d'aller en appel. Si elle y va 
effectivement, alors cette cause sera suspendue jusqu'à ce 
que la cour qu'elle aura choisie ait rendu sa décision. 
Après, nous fixerons d'autres dates. Le Comité ajourne 
donc jusqu'à lundi matin prochain. 

Commerüaires de DT Lanctôt 

John Martin est arrivé hier soir de Californi,e. J'étais heureuse de 
le voir enfin. J'aurais uniquement souhaité qu'il fût présent hier 
après-midi pour me tirer de la situation la plus embêtante qne 
j'aie vécue durant tout le procès. 

Étant donné que Gerhard Buchioold ne parle que l'allemand et 
l'interprète que l'anglais, j'ai préparé une série de questions en 
anqlais. Je me sens donc bien en confiance et les pose les unes 
après les autres. Le témoin répond. J'épuise rapidement ma liste 
de questions. Je n'ai plus de questions à poser à mon témoin et il 
faut que l'interrogatoire dure tout l'après-m'l~di, c'est-à-dire plus de 
deux heures encore, car John Martin est dans l'aoion. qui l'errunène 

de la Californie. Je suis prise de panique. Que va-t-il arriver? 

Rapidement, je me ressaisis, me "centre" pt attends. Silence. LoM 
silence. Très long silence.: interrompu. par le Président qui me 

de sisi ., . j' . N l' ~ di N 'le'l,ce Jel e	 J ail, 'Ln'l.« on », U'L repon is-je.(eman ouveau Si "'" 

ne bronche pas. Ça me semble durer une éternité. Je ne sais p/U~ 
que [aire ni que dire. Je me sens comme une actrice qui aura/..,' lajo/. 
un trou de mémoire complet SUT scène. He'UTeusement, J ((/ le 
la foi en la raison. d'être de ce que je fais. Je sais q'l,JC q1J~{~let 
chose arrivera et j'attends. Je demeure palfaiten-wnt "centrer' sel' 
., d S d . 'd' , '{ 1 ce' paJ ottenas.: ou ainement, 'Une 1. ee emerge de mon si e / . 
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en revue tous les vaccins, les uns après les Œ1ÜyeS, et lui demander
 
ce qu'il en pense. Je redémarre mon interrogatoire et le
 
témoignage ne prendra fin que le lendemain matin. Une fois de
 
plus, la Grâce s'est manifestée.
 

John Martin est mon quatrième et dernier témoin expert. Bardé
 
de diplômes et de titres de toutes sortes, professeur d'une
 
université américaine renommée, collaborateur expérimenté des
 
institutions les plus prestigieuses, il oient rëoéier ce que l'on sait
 
et ce que l'on dit "à l'intérieur" des orqanismes responsables des
 
vaccins, discours bien différent de la version officielle, revue et
 
corrigée qu'on présente "à l'extérieur", pour informer les
 
médecins, la presse et le public.
 

Droit comme un chêne, solide comme un TOC, clair COmme un 
cristal, -il parle sans arrêt pendant deux heures. On peut entendre 
une mouche voler. Le discours est posé, bien articule, rigoureux. 
Ilhistoire complète des vaccins contre la polio y est exposee dans 
toute son horreur. Et elle continue f Leur lien avec le VIH est 
établi. Le danger d'introduire des prootéines etranqères dans 
l'organisme humain est soulevé. Les daruiers du sang et de ses 
sous-protùcit» sont révélés. 

En plns de cela, il a apporté avec lui des pièces inédites. 

The Health Centuru, livre écrit par Ed'ward Shorter en 1987 et 
publié par Doubledau, New York. Je ne vous dis pas le mal que j'a.i 
eu à le trouoer. A-il été retiré du marché, comme on le prétend? Le 
seul ecemotaire qui semble exister en Amérique du Nord sc trouue 
paTadoxalement à l'Université Laval de Québec. Les autorités ont 
sans doute négl'l:gé ce coin reculé ou peut-être la notice a-t-elle été 
envoyée en anglais et reçue par un. séparatiste francophone 
insoumis? f... Quoi qu'il en soit, il est là, je l'ai entre les mains. 

Il a apporté également quatre cassettes audio contenant les 
entrevues compromettantes l'apportées dans le livre. 

~onformérnent aux conventions, j'ai remis, deux semaines à 
l avance, un exemplaire du l'ivre pt des cassettes à Jacques 
Prévost. En ce matin du 26 mars, le Collège sait. de quoi John 
Martin vient parler: 

La salle entière est suspendue à ses lèvres. On aurait pu l'ecouter 
Pendant une semaine, mais l'heure du repas a sonné et n01/S 

S°ïnïnes partis manger. Au retour, John Mariim. s'apprête à 
COntinueT son témoignage lorsque le Président lui annonce que 
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cela suffit. Il a entendu ce qu'il avait à dire et que, si c'est dans la 
même veine qu'il se propose de continuer, il vaudrait mieux qu'il 

s'abstienne. 

Les bras me tombent. Je m'attendais à ce que le Comité interdise 
certains de mes témoins experts, mais pas celui-là. Le témoin 
expert le plus qualifié au monde en vaccination se fait bâillonner 
sans vergogne alors que de minables chevaliers-servants de 
l'Industrie ont été autorisés à délirer pendant des journées entières 
sam jamais être intert'Ompus. Je savais le Comité biaisé, à la solde 
de l'establishment médical, au service des intérêts du Collège, 
mondaté pour me radier. .. Je savais tout cela. Mais je m'attendais 
à ce qu'ils mettent un peu les formes, à ce qu'ils fassent un peu plus 
semblant... Même pas. J'ai honte pour eux; eux, pas. 

Il est évident que l'information qui circule ici est extrêmement 
grave et compromettante pour la médecine officielle. La patate est 
devenue trop chaude, il faut la laisser tomber. 

À leur surprise, je réponds par une surprise. Je décide d'en 
appeler de leur décision de ne pas laisser parler mes témoins. J'ai 
le droit de les faire entendre. Je m'adresserai donc à un tribunal 
supérieur au leur, le Tribunal des professions, auquel je 
demanderai de remplacer les membres du Comité de discipline 
POUt. cause d'incompétence. En attendant, je suspends les 
auditions. À cette annonce, on entend ploc! et ploc! Les crayons 
de deux membres du Comité viennent de leur tomber des mains... 
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LES TÉMOINS EXPERTS NON ENTENDUS 

Les témoignages qui suivent n'ont pas été entendus au procès. Nous 
vous les présentons à titre d'information. 

Les présentations de ces experts avaient été faites par Dr Lanctôt au 
Collège. Ces documents livrent la pensée des gens qu'elle avait invités 
à comparaître pour venir exprimer leurs opinions devant le Comité de 
discipline. Ces témoignages n'ont jamais été entendus, parce que le 
procès a été interrompu. Voici un bref résumé de leurs points de vue. 

1. James P. Carter, médecin, M.Sc., Dr P.H. 

Diplômé de l'Université Northwestern, Dr Carter détient aussi un 
doctorat de l'Université Columbia. En plus d'être professeur et directeur 
du secteur Nutrition à l'École de santé publique de l'Université de 
Tulane, il a écrit de nombreux ouvrages, dont Racketeering in Medicine 
(L'escroquerie médicale). Ce livre met l'accent sur le fait qu'on discrédite 
et minimise l'importance de l'alimentation et des autres thérapies 
alternatives en faveur de la soi-disant "éthique pharmaceutique". Il a 
aussi énormément écrit sur les thérapies alternatives, entre autres sur la 
chélation. 

Il trouve j'accusation portée contre Dr Lanctôt intéressante en ce 
qu'elle soulève la question de la liberté d'expression en démocratie... 
Voici ce qu'il en dit: 

«Je n'endosse pas toutes les affirmations de Dr Lanctôt, notamment 
lorsqu'elle avance que la vaccination est dommageable ou inutile. Par 
contre, je crois fermement qu'elle a le droit d'exprimer ses opinions. Ce 
qua je n'aurais pu imaginer par ailleurs, c'est que le Coll lège des 
médecins puisse la mettre au banc des accusés parce qu'elle les avait 
Publiées. Ce choix soulève de sérieuses questions. 

Une coïncidence est des plus intéressantes: son livre, La mafia 
médicale, le mien, Racketeering in Medicine: The Suppression of 
~/ternatives, et celui de Martin Walker, Dirty Medicine, ont été écrits 
Indépendamment les uns des autres. Pourtant, les auteurs disent des 
choses semblables. Comment est-ce possible? Trois auteurs de trois 
p.ays différents de chaque côté de l'Atlantique tenant des propos 
~I.mi~aires sur la médecine, le contrôle de l'exercice médical, la 
Istnbution des soins de santé, etc. 

:~rter des accusations contre Dr Lanctôt à cause de ce qu'elle a écrit, 
Plest nous replonger dans l'Inquisition... On est en droit de s'attendre à 

Us d'Objectivité de la part du Collège des médecins... » 
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Dr Carter a fourni de nombreux articles à Dr Lanctôt, dont un intitulé: 
"Si les thérapies alternatives sont si bonnes, pourquoi ne sont-elles pas 

plus acceptées?" 1\ écrit dans ce texte: 

« La plupart des gens ne sont pas conscients des politiques médicales, 
des machinations juridiques et des sanctions économiques qui 
gouvernent secrètement la pratique de la médecine aux États-Unis... 
Quand une thérapie nouvelle ou non traditionnelle est introduite, les 
médecins qui n'y ont pas recours se sentent menacés, à la fois 

, l,' professionnellement et financièrement. Leur intégrité professionnelle est 
menacée par le caractère désuet de leur savoir scientifique et ils 
perdent des patients qui sont à l'affût de cette nouvelle thérapie... 
D'importantes pressions sont faites auprès du médecin "égaré" pour 
l'obliger à rentrer dans les rangs. 1\ est marginalisé par ses pairs; il subit 
des attaques professionnelles alléguant son "manque d'éthique"; ses 
compétences médicales et intellectuelles sont remises en question; il 
est accusé "d'exploiter" ses patients à des fins personnelles; on le 

traite de "sorcier" et de "charlatan". 

Lister fut la cible d'attaques virulentes quand il a suggéré que les 
infections postchirurgicales pouvaient être évitées... Semmelweis a 
été attaqué de la même manière, ... persécuté jusqu'à sa mort par 
des collègues médecins qui étaient furieux à l'idée qu'ils pouvaient 
eux-mêmes transmettre la maladie d'un patient à un autre avec leurs 

l' mains sales. 

Aux États-Unis, en médecine comme dans le domaine des sciences, 
l;inertie est une machine puissante appuyée par des forces légales et 
financières. Plusieurs industries et des groupes d'intérêt politiquement 
et économiquement puissants seraient financièrement ébranlés si des 
thérapies alternatives finissaient par être plus largement reconnues. 
Ces mêmes industries ont une importante influence dans notre société, 
et ce, à tous les niveaux. Des subventions à la recherche versées aUX 
universités et aux écoles de médecine proviennent de ces mêmes 
sources. Pour supprimer la compétition, ils dépensent énormément 
pour que les lois, les règlements et les recherches médicales financées 
par les gouvernements aillent dans le sens de leurs intérêtst 
Il est difficile d'obtenir des fonds de recherche du National Institute 0 

Health quand de puissants lobbyistes interviennent pour empêcherIl 
toute recherche allant contre leurs intérêts particuliers. 

Ces mêmes intérêts particuliers ont une grande influence s'~'a~ 
parution d'informations scientifiques ou vulgarisées dans les me 1eS 

Les revenus publicitaires sont essentiels à la survie des rev'~st 
médicales... Elles éprouvent souvent des réticences 
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compréhensible - à mordre la main qui les nourrit... Les écoles de 
médecine non plus ne peuvent se permettre d'offenser les sources 
corporatives de financement de leurs recherches. 

L'arrogance scientifique est monnaie courante... Les critiques les plus 
fréquemment soulevées contre les thérapies médicales non 
traditionnelles et alternatives sont qu'elles "n'ont pas été prouvées" par 
des études effectuées à double insu et contrôlées pour vérifier leur 
efficacité... Ces critiques ne prennent pas en compte le fait que, selon 
ces mêmes critères, la plupart des protocoles appliqués régulièrement 
dans la pratique médicale n'ont pas été "prouvés" non plus. 

L'Office of Technology Assessment (Organisme gouvernemental 
d'approbation des technologies), une branche du Congrès américain, a 
publié un rapport qui conclut que ... seulement de 10% à 20 % de tous 
les protocoles thérapeutiques ont fait l'objet d'essais contrôlés. 

La "chasses aux sorcières" occupe 40 % du temps des Collèges des 
médecins... Le but visé est d'obliger les médecins à se conformer aux 
pratiques majoritaires et à protéger la profession médicale d'une 
compétition provenant de médecins "dissidents" qui ont le culot d'adopter 
des pratiques novatrices à l'avant-garde de leurs pairs... Bien sûr, les voies 
légales relèvent d'un droit constitutionnel, mais elles sont très coûteuses. 
L.:État paie ses avocats et les frais judiciaires encourus avec les fonds . 
publics. De son côté, un médecin mis en accusation doit assumer seul les 
coûts de sa défense. C'est là le fondement d'une tactique utilisée par les 
Collèges des médecins pour exercer une pression sur le médecin ciblé 
jusqu'à ce qu'il ne puisse plus se permettre de payer sa défense. 

À l'aide de fonds provenant de contributions de leurs membres, 
d'énormes sociétés immobilières et de revenus publicitaires de 
plusieurs publications, auxquels s'ajoutent les contributions de 
COmpagnies pharmaceutiques aux Councils Against Health Fraud et 
autres, l'institution médicale a mené une lutte pour discréditer la plupart 
des thérapies moins invasives, moins toxiques, orientées vers une 
alimentation saine ou plus naturelle, ceci dès que ces traitements 
entraient directement en compétition avec la médecine traditionnelle et 
l'argent investi dans les soins publics de santé ... Malgré tous ces 
efforts, il y a de plus en plus d'Américains qui cherchent à être soulagés 
~~r des thérapies alternatives... Une enquête menée en 1990... a 
emontré que 34 % des Américains affirmaient avoir eu recours au 

moins une fois dans leur vie à une thérapie non conventionnelle.» 

Dr C 
Of arter a aussi envoyé à Dr Lanctôt un article publié dans le Journal
 

Advancement in Medecine dans lequel il pose la question suivante:
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si la chélation est si bonne, pourquoi n'est-elle pas accueillie plus 
favorablement? Dans ce texte, il réitère que c'est pour les mêmes 
raisons déjà mentionnées dans son texte prédécent, à savoir que 
"lorsqu'une thérapie radicalement nouvelle est introduite, la chélation, 
par exemple, les médecins qui ne la pratiquent pas se sentent 
menacés, et ce, autant professionnellement que financièrement.» 

Dr Carter poursuit son intervention: 

"La chélation est pratiquée dans les cabinets des médecins, sans j'aide 
des hôpitaux, des chirurgiens, des cardiologues et de la grande équipe 
de professionnels de la santé qui profitent en dollars et en réputation 
des deux milliards de dollars dépensés annuellement en pontages 
coronariens et en dilatations angioplastiques. L'efficacité de la chélation 
a été cliniquement prouvée, comme l'ont été le pontage coronarien et 
l'angioplastie, et peut-être même davantage. 

Même en s'appuyant sur des études sans groupe témoin, des rapports 
récents concluent que de 44 % à 85 % des pontages coronariens sont 
pratiqués systématiquement sur des patients qui ne rencontrent pas les 
critères de réussite ... L'American Medical Association, dans sa revue 
officielle (JAMA), admet que 44 % de tous les pontages coronariens 
sont pratiqués pour des raisons injustifiées. 

Si on considère les 900 000 individus qui, aux États-Unis seulement, 
meurent chaque année de l'athérosclérose et de ses complications, 
malgré la disponibilité de la meilleure technologie de pointe dans les 
hôpitaux et des meilleurs soins chirurgicaux, il est impérieux que les 
gens qui le désirent puissent avoir accès à la chélation.» 

2. Louis de Brouwer, médecin 

Médecin français spécialisé en biologie moléculaire et en virologie, 
Dr de Brouwer a de plus une expérience médicale reconnue sur la 
scène internationale, au sein du Comité Directeur de la santé 
Internationale des médecins pour l'environnement (50000 médecins 
dans 90 nations). Il est aussi l'auteur d'un livre intitulé: Vaccination: 
Erreur médicale du siècle (Louise Courteau, éditrice). 

Dans une déclaration écrite adressée à Dr Lanctôt, il se dit 
fondamentalement d'accord avec sa position sur la vaccination. Non 
seulement les vaccins ne protègent pas, écrit-il, mais ils provOquentd~ 
nombreux accidents, ajoutant que ceci est mis en évidence par le fal 
que le principe même de la vaccination n'est appuyé par aucune 
donnée scientifique sérieuse: 
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"On le sait, aujourd'hui, les différents travaux de Pasteur sont
 
officiellement contestés par une grande partie du monde scientifique et
 
en particulier par ceux qui ont des connaissances approfondies en
 
virologie et en biologie moléculaire... Depuis Pasteur, la science
 
immunologique a réalisé des progrès considérables et il est
 
formellement démontré que se produisent au sein des organismes ce
 
que l'on nomme des recombinaisons génétiques...
 

Les vaccins dérivés de cultures animales sont susceptibles de contenir
 
des virus spécifiques à ces animaux et, par le fait même, de générer
 
des affections imprévisibles chez les individus vaccinés.
 

Les recombinaisons génétiques éventuelles entre virus vivants ou
 
atténués et virus et rétrovirus humains, en principe "muets", défectifs,
 
donnent naissance à des entités hybrides ou permettent à ces virus et
 
rétrovirus défectifs de retrouver une virulence qui avait été atténuée par
 
"évolution. Les virus et rétrovirus défectifs retrouvent leur virulence
 
lorsqu'ils passent d'une espèce animale à une autre. Cela est bien
 
connu. 

Enfin, il appert que les vaccinations multiples entraînent un épuisement 
du système immunitaire, ouvrant ainsi la porte à de nombreuses 
affections: la sclérose en plaques, les allergies, les cancers, les 
maladies auto-immunes et probablement le sida. 

Les vaccins produits par manipulation génétique contre l'hépatite B 
introduisent, dans l'organisme, de l'ADN et des enzymes étrangers 
susceptibles d'altérer ou de déplacer des gènes, d'activer des 
oncogènes, de désactiver des anti-oncogènes, donc de provoquer des 
cas de tératogénèse et de cancers. 

Les vaccinations sont pratiquées sans tenir compte des caractéristiques 
Physiologiques et biologiques de chaque patient, en particulier durant 
les périodes de convalescence ou de croissance qui le fragilisent (la 
première année de la vie pour un enfant, puis son adolescence). 

Les actes vaccinaux sont accomplis sans aucun contrôle médical et il 
n'eXiste aucun suivi médical permettant d'établir des statistiques. 

L'acte vaccinal est un acte médical dangereux et sérieux. Il doit être 
effectué dans le strict respect du Code de déontologie médicale. Il faut 
sa~oir que ce Code s'oppose aux vaccinations en série, sans examen 
Prealable ni contrôle postvaccina!. De plus, il interdit au médecin de 
~~o'poser Un remède ou un procédé illusoire insuffisamment éprouvé. Il 
s .lige aUSSI le médecin à élaborer son diagnostic avec le plus grand 
;oln en Y Consacrant le temps nécessaire et en s'appuyant sur les 
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méthodes scientifiques les plus appropriées. Or, il n'a jamais été prouvé 
que le principe vaccinal se fondait sur une quelconque base 
scientifique. Les vaccinations systématiques font des personnes 

vaccinées de véritables réservoirs à virus. 

Les fabricants de vaccins, avec le pouvoir politique que leur procurent 
certaines vaccinations obligatoires, trompent sciemment les 
populations pour des raisons financières et ne se préoccupent 

nullement de la santé publique. 

Comment s'exerce l'emprise dictatoriale des fabricants de vaccins 

Faculté de médecine 

Conseil de l'Ordre 

Corps médical 

Laboratoires - Fabricants de vaccins 

j ~Etals .
 
·Organisati~n Mondiale de la té Actlonnalres
 

, ~~~~~:;nies d'assurances 
Paradis fiscaux 

Communauté Européenne 
Groupes de pression 

~ 
Gouvernements 
Ministères de la Santé 

,j,
 
Conseil Général
 
Mairies


Médias, journaux, revues,
 ,j,radio, télévisions Administrationspubliques

1 Lycées. écoles, crèches 

Public Entreprises publiques et privées 

Circuits d'information et d'influence 

© Dr Louis de Brouwer 

Les vaccinations ont souvent été imposées alors que les maladies 

infectieuses étaient en période de régression. 

Les vaccinalistes font valoir que, si l'on ne fait pas vacciner son enfant, 
ce dernier est susceptible d'être contaminé par les autres enfants. De 
ce point de vue, ce n'est pas possible, puisque tous les autres enfants 

auront été vaccinés. » 

3. Richard Moskowitz, médecin 
WitZ 

Diplômé de la New York University School of Medicine, Dr Mosko 
pratique la médecine homéopathique depuis 1974. Sa position sur la 

vaccination peut être en partie résumée par cette citation: 
. ent 

"Les vaccins ne sont pas de simples "drogues magiques" qui prodUIS nterne
 
des anticorps et rien d'autre, mais des substances biol09iqu
 
actives avec des effets complexes qui doivent être étudiés. " 
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Il nous livre ses idées sur les vaccins dans un article intitulé: "La 
vaccination: un sacrement de la médecine moderne", dont il a fait 
parvenir une copie à Dr Lanctôt. En voici quelques extraits: 

"Les vaccins sont devenus les sacrements de notre foi en la 
biotechnologie: 1) leur efficacité et leur sécurité sont considérées 
comme allant de soi et ne requièrent aucune preuve additionnelle; 2) ils 
sont administrés automatiquement à n'importe qui, par la force si 
nécessaire, mais toujours au nom de la santé publique; 3) ils distillent 
en nous le rite de la loyale participation à l'entreprise médicale dans 
son ensemble. 

Ce que j'ai à offrir, c'est surtout plusieurs questions, des questions si 
épineuses et difficiles qu'on aura besoin de décades d'investigation 
minutieuse pour les démêler. Mais elles semblent si fondamentalement 
importantes qu'il serait irréfléchi d'exiger la vaccination de tous les 
nouveau-nés sans que ne soient prises des mesures adéquates pour ce 
faire... D'ici là, les vaccins doivent être optionnels et disponibles pour 
tous, choix laissé à la discrétion des parents. 

Notre foi généralisée (dans les vaccins) continue de faire le bonheur de 
l'industrie pharmaceutique avec sa recherche incessante et 
immensément lucrative de nouveaux vaccins. Actuellement, les 
chercheurs travaillent à la fabrication de vaccins contre le streptocoque 
du groupe A, le rhume et la bronchite, ceux-ci étant générés à partir du 
patrimoine génétique de divers animaux de laboratoire, ceci sans 
aucune prudence ni aucun contrôle. L'aboutissement plausible serait la 
découverte d'un vaccin contre le sida, événement monstrueux en soi, 
puisque ceux qui sont à risque ont un système immunitaire déjà 
hypothéqué. Un vaccin suppressif non seulement accroîtrait leur risque 
de contracter le sida, mais contribuerait en même temps à augmenter 
lavulnérabilité de la population en général. 

En plus des effets spécifiques (des vaccins), dont quelques-uns 
seulement ont été identifiés, chaque vaccin a probablement des effets 
suppresseurs non spécifiques sur l'immunité et s'exprime de façon très 
différente d'un patient à l'autre, provoquant des réactions chroniques 
aux dépens de réactions aiguës, et ainsi ils affectent le "style" plutôt 
que le contenu. Loin d'être restreintes à une catégorie particulière, les 
Illaladies reliées aux vaccins englobent l'éventail complet des maladies
chro . 

1 niques chez les enfants, allant de l'asthme, de l'eczéma et des
 
~ lergies aux otites à répétition, aux difficultés d'apprentissage et aux
 
'/Oblèrnes émotifs ou comportementaux. L'accusation courante
 
;ula~t que les enfants non vaccinés contribuent à répandre différentes
 
,a1adles, mettant ainsi en péril le reste de la population, est une lame à
 

189 

http:1..",1'.'1


T'IIIl, :il 
l 

',III 
:'1 

il' 
III 

1 

Il 
·1 

~Jl,,11
aJl, 

deux tranchants. Parce que, si cet argument est vrai, il ne fait que 
confirmer (admirablement) l'inefficacité des vaccins: si l'immunité qu'ils 
sont censés conférer était véritable et durable, les enfants non vaccinés 
ne menaceraient personne d'autre qu'eux-mêmes. 

4. Daniel Marchini, médecin 

Dr Marchini est un médecin français devenu au cours de sa carrière 
spécialiste de l'homéopathie. Ses idées sur la vaccination ont été 
consignées dans son livre Source de vie: homéopathie - diététique, 
notamment dans un des chapitres intitulé: "La vaccination et le dogme 
pasteurien ou la genèse de l'allopathie". Il écrit dans ce texte que 
l'œuvre de Pasteur est fondée sur la prémisse que le corps humain, à 
son état naturel, est exempt de germes et que toute contamination 
provient nécessairement de l'extérieur, à savoir de l'environnement. 
Durant la même période, ajoute Dr Marchini, un autre chercheur, 
Antoine Béchamp, a démontré que les bactéries font partie intégrante 
du corps humain et que leurs différentes formes peuvent être 
observées. Et il poursuit: 

« Par exemple, Pasteur défendait farouchement l'asepsie vierge de 
l'être humain par rapport à un milieu impur susceptible de le 
contaminer. Cela correspondait aux idées religieuses répandues dans 
ce temps-là. 

Tout médecin, ou toute mère de famille, a pu constater qu'en période 
d'épidémie, de rougeole, par exemple, il n'y a parfois aucun contact 
avec d'autres malades, mais la maladie se déclare quand même. Or, si 
la maladie n'est censée se propager qu'entre individus, comment peut
elle apparaître sans contact avec une personne contaminée? 

En partant de ce principe de Pasteur, il ne restait plus qu'à mettre au 
point une arme défensive pour tenter de maintenir l'asepsie du corps 
humain: la vaccination. « Cette technique devait protéger l'homme 
contre les maladies infectieuses bactériennes et virales menaçant son 
équilibre... » 

Pendant des décennies, des populations et des générations entières 
ont été vaccinées contre la variole en même temps que se multipliaient 
les cas d'encéphalite mortelle et de handicaps moteurs et mentaux... 
Soudainement, l'Organisation mondiale de la santé (OMS) nous 
annonce que la variole a disparu de la planète (en 1978) et la France 

, s qUI
supprime le décret pour la vaccination (en 1979). Dans les annee , la 
ont suivi, des cas de variole ont été officiellement signalés. En réalite, la 
maladie n'a jamais disparu, mais les dégâts occasionnés par en 
vaccination ont été si importants et les indemnisations légales 
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France si lourdes pour la collectivité (en raison des procès intentés à 
l'État français depuis le début des vaccinations obligatoires), qu'il 
devenait urgent de supprimer cette vaccination catastrophique et de 
déresponsabiliser l'État. 

Depuis, bien que l'OMS ait reconnu - le 28 septembre 1972, donc 
avant 1978 - que la variole n'a pas été vaincue par la vaccination, 
mais par des traitements médicaux ou par l'isolement, l'idée court 
encore chez les gens et dans le milieu médical que c'est la vaccination 
qui a vaincu la variole! Au même moment, plusieurs vaccins dits 
facultatifs ont été introduits dans la population, histoire de 
déresponsabiliser l'État en cas d'accident. Toutefois, cette non
obligation est factice. D'une part, l'absence d'information pour les 
parents sur ce sujet et l'intervention autoritaire des médecins dans le 
domaine des maladies infantiles (coqueluche, rougeole, rubéole) 
enlèvent le véritable caractère optionnel des vaccins. D'autre part, il en 
est de même dans le cas des professionnels qui doivent recevoir les 
vaccins (hépatite B et typhoïde A et B pour le personnel médical et 
paramédical), et dans les cas des garderies et de certaines écoles 
privées où la vaccination est conditionnelle à l'admission. » 

Dr Marchini poursuit son intervention par quelques questions 
fondamentales vis-à-vis de la pratique de la vaccination, questions 
auxquelles il répond catégoriquement: 

1. La vaccination est-elle un acte médical? 

Non, car les sujets qui peuvent être vaccinés sont, par définition, 
des sujets qui n'ont pas contracté la maladie et sont donc 
considérés comme sains par rapport à cette maladie. 

2. La vaccination est-elle un acte préventif? 

Le vaccin anti-fièvre jaune pourrait donner la maladie hépatite B 
virale... 

Le vaccin anti-hépatite pourrait donner le sida ... 

Le vaccin anti-sida (déjà expérimenté) donnera... sûrement autre 
chose que le rhume! 

Enfin, Dr Marchini affirme « qu'il a été démontré que, lorsqu'un simple 
vaccin comme l'anti-rougeole est administré, il s'ensuit chez l'enfant 
~n~ baiSse importante de ses défenses immunitaires - qui va durer de 
b a 6 semaines (baisse des lymphocytes faisant partie des globules 
lancS). Cette signature immunitaire, ajoute-t-i1 (cette détresse pourraitOn d' 

Ire), est exactement la même chez une personne ayant le sida, 
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avec une différence cependant dans ce dernier cas: le taux de 
lymphocytes ne remonte pas! On peut présumer qu'une série de chocs 
immunitaires, comme les multiples vaccins et rappels, épuisent 
progressivement ce même système immunitaire et que, lors d'un 
dernier vaccin, les défenses naturelles ne puissent plus se reconstituer 
normalement. De surcroît, si vous ajoutez une mauvaise alimentation, 
un stress constant, alors toutes les conditions seront réunies pour 

permettre l'apparition du sida". 

5. Raymond Obomsawin, B.Sc., M.Sc., Ph. D. 

Détenteur d'un doctorat en sciences de la santé et en écologie humaine, 
Dr Obomsawin a aussi été conseillé auprès de l'Agence canadienne de 
développement international (ACDI). Il devait comparaître au sujet de la 
médicalisation mondiale et de la vaccination internationale. Il a 
accompagné sa correspondance à Dr Lanctôt d'un rapport écrit de sa 
main intitulé: "The Promise of Primary Health in the Developing World" 
(La promesse de soins de santé de première ligne dans un monde en 
développement). Les extraits qui suivent sont tirés de ce document. 

Dr Obomsawin amorce son propos en soulevant les enjeux non résolus 
de la recherche et de l'évaluation dans le développement de la 
vaccination mondiale en citant un éditorial de Dr David Karzon, du New 
Eng/and Journal of Medicine. Ce dernier déclare qu'il existe des 
arguments irréfutables en faveur d'un nouvel examen des programmes 
de vaccination: «En tant que société, nous n'avons pas reconnu et 
accepté tous les coûts de ce que nous faisons, des coûts qui se 
mesurent non seulement en dollars investis, mais aussi en réactions 
biologiques négatives ... En fait, aucun médicament ni aucune 
procédure utilisés en médecine sont sans risques. Qu'ils proviennent de 
matériaux biologiques complexes ou qu'ils se présentent comme 
agents vivants génétiquement atténués, les antigènes immunisants 
comportent leurs propres dangers endogènes. Les complications 
risquent fort de paraître dans les campagnes de vaccination massive... 
La qualité des données de base pour décider sont critiques parce que 
toute recommandation de vacciner comporte un énorme potentiel 

d'effets positifs et négatifs". 

Dans son rapport, Dr Obomsawin souligne plus loin qu'il existe u: 
appui considérable aux projets de vaccination universelle de mas~e 
proposés par des organismes mondiaux te\s l'Organisation rYlondiale nt 
la santé (OMS) et l'Unicef. En effet, écrit-il, la vaccination a récerYlrn~n5 
mérité la distinction d'être considérée comme la fine pointe des Sante 
de santé de base. Elle a été même prônée comme étant la COrYlPO\Sg3ne_. sou1 

la plus efficace des programmes de survie de l'enfance. Mais, 
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t-il, de plus en plus d'organismes expriment de sérieuses inquiétudes 
face à la vaccination internationale et il appert qu'il n'existe aucune 
donnée fondamentale permettant d'évaluer l'efficacité et les impacts de 
certains soins de santé, telle la vaccination. 

À ce propos, il affirme ce qui suit: 

"II est largement admis que des facteurs tels l'alimentation, les 
systèmes sanitaires, l'eau potable et l'environnement social (pratiques 
agricoles, éducation et revenu) jouent tous des rôles vitaux dans la 
détermination du début, de la gravité et de l'éradication des maladies 
autant infectieuses que dégénératives. Dans les faits, un programme 
élargi de vaccination est échelonné sur plusieurs années durant 
lesquelles peuvent intervenir toutes sortes de changements naturels et 
de mesures fondamentales d'ordre économique qui ont leur propre 
impact critique sur l'état de santé de toute population humaine ... 

Selon l'évaluation du Programme canadien de vaccination 
internationale, l'impact relatif de campagnes élargies de vaccination sur 
la mortalité dans les pays en développement demeure incertain et sans 
fondement. Étant donné ce qu'on appelle des éruptions aussi 
inattendues qu'inexplicables chez les personnes "immunisées", même 
les scientifiques commencent à se demander si leur compréhension. 
actuelle de ce qui constitue une immunité fiable correspond à la 
réalité». 

Un autre enjeu fondamental qui n'est habituellement pas soulevé dans 
le contexte de la planification ou de l'évaluation des programmes de 
vaccination de masse, écrit Dr Obomsawin, est la nécessité d'un suivi 
efficace et de recherches sur d'éventuels effets négatifs des vaccins... 
Voici à ce sujet un court extrait d'une conférence donnée au 
Département de bactériologie de la London School of Hygiene and 
Tropical Medicine par Sir Graham Wilson. 

«Les risques liés aux vaccins et aux sérums ne sont pas suffisamment 
connus. En effet, ce que nous savons des risques est minime et la 
Connaissance incomplète que nous en avons est peu disséminée... On 
ne trouve dans la documentation médicale actuelle qu'une faible 
proportion des chiffres récents concernant les accidents causés par les 
~accins ... Un grand nombre d'accidents, j'imagine la plupart d'entre 
~x, n'ont jamais été rapportés par écrit, autant pour éviter les 

.antsuites en dommages que pour ne pas fournir d'arguments aux 
Ivaccinalistes... » 

l:abse . . 
v n~e chronique de suivi et de rapport des dommages causes par 
acclns est aussi reflétée dans le compte rendu officiel de la 15 e 

193 



l' 

1 

II 
1 

Il 

" ilIl1 

1 

1 

lill 

~ul
 

session du U.S. Panel of Review of Bacterial Vaccines and Toxins with
 

Standards and Potency.
 

Malgré l'évidente absence continue de rapports sur les effets négatifs,
 
B. Bloom, du Albert Einstein College of Medicine, faisait remarquer 
récemment qu'il y a dans l'industrie médico-pharmaceutique une 
réticence grandissante à développer de nouveaux vaccins, autant pour 
les pays industrialisés que pour les pays en développement. Selon 
Bloom, cette réticence provient des pertes financières occasionnées 
par des poursuites en responsabilité concernant des vaccins déjà 

utilisés, ces pertes dépassant les "profits" qu'elles génèrent. 

Sur la question non résolue des effets à long terme des vaccins, 
Dr Obomsawin fait référence à la recherche de H. Buttram, médecin de 
famille et J. Hoffman, biologiste cellulaire. Ces derniers estiment que la 
vaccination en bas âge ne peut qu'avoir des effets négatifs sur le 
système immunitaire de l'enfant, possiblement en réduisant la capacité 
de ce système à protéger l'enfant dans la vie ... ouvrant ainsi la porte à 

d'autres maladies. 

En passant en revue les hypothèses de Buttram et Hoffman sur un 
dysfonctionnement immunitaire causé par les vaccins, écrit 
Dr Obomsawin, il appert que la preuve qu'ils présentent a du poids (ils 
citent plusieurs sources, comprenant quatre manuels de pédiatrie et 
d'immunologie), et que leur ligne de pensée est convaincante. Ils ont 

fait les observations suivantes: 

Plusieurs chercheurs ont établi que les vaccins causent ou 
contribuent à causer diverses maladies auto-immunes ou 
dégénératives et ils ont suggéré que leur rôle dans le 
déclenchement des allergies ou de leur aggravation et dans 
l'affaiblissement de la résistance aux infections devait être 

davantage étudié; 

On estime que la capacité immunitaire globale de l'organisme est 
engagée à réagir aux maladies infantiles usuelles jusqu'à 7 %, ~Iors 
qu'elle est sollicitée à 70 % chez l'enfant à qui on fait subir la 
routine des vaccins infantiles. La conséquence de cet~e 
augmentation significative de la demande est une éventu~o~ 
sensibilité accrue aux autres infections, allergies et maladies aune 
immunes. (Cette conclusion spécifique est fondée sur u àtlon . C ora
recherche complexe menee par la Arthur Research orp 

Tucson en Arizona); it détruire 
Des observations indiquent que vacciner la mère pourrai 
les défenses immunitaires de l'enfant au niveau des muqu 
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éventuellement affaiblir leur résistance. (Des immunologistes ont
 
depuis longtemps reconnu que la surface des muqueuses sert de
 
première ligne de défense contre l'infection);
 

Quand le système immunitaire d'un enfant est déjà fortement
 
hypothéqué, l'inoculation de plusieurs antigènes (vaccination)
 
pourrait l'affaiblir davantage au point d'accélérer sa mort;
 

Avant de procéder à l'usage généralisé des vaccins, une mesure
 
publique doit être mise en place pour établir certaines conditions
 
préalables à respecter: notamment une évaluation globale des
 
multiples facteurs qui constituent la base étiologique (cause) d'une
 
maladie infectieuse, l'éventail complet des facteurs et influences
 
qui déterminent la résistance naturelle à l'infection et à la maladie
 
et une pleine exposition publique des données d'une telle
 
recherche.
 

Dr Obomsawin continue en faisant remarquer qu'on doit reconsidérer 
la question de la vaccination universelle des enfants, soulignant qu'elle 
présente deux écarts majeurs quant à l'éthique et la tradition médicale, 
à savoir que: 

toute forme de traitement doit être individualisée, notamment
 
quand ce traitement comporte la prescription ou l'inoculation de
 
substances possiblement porteuses de maladie, d'invalidation ou
 
de mort;
 

le patient (ou le parent du patient) ayant reçu une information
 
objective doit toujours avoir la liberté absolue d'accepter ou de
 
refuser toute mesure ou tout traitement ainsi que la possibilité de
 
considérer des solutions alternatives.
 

Quand nous considérons les facteurs qui déterminent actuellement le 
prOdigieux déclin de la morbidité et de la mortalité causées par 
l'ensemble des maladies infectieuses du monde occidental, la 
démonstration est à la fois substantielle et irréfutable: de telles 
améliorations résultent d'un rehaussement des conditions sociales, 
~nvironnementales et nutritionnelles. Par ailleurs, il est évident que les 
Interventions préventives et médicales n'y sont actuellement pour rien 
~u ~ue leur rôle s'est révélé négligeable et, dans certains cas, 

anlfestement négatif. 

Oro 
et J,bo.msawin fait référence au grand classique: La santé, la nourriture
 
M salimentation dans le développement du Tiers-Monde de
 

dans lequel l'auteur fait ressortir l'influence nettement
 
qu'ont les facteurs sociaux, nutritionnels et
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environnementaux sur la survie de l'espèce humaine. Selon lui, «il y a 
une limite à ce que les services de santé conventionnels peuvent 
accomplir s'ils ne changent pas l'environnement physique et social.» 

Citant une autre étude portant sur les facteurs les plus influents du 
déclin des maladies dans les pays en développement, Dr Obomsawin 
souligne que Thomas McKeown, ancien président d'un groupe conseil 
de j'OMS sur les stratégies de recherche en matière de santé, définit 
clairement, à l'instar des chercheurs mentionnés précédemment, que la 
question de la santé humaine déborde les frontières étroites de la 
médecine élitiste ... « Tous les pays qui ont fait des progrès rapides ont 
fait des pas très importants dans le domaine de la nutrition, ce qui a 
accru la résistance des populations à la maladie. Dans certains pays, il 
s'agit même de la seule influence directe importante. Il est peut-être 
surprenant que la vaccination semble n'avoir contribué que très peu à 
ces progrès ... La réduction de la mortalité est survenue durant une 
période où la vaccination était encore peu répandue. 

Pour qui que ce soit qui a beaucoup voyagé dans les régions rurales du 
Tiers-Monde, les causes habituelles de mauvaise santé peuvent 
sembler aller de soi. Plusieurs enfants sont visiblement mal nourris, les 
conditions d'hygiène sont rudimentaires, l'eau de boisson n'est pas 
propre, les aliments sont contaminés et le nombre d'individus qui se 
disputent les moyens de subsistance est tout à fait intolérable. Nos 
conclusions concernant les facteurs qui déterminent la santé peuvent 
être résumées en disant que les gens doivent avoir assez de nourriture 
'et qu'on doit éviter de les empoisonner» 

On doit aussi souligner, écrit Dr Obomsawin, que, durant les années 
80, presque tous les pays industrialisés ont consacré une partie 
disproportionnée de leurs investissements en santé dans le 
développement de programmes de soins sélectifs, cette orientation 
comprenant une immunisation artificielle massive. En réaction à cett~ 
tendance, dès novembre 1985, des spécialistes de la sante 
communautaire et des praticiens de plusieurs pays industrialisés ou en 
développement se sont réunis à Anvers (Belgique) pour définir ce qUI tt 
été appelé Le manifeste d'Anvers pour des soins de base. Un extra

l 

significatif de ce manifeste apparaît ci-après: 

« En dépit des leçons d'histoire et des expériences passée~, ~:: 
organismes internationaux majeurs ont investi toutes leurs rl'll

n 
de 

ressources dans une approche à court terme connue sous l~ nO:tale 
soins de base sélectifs... Cette approche est en contradiction c de 
avec les principes fondamentaux qui sous-tendent les sOln~anté 
première ligne et qui veulent que les principales causes 
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fragile soient reliées aux conditions de vie et à l'environnement en 
général, à la pauvreté (et) à l'iniquité en particulier... » 

6. Leonard George Horowitz, D.M.D., M.A., Ph.M. 

Dr Horowitz est l'auteur de plusieurs livres et articles, dont un ouvrage 
très récent intitulé: La guerre des virus - Sida et Ebala _ naturel, 
accidentel ou intentionnel? (Éd. Félix). Pour soutenir Dr Lanctôt dans 
sa cause, Dr Horowitz a préparé un document ayant pour titre: 
Bioengineering Simian Monkey Virus Hybrids and Hepatitis B Vaccines: 
A New Theory on the Origin of Aids (Fabrication en laboratoire de virus 
simiens hybrides et de vaccins contre l'hépatite B: Une nouvelle théorie 
sur l'origine du sida). 

Il y relate que l'importance du rôle des virus dans l'apparition des 
cancers a été fortement mise de l'avant par les chercheurs du National 
Cancer Institute (NCI), du début des années 60 au milieu des années 
70. La veille du discours du Président Nixon sur la "guerre au cancer", 
Dr Robert Gallo, directeur du groupe de travail sur la biologie de la 
cellule tumorale du NC/ (Bethesda, Maryland), expliquait comment 
certains cancers associés à des rétrovirus (tels les lymphomes, la 
leucémie et les sarcomes) peuvent se développer à la suite d'infections 
virales. Douze ans plus tard, en 1984, il proposait une théorie 
essentiellement identique pour expliquer le sida. 

Dr Horowitz fait aussi allusion aux nombreux projets de recherche 
biologique qui avaient cours aux États-Unis, au début des années 70, 
dont certains dans le secteur des armes biologiqqes. Cette recherche 
requérait souvent l'usage de singes ainsi que de virus de singes (VS40). 
Il fait référence à un contrat gouvernemental octroyé à Merck pour 
étudier les virus qui causent le cancer et développer des vaccins. La 
description du contrat parlait de l'utilisation de virus simiens (SV40). 

Alors que ce projet était élaboré chez Merck, le directeur du service des 
nOUveaux vaccins de cette même compagnie collaborait étroitement 
aVec le pionnier du vaccin contre l'hépatite B, Dr Saul Krugman du New 
York University Medical Center. 

Cette collaboration entre les deux avait pour but de développer et
 
~ester les premiers lots de vaccin expérimental contre l'hépatite B entre
 0 
1,97 et 1974... Ainsi, il suffisait d'un seul des singes utilisés dans
 

. eXPérience pilote du développement du vaccin contre l'hépatite B
 
eOurdéclencher l'épidémie du sida, étant donné que les mêmes lots de

a~ccins ,q~i contenaient les virus VS40 de Bionetics ou de Merck
 
c aient ete administrés en même temps à New York et en Afrique
entrale' ,

au debut des annees 70. 
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Dr Horowitz confie que c'est en retraçant l'historique des expériences 
de Gallo et des autres ainsi que les tests humains du vaccin contre 
l'hépatite B qu'on peut remonter aux origines du sida: "Plus 
vraisemblablement, l'épidémie du sida a commencé en 1974 avec le 
vaccin expérimental contre l'hépatite B développé, en partie, à l'aide 
des chimpanzés et des singes rhésus fournis par Litton Bionetics et 
testé simultanément avec 200000 doses à New York et en Afrique 

centrale en 1974. 

Dans le texte dont il vient d'être question et dans d'autres publications, 
Dr Horowitz décrit comment, quand et par qui des virus du type VIH ont 
été développés. Il Y explore aussi les liens entre les nouveaux virus et le 
développement de virus ravageurs du système immunitaire à des fins de 
guerre biologique. Il écrit depuis des années à propos des origines 
artificielles (en laboratoire) du virus du sida. Et, comme il l'a dit dans une 
entrevue: "Les individus qui ont été accusés d'avoir répandu l'épidémie 
de sida, les gays et les Noirs, ont manifestement été traités injustement." 

7. Jeannette Soriano-Grondin, médecin 

Elle cite parmi d'autres Mme C. Ramsey, une économiste des soins de 
santé, qui a écrit que les organismes médicaux d'approbation des 
nouveaux traitements veulent des preuves que les nouvelles thérapies 

fonctionnent sans effet secondaire nuisible. 

Partant de ce point de vue, Mme Ramsey écrit que la raison avancée 
par les organismes d'approbation pour refuser certaines thérapies 
alternatives est qu'elles n'ont pas été soumises à des études à double 
insu. Toutefois, 85 % à 90 % de la pratique médicale traditionnelle n'est 
pas fondée sur des études contrôlées à double insu. De plus, 
seulement 1 % des études publiées dans les revues médicales sont 

scientifiquement valables. 

Comment, dit Mme Ramsey, les organismes provinciaux d'approbation 
médicale peuvent-ils refuser de reconnaître les bienfaits de traitements 
alternatifs comme la chélation sur la seule base qu'ils n'ont pas été 
validés à double insu, ou encore, dans les cas où cette méthode a été 
appliquée, parce qu'elle a produit des résultats non concluants, alors 
que des pratiques "reconnues" comme l'angioplastie et le pontage 
coronarien n'ont pas été soumises à un tel processus d'évaluation? 

Dans son étude, Mme Ramsey fait référence à un tableau de R~nd 
Corp qui compare la chélation, l'angioplastie et le pontage coronanen; 
Le coût moyen d'une chélation est de 3000 $ à 5 000 $ avec un ~aUst 
d'échec de 0 % à 40 % et un taux de mortalité de 0 %' pour ce qUI ede 
de l'angioplastie, le coût varie de 3000$ à 7000$, le taux d'échec 
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20 % à 50 % et le taux de mortalité de 0 % à 2 %. Finalement, pour le 
pontage coronarien, le coût se situe entre 17 000 $ et 45 000 $, le taux 
d'échec entre 10% et 35 % et le taux de mortalité entre 1 % et 20 %. 

Les médecins qui pratiquent la chélation ne la proposent pas en 
remplacement de la chirurgie, mais comme une option préchirurgicale 
ou postchirurgicale quand cette dernière a échoué. Ils ont demandé aux 
Collèges des médecins d'effectuer des études, mais n'ont essuyé que 
des refus. De plus, comme le médicament utilisé est une substance 
générique, il n'est pas rentable pour les compagnies pharmaceutiques 
d'effectuer de vastes recherches sur ce traitement. Jusqu'à maintenant, 
plus de 3 000 comptes rendus de recherche ou d'application clinique 
ont été publiés en Amérique du Nord (sans compter les autres endroits) 
et, durant les 20 dernières années, on a appliqué la chélation à plus 
d'un million de personnes dans le monde. Aux États-Unis, l'American 
College of Advancement in Medicine forme et certifie les médecins qui 
veulent pratiquer la chélation et fournit des balises pour une utilisation 
sécuritaire de cette thérapie. 

10. Stephen C. Marini, M.Sc., D.C. et Ph.D. 

Professeur de microbiologie et d'immunologie depuis 1975 et œuvrant 
aussi dans des programmes de formation continue en neuro
immunologie et en immunité optimale, Dr Marini a fourni à Dr Lanctôt < 

l'argumentation suivante: 

"Je suggère humblement que la preuve scientifique montre sans 
équivoque que "l'option vaccin zéro" est la seule qui puisse mener à 
l'élimination de tous les cas de polio... Plus encore, "l'option zéro
vaccin" contribuera à une meilleure santé des enfants. Elle cessera 
d'interférer avec les systèmes immunitaire et nerveux des humains 
comme le font les vaccins. " 

Ce raisonnement repose sur des données scientifiques publiées qui 
fournissent des preuves contre l'utilisation des vaccins antipolio et des 
Vaccins en général. 

1. Données allant à l'encontre de l'utilisation du vaccin antipolio buccal: 

~e Vaccin antipolio buccal est produit en cultivant des virus sur des 
tIS~US de singe plutôt que sur des membranes de cellules humaines. La 
Presence fortuite d'agents tels les rétrovirus simiens (SV40)... en font 
des sources potentielles de contamination. 

~e, Caractère sécuritaire de l'utilisation d'un vaccin antipolio actif par
 
c~:e orale pour vacciner des personnes en contact étroit (immunité
 

lect1ve) n'a jamais été démontré scientifiquement ni homologué ni
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1,'1	 réglementé, même si on y a recours comme mode officiel de contrôle 
de la polio depuis plus de trois décennies. Ne s'agit-il pas ici d'une 

1 irresponsabilité de la part des scientifiques et d'un abus grave de la 
confiance du public? La cause des cas de polio chez les humains aux 

1 

États-Unis depuis deux décennies a été attribuée uniquement au vaccin 
1 antipolio buccal, ceci d'une manière significative. 

,1	 
Conclusion: On doit stopper l'utilisation du vaccin antipolio buccal. 

, 1 

2. Données allant à l'encontre de j'utilisation du vaccin antipolio 

III inactivé: 

L'itinéraire de l'utilisation du vaccin antipolio inactivé (injectable) 
constitue une négation de l'immunité naturelle essentielle à la défense, 
là où survient la multiplication primaire du virus poliomyélitique. L'auteur 
du vaccin antipolio inactivé, Dr Jonas Salk, a déclaré: "On ne peut 
préparer et utiliser un vaccin antipoliomyélitique en sachant qu'il 
comporte un risque tangible. " 

Conclusion: On doit stopper l'utilisation du vaccin antipolio inactivé. 

S. Données appuyant la discontinuation de tous les vaccins: 

Il est historiquement démontré que l'incidence et la gravité des maladies 
infectieuses décroissent avec le temps, parce que le système immunitaire 
de l'humain s'adapte au gré des défis qu'il a à surmonter... Les maladies 
infantiles sont nécessaires pour assurer le développement approprié, la 
maturation et le fonctionnement des systèmes nerveux et immunitaire de 
l'individu. Qui plus est, des progrès accomplis en psychoneurologie et en 
endocrinologie appliqués à l'immunologie ont amené certains chercheurs 
à conclure que l'impact négatif des vaccins en général ne se limite pas au 
système immunitaire de l'humain, mais que les vaccins ont de plus des 
effets négatifs sur le développement neurologique et psychologique ainsi 
que sur le fonctionnement des individus vaccinés. 

" n'existe aucune donnée scientifique crédible démontrant que l'inoculation ,.l, 
simultanée de plusieurs antigènes à un bébé, notamment à un bébé de 
moins d'un an, soit sécuritaire et efficace. Aucune étude scientifique n~ 
contredit le fait que les vaccins causent des dommages immédiats ou a 
long terme aux systèmes immunitaire et nerveux chez les enfants, ce~ 
dommages se manifestant par l'apparition de troubles auto-immu~S ~ 
neurologiques tels l'asthme, les difficultés d'apprentissage, l'hyperactlvl~e, 
l'autisme, le syndrome de fatigue chronique, la lèpre, le diabète, l'épile~SJe, 
la sclérose en plaques, le syndrome de Guillain-Barré et autres maladies. 

Conclusion: Il faut stopper la vaccination obligatoire de tous les enfants 

en santé. 
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En résumé, les gens sont de plus en plus conscients de l'importance de
 
mesures alternatives (alimentation adéquate, exercice, repos, attitude
 
positive et maintien de l'intégrité neurologique) comme outils d'un
 
renforcement immunologique et d'une défense contre la maladie. Les
 
professionnels de la santé reconnaissent de plus en plus que le corps
 
humain a une capacité innée à se protéger et à se guérir quand on lui
 
permet de fonctionner de façon optimale, c'est-à-dire sans interférence.
 
En tenant compte du besoin de renforcer la capacité innée de j'humain à
 
résister aux maladies infectieuses telle la polio, les défenseurs de la
 
santé et du bien-être du XXle siècle supportent "l'option zéro-vaccin".
 

9. Ralph W. Moss, Ph.O. 

Auteur et chercheur scientifique mondialement reconnu, Dr Moss a à
 
son crédit de nombreux best-sellers et articles. Il contribue aussi à la
 
rédaction de l'encyclopédie Britannica. Il a été l'invité de plus de SOO
 
émissions de radio et de télévision. Parmi les titres qu'il a publiés, on
 
compte Cancer Syndrome, The Cancer Industry, Cancer Therapy et
 
Questioning Chemotherapy. 

Dr Moss a exploré le monde caché de l'establishment médical face au
 
cancer, les politiques de l'industrie du cancer et les thérapies
 
innovatrices offertes à tous ceux qui souffrent du cancer.
 

Dans ses écrits publiés dans l'encyclopédie Britannica sur la médecine 
alternative, il rappelle aux lecteurs qu'un grand nombre des protocoles 
médicaux orthodoxes (employés aujourd'hui) étaient considérés 
autrefois comme du charlatanisme. « Même la radiothérapie et la 
chimiothérapie ont été vues au début du siècle comme des écarts 
injustifiés quant à la "bonne" médecine. " ... Quand l'American Medical 
Association a été fondée en 1847, écrit-il, elle interdisait à ses membres 
d'acheminer leurs patients à des praticiens "irréguliers"... On disait que 
le motif de cette interdiction était d'ordre économique... L'American 
Cancer Society continue de maintenir un comité très actif chargé 
d'éliminer les traitements "douteux"ou "non prouvés" et l'orthodoxie a 
gagné la plupart de ses luttes ... Ces attaques ont peut-être eu aussi 
Pour effet d'éloigner de très nombreux patients de l'establishment 
médical dans son ensemble... Malgré l'OPPosition véhémente que mène 
la médecine orthodoxe ou à cause de celle-ci, la médecine alternative 
COntinue de se développer. 

~n rapport publié dans la New England Journal of Medicine (ianvier 
d993) eXamine la prédominance, les coûts et Jes modes d'utilisation 
tre~ thérapies non conventionnelles aux États-Unis... On y lit que ces 

a1tements sont la plupart du temps sollicités par des patients atteints 
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du cancer, du sida, de l'arthrite, de douleur chronique au dos, de 
problèmes gastro-intestinaux, de faiblesse rénale chronique et de 
troubles alimentaires et que ces gens dépensent une somme totalisant 
13,7 milliards de dollars pour 425 millions de consultations auprès de 
praticiens non conventionnels, un montant qui dépasse les coûts des 
consultations de tous les médecins prodiguant les soins de base, y 
compris les généralistes et les médecins de famille, les pédiatres et les 

spécialistes de la médecine interne. 

10. Peter Baratosy, M.D., B.Sc. et Ph.D. 

Médecin australien, Dr Baratosy a comme principal intérêt le recours à 
la médecine alternative dans sa pratique générale et combine des 

traitements alternatifs et orthodoxes. 

Dans un écrit visant à répondre à certaines accusations portées contre 
Dr Lanctôt, Dr Baratosy fait remarquer que les gens, notamment les 
enfants, ont le droit de savoir ce qui leur est fait et que de les informer 
ne constitue pas une utilisation de la peur pour les dissuader de se faire 
vacciner. La vaccination est un des cas où les gens sont encouragés à 
recevoir un traitement, alors qu'on ne leur dit pas la vérité sur les risques 
et les dangers que ce traitement comporte. En leur disant la vérité et en 
leur faisant connaître les faits reliés à la vaccination, on ne mène pas une 
"campagne de peur". Il ne connaît pas la loi régissant ce domaine au 
Canada, mais, en Australie, en 1990, la Cour suprême a introduit le 
concept de choix éclairé. Cette orientation signifie que l'individu doit 
r~cevoir toute l'information, même s'il ne pense pas à la demander, de 
manière à ce qu'il puisse choisir de recevoir ou non un traitement. 

Quant à l'accusation voulant que Dr Lanctôt ait trompé le public et 
miné la crédibilité de la profession médicale et la confiance des gens 
dans \e corps médical, il croit que ce dernier s'est fait ce tort lui-même. 
"II Y a un certain temps que les gens s'éloignent de la médecine 
orthodoxe pour se tourner vers des traitements alternatifs. Une étude 
menée aux États-Unis montre qu'il y a plus de consultations dans la 
voie alternative que dans la voie orthodoxe et que plus d'argent est 
dépensé dans la première que dans la seconde. Le public se méfie de 
la profession médicale, les médicaments et la chirurgie et s'en éloigne. 

Dr Lanctôt est accusée de miner les campagnes de vaccination . i leUr 
simplement parce qu'elle donne aux parents une information qu . la 
permet de faire un choix éclairé. Ce n'est pas un crime, surtout :l'té 
vaccination n'est pas obligatoire. Les parents doivent connaître la ver~ 
de manière à pouvoir décider s'ils feront vacciner leurs enfants OU pa . 
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L'efficacité de la plupart des traitements traditionnels n'a pas été 
démontrée scientifiquement. Dr J. Garrow est cité dans l'Austra/ian 
Doctor's Weekly (28 juin 1991) en disant que l'efficacité de 65 % des 
traitements médicaux conventionnels n'a pas fait l'objet d'une étude 
scientifique. Une publication de 1978 du Congrès américain intitulée: 
"Assessing the Efficacy and Safety of Medical Technologies" 
(L'évaluation de l'efficacité et du caractère sécuritaire des procédés 
médicaux) affirme que de 80 % à 90 % des procédés médicaux n'ont 
pas subi l'épreuve de la démarche scientifique. Quand il y a eu des 
grèves de médecins aux États-Unis, en Israël et en Colombie, le taux 
de mortalité a chuté. On peut lire en conclusion d'une étude menée à 
l'Université de Boston par J. et S. McKinlay que seulement 3,5 % des 
baisses de fréquence des maladies peuvent être attribuées à des 
mesures médicales. "Je pense que l'establishment médical a surévalué 
son utilité ", précise Dr Baratosy. 

Pour ce qui est de la prétention que Dr Lanctôt dissuade les cancéreux 
de suivre les traitements reconnus que sont la chirurgie, la 
chimiothérapie et la radiothérapie, se faisant plutôt l'avocate d'un 
traitement non reconnu fondé sur l'utilisation d'un remède naturel, le 
714X, il souligne que même les spécialistes du cancer admettent que la 
lutte contre le cancer est perdue. Après 50 à 60 ans des mêmes 
traitements, c'est-à-dire la chirurgie, la radiation et la chimiothérapie, le • 
taux de survie ne s'est pas amélioré (il y a des exceptions, tel le 
traitement de la leucémie). Des données d'un hôpital londonien montrent 
que le taux de mortalité relié au cancer du sein, de 1805 à 1933, 
demeurait le même avec ou sans traitement et une étude américaine 
menée par Henderson de 1950 à 1973 arrive à la même conclusion. 

Il est important de se faire une bonne idée du traitement pour savoir s'il 
est pire que la maladie. Dans le traitement du cancer du sein, le taux de 
survie varie très peu, qu'on utilise la mastectomie radicale, la 
mastectomie, l'ablation de la tumeur mammaire ou un de ces traitements 
accompagné de plus ou moins de radiation ou de chimiothérapie. Ce que 
DrBaratosy essaie de dire, c'est que même l'orthodoxie ne sait pas lequel 
de ces traitements est le meilleur (ce qui justifie de dire que tout traitement 
actuel est expérimental) et rien ne prouve que l'absence de traitement ne 
soit pas un aussi bon traitement. » 

Les autres accusations portant principalement sur la vaccination, voici 
Ce qu'il ajoute: 

"Je vois beaucoup d'enfants dans ma pratique. Certains sont vaccinés 
etJ d' autres ne le sont pas. En fait, mes propres enfants ne le sont pas. 
e Peux percevoir une différence entre les enfants immunisés et ceux qui 
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[11 ne le sont pas. Les premiers sont en bien meilleure santé, contractant 

moins d'infections, de rhumes, d'otites moyennes et d'amygdalites. 
Il'!I Dr Michel Odent a écrit à ce sujet dans la JAMA (1994; 272/8.592-3) et 
Il'	 ses données montrent qu'il y a cinq fois plus de cas d'asthme chez les 

enfants vaccinés contre la coqueluche que chez ceux qui ne l'ont pas 
été. Il est également cité dans l'International Vaccination News/etter 
(septembre 1994) dans lequel on peut lire que les enfants vaccinés ont 
plus d'infections aux oreilles et passent plus de temps à l'hôpital. 

Ceci, je crois, est le signe d'un système immunitaire affaibli par des 
vaccins. Un des points faibles des études sur les vaccins est qu'elles 
ne comportent jamais de vrais groupes témoins à qui on administre de 
vrais placebos. Le vaccin est testé dans un groupe d'enfants vaccinés 
et comparé à un autre groupe d'enfants vaccinés. L'avantage que me 
procure ma pratique, c'est que je soigne un groupe d'enfants dont les 
parents ont opté pour la non-vaccination et que je peux les comparer à 
des enfants vaccinés. Les enfants non vaccinés sont nettement plus en 
santé et, jusqu'à maintenant, aucun n'a contracté une vilaine maladie. 

L'irritabilité qui affecte les enfants après la vaccination est une forme 
d'encéphalite qui peut produire des dommages mineurs au cerveau. Le 
degré de gravité d'une première encéphalite ne dit rien quant aux 
dommages ultérieurs. Ce léger dommage peut causer l'autisme, des 
difficultés d'apprentissage et de l'hyperactivité. Une étude montre 
qu'une grande proportion de délinquants juvéniles souffrent de 
dommages mineurs au cerveau. Les enfants ayant subi des dommages 
mineurs sont plus susceptibles d'avoir des comportements violents. 

Jusqu'à maintenant, rien ne prouve que les vaccinations aient enrayé 
une quelconque maladie. Aux États-Unis, où la vaccination est 
obligatoire, on note des taux de maladie semblables à ceux des pays où 
elle ne l'est pas. Les États-Unis ont le plus haut taux de dépenses au 
monde en soins médicaux et ont rendu la vaccination obligatoire, mais 
ce pays se retrouve au 20e rang pour le taux de mortalité infantile. Au

1,1 
Japon, où les enfants ne sont pas vaccinés avant l'âge de deux ans, le 

!IIII taux de mortalité est un des plus bas au monde. C'est la même situation 
l, 

en Suède, pays où le vaccin contre la coqueluche n'est pas utilisé." 

Il 

'\ 

JOUR 10 - 1AVRIL 1996 

Le processus d'appel 

Ce lundi 1er avril, Dr Lanctôt comparaît pour confirmer son
 
intention d'en appeler, cette fois avec Me Jean Dury à ses
 
côtés. Vu la complexité juridique d'un tel processus, elle lui a
 
demandé de l'accompagner à titre de conseiller juridique.
 

Me Dury explique au Comité qu'il ne discute de la cause avec
 
Dr Lanctôt que depuis quelques jours et qu'il n'a pas eu
 
l'occasion de se familiariser avec les transcriptions des
 
audiences, qu'il estime à quelques milliers de pages. Il ne
 
s'agit pas seulement de passer les documents en revue,
 
précise-t-il mais d'examiner et de discuter avec Dr Lanctôt des
 
questions légales et constitutionnelles concernant l'autorité
 
du Collège ainsi que des dispositions fondamentales de la
 
Charte relatives à la liberté d'expression. Si Dr Lanctôt devait
 
soulever de telles questions, souligne-t-il ,au Comité, le
 
Procureur général aurait à en être avisé. Etant donné la
 
complexité des enjeux, déclare-t-il, il a besoin de plus de
 
temps pour se préparer à procéder. 

II rappelle ensuite au Comité qu'il avait maintes fois suggéré à
 
Dr Lanctôt de demander l'aide d'un avocat. Toutefois,
 
précise-t-il, il n'agira qu'à titre de conseiller juridique.
 
Dr Lanctôt continuera d'interroger ses témoins et de
 
soumettre au contre-interrogatoire tout témoin amené en
 
réfutation par le Collège. 

En réplique, Me Prévost dit au Comité qu'il vient toutjuste de 
rencontrer Me Dury et que ce qu'il propose va beaucoup plus 
loin que les procédures déterminées par le Comité. Il 
Souligne aussi que cette affaire est en instance depuis 
décembre 1994 et que Dr Lanctôt a été souvent avisée, autant 
pa~ le Comité que par lui-même, de se trouver un avocat. 
PUIsque qu'elle a attendujusqu'à aujourd'hui pour suivre ce 
conseil, il est évident, commente-t-il, qu'il s'agit d'un 
stratagème, ajoutant qu'il ne veut pas tomber dans ce" piège
~a.nifeste et grossier " dont le seul but est de provoquer une 
sene de querelles procédurales. 

Par ailleurs il
Cl •	 , ajoute qu'il laissera au Comité (comme s'il
vaIt le choix) 

le soin de décider d'ajourner si tel était sa 
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volonté. F.t il conclut qu'il souhaite s'assurer que des dates 
précises seront arrêtées pour que le Comité ne perde pas la 
maîtrise du procès... 

Me Dury riposte en attaquant fortement le jugement de 
Me Prévost voulant qu'il s'agisse "d'un piège grossier": «Je ne 
peux accepter une telle affirmation ... Elle signifie que je suis 
complice d'un tel piège ... Moi aussi j'ai un code de 
déontologie. » 

Ceci dit et après quelques autres commentaires des deux 
parties concernant les procédures, le Président suspend 
l'audience pOUl que le Comité puisse délibérer des questions 
soulevées et rendre une décision. 

À son retour, le Président explique qu'en dépit du fait que la 
plainte ait été logée en décembre 1994 et que les audiences 
aient débuté il y a plus d'un an, le Comité avait décidé 
d'accueillir la demande d'ajournement de Me Dury. Mais, 
ajoute-t-il, pour ne pas retarder indûment la suite, il accorde à 
Dr Lanctôt un délai de 30 jours pour déposer une requête en 
appel, rappelant que c'était là la voie qu'elle avait dit vouloir 
suivre quand il avait interrompu le témoignage de Dr Martin. 
Il	 ajoute enfin que si elle décidait d'aviser le procureur 
général de sa requête en appel, elle devait amorcer cette 
procédure avant le 30 mai. Étant donné ses échéances, 
conclut le Président, il s'attend à ce que les audiences devant 
le	 Comité reprennent au début de septembre, c'est-à-dire 
dans cinq mois. 

À Dr Lanctôt de jouer. .. 

L'appel 
Deux mois plus tard, Dr Lanctôt dépose trois requêtes, les 

. - bten i d' l'et la eux premIeres pour 0 temr un nouveau etaid 
permission d'en appeler, la troisième pour être entendue pa~ 
le Procureur général en rapport avec la Charte des droits e 
libertés (du Québec). 

're est li a l 
La	 requête en appel de la décision du Comité discip .n d'llll 

conséquente à la première, c'est-à-dire à l'obtentIon. pel 
nouveau délai. Ce délai devrait être accordé pour que 1ap 
puisse être entendu. 
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La requête en appel de la décision du Comité trace un bref
 
historique des événements pour ensuite exposer le motif de
 
cette procédure. Dr Lanctôt fait ressortir les arguments qui
 
justifient sa requête, notamment que le Comité de discipline a
 
rejeté le témoignage de Dr Martin, essentiel à sa défense, et
 
que ce rejet constitue un abus du pouvoir judiciaire de la part
 
du Comité. A ce propos, elle rappelle en quelques points en
 
quoi el pourquoi le témoignage de Dr Martin était pertinent.
 
Au moment où Dr Martin a été bâillonné, il allait:
 

Démontrer que les autorités médicales de l'époque (1960)
 
avaient prouvé que les vaccins antipolio étaient
 
contaminés par des virus susceptibles de causer le cancer,
 
notamment le VS40, et que malgré le fait que cette preuve
 
ait été connue des responsables de la Santé puhlique, on a
 
inoculé ce vaccin à des millions d'enfants;
 

Présenter une entrevue avec la direction de Merck (un 
autre géant de l'industrie pharmaceutique) qui confirmait
 
ces affirmations; et
 

Présenter les résultats de sa recherche démontrant qu'un
 
virus "furtif" existe, présent notamment dans les cas d'auto

immunité et de maladies psychiatriques, et que, malgré
 
que l'existence de ce virus ait été reconnue, on a continué
 
à utiliser ces vaccins. 

Pour ces raisons et puisque ces démonstrations sont 
directement reliées à sa défense, Dr Lanctôt requiert de la 
COur d'appel qu'elle renverse la décision du Comité et que 
Dr Martin soit autorisé à continuer son témoignage. 

Dans sa troisième requête, adressée au Procureur général du 
Ql.lébec, Dr Lanctôt demande à ce dernier de faire appliquer 
la ~harte de manière à ce qu'elle puisse exercer les mêmes 
drOlts et libertés que tout autre citoyen. Elle y justifie sa 
demande comme suit: 

-- ~on statut de médecin ne doit pas être une entrave à sa 
lIberté d'expression comme citoyenne; 

<;	 Elle a l'ohligation d'obéir à sa conscience el d'avertir le 
public des dangers à long terme que comportent certaines 
pI~atiques médicales, ceci sans qu'aucune contrainte ne 
SOlt eXercée contre elle' , 
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La protection des intérêts de la population n'est 
synonyme ni de restriction à son droit à l'information ni 
de son maintien dans l'ignorance; 

Le droit à la sécurité personnelle ne peut être exercé sans 
un accès à l'information officielle et non officielle. 

Pour que l'appel soit entendu, il faut surmonter la difficulté 
que pose un prolongement du délai. Le 13 juin, le juge 
entend les arguments des deux parties, Dr Lanctôt et le 
Syndic. Ce dernier s'oppose à la requête avançant qu'elle 
avait déjà eu tout le temps requis et qu'elle empêchait le bon 
déroulement de la justice. Pour sa part, Dr Lanctôt, toujours 
sans avocat, réitère les motifs de sa requête. 

Le 21 juin, le Juge fait part de sa décision. Après avoir entendu 
les deux parties et avoir mis en délibéré leurs arguments 
respectifs, pour une quelconque raison, il réalise soudainement 
que cette requête devait être entendue par un autre tribunal, et 
que ce n'est qu'après le jugement de cette autre instance qu'il 
pourra régler cette question. Ceci dit, il refile la cause à trois 
juges qui l'entendront le 1el' août suivant. 

Le 1el' août, les deux parties se retrouvent cette fois devant trois 
juges. Mais avant même qu'elles ne s'installent confortable
ment, Dr Lanctôt surprend tout le monde. Elle annonce avoir 
décidé de ne pas donner suite à sa requête. Puis elle signe une 
renonciation écrite. 

Les requêtes en appel étant écartées, l'audience devant le 
Comité peut reprendre, comme prévu, en septembre. 

Commentaires de DT Lanctôt 
Ce matin du 1er (],?Jrü 1996, je me présente devant le Comité de 
discipline avec Jean Dury. Enfim.', puis-je lire sur leur visage, 
elle se fctit représenter par un avocat. Poisson d 'aoril.! 

De mauvais gré, le Comité m'accorde un mois pour présenter ma 
demande en appel et fixe la reprise des auditions au 9 septembre.. 
OUF! Un été de répit. J'en ai bien besoin parce que je pars p~UI 
l'Europe en mai et que je donne trois ateliers d'une semaine 
pendant l'été. 

" d'u"
Nous nous retrouvons finalement au début de juin; le delal el. 

. . t ., . ,. t . , . . eAte en apPmois es expire et Je n an. oujours pas red1.ge ma requ, 
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Il faut donc faire, en plus, une requête pour avoir droit d'en 
appeler en retard... Et quoi encore? 

De plus, Jean [hny me fait remarquer que le procès que m'intente 
le Collègeest anticonstitutionnel. Il viole ma liberté d'expression. Je 
le sais. Je l'ai même invoqué lorsque j'ai refuse de démissionner. 

Par contre, étant donné que je vais faire deux requêtes, je peux 
aussi bien en rédiger une troisième sur l'inconstitutionnalité dans 
laquelle baigne le Collège. C'est ce que je fais. Lorsque Jean Dury 
me tend des feuilles blanches formai légal, je lui demande plutôt des 
feuilles format lettre. C'est ce que j'utilise habituellement; les autres 
sont trop qraruies pour mes chemises. De plus, j'écris mes requêtes 
à la main, car j'aime écrire avec un stylo. Tout en rédiqeaml; je 
rigole bien en pensant à la tête que feront les officiels en recevant 
les documents. J'aurais aussi pu écrire recto verso, comme me le 
suggérait un ami. Je ris encore, mais je m'abstiens. 

Le 21 juin, je ne suis donc nullement étonnée (je dirais même un 
peu amusée) de me retrouver devant un juge hargneux 
brandissant mes belles requêtes manuscrites avec un visible 
mépris. Il accueille si mal mes requêtes en appel qu'il lui faut y 
réfléchir encore. Il les porte en délibéré. Il peut accepter ou refuser 
ma requête, ça m'est égal. Je n'ai pas d'attente. J'ai la possibilité 
d'en appeler de sn décision auprès d'un tribunal supérieur. .. et 
ainsi de suite jusqu'à la Cour suprême. Je peux aussi jouer le 
même jeu avec ma requête en inconstitutionnalité. Quelle folie! 

Alors que je spécule s'ur l'échiquier légal, je reçois une lettre. Ma 
cause aurait dû être entendue devant trois juges et non un seul, 
m'annonce-t-elle. Elle m'avise aussi que je recmnmencera:i 
bientôt, soit le 1er août. Que s'est-il passé? Le juge s'est-LI 
trompé? Ou est-ce une tactique? Ou bien a-t-il trouvé une porte 
de sortie POU1' ne pas se mouiller? .. 

Pendant le mois de juillet, je m'offre une grippe. Nouvelle occasion 
de me retrouver seule avec moi-même. C'est alon que je réalise ql1<e 
quelque chose me pèse: l'idée defaire revenir des témoins ,au. nWdleS , .. ,on
de septembre. Je n'en a·i pas envie. Je prends alors la deCI SI 

ne plus faire ienir de témoins. Je me sens mieux. 
. , , . 'océdures 

Je questionne ensuite la pertinence de continuer les pl .'sentc 
d'appel ... et le procès lui-même... C'est alors que me 

rée et enu 
.• 

ais oubil
Ils 

e. 
t'1

r 8o-us~mblent 
reUlent pre alzie 

'l' " 1 ., b j" .a _esprit a grosse boule noire du 11 décem. re, ISSU 

d'o dl" • .,T •un rayo-n e urniere. ae 'l'ne souviens... mais Jau 
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Oui, j'avais oublié que le boulot était achevé, que le Collège était 
mort dans l'invisible. Je n'ai plus rien à faire que d'attendre 
patiemment qu'il meure physiquement, dans le visible. Je m"étais 
doucement laissée glisser; à mon insu, dans ln ''guéguerre''. Il faut 
vite arrêter! Je prendsimnz,édiatement la décision de stopper l'appel. 

Une leçon d'histoire 

Quelques jours après avoir pris ma décision, deux amies 
françaises viennent me rendre visite. L'une d'entre elles m'apporte 
une nouvelle version de la, vie de Jeanne d'Arc, Qui était Jeanne la 
Lorraine de Sylvio Curmondo. J'y apprends que l'héroïne avait 
pour tâche de remettre le roi de France sur le trône, un point c'est 
tout. Jeanne continua néanmoins à pourchasser les Anglais après 
le sacre de Charles Vil. La belle-mère de ce dernier, Yolande 
d'Aragon, qui lui avait donné son mandat, fut furieuse de la voir 
poursuivre la guerre, une fois le roi rétabli. Peu de temps après, 
Jeannefutfaite prisonnière, subit un procès bidon, fut condamnée 
pour hérésie et brûlée uiue sur' la place publique de Rouen. 

Voilà ce qui l'a1Jait fait passer de la victoire à la défaite! Elle 
avait oublié d'arrêter dès lors que le mandat avait été exécuté. Elle 
a ainsi sombré dans une énergie de gUeJre, mue par son égo, 
énergie lourde bien différente de celle qui l'animait au début de sa 
mission. C'est ainsi qu'elle s'est rendue uulnerable. 

La même explication s'applique aussi à William Wallace, le héros 
dUfilm Coeur vaillant. Pourquoi ce brave çuerrier finit-il torturé, 
alors qu'il avait réuss-i l'impossible tâche de sortir les Anghâs 
d'Écosse? Sans doute parce qu'il avait, lui aussi, outrepassé son 
mandat initial qui était de libérer son pays et non d'aller 
POurchasser les Anglais dans le leur: 

Merci pour le livre. Merci pour la leçon. Vous me confortez dans 
ma décision de mettre fin à l'appel. 

Le 1er août 1996 

Je me présente devant les trois juges assignés à mon appel, tel que 
convenu. DeuJ hommes et une femme, l'air courroucé. Dès qu'ils J 

' 

~e .d?nnent solennellement la parole, je leur fais part de ma 
b'C1S'l.On de ne pas poursuivre l'appel. Ils me font répéter pour être 
1en Certains de ce qu'ils entendent. « OU'/:, c'est bel et bien fini! » 

très soulaçés tous les trois et retrouvent presque le 
e, Bonnes 'vacances! 
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JOUR Il  9 SEPTEMBRE 1996 

Témoignage de Dr Lanctôt 

La procédure en appel étant écartée, les audiences du Comité 
de discipline reprennent sur une note d'humour. En effet, 
Dr Lanctôt remet à toutes les personnes présentes une copie 
d'une affiche. 

Chacun ayant eu la sienne, le représentant du Procureur 
général demande la parole. Dr Lanctôt venait de lui dire 
avoir renoncé à l'appel, mais comme elle ne l'a pas encore 
fait officiellement, il désire plaider relativement aux questions 
constitutionnelles soulevées. Le Président demande à 
Dr Lanctôt si elle retire vraiment sa requête en appel. Cette 
dernière profite de l'occasion pour faire un bref résumé de 
ce qui s'est passé depuis la suspension des audiences en avril. 

« Mon objectif, dit-elle, a toujours été clair. Je voulais faire la 
lumière sur le Collège des médecins pour que les médecins et 
la population voient que cette institution ne protège pas 
l'intérêt du public, mais plutôt celui des multinationales. On 
m'a demandé de démissionner, faute de quoi je me 
retrouverais devant le Comité de discipline. C'est clair depuis 
le début qu'il a comme mandat de me radier. j'aurais pu 
démissionner, mais je ne l'ai pas fait pour que le public ne 
reste pas avec l'impression que j'étais coupable de quelque 
chose. Les gens ne savent pas toujours ce qui se passe. De 
plus, il était important que je comparaisse devant ce Comité 
pour faire connaître la véritable raison d'être du Collège des 
médecins, qui nous gouverne tous, médecins comme 
patients. » 

Le Président l'arrête ... 

P.: Permettez-moi de vous interrompre. j'ai quelque chose,.~ 
vous dire. Vous avez dit qu'il était évident que, quoi qu 1 

arrive (démission 0 u audiences), vous seriez radiée ~u 
Collège. Je dois vous dire qu'avant de tirer une. tel ~ 
conclusion, le Comité allait entendre tous les faits e 
dé id •. . . . f t· OU non.ecr el' apres SI vous aviez commis une ln rac IOn 

. , ., ". , f is que L.: Je SUIS d accord, mais c est ce qu on m a dit.; Je ne à d·C 
rapporter ce qui m'a été dit quand j'ai rencontré le Svn 1 . 
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P.: Je ne vous permets pas de relier les deux. Il s'agit de deux 
institutions distinctes et indépendantes l'une de l'autre. 

L.: Je vais laisser les autres juger de cette question et revenir à 
ce que je disais... Pour faire la lumière sur la raison d'être 
du Collège, j'ai amené des témoins, des patients que vous 
n'avez pas voulu entendre. j'ai aussi amené des experts 
que vous n'avez pas voulu entendre non plus. Il ne reste 
que mon propre témoignage. J'ai décidé de franchir cette 
dernière étape parce que ... Je pense que vous, mes 
confrères et consoeurs médecins, vous sentez trahis par 
une collègue. Je peux comprendre ce que vous ressentez 
et vous avez droit à une explication. Je suis ici aujourdhui 
pour vous la donner. Si vous avez des questions à poser, j'y 
répondrai en toute simplicité... Je ne suis pas ici pour 
convaincre qui que ce soit, mais vous avez droit à des 
réponses. j'ai laissé tomber l'appel. Pourtant, je tiens à 
être parfaitement claire. Je pense que les règlements du 
Collège sont anticonstitutionnels... Ils vont à l'encontre de 
la liberté d'expression et de conscience, et du droit du 
public à toute l'information... Ils contreviennent aussi à la 
Déclaration d'Helsinki, qui dit: 

Lor.squ'un médecin traite un malade, il doit être librede recourir ri 
de nouveaux diagnostics et à de nouveaux traitements s'il croit 
qu'ils pourraient l'aider cl sauver la vie, à rétablir la santé ou à 
diminuer la souffrance. 

Dr Lanctôt demande au Président si son mandat à la tête du 
Comité de discipline est de cinq ans ou s'il a été nommé à vie. 
Apparemment surpris, il réplique d'abord ne pas répondre à ce 
genre de questions d'habitude, mais qu'il allait le faire tout de 
même. « Oui, de cinq ans », ajoutant que Dr Lanctôt le savait 
~ans doute puisque ce mandat venait d'être renouvelé deux 
Jours auparavant. Dr Lanctôt commente en disant qu'elle 
pense que les renouvellements de mandats conduisent à de 
graves conflits d'intérêt, expliquant que, si quelqu'un désire 
que son mandat soit reconduit, il est mieux de servir les intérêts 
de c:ux qui le renouvellent, que ce soit le gouvernement ou le 
~ollege. C'est pour éviter de tels conflits, ajoute-t-elle, que les 
juges. Sont nommés à vie. Puis elle ajoute: « Ce n'est pas parce 
q~e Je laisse tomber les procédures que je laisse tomber la 
tealité de l'illégalité dans laquelle fcontionne le Collège". 
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Une courte pause et Dr Lanctôt est assermentée. Avant 
",, qu'elle ne puisse amorcer son témoignage, Me Prévost, 
,	 comme il en a pris l'habitude durant ces audiences, souligne 

qu'elle n'est pas représentée par un avocat. Il dit vouloir 
attirer l'attention du Comité sur cette situation (assez évidente 

, merci!), car, précise-t-il, il est de coutume que l'on soit 
interrogé par un avocat, même si on est soi-même témoin. 

Elle dépose ensuite son curriculum vitee, commentant qu'il 
n'est pas nécessaire de le lire. 

Puis elle amorce un témoignage qui allait durer deux jours, 
croyait-on ...i i ll 

Dr Lanctôt parle d'abord un peu de son père, qui a mis sur 
pied une petite entreprise d'importation de produits

I,ii'j 
pharmaceutiques, entreprise qui, à la faveur de la Deuxième 

1 l, 
Guerre mondiale, est passée de l'importation à la production 

ili	 de médicaments, Elle dit se rappeler les problèmes rencontrés 
par son père dans les années 50 alors que le gouvernement 
s'est mis à imposer des contrôles rigides, et sa crainte que de""! 
telles mesures entraînent la disparition de petites entreprises 
comme la sienne. Elle se souvient aussi que son père lui a 
expliqué à l'époque comment les produits des petits 
producteurs étaient boycottés par la FDA et les 
multinationales, comment aussi certains produits dangereux 
des multinationales étaient vendus au Tiers-Monde où les 
normes étaient moins rigoureuses et les pots-de-vin, monnaie 
courante. Dans ce temps-là, continue-t-elle, il y avait une 
étroite collaboration entre les médecins et les petites 
compagnies pharmaceutiques telle celle de son père, ajoutant 
que les administrateurs d'hôpitaux imposaient toutefois leurs 
quatre volontés, remplaçant les produits courants par des 
médicaments de moindre qualité vendus au prix fort. 

«Je vous raconte ces petites anecdotes, dit-elle, qui sont très 
fraîches à ma mémoire. Il y en a qui disent qu'on choisit ses 

, .., bée dans
parents. Al ors ce n est pas pour rien que Je SUIS tom ..' 
cette famille, sans doute pour faire ce que je faIS ICI 
aujourdhui. » 

Elle dit au Comité qu'elle a étudié la médecine en Fra.nC~te; 
au Canada et qu'à l'époque, la pratique médicale c?nSlst~~es, 
s'appuyer sur des examens cliniques et des qllestIOn~la~IeI1t

et,U. 
non sur des tests. «Auparavant, ajoute-t-elle, les gens 
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examinés; on prenait le temps d'interroger les patienrs.» 
Puis, elle rapporte le cas du père d'un ami qui a subi une 
opération cardiaque alors qu'il s'agissait d'une appendicite 
aigüe. «Personne n'a pris la peine de poser des questions à ce 
patient. » 

«J'ai été éduquée à une époque où la médecine était un art; 
on écoutait, on regardait... Ce qui était un art est devenu une 
science... Progressivement, on a cessé d'écouter, de regarder. 
Les tests se sont mis à précéder les examens et les questions. 
De nos jours, la première chose qui arrive à un individu qui 
consulte en cardiologie, une fois bien sûr la facturation 
réglée, c'est de passer un électro. Et ainsi prolifèrent les tests 
inutiles et coûteux et on se demande pourquoi l'assurance
maladie coûte si cher. » 

En phlébologie, domaine dans lequel elle a pratiqué pendant 
25 ans, le même phénomène est apparu. Ça n'a pas été long 
avant que la pratique tourne autour de l'utilisation d'appareils. 
Soudainement, quelqu'un avait besoin d'un Doppler manuel à 
1000$ ou d'un Duplex à 100000$; ces coûts étaient chargés 
aux patients. 

Elle parle ensuite de son séjour en Floride où elle a ouvert un
 
certain nombre de centres. Elle a formé médecins et infirmières
 
à la discipline de la phlébologie. Elle a acquis beaucoup
 
d'expérience en ce qui a trait à la politique et aux enjeux
 
financiers qui régissent la médecine. 

«Nous vivons dans un système où le bien-être du patient n'a 
aucune espèce d'importance, affirme Dr Lanctôt, ceci parce que, 
dans ce système, seuls comptent les profits des multinationales 
qui dominent totalement la médecine en contrôlant l'assurance
rnaladie privée et publique. Tout commence et s'arrête là. Nous 
donnons notre argent à l'assurance-maladie et elle décide de 
:.oUt, des tr~it:ments, des appareils, des tests ... Quant à 

assurance-mechcament (au Quebec), voyons, ouvrons-nous les 
yeu:-! Nous n'avons pas d'argent, nous réduisons les services aux 
~atIents et, en même temps, nous encaissons 300 millions de 
leoll~rs en cotisations d'assurance médicament par année. Il faut

fatre! » 
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Dr Lanctôt explique qu'elle a appris aux États-Unis, comment 
fonctionnent les choses. Elle raconte ensuite en long et en 
large comment les congrès sont contrôlés par l'industrie, 
comment les médecins qui ne servent pas les intérêts de cette 
dernière sont tenus à l'écart, ceci malgré leur expérience et 
leurs connaissances. Elle explique aussi combien elle a 
d'abord été impressionnée d'y rencontrer des chirurgiens de 
grande réputation qui ont laissé leur nom à des procédures 
connues, mais combien aussi elle a été déçue en constatant 
les limites de leurs connaissances. 

Par exemple, ajoute-t-elle, une de leurs procédures soumet les 
patients, presque exclusivement des femmes, à 4 heures de 
chirurgie, 20 à 30 incisions par jambe, et une longue 
convalescence, alors qu'il est possible de procéder à un 
traitement d'une heure qui ne laisse que deux petites 
cicatrices et qui permet au patient de retourner travailler la 
semaine suivante. L'incompétence existe aux plus hauts 
niveaux du système médical, dit-elle. 

Ainsi, continue-t-elle, le champ de la phlébologie a été 
négligé pendant des années à cause de l'ego des chirurgiens 
cardiovasculaires. Mais, dès qu'ils ont flairé le côté lucratif de 
ces traitements, leur ego s'est dégonflé et ces mêmes 
chirurgiens sont subitement devenus les nouveaux experts de 
la phlébologie, formant le consensus des pairs dans le 
domaine. Voilà comment cela se passe l, conclut-elle. 

Pour ce qui est de son expérience avec l'industrie, elle 
raconte comment les fabricants de bas élastiques mettent sur 
pied des comités scientifiques formés d'individus qu'ils 
invitent: « Pensez-vous, dit-elle, qu'un médecin qui n'entre 
pas dans les vues du fabricant est invité? Jamais de la vie! » 

Puis, s'adressant au Président, elle lui sert la même comparaison: 
« Si vous ne servez pas les intérêts du Collège, vous n'aurez 

plus de job dans cinq ans. ». 

Le Président réagit sur-le-champ. Il interrompt son tél11oigna~e 
pour lui rappeler qu'elle s'écarte de la plainte portée contI~~ 

· b . . d' d' D' l 'lncto 
e e. pres une reve suspensiOn au lence, l 0'11 A
 
change de tactique:
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1.: Je vais m'en tenir aux chefs d'accusation. Peut-être aurais
je dû le faire avant... et répondre plus tôt à un reproche 
qui m'a été fait par le Comité ici, et à plusieurs reprises, 
disant que j'aurais dû utiliser les voies normales pour faire 
part de ma dissidence. C'est donc pour cela que je vous 
expliquais comment fonctionnaient les congrès,justement 
pour vous faire voir qu'il n'y a pas de place pour la 
dissidence. J'ai un vidéo portant sur cette question que 
j'aimerais vous montrer. Il sera plus éloquent que moi 
pour vous faire comprendre pourquoi je n'ai pas utilisé les 
voies dites normales de la dissidence. 

P.:	 Ce vidéo porte sur quoi? 

1.:	 C'est au sujet d'un médicament dont on montre le 
caractère dangereux. Ce médicament tue les gens et il est 
encore utilisé. Rien n'est fait pour l'analyser ou pour 
l'éliminer. 

P.:	 À quelle accusation ce document est-il relié? 

1.:	 On me reproche à tout moment de répandre des 
affirmations inexactes. Elles sont exactes. Je vous dis qu'il 
n 'y a pas de place pour la dissidence en médecine. 

P.:	 Est-ce que vous voulez dire que ce vidéo va nous 
démontrer que ce qui est dit dans votre livre est exact? 

1.:	 Le vidéo parle de ce que je dis dans mon livre, à savoir que 
les intérêts financiers passent avant les intérêts du public. .. 
Tout au long du procès, on m'a dit: «Pourquoi n'utilisez
vous pas les voies naturelles recommandées en médecine 
pour la dissidence?". 

P.:	 Je ne me rappelle pas que le Comité vous ait reproché 
d'avoir dit ça. 

L.: Je ne me rappelle pas qui, mais... 

P.:	 Ni moi. 

l.:	 Oui, quelqu'un l'a fait, à plusieurs reprises... J'ai écrit ce 
livre parce qu'il n'y a aucune autre tribune pour le dire. 
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Comme s'il n'avait plus rien à dire ou tout simplement pour 
rappeler à Me Prévost qu'il ne faisait pas son travail, le 
Président se tourne vers lui et, comme décontenancé, laisse 
tomber: «J'avais pensé que vous vous objecteriez.» Retrouvant 
sa contenance, Me Prévost déclare: «Je pense que je vais 
m'objecter...» et il ajoute vouloir souligner son inquiétude de 
les voir s'enliser dans une "aventure" de deux heures 
concernant des gens qu'il ne pourrait pas soumettre au 
contre-in terrogatoire. 

Dr Lanctôt réplique: «Je vais vous dire, ce vidéo n'est pas 
une expertise; je ne vous amène pas un expert. Dans le vidéo, 
on voit comment on traite la dissidence... Quand les gens ne 
sont pas d'accord avec ce qui est dit ou fait... Ce document 
donne un exemple. Il fait voir des médecins qui affirment 
qu'il s'agit d'un médicament dangereux qui tue les gens , 
alors que d'autres disent que le médicament est bon... Tous 

,rlll ceux qui sont contre ce médicament ont été bâillonnés. Il y a 
des choses extrêmement graves qui se passent en médecine et 

'II! 
, il est impossible d'en informer le public ... L'émission 
l'l, 
1 

l'	 s'appelle The Fïfth Estate.. 

Me Prévost s'objecte en disant qu'on ne pourra pas passer au 
contre-interrogatoire les personnes apparaissant dans le vidéo 
et que toute l'affaire n'a rien à voir avec la plainte. Dr Lallctôt 
maintient que le vidéo est pertinent parce qu'il décrit ce 
qu'elle dit depuis toujours. «Pourquoi ne pas le regarder et 
voir s'il est pertinent.P» 

L'escarmouche continue sur les mêmes points soulevés par 
les trois belligérants. Le Président décide que le vidéo ne sera 
pas vu. (Voir chapitre Vidéos.) 

Exaspérée par cette décision, Dr Lanctôt demande al! 
Il	 Président ce qu'elle peut faire pour faire progresser sa 

cause... Sans attendre la réponse, elle présente sans bronchel, 
un autre vidéo sur les vaccins intitulé: The HUr!I([}/ L([bora tol

) 

(Le laboratoire humain) (voir chapitre Vidéos). Me Pré,:ost 
stlo l1 

ne semble pas se rendre compte qu'en posant une que. 

',j 

,,' I[W 

®o~ 
~~. 
~~l 

HTh, ~Q)\:2iJ 

, 
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candide, il allait raccourcir le procès... Peut-être sa question 
n'était-elle pas si candide que cela, car ce vidéo était en sa 
possession depuis six mois. 

Me Prévost demande quand le vidéo a été produit. En 1996, 
répond Dr Lanctôt. Il s'empresse alors de rappeler au 
Président que les déclarations dont Dr Lanctôt est accusée et 
pour lesquelles elle est poursuivie ont été faites en 1994, avant 
que ce vidéo ne soit produit. Et il réitère qu'il sera impossible 
de faire subir un contre-interrogatoire aux personnes qui y 
apparaissent. 

Le	 Président entre dans la mêlée, reprenant les pointsII 
,1 soulevés par Me Prévost... 

P.:	 Vous ne pouvez présenter un document produit en 1996 
pour justifier ce que vous avez écrit en 1994. 

L.:	 Le vidéo a été fait en 1996, mais porte sur des faits survenus 

avant 1996. 

P.:	 Connaissiez-vous ou non ces faits en 1994? 

L.:	 Si j'en ai parlé, c'est que je les connaissais. 

. 1 P.:	 Si vous les connaissiez, alors parlez-nous-en, mais ne 
1 III comptez pas prouver que vous les connaissiez en vous 
ii;!11 servant d'un vidéo produit en 1996. Vous allez nous dire sur 

quels faits vous vous êtes basée pour faire les déclarations 
qui vous sont reprochées et seulement ces faits. 

~I 
1 ! 

L.: Je suis accusée d'avoir dit que les vaccins sont utilisés à 
d'autres fins que celles que l'on prétend. .J'ai fourni dans 
mon livre une bibliographie supportant cette thèse. 
Toutes les données sont dans les livres. Que voulez-vous de 
plus? Je vous apporte un exemple vivant trouvé en 1996 n
qui relate des faits qui existaient alors que j'ai écrit 1110 

livre . .J'apporte un vidéo et vous ne voulez rien entendre... u1ez
Je ne comprends pas; que devrais:ie faire? Que vo 
vous que je fasse? Vous dites que c'est assez, que V()u~ I:e 
voulez plus en écouter davantage... Je veuX bien, 111,lI

S
Je 

ne sais plus quoi faire. 
•	 .' Vffi~ 

CP.:	 Ecoutez, vous avez entendu ce que je vous LU d~t. . 01 q94 
pouvez prouver que vous connaissiez certains raits en 1C 

en vous servant d'un vidéo produit en 1996. 

~, 
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L.:	 Mais ces faits existaient en 1994. 

P.:	 Pas le vidéo. 

L.:	 Mais les faits, la recherche... 

P.:	 Nous allons vous écouter sur ce que vous avez à dire au 
sujet de ces faits, 

L.:	 Vous allez m'écouter, mais vous n'allez pas regarder le 
vidéo. Pourquoi? Je n'ai pas pu inventer ce document. 

P.:	 Pour une autre raison fort simple: vous êtes ici et pouvez 
être soumise à un contre-interrogatoire de la partie 
plaignante. Pas les gens du vidéo. 

L.:	 Attendez... Si j'apportais un microscope et vous demandais 
de regarder dedans (pour observer un phénomène), vous 
me diriez: « Oui, mais je ne peux pas soumettre le 
microscope au contre-interrogatoire, donc vous ne pouvez 
le présenter..» ?Je présente des fait'> ..J'utilise le vidéo pour 
parler à ma place. Il s'agit de faits. Vous pouvez 
m'interroger sur le vidéo, mais ce sont des faits. Je vous 
apporte la preuve. 

P.: Je vous l'ai déjà dit; le vidéo a été produit en 1996 et la 
plainte porte sur des faits remontant à 1994. Donc, le 
Comité refuse de voir le vidéo. 

L.:	 Je demande quelques minutes pour réfléchir à ça ... 

Les quelques minutes de réflexion s'allongent à presque une 
demi-heure... 

Dr Lanctôt reprend finalement son témoignage en disant au 
Comité: « Sije pousse votre raisonnement un cran plus loin,je 
devrais conclure que, si le Collège devait déclarer aujourd'hui 
que les vaccins sont dangereux, vous continueriez ce procès de 
toute façon. Étant donné cette situation, devant une telle 
étroitesse d'esprit et un tel manque de logique, je mets fin à 
rnon témoignage et je quitte le Collège... Il est borné; il 
n'hésite pas à fonctionner au-delà les limites de la loi; il ne 
Veut rien savoir de l'intérêt et du bien-être du public et il est 
tOtalement au service des multinationales. Je ne veux plus 
~~P~rt~nir à ce Coll~ge. Je vais. donc signer la fon~1Ule de 

ernlSSlOn que vous mavez donnee en novembre dernier.; » 
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Il, 
1 

Apparemment surpris par cette déclaration, le Président lui 
suggère une autre fois encore de consulter un conseiller 
juridique. Enfin, dans un effort pour sauver l'intégrité du 
Comité, que Dr Lanctôt vient de traiter de borné, il se 
déclare ouvert à tout fait pertinent à la cause. Il lui demande: 
«Si vous voulez mettre fin à votre témoignage, nous allons en 
prendre note et Me Prévost pourra procéder à son contre
interrogatoire. Voulez-vous continuer? 

Mais Dr Lanctôt n'écoute plus que d'une oreille. Elle est 
occupée à signer sa démission et elle fouille dans ses papiers à 
la recherche de quelque chose. 

L.: Je viens de vous dire que j'y mets fin ... et que je quitte le 
Collège... 

P.: Je ne sais pas quel document vous êtes en train de signer, 
mais cela ne met pas fin à la plainte. Le Comité doit 
continuer cette audience, quelle que soit votre décision 
quant à votre avenir au sein du Collège, comme médecin. 

L.:	 Alors, je déclare que je suis un médecin libre. Moi, 
Guylaine Lanctôt, je déclare que ... 

Sur ce, Dr Lanctôt se lève et dépose sur la table du Comité 
une copie de sa formule de démission et de sa déclaration de 
médecin libre. 

P.:	 Ne nous laissez pas ces documents, à moi ou au Comité. 
Nous ne pouvons les recevoir. Ils ne font pas partie des 
audiences du Comité de discipline et ne peuvent pas être 
déposés dans le dossier.. 

L.: Je m'en vais; de toute façon, c'est fini. 

R:	 C'est votre choix, mais soyez avisée que le Comrte doite 
rendre sa décision à propos de la plainte logée con,tr 
vous. La formule (de démission) que vous m'avez remrse: 
je vous suggère de la reprendre et de la remet~r~ a 
Dr Bernier (le Président du Collège). Ce document n arde 
en rien à résoudre le litige devant nous. 

to l1t dit
Dr Lanctôt n'écoute plus. Elle se redresse et r 
simplement: « Merci! Ça m'a fait plaisir! » 
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Associations médicales 
Ministère de la santé 
POLNoir, argent, prestige 

et 

je m'attache 

à la VIE pour toujours. 
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Avec cet adieu, Dr Lanctôt met fin à sa comparution devant le 
Comité. Ce dernier, toutefois, comme l'avait promis son 
Président, continuera de délibérer dans l'après-midi, mais 
avec un joueur en moins. Dr Lanctôt étant absente, son 
contre-interrogatoire ne peut avoir lieu. Le Président 
demande à Me Prévost de procéder à son plaidoyer. Il 
présente essentiellement une version révisée de la position de 
la partie plaignante, déjà décrite. Il refute les témoignages et 
les preuves présentés par Dr Lanctôt. 

Il 

li	 Commentaires de Dr Lanctôt 
i,1 

1 

11	 C'est dans une grande sérénité que je me présente devant le 
1 Comité de discipline, ce 9 septembre. Je n'ai eu qu'à mettre mes 

dossiers en ordre; mon témoignage était déjà prêt depuis le 1er 

avril. Je viens expliquer à mes collègues médecins pourquoi j'ai 
écrit ce livre... et, surtout, comment je suis arrioée à penser 
différemment de la ligne de parti de la profession. Je compatis 

'ii avec le sentiment de trahison qui peut les habiter. Une des leurs a 
",1 

quitté les rangs pour passer à l'ennemi. Ils ont droit à toute 
III l'explication et je suis prête à la leur donner: Voilà pourquoi je 
, ' 

suis là aujourd'hui. 

i	 Je commence la séance sur une note d'humour. C'est bon ponr la 
santé; paraît-il. Je saisis mon sac de papier brun et pars faire ma 
distribution: un document roulé et ficelé d'un ruban rouge ponr 
chacun des membres du Comité et de l'assistance. Partagés entre 
la méfiance et la curiosité, tous l'acceptent avec reserve et se 
regardent les uns les autres pour voir lequel aura le courage de 
l'ouvrir le premier: Enfin; une per-sonne ose; les autres peuvent 
l'imite)' et soulager leur malaise. Que dit l'affiche? Elle fait une 
mise en garde contre une épidémie mondiale qui est en (nIÙI de 
se propager à une allure vertigineuse: la maladie du bonheur! 
Prévoir que des milliards de personnes seront contaminées dans 
les dix prochaines années... sous l'égide de l'OME: l'Organisat1:0n 

mondiale du bonheUl~ 

ollMon témoignage commence SUl' un ton enjoué. Je présente m
curriculum vitœ: 28 pages! Il est plus long que celu i de n 'im~orte 

. d'Yl'es
quel expe)'{ du Collège et beaucoup, beaucoup plus que cellll , t 

C V cesRobert. Ne perdez pas votre temps à le lire. Comme tout "'" 
. , .. E" IS le d li e·ce qUL n:y est petS qU1 est 1.mportant. t cela, Je vaLS Val ' 
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Imaginez-vous d'01I.jP uiens ? Je suis lafille d'un pharmacien! 

Comment puis-je connaître les règles du jeu des hauts lieux
 
du pouvoir? Pour y auoir joué moi-même.
 

Comment ai-je compris que les médecins collaboraient avec
 
l'industrie sans s'en. rendre compte? Parce que je l'ai fait moi
 
aussi.
 

Pourquoi ai-je informé le public directement et non mes
 
collègues? J'ai tenté de le faire plusieurs fois, sans succès.
 

Pourquoi ai-je décidé de ne plus jouer? Parce que j'ai réalisé
 
que le système seroait la maladie et non la santé. J'ai dès lors
 
chuisi d'écouter ma conscience plutôt que mes intérêts
 
personnds. C'est le choix difficile que nous avons tous à faire
 
un jour ou l'autre... 

Qu'est-ce que je fais maintenant? J'enseiqne la vie! 

Je livre mon témoignage avec enthousiasme. Alors que je 
rn/apprête à présenter un vidéo pour démontrer qu'il n'y a pas dè 
place pour exprimer sa dissidence dans le monde médical, Guy 
Lafran ce in tervient. Il refuse. Son argument est tellement 
aberrant que je demande un ajournemenr pour réfléchiJ: Je 
conclus, une fois de plus, que je me bute à i'iüoçisme et à 
l'cutorité arbitraire d'une institution dont le seul but est d'écraser 
toute personne qui a à coeur le uérit.able souci de notre 
profession: le bien des malades. Manifestement, ce procès n'est 
pas le forum opportun pour quelque échange que ce soit, à moins 
de servir la stricte ligne de parti. 

C'est fini. Je plie bagage et je pars. Je n'01: qu'un seul regret. Dans 
la précipüatr:on du départ, j'ai oublié de dem.ander une faveur au 
COllège, une seule, celle de me faire parvenir le portrait du 
fondateur du Collège, lorsqu'il fermera ses portes. Ce sera la 
première pièce de collection pour Le Musée des 3 ''I": le musée de 
l'inconscience involutive institutionnalisée. 
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LE TÉMOIGNAGE NON ENTENDU 
DE DR LANCTÔT 

Voici ce que j'étais venue partager avec mes collègues médecins. 

Le face-a-face de deux mondes 

La médecine est malade.
 
Nous nous sentons impuissants.
 

Que se passe-t-il?
 

Contrairement à ce qu'on nous a toujours appris, le monde ne se divise i: "l 
pas en bons et en méchants, comme dans les films de cow-boy. Par 

'1 contre, nous sommes bien, à cette époque-ci, à cheval sur deux 
ii mondes: la fin du monde de la domination institutionnelle et le début . ,III 

du monde de la liberté individuelle. La fin de l'ère du poisson, le début 
de l'ère du verseau, dirait Marilyn Ferguson. La fin de l'ombre, le début 
de la lumière, dirait Alice Bailey. La fin du monde de la peur, le début du 

monde de l'amour, dirait Gerald Jampolski. 

FACE-À-FACE DE 2 MONDES 

La DOMINATION 
institutionnelle 

La LIBERTÉ 
individuelle 

Nous sommes les autorités 

Voici le seul information exacte 

Faites-NOUS confiance 

Tu es l'Autorité 

Voici TOUTE l'information 

Faites- TOI confiance 

Légalité 
Le FAUX pouvoir 
EXTÉRIEUR 

Basé sur la Basé sur \a 

Légitimité 
Le VRAI pouvoir 
INTÉRIEUR 

Véhiculé par le tandem P-P 

PEUR
PROTECTION 

Véhiculé par le tandem E-E 

ÉDUCATION
EMPUISSANCEMENT 
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La domination institutionnelle ou la liberté individuelle 

Le temps est venu pour chacun de nous de faire un choix. 

Quand le Collège me reproche de "miner la confiance du public", je lui 
demande envers qui? " me répond "envers la médecine et les 
médecins". Ce à quoi je rétorque: c'est exactement ce que je fais. 
J'encourage toute personne à avoir confiance en elle, et en elle seule. 
Elle est l'Autorité suprême sur elle-même. La seule véritable loi, la 
légitimité, est la sienne. Je lui rappelle qu'elle est une personne 
souveraine. Je lui donne toute l'information dont je dispose. Je vais 
jusqu'à lui dire, oh! hérésie, qu'elle est la seule véritable médecin et 
qu'elle seule peut se guérir. Je suis convaincue de la grandeur de l'être 
humain, de sa toute-puissance, de son pouvoir intérieur, illimité. On a 
toujours le choix. 

Certains ont choisi la domination institutionnelle. Ils pensent qu'il leur faut 
des autorités extérieures qui les mènent, comme les bergers mènent les 
moutons pour assurer leur protection et leur sécurité. Qu'ils ont besoin 
d'un berger qui sait mieux qu'eux et qu'ils doivent lui faire confiance et lui 
obéir... pour leur bien. De là découle la domination du berger sur le 
mouton ainsi que l'exploitation de l'un par l'autre. Pour maintenir ses 
moutons sous son contrôle, le berger les garde dans l'ignorance. Il filtre 
l'information et possède des secrets. Pour assurer leur obéissance, il leur 
fait peur: il établit une puissante institution avec sa loi, sa police, son 
tribunal, ses sanctions. Le mouton ne réalise pas (pas plus que le berger, 
d'ailleurs) que ce pouvoir n'existe pas. Le seul véritable pouvoir 
appartient au mouton d'obéir au berger ou d'obéir à lui-même. Dès que 
le mouton prendra conscience qu'il a ce pouvoir, les bergers vont 
disparaître et leur puissante institution, s'effondrer. Le pouvoir des uns 
sur les autres, c'est un faux pouvoir, le pouvoir extérieur. 

On a toujours le choix. 

La raison d'être (officielle) du Collège des médecins est la protection 
du public. Avons-nous besoin de protection? Contre qui? La présence 
du Collège nous garantit-elle la meilleure médecine? Comme toute 
rnafia, celui qui offre la protection est celui qui génère le danger et crée 
la peur. Et pour ne plus avoir peur, il faut payer... et accepter la 
domination et l'exploitation du berger. En médecine, cette protection 
prend le nom de cotisation ... au Collège des médecins. 

Est-ce par amour pour nous que nous la payons? Nous sentons-nous 
grandir lorsque nous apposons notre signature au bas de ce chèque ? 
Nous sentons-nous fiers de nous? Cela nous comble-t-il de joie? 
Sinon, pourquoi continuons-nous à le faire? 
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Parce que nous n'avons pas le choix, pensons-nous? C'est par peur 
que nous faisons partie du Collège ... peur de ses représailles; peur de 
perdre notre prestige, nos titres; peur de manquer... Prenons-en 
conscience. Tant que nous croirons que nous devons nous soumettre 

au Collège, nous vivrons en mouton. 

Moutons en voie de disparition 

Or, nous ne sommes pas des moutons. Nous sommes des personnes 
souveraines. Souvenons-nous-en. Nous sommes venus sur cette 
planète pour jouer au jeu de la matière, et nous nous y sommes laissé 
prendre. En cours de route, nous avons oublié qui nous étions: des 
dieux incarnés venus créer le paradis terrestre. On essaie de nous 
réduire à notre véhicule: notre corps physique et nos biens matériels. 
Allons-nous tomber dans ce piège? Allons-nous emporter nos biens, 
nos honneurs, notre pouvoir... dans notre tombe? Est-ce notre avoir 
que nous sommes venus cultiver sur cette terre; ou bien la réalisation 

de notre être? Le moment est venu de choisir. 

Parce que nous doutons de nous-mêmes, nous réclamons des 
garanties: constitution, charte des droits de la personne...de l'enfant, 
code de déontologie..., lois de protection et de sécurité faites et 
imposées à nous par d'autres que nous! Réalisons que nous sommes 
nos seuls maîtres. Faisons notre propre loi et ne respectons que ce\le
là. N'ayons pas peur de ce qui va arriver; nous sommes les créateurs 
de notre destinée. Nous sommes libres et sans limite. C'est notre 

nature. Prenons-en conscience! 

la conscience souveraine 

Nous sommes souverains! Nous sommes l'Autorité suprême sur notre 
vie! Comment pouvons-nous concevoir une chose pareille? En prenant 
conscience de notre nature divine. Nous sommes Dieu! pour nouS 
dominer et nous exploiter, on nous a enseigné que nous étions des 
moutons; que nous devions obéir à un berger; et nous l'avons cru. 

Réveillons-nous! 

La conscience, c'est l'oeil de l'invisible. "On ne voit bien qu'avec le 
coeur. L'essentiel est invisible pour les yeux", nous dit Le Petit Prince 
de Saint-Exupéry. La conscience varie de niveaux comme un ascenseur 
qui nous amène à des paliers différents. Même en regardant dans la 
même direction, on n'a pas du tout la même vue selon qu'on est ~u 
sous-sol (noirceur), au rez-de-chaussée (clôture), au 2e plancher uard,n) 
ou au 7e étage (toute la région avec ses montagnes, ses rivières, se~n 
villes)... Plus on monte, plus on découvre l'invisible, plus on corTlpre 

"le grand portrait". On finit par réaliser que: 
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de TOUT temps, 

TOUTES les autorités, 

dans TOUS les domaines (médical, religieux, politique, financier, 
éducatif...) 

nous ont TOUJOURS trompés. 

Est-ce nouveau? -Non, il en a toujours été ainsi. Ce qui est nouveau, 
c'est qu'enfin nous nous en apercevions. Parce que notre conscience 
s'élève. Et, comme l'ascenseur ne se déplace pas à la même vitesse 
pour tous, nous voyons les choses différemment. C'est ainsi que l'on 
peut expliquer la différence de perceptions et d'opinions. 

Autant de niveaux de conscience que d'individus. 

Certains médecins s'accrochent au monde ancien et continuent d'obéir 
aux autorités extérieures: les médecins soumis. Certains sautent dans 
le monde nouveau et n'obéissent qu'à leur Autorité intérieure, leur 
conscience: les médecins libres. D'autres sont assis sur la clôture: un 
pied dans un monde, un pied dans l'autre. Option d'autant plus 
inconfortable que le fossé se creuse entre les deux ... : les médecins 
insoumis. Pourquoi autant d'opinions différentes au sein d'une même 
profession? 

Il est étonnant, au premier abord, pour quelqu'un de l'extérieur, de 
constater autant de divergence au sein de la profession médicale, 
malgré les efforts considérables du Collège pour imposer une pratique 
homogène établie. Et ceci, dans tous les pays, aussi bien en Europe 
qu'en Amérique. Même parmi les médecins dits rebels (insoumis), les 
opinions varient. J'ai vu des médecins dénoncer le contrôle industriel 
sur la médecine et continuer de croire dans les bienfaits des vaccins... 
sans réaliser que ce sont les mêmes qui vendent ces derniers en 
utilisant les mêmes tactiques de marketing pour atteindre les mêmes 
buts: l'argent. C'est cela, des niveaux de conscience différents chez 
une même personne; ainsi que d'une personne à l'autre. 

Or, chaque personne est convaincue qu'elle dit vrai; chaque personne 
POssède sa vérité. Qui a raison? 

L'amour, la paix et la santé 

Chaque personne a raison. À chacun sa vérité. Chaque personne 
sOUveraine détermine sa vérité. Nous pouvons bien vivre avec cinq 
milliards de vérités sur cette planète. En paix, par surcroît. La guerre 
SUrvient lorsqu'on veut imposer sa vérité à quelqu'un d'autre (attaque). 
Ce dernier résiste (défense), et nous voilà partis en guerre. Qui gagnera 
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? -Le plus fort, c'est-à-dire le plus armé, c'est-à-dire le plus riche. Qui 
perdra? -Tout le monde, à long terme; car la guerre est dévastatrice... 
et ne règle rien. C'est le plus fort qui impose sa loi au plus faible; et 
le plus faible qui se venge et essaie de devenir le plus fort... pour 
gagner à son tour. Quelle folie! Voilà des milliers d'années que cela 

dure. En avons-nous assez? 

Pas encore, semble-t-il. 

D'un côté, les médecins soumis au système médical imposent leur 
pouvoir aux autres médecins. Ils créent un Collège (bergerie) et y 
établissent leur loi (Code de déontologie), leur police (Syndic), leur 
tribunal (Comité de discipline), leurs sanctions (amendes et interdiction 
de pratique). "II y a de bonnes lois là où il y a de bonnes armes", disait 

Machiavel. La loi du plus fort. 

De leur côté, les médecins insoumis se défendent contre les attaques 
Il 

du Collège	 et essaient de se faire reconnaître, de faire accepter leur 
iJI,	 point de vue aux autorités médicales et gouvernementales; de les 

convaincre; de changer les institutions. 

Et tout le monde de se faire la guerre pour imposer sa loi ou résister à la 
loi de l'autre. Cette loi, c'est la légalité, la loi extérieure, basée sur la 

peur. Assure-t-elle la santé? -Loin de là! 

Qu'est-ce qui amène la santé, alors? -C'est la paix. 

_ Tout d'abord, la paix avec nous-mêmes: la paix intérieure. Cessons 
dé combattre notre conscience, "la petite voix" dont parle Eileen 
Caddy. Elle sait tout, elle est infaillible. Faisons ce qu'elle nous dit. Elle 
est la voix de la légitimité, notre loi intérieure, dictée par l'amour. 

"L'amour; s'il est réprimé, devient destructeur. 
S'il est exprimé, il devient créateur:" -Osho 
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- Puis, la paix avec les autres. Reconnaître notre Autorité intérieure, 
c'est aussi reconnaître celle des autres. Ainsi nous mettrons fin à des 
siècles de guerre. Fini la guerre, vive la paix. La paix mondiale n'est pas 
une utopie, sauf si nous continuonss de croire que c'est l'ONU qui va la 
réaliser: une dictature mondiale pour imposer la paix dans le monde? 
Impossible! C'est la paix intérieure qui amènera la paix extérieure... et 
non pas l'inverse. Et alors, nous connaîtrons la santé! 

Santé pour nous, santé pour tous, santé pour la société. 

La fin des institutions 

Tant que nous baignions dans l'inconscience, nous croyions qu'il nous 
fallait des institutions, des lois, des règles de moralité, des codes 
d'éthique... qui nous servaient de balises dans ce monde tumultueux. 
Ce temps est révolu. Nous allons enfin pouvoir vivre libres de toutes 
ces contraintes, dès lors que nous allons réaliser notre essence divine, 
nous comporter comme tel et prendre la responsabilité de notre vie. 
Nous ne serons plus préoccupés par notre survie et la peur du 
lendemain. Nous allons vivre le moment présent dans l'amour, en toute 
liberté. 

S'aimer, c'est reconnaître sa liberté innée de pensée, de parole et 
d'action. Nous permettre de penser, de dire et de faire ce que nous 
voulons. Sans limite. Sans condition. Voilà le véritable amour illimité èt 
inconditionnel. Et quand nous nous accordons cette liberté, nous 
l'accordons aux autres. Dès lors prennent fin la discorde et la guerre. 

Quand cela va-t-il se réaliser? -Dès que nous le déciderons. Tout de 
suite, si nous le voulons. Nul besoin d'attendre les autres. La décision 
de s'aimer est personnelle..., et l'amour est contagieux! 

Ou'arrivera-t-Il des institutions? -Elles vont s'effondrer d'elles-mêmes, 
dès que nous nous rendrons compte que nous serions mieux sans elles 
qu'avec elles. Nous n'en avons plus besoin. Grand bond de conscience 
en perspective... 

Nous préférerions les garder et les changer, nos vieilles institutions. 
Parce que nous avons peur de l'inconnu: que va-t-i1 arriver sans elles? 
On ne les aime pas, mais on y est habitué. 

Les institutions sont des maux NON nécessaires. Sommes-nous prêts à 
regarder la réalité en face? à lâcher nos vieilles croyances? nos vieilles 
habitudes? Qu'avons-nous à perdre? Rien ne va plus. Nous ne 
Pouvons faire pire que les autorités. Réalisons notre Autorité! 
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La mort du Collège des médecins 

Le Collège n'échappera pas à cette chute des institutions. Il se pourrait
 
même qu'il ouvre la marche. Pourquoi?
 

Parce que le Collèqe est la pierre angulaire de la hiérarchie médicale.
 
Sans le Collège, 
médical disparaît. 

le château de cartes s'effondre. L'establishment 

1 

La position du Collège: pierre angulaire de la 

HIÉRARCHIE DU SYSTÉME MÉDICAL ÉTABLI 1 

MALADES 

t 
MÉDECINS 

1 SOUMISSION et OBÉISSANCE 1 
des uns aux autres 

Avons-nous réalisé que quand nous nous soumettons au Collège, nous 
nous soumettons aux bureaucrates du gouvernement, puis aux 
technocrates de l'OMS, et enfin aux financiers mondiaux. L:argent mène le 
monde, nous le disons. Nous sommes-nous déjà demandé comment cela 
s'appliquait à notre profession? Quand nous croyons obéir au Collège, 
c'est aux financiers eux-mêmes que nous obéissons. Et pour eux, plus les 
gens sont malades, plus ils font de profits. Est-ce cela que nous croyions 
quand nous avons choisi la médecine? Voulons-nous servir ces maîtres-là 
aujourd'hui? Sans cette institution qu'est le Collège, nous retrouvons la 
liberté de pratique. Nous pouvons nous remettre au service des malades 
et rétablir avec eux des liens de collaboration, d'amour et de compassion. 

Qu'en pense le public? 

Il n'attend que cela. Lui aussi veut la liberté. Au 13 mars 1996, 12161 

personnes à travers \e Canada (et quelques milliers en France) avaient 
déclaré qu'elles retiraient au Collège la gestion de leur santé et qu'elles 
s'en occuperaient désormais elles-mêmes. Bel exemple. Qu'attend ons

nous pour en faire autant? 
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DECLARATION 

Nous déclarons que nous reprenons nos droits fondamentaux 
sur notre santé et sa gestion. 

Seul l'individu a le droit de choisir la personne, médecin; 
injznnière, thérapeute ou guérisseur, qui l'aidera à rétablir ou à 
maintenir sa santé. Ce droit est la propriété fondamentale et 
exclusive de tout être humain. 

Nous avons confié la gestion de ce droit au Collège des médecins 
pour qu 'il l'administre avec sagesse et protège nos intérêts. 

Or, nous constatons que le Collège abuse de ce droit que nous lui 
avons confié et le met au service d'intérêts contraires aux nôtres. 
De plus, il l'utilise pour harceler, pourchasser et éliminer les 
personnes qui pratiquent une médecine de santé. 

Devant ce constat, nous décidons de reprendre la gestion dp notre 
santé. Nous vous informons par la présente de la fin de votre 
mandat comme dépositaire de nos droits de décisian sur notre 
santé. Dorénavant, nous leferons nous-mêmes individuellement. 

Avons-nous besoin du Collège des médecins? Voilà la question que 
nous devons nous poser en tant que médecin. Permettons-nous de 
rêver du monde merveilleux de la médecine libre, sans Collège, sans 
contrôle gouvernemental, sans papiers, sans formalités, sans 
assurances, sans fiscalité, ... au seul service des malades! Fini la peur 
du Syndic; fini les tracasseries administratives; fini la crainte des 
poursuites. Nous allons enfin pratiquer la médecine, profession que 
nous avons choisie avec notre coeur. Il n'en tient qu'à nous de le 
réaliser. Nous sommes des êtres libres de par notre nature. 
Qu'attendons-nous pour nous comporter comme tel? 

Le 7 mars 1996, à l'émission "J'y crois, j'y crois pas", arurnee par 
Tina Kieffer à l'antenne de TF1, en France, Léon Schwartzenberg, 
médecin et professeur oncologue connu, déclara: "De toutes façons, 
le Conseil de l'ordre (le Collège) est soit à condamner, soit à supprimer 
de manière totale". 

Comment cela peut-il se faire? En le délogeant, en lui faisant la guerre? 
En créant une autre institution compétitive? -Surtout pas. Il suffit de 
cesser de nourrir l'institution pour qu'elle s'éteigne d'elle-même. Nous 
Pouvons faire cela. Nous sommes tout-puissants. Nul besoin 
d'institution pour nous rendre forts. Nul besoin de nous battre. Arrêtons 
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de payer nos cotisations au Collège si nous voulons nous libérer de sa 
tutelle. Rien de plus. C'est aussi simple que cela. Nous avons ce droit. 
Nous avons ce choix. 

Ou bien nous continuons de vivre dans la peur, de nous comporter 
comme des moutons -tantôt soumis, tantôt insoumis- et de nous faire 
manger la laine sur le dos. Ou bien nous décidons de vivre dans 
l'amour, de nous comporter comme des êtres humains dignes de ce 
nom, et de connaître enfin la liberté. 

Nous sommes libres! 

Je termine ici avec un texte tiré du discours d'investiture de Nelson 
Mandela en 1994... après qu'il eut été condamné par les autorités et 

,i,li
, 

emprisonné pendant plus de vingt ans au nom de la protection du 
'l'Iii 
III public ... 

Notre peur la plus profonde 17'est pas d'être incapable. Notre
l, 1 peur la plus proJonde est d'être puissant au-delà de toute mesure. l ' 

':.1 

I":' C'est notre lumière, pas notre ombre qui nous effraie le plus. 
Nous nous demandons: Qui suis-je pour être brillant,, I,i, 
magnifique, talentueux et [abuleux r; En Jait, qui êtes-vous 
pour ne pas l'être? Vous êtes un enfani de Dieu. jouer petit ne 
rend pas service au monde. Il 17Ya rien de sage à rétrécirde telle 
sorte que les autres ne se sentent pas en danger à cause de vous. 
Nous sommes nés pour rendre manifeste la gloire de Dieu qui est III 
-aii dedans de nous. Elle 17'est pas seulement dans certains 
d'entre nous. Elle est en chacun. Et en laissant notre lumière 
briller; nous donnons incidemment aux autres la permission 
d'en Jaire autant. Lorsque nous sommes libérés de notre propre 
peur, notre présence libère automatiquement les autres. 

l,l, 
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LA DÉCISION 

Le 12 mai 1997, le Comité disciplinaire du Collège des 
médecins rend sa décision. Trente-sept pages pour dire: 
coupable sous tous les chefs d'accusation. Ce verdict ne 
surprend personne, ou presque... 

Dans sa décision, le Comité a tout l'air de se féliciter lui-même. 
Il déclare en effet que Dr Lanctôt s'est représentée elle-même 
(sans le sou.tien d'un avocat), ceci malgré ses «nombreuses» 
recommandations dans ce sens, et que, «dans l'intérêt de la 
justice ». il lui a accordé une latitude dont elle n'aurait pas 
bénéficié autrement. Mais cette généreuse latitude s'est arrêtée 
là. Le document ne mentionne absolument rien de ce que Dr 
Lanctôt a présenté durant les audiences, comme si elle n'y avait 
pas participé, alors qu'elle a présenté 11 témoins, tous 
assermentés. Le décision rapporte in extenso le témoignage de 
chacun des experts du Collège, mais ignore totalement ceux de 
Dr Lanctôt. En clair, on lui a accordé toute la latitude voulue... 
mais elle n'en a rien fait qui vaille la peine d'être mentionné. 

Le Comité déplore le climat «exceptionnellement émotif» du 
procès qu'il explique par le fait que des experts se soient 
quelquefois éloignés des propos scientifiques qu'ils devaient y 
tenir. Encore qu'on puisse conclure que seuls les experts du 
Collège aient dérapé puisqu'il n'est pas du tout question des 
autres. Comme l'auteur du document est le Président du 
Comité, on peut aussi penser que l'absence de tout commen
taire sur la façon dont les audiences ont été menées soit 
délibérée... 

Le document souligne aussi le parti-pris de l'assistance: des 
gens ont osé applaudir un ou deux témoins de Dr Lanctôt. Et 
aussi sa consternation voyant que cette assistance ne se levait 
pas à l'arrivée des membres du Comité dans la salle 
d'audience, alors qu'elle le faisait pour accueillir certains 
témoins de Dr Lanctôt. 

Le texte pointe la couverture médiatique comme une autre 
cause du climat émotif des audiences. Il est à se demander si le 
COllège n'a pas utilisé cette tribune pour mettre au rancart sa 
nouvelle politique d' "ouverture" et retourner à sa manière 
traditionnelle de traiter les dissidents: derrière des portes 
closes, à l'abri du regard scrutateur du public ou des médias. 
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L'auteur cite aussi les divers articles du Code de déontologie 
sur lesquels le Comité a appuyé son pouvoir de décision: le 
premier devoir du médecin est de protéger le santé et le bien
être des patients ... sa conduite professionnelle doit être au-
dessus de tout soupçon en conformité avec des principes 
scientifiquement établis il doit informer le public des 
opinions généralement admises en médecine ... (et) éviter de 
promouvoir de façon excessive un médicament, un produit, 
un diagnostic ou un traitement particulier. Et il fanfaronne 
en ajoutant que le Code permet au Comité de décider si le 
comportement public d'un médecin est répréhensible au 
point de déshonorer la profession médicale. 

Un médecin, écrit le Comité, n'est pas empêché de parler.., 
mais il y a des limites... dans l'information aux patients et au 
public; de plus, le médecin a l'obligation d'informer les 
patients correctement et, s'il veut l'informer sur une grande 
échelle, il doit s'assurer de véhiculer le plus exactement 
possible la pensée courante en science médicale. Et la science 
médicale, continue l'auteur, résulte d'un consensus 
d'opinions et de connaissances qui, par ailleurs, évolue. Il 
colmate enfin toute brèche appréhendée en affirmant que 
«par nécessisté, les législateurs ont établi des limites à 
l'exercice de la médecine et en ont conféré le contrôle» à des 
institutions telle Collège des médecins. 

Le" document suggère que la "vulgarisation" (une manière de 
se faire comprendre du public) du jargon médical est 
souhaitable, mais, poursuit-il, cette information au public 
suppose une rigueur dont Dr Lanctôt n'a pas fait montre. Elle 
s'est adressée au public en utilisant son statut de médecin, ce 
qui lui a conféré une crédibilité plus grande; elle aurait donc 
dû livrer une information exacte et vérifiable. «Un médecin ne 
doit jamais oublier l'influence qu'il a auprès du public par les 
seuls faits de son statut et d'un savoir médical que peu 
détiennent.» Le Comité signale ensuite que rien n'empêche 
un médecin de ne pas adhérer au consensus d'opinions et de 
connaissances, mais que, par ailleurs, il doit livrer à ses patients 
cette seule information reconnue relever des règles de l'art. 

Un autre bijou de ce document se lit comme suit: « Si un 
médecin veut publier un article dans une revue médicale 
reconnue, il doit soumettre son texte à des spécialistes du 
domaine, et ce texte ne sera publié que s'il respecte certaines 
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normes. Toutefois, s'il veut publier un livre grand public par 
le biais d'un éditeur dont il a le contrôle, comme l'a fait 
l'accusée, il (elle dans le cas présent) doit faire preuve d'une 
très grande prudence afin d'informer les lecteurs 
complètement et correcternent.» Selon cette logique, si ce 
médecin, ou tout autre médecin. ne contrôle pas l'édition de 
son livre, pourrait-on penser qu'il peut écrire n'importe quoi 
en toute impunité? De toute façon, la question de savoir si 
Dr Lanctôt contrôlait ou non la publication de son livre n'a 
jamais été soulevée durant les audiences; le Comité l'a 
soulevée après coup; et pourquoi pas cela aussi ... 

Comme il a été mentionné plus haut, des 37 pages du texte 
de la décision, 30 ont été consacrées à rendre compte des 
témoignages des témoins du Collège. Avec une telle dispro
portion - Goliath 30 - David 0 - déclarer Dr Lanctôt 
coupable semble redondant, 
étant donné qu'elle avait 

GOll FlTI-f :déjà démissionné. 
DAVID 

Mais il reste un dernier 
événement officiel. 
Trois mois après sa 
décision, le Comité 
siège de nouveau 
sans Dr Lanctôt pom 
décider de la 
punition à lui 
infliger. 

s'agissait-il 
d'une autre façon 
de protéger le public en 
décourageant à l'avance tout dissident qui pourrait mijoter 
un mauvais coup La punition n'est pas encore connue, le 
suspense continue Il n'y pas de doute, la punition sera à la 
hauteur du crime . 

Il reste à voir si les médecins de la victorieuse équipe de 
G?liath concluront que l'argent de leurs cotisations a été bien 
depensé... 
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DES COMMENTAIRES DE L'ASSISTANCE 

D. B. écrit que d'assister au procès a été très important pour 
elle. Elle a été technicienne de laboratoire dans un hôpital 
durant plusieurs années et y a observé des aberrations autant 
médicales qu'administratives. Dans la salle des audiences, elle 
avait l'impression d'être observée, au point où elle a failli 
quitter les lieux. La journée où elle y est allée, elle a été 
frustrée de constater qu'il n'y avait aucun représentant des 
médias. «Voyant que tant d'information sur les vaccins 
n'allait pas être rapportée ... , écrit-elle, nous avons tenté 
d'appeler quelques reporters, mais en vain ... De quoi le 
Collège avait-il peur? », conclut-elle. 

M. B. dit avoir suivi plusieurs journées d'audience: «J'ai 
observé le Comité faire son cirque, donner son spectacle ... 
On se serait cru durant l'Inquisition, les vêtements noirs des 
prêtres faisant place aux sarraus blancs de médecins 
protégeant leurs intérêts, refusant d'écouter... J'ai été 
dégoûtée de voir le Comité déclarer qu'il n'était pas de son 
ressort de décider si la communauté médicale faisait le bien 

!I	 ou le mal... et soulever des objections à chaque fois qu'une 
information allait aider les gens à comprendre... Le Collège

i ne protège certainement pas les intérêts du public. La seuleIl 
façon pour moi et pour le public de nous protéger est d'avoir 

1,1 

accès à l'information... » 

N. G. écrit qu'il n'y a pas de mots pour traduire ce qu'elle a 
ressenti en assistant aux audiences. «J'avais l'impression 
d'être à mon propre procès... Je n'ai pas aimé le spectacle de 
témoins étant constamment interrompus alors que tout ce 
qu'ils voulaient, c'était dire la vérité... Je salue le courage de 
Dr Lanctôt.. 

li 

J. M. dit avoir été amusée parce que la journée où elle était 
présente, au moment même où le Président allait ouvrir les 
audiences, quelqu'un de l'assistance a suggéré d'allumer 

"I!I	 toutes les lumières de la salle d'audience, ce à quoi un autre a
,II 

i!	 répliqué qu'ils (les membre du Comité) étaient habitués ~e 
travailler dans l'ombre. Elle ajoute être contente d'avOlr 

amené sa fille pour qu'elle voie la vraie vie, spécialen~en~ 
qu'on passait une grande partie du temps à se chamaIlle) 
pour décider si un témoin pouvait ou ne pouvait pas 
témoigner parce qu'il n'était pas médecin... 
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J.L.N. écrit que c'était un privilège pour elle d'assister au 
procès de Dr Guylaine Lanctôt où consommateurs et experts 
témoins sont venus faire la preuve de ses allégations. «Je dis 
privilège parce que cette expérience m'a permis de constater 
objectivement, sans le moindre doute, la mauvaise foi du 
Collège et, d'autre part, leur indifférence totale à l'égard de 
la santé des consommateurs. Le bien-être du patient, c'est 
leur dernier souci! On peut résumer leurs stratégie et 
subterfuge en cinq mots - Empêcher la vérité de sortir! 
Lorsqu'on a compris ce jeu, on voit pourquoi les thérapies 
qui proposent la santé, la prévention et la prise en charge 
individuelle ont tant de mal à percer! Elles sont empêchées et 
contrôlées par tous les moyens possibles: désinformation, 
diffamation et mensonges. Tout est permis! Les lois sont 
faites sur mesure pour garantir la "protection publique". Le 
Collège des médecins du Québec est une structure désuète, 
inutile, voire même nuisible à la population qui se voit 
empêchée d'accéder à l'information, aux produits et aux 
soins qui soutiennent la santé! Quand allons-nous arrêter de 
nourrir ce dinosaure qu'est le Collège, au détriment de notre 
patrimoine santé? » 

J. L. et L. B. écrivent qu'à titre de parents d'un enfant victime 
du syndrome de la mort subite, ils ont vécu comme une 
libération d'entendre Mme Scheibner attester qu'il y a un 
lien entre ce syndrome et les vaccins ... «C'est difficile à 
expliquer. Depuis que notre enfant est mort cinq jours après 
avoir été vacciné, tout ça remonte à plus de 20 ans, nous 
attendions une explication plausible ... Nous sommes allés aux 
audiences avec de la compassion pour le corps médical. Nous 
y avons appris que les médecins sont ignorants et que c'est 
pour ça qu'ils sont incapables de fournir une quelconque 
information... Nous y avons aussi laissé notre foi aveugle 
envers les autorités médicales... Toutefois, nous croyons qu'il 
y aura toujours de la place pour les bons médecins, mais que 
nous sommes coincés dans un système qui usurpe le pouvoir 
des médecins et des patients... Nous ne nous percevons pas 
comme des victimes du système médical, loin de là. Nous y 
aVons cru. Maintenant, nous n'en avons plus besoin... Nous 
remercions Dr Lanctôt pour son courage et sa conviction. » 

Ils ajoutent l'anecdote suivante en post-scriptum: 
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Au cours d'une des journées d'audience, J. L. s'est retrouvé 
aux toilettes au moment d'une pause. Il y a entendu 
quelqu'un dire: «Elle est en train de nous avoir; qu'est-ce 
qu'on fait?" En sortant, il a vu, devant les urinoirs, deux 
membres du Comité se parlant à voix basse. «Une bonne 
place pour les confidences ", a-t-il commenté. 

: 

DE t>JO~ A"O\R, 
FAIT ? 

i ':Ii 

, 
1 

1 

ELlE est EN TRfU'" 
Qu'eST CE QU 'ON 

~ L 1 

et 

i r ! 
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VIDÉOS 

Ce texte décrit brièvement quelques-uns des vidéos que 
Dr Lanctôt avait prévu présenter comme éléments de son 
témoignage. Elle n'a pu le faire, soit parce que le Comité l'en a 
empêchée, soit parce qu'elle a choisi de les intégrer à sa propre 
comparution, à laquelle elle s'est finalement soustraite. 

1. Émission 60 Minutes du réseau CBS (États-Unis) 

Une des émissions de 60 Minutes traite du vaccin contre la 
grippe porcine aux États-Unis en 1976. Dr Lanctôt a déposé 
ce vidéo comme élément de preuve pour montrer comment 
les autorités gouvernementales font paniquer la population, 
la trompent et la mettent en péril pour faire la promotion de 
ce qui s'avère finalement une désastreuse campagne de 
vaccination massive. Incisif, ce reportage montre que certains 
politiciens et certains experts, y compris les dirigeants du 
Center for Disease Control, ont fait la promotion de ce vaccin 
alors qu'il n'y avait pas d'épidémie, voire qu'aucun cas de 
grippe porcine n'avait été recencé aux Etats-Unis ou ailleurs 
dans le monde, souligne le reporter. Le vaccin n'avait ~ême 
pas été testé avant d'être inoculé dans l'ensemble des Etats
Unis. Et. malgré cela, les autorités, y compris le Président, ont 
contribué à ce stratagème. 

Certaines célébrités ont même prêté leur image pour 
convaincre le public qu'il était dangereux de ne pas se faire 
vacciner; certaines d'entre elles, apprendra-t-on plus tard, 
n'ayant pas consenti à cette utilisation de leur nom, une ayant 
même refusé d'être vaccinée sous les conseils de son 
médecin. À cette publicité douteuse se sont ajoutées des 
formules de consentement ne mentionnant pas les éventuels 
effets secondaires. De plus. un médecin a dit avoir averti son 
supérieur des problèmes neurologiques que provoquaient ce 
vaccin, et quand cette personne s'est retrouvée devant les 
caméras de 60 Minutes, elle a nié avoir reçu une telle 
information. Quoi qu'il en soit, près de 46 millions 
d'individus ont été vaccinés sans raison après que ,,yashington 
eut décidé qu'hommes, femmes et enfants devaient être 
protégés. Comme résultat, 4000 poursuites en dommages
Intérêts totalisant 3,5 milliards de dollars en compensation de 
troubles neurologiques (syndrome de Guillain-Baré) et de la 
lllOrt de 300 personnes provoquée par le vaccin. 
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2. The Strecker Memorandum, Dr Strecker (États-Unis) 

Dr Lanctôt voulait utiliser ce vidéo pour corroborer certaines 
informations contenues dans son livre, concernant le sida. Ce 
document a été produit par Dr Robert B. Strecker, médecin 
et pathologiste détenant aussi un doctorat en pharmacologie. 
Documents à l'appui, Dr Strecker y réfute à peu près tout ce 
que les supposés experts et les gouvernements disent à 
propos du sida. De plus, il y affirme que le sida est une 
maladie créée par l'homme et non une maladie vénérienne. 
Elle peut être transportée par des moustiques; elle provient 
des singes verts; les condoms ne peuvent empêcher la 
transmission sexuelle; et il n'y a pas de vaccin possible.» 

Le vidéo explique en détail ce que sont les virus et les 
rétrovirus, démontre que le virus du sida a été fabriqué 
génétiquement et avance qu'il a été répandu dans la 
population accidentellement ou intentionnellement. Plus 
spécifiquement, il fait référence aux campagnes de 
vaccination de l'Organisation mondiale de la santé contre la 
variole et il établit un lien avec ce vaccin et l'apparition du 
sida. Il fait une corrélation entre les campagnes de vaccination 
contre l'hépatite B menées dans diverses villes américaines, 
dont New York et San Francisco, et l'apparition du sida. 

Plus loin, Dr Strecker explique comment le virus du sida 
envahit les cellules humaines et détruit le système immunitaire 
de l'individu en le rendant vulnérable aux maladies et aux 
cancers. Il souligne que le virus du sida est si petit qu'il peut 
facilement passer à travers la structure des condoms. Et, pour 
ce qui est de développer un vaccin, il signale que le virus 
primaire du sida se subdivise en tellement de virus qu'il sera 
pratiquement impossible de développer un vaccin. Il met 
aussi en doute l'efficacité de l'AZT comme traitement. 

Il aborde le motif sous-jacent à l'introduction du virus du sida 
dans la population. Il aurait quelque chose à voir avec le 
contrôle démographique et, dans ce sens, il n'est qu';U1 
maillon d'une chaîne d'autres expérimentations menees 

depuis des années auprès d'individus qui n'en savent rien .. Il 
cible l'exemple des expériences menées sur des NOl~'S 
américains de l'Alabama qu'on a intentionnellement infectes 
du virus de la syphilis. 
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Note de l'auteur: 

(Il vaut la peine de signaler qu'en mai 1997, le Président 
Clinton reconnaissait finalement que ces expériences avaient 
eu lieu et, au nom du gouvernement des États-Unis, il 
s'excusait «officiellement» auprès de tous ceux qui ont été 
intentionnellement dupés par ce même gouvernement à 
l'époque.) 

3. Émission Witness: Le laboratoire humain, CBC (Canada) 

Cette émission d'enquête de 1996 retrace l'expérimentation 
menée pour tester divers contraceptifs avant de les introduire 
officiellement sur les marchés occidentaux. Parmi ces produits, 
on retrouve Norplant, des implants contraceptifs insérés par 
chirurgie dans le bras des femmes. Leurs effets secondaires 
"surprenants" n'ont jamais été rapportés. L'émission présente 
des cas du Canada et d'ailleurs, de femmes, qui souffrent de 
complications secondaires, telles des problèmes de vision. 

En tentant de savoir pourquoi ces effets secondaires n'ont pas 
été rapportés, les enquêteurs de la série ont découvert des 
pratiques douteuses dans la façon dont Norplant a été 
pré testé auprès de femmes pauvres des pays du Tiers-Monde 
tels Haïti et le Bangladesh. Même après que furent apparus 
des effets secondaires, commente le reportage, des agents 
locaux de planification familiale furent contraints de se taire. 
La publicité présentait le produit comme sûr alors qu'on le 
testait encore. Une fonctionnaire chercheure du Bangladesh 
a voulu jeter un œil sur les expérimentations; elle a reçu des 
menaces de la part des autorités gouvernementales. Elle a 
persisté dans son projet et a contacté plus de 100 femmes; 
plusieurs d'entre elles ont éprouvé d'importants effets 
secondaires tels des saignements ininterrompus, de la fatigue, 
des évanouissements et une perte d'appétit. Bon nombre ont 
été obligées de continuer l'expérimentation, même si elles 
suppliaient les autorités de leur retirer les implants. D'autres 
se sont fait dire qu'elles auraient à payer pour se les faire 
enlever, alors qu'elles étaient trop pauvres pour payer une 
telle interven tion. 

Subventionné en partie par USAID, à Washington, le rapport 
final sur les résultats de l'expérimentation de Norplant ne 
mentionne pas les problèmes visuels dont les patientes se ~()nt 
plaintes, pas plus que le refus de les enlever à celles qUI en 
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ont fait la demande. Il affirme au contraire que Norplant est 
une méthode «hautement efficace et sûre... ». Une travailleuse 
sociale locale a déclaré aux reporters: «Les femmes n'étaient 
rien d'autre que des cochons d'Inde et les cochons d'Inde 
sont plus coûteux en Occident que les femmes d'ici.» 

Les enquêteurs de l'émission ont aussi investigué une 
expérimentation similaire en Haïti, qui a abouti au même 
type de résultats. 

Selon le reportage, Norplant n'est qu'un élément d'une 
longue liste de tests de contraceptifs menés en Haïti. On y fait 
remarquer que, malgré les problèmes rencontrés en Haïti, au 
Bangladesh, en Indonésie et au Brésil, Norplant a été 
approuvé dans 43 pays occidentaux. 

Par ailleurs, le rapport comporte une entrevue avec un 
professeur de l'Université McCill de Montréal. On lui 
demande qui, selon elle, est derrière ces expérimentations de 
contrôle de population. Elle répond qu'il s'agit d'organismes 
tels que les fondations Rockfeller et Ford. Elle signale aussi 
que ces programmes expérimentaux sont associés aux 
programmes d'aide aux pays pauvres. 

Le reportage fait aussi allusion à un vaccin contre la grossesse 
"dissimulé" dans un vaccin contre le tétanos, expérimenté 
au{C Philippines. C'est une religieuse catholique qui a 
commencé à se demander si on n'était pas en train 
d'expérimenter secrètement un quelconque contraceptif 
quand elle a remarqué que le vaccin contre le tétanos n'était 
administré qu'aux femmes en âge d'enfanter et qu'il avait 
engendré une augmentation importante des fausses couches. 
Le reportage montre aussi comment, par des moyens 
détournés, elle a réussi à mettre la main sur des ampoules de 
vaccin de tétanos, à les faire analyser pour enfin constater que 
quelques-unes contenaient de fortes doses d'une drogue 
stérilisante (HCC). 

U ne autre partie de l'émission porte sur un contraceptif dont 
deux médecins «travaillant dans leur sous-sol» font la 
publicité: un médicament qui a déjà été testé dans 17 p~y~ 
auprès de 100 000 femmes alors qu'il n'a pas encore ete 
approuvé. Les deux médecins ont dit, dans une entrevue, que 
la recherche à laquelle ils participent est financée par une 
fondation. Cette organisation, patriotique, a pour mission de 
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s'opposer à ce que les frontières américaines soient ouvertes 
aux étrangers. 

(Ce vidéo mit fin au procès. Dr Lanctôt tenta de le faire voir 
comme preuve, mais le Président refusa.) 

4. L'émission Fifth Estate, CBC (Canada) 

Corroborant les liens étroits signalés par Dr Lanctôt entre 
l'industrie pharmaceutique et les services gouvernementaux 
de santé publique, une émission produite en 1996 par CBC 
présente un reportage d'enquête portant sur les dossiers 
secrets du ministère canadien de la Santé à propos d'un 
médicament cardiaque appelé Nifédipine (commercialisé 
sous le nom d'Adalat). Ce documentaire présente 
Dr Michelle Edwards, une fonctionnaire venue devant les 
caméras pour dénoncer un scandale: ce médicament 
cardiaque ingéré par des centaines de milliers d'individus 
causerait des dizaines de milliers de décès. 

Le reportage cite cette histoire comme un exemple dans 
lequel l'aspect commercial éclipse l'aspect scientifique: un 
médicament a été approuvé avant qu'on ait vérifié ses effets à 
long terme. Il mentionne aussi que, la plupart du temps, le", 
médecins s'en remettent uniquement à l'information 
véhiculée par le fabricant de médicaments. Ces manufac
turiers ont recours à la promotion sous pression pour pousser 
la vente de leurs nouveaux produits. 

Dans cette émission, on constate même qu'après que des 
études eurent démontré que la Nifédipine et les médicaments 
analogues ne sauvent pas la vie, mais, au contraire, tuent ceux 
qui les utilisent, personne ne semble vouloir entendre pareil 
constat. Une étude américaine a trouvé que le taux de décès 
est trois fois plus élevé chez ceux qui prennent ce 
médicament. Les résultats de cette étude ont été contestés 
par le fabricant par le biais d'une publicité massive. 

Selon Dr Edwards, haut fonctionnaire à Santé Canada, 
lorsque Dr Usef, médecin canadien qui a publié deux articles 
SUr le sujet, a voulu obtenir que Santé Canada se penche sur 
Ce problème, les autorités de ce ministère ont «enterré» ses 
travaux. 

~anté Canada a finalement formé un comité d'experts choisis 
a l'extérieur du ministère pour examiner toute cette affaire. 
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Toutefois, Dr Edwards s'inquiète du fait que ce groupe soit 
dirigé par un médecin déjà «vendu» à ce produit. 
L'enregistrement d'une des réunions du comité obtenu par 
une équipe d'enquête de Fifth Estate a révélé que ce médecin 
ne voulait pas que l'attention du comité porte sur les risques 
du médicament, car il appréhendait la réaction des fabricants. 
Dr Edwards souligne aussi que ce groupe n'a pas consulté la 
documentation interne de Santé Canada au cours de ses 
délibérations. Elle-même l'a fait et elle a trouvé des pièces au 
dossier vieilles de dix ans qui soulevaient les effets à long 
terme de la Nifédipine. 

Dr Edwards a écrit à son patron immédiat, au patron de son 
patron et au ministre-adjoint de Santé Canada; mais on lui a 
tout bonnement répondu qu' «on» faisait confiance aux 
experts du comité. Voyant cela, elle a démissionné pour 
ensuite raconter son histoire: «Le public pense à tort que le 
gouvernement dépense des millions pour le protéger... » 

'l'i r
,,!l' 5. Les virus qui tuent, émission Frontline du réseau de 

télévision PBS (États-Unis). 

Le reportage rappelle aux téléspectateurs combien la 
population est vulnérable aux virus, notamment à des souches 
virulentes comme celle du virus Ébola, ceci même si elles sont 
apparues dans des régions isolées. Il attire l'attention non 
seulement sur l'apparition du virus Ébola au Zaïre, mais aussi 
sur des singes contaminés du centre de quarantaine de 
Reston, en Virginie (Etats-Unis), sur le virus du cerf et sur la 
dengue à Porto Rico. Le reportage traite aussi de quelques 
"points chauds" reliés à d'étranges épidémies en Australie et 
au Brésil. Il s'intéresse aussi au VlH (virus du sida) qui, selon 

Illi!	 le reporter, est apparu en Ouganda (Afrique) au début des 
années 70. Toutefois, contrairement à ce que suggère 
Dr Lanctôt dans son ouvrage, on n'y fait pas de lien entre 
l'apparition du sida et les campagnes de vaccination qui ont 
eu lieu dans ces régions. 

6. Les singes de la peste, CBC (Canada) 

À l'instar du vidéo précédent (Les virus qui tuent), ce document 
attire l'attention sur l'émergence de virus mortels et sur leurs 
liens avec des laboratoires de guerre biologique dont ils sont 
issus. Il relate qu'en 1967, en Allemagne, plusieurs individus 
sont morts après avoir été en contact avec une espèce de singes 
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dont les reins étaient utilisés pour la fabrication de vaccins. Il 
rapporte aussi le cas de la Reston (Virginie, ~tats-Unis), où en 
1989, après avoir découvert un virus du type Ebola, on a fumigé 
les locaux à l'aide de gaz hautement toxiques avant de les raser 
au bulldozer. Les 400 singes qui y étaient parqués en 
quarantaine ont été ainsi détruits pour éviter une éventuelle 
propagation du virus. On se rendra compte plus tard que ce 
virus n'avait aucun effet chez les humains. Ce reportage met en 
évidence le risque énorme de pandémie planétaire par des 
virus provenant aussi bien des coins reculés de la campagne 
africaine que des banlieues de Washington. 

7.Jane Hawtin Live, émission hebdomadaire d'une chaîne de 
télévision (Canada) 

Cette émission dure une heure et elle porte sur les vaccins. Il 
y est question de la controverse soulevée par l'affaire Lanctôt, 
Dès le début de l'émission, Mme Hawtin invite les auditeurs à 
téléphoner et répondre par oui ou non à la question suivante: 

"Un médecin devrait-il perdre son droit de pratique pour 
avoir recommandé aux parents de ne pas faire vacciner leurs 
enfants ?" 

Puis l'animatrice interviewe des parents. Une mère relate les 
effets secondaires graves qu'a subis son enfant alors qu'on lui 
disait qu'il s'agissait de réactions normales. Elle dit n'avoir 
pas été informée des complications possibles. De plus, on lui 
a dit que le vaccin DCT était obligatoire. Au deuxième rappel, 
sa fille a subi un arrêt respiratoire; et cette fois encore, on lui 
a dit que c'était normal. On lui a aussi inoculé le vaccin ROR 
et, dix jours plus tard, sa fille a perdu la parole. Malgré tous 
ces accidents, on a continué durant trois ans de lui dire qu'il 
s'agissait là de phénomènes normaux. 

Mmrne Hawtin interviewe aussi Dr Gold, pédiatre, membre 
de comités consultatifs concernant la vaccination, dont la 
neutralité est mise à dure épreuve quand le reporter fait 
ressortir qu'il est aussi consultant pour un manufacturier de 
vaccins. Dr Gold nie qu'il y ait un lien quelconque entre les 
vaccins et le cancer, mais admet que des virus d'animaux 
aient été trouvés dans les vaccins antipolio. À la fin, 
Mme Hawtin fait part du résultat du sondage téléphonique 
mené pendant l'émission: 92 % des auditeurs ont dit que 
Dr Lanctôt ne devrait pas perdre son droit d'exercice. 
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8. The Health Show, CBC (Canada) 

Cette émission porte principalement sur la controverse 
entourant Gaston Naessens et son traitement le 714X. 
Dr Lanctôt voulait utiliser ce vidéo parce qu'on l'accusait 
d'avoir affirmé, dans son livre, qu'il s'agissait d'un traitement 
valable contre le cancer. Le reportage fait ressortir que 
plusieurs cancéreux se tournent vers des solutions alternatives 
comme le 714X quand la médecine conventionnelle ne peut 
plus rien pour eux. Même s'il semble y avoir de nombreuses 
preuves de l'efficacité de ce remède, le Collège des médecins 
maintient qu'il ne devrait pas être utilisé chez les humains. 
Malgré cette opposition, le gouvernement du Canada l'a 
"approuvé" pour des raisons humanitaires. Comme une 
femme le souligne, convaincre un médecin de le prescrire est 
une autre affaire. Les médecins disent entre eux qu'ils ne 
prescriront pas le 714X parce qu'ils doivent protéger leurs 
arrières. 

Malgré la controverse, malgré aussi le fait que la communauté 
médicale ait traité Gaston Naessens de charlatan et qu'on lui ait 
interdit d'annoncer son produit, le reportage signale que plus 
de 600 médecins canadiens ont prescrit le 714X et on relève 
50000 commandes provenant de toutes les parties du monde. 

9. Histoire de microbes et de vaccins, RRSSS de Laval (Canada) 

Dr Lanctôt voulait présenter ce vidéo pour démontrer que 
Dr Robert, un des témoins experts du Collège, est possiblement 
en conflit d'intérêt. Largement distribué dans le réseau scolaire, 
ce document audiovisuel vante les mérites de la vaccination. 
Dr Robert et son fils y figurent brièvement. Quoique ce fait soi~ 

anodin, ce qui surprend toutefois, c'est que ce vidéo ait éte 
subventionné par la division des vaccins de Merck Frosst. Les 
autres promoteurs de ce document sont la Société canadienne 
des pédiatres et le gouvernement du Québec. 

Ce vidéo présente un individu déguisé en microbe qui se 
réjouit à l'idée de pouvoir envahir des corps (d'enfants). Le 
document ne laisse aucun doute quant à la façon d'échapper 
à cet intrus: il faut se faire vacciner. L'ensemble de la 
présentati;m, l'~rrière-plan, les effets d'.éclairag~ et les pri~~~ 
de vue creent L'impression que les vaccins constituent le stl 
moyen possible de survivre aux ravages de cet envahissel~r..~": 
vidéo fait aussi voir des victimes de la polio. Un jeu télense, 
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s'apparentant à une émission populaire, se déroule entre 
virus; et la bonne réponse revient toujours à celui qui propose 
la vaccination. Ce même vidéo affirme que les vaccins ne sont 
pas dangereux et que, dans certains cas, ne pas les recevoir 
pourrait conduire à la mort. Ce document promotionnel 
annonce à un jeune public que les futurs vaccins seront plus 
faciles à administrer et qu'ils comporteront moins d'effets 
indésirables. 
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REPORTAGES DES MÉDIAS 

Avant le procès 

Avant la parution de La Mafia médicale, les médias rapportaient 
surtout les déclarations de Dr Lanctôt à propos de la 
vaccination (il est fait mention de certaines d'entre elles au 
début du livre). Toutefois, tout change avec le lancement du 
livre, le 3 novembre 1994. Sa notoriété est pratiquement 
instantanée. Soudainement, Dr Lanctôt devient une habituée 
des "talk-shows" et les médias écrits et électroniques parlent 
d'elle régulièrement. 

Un heureux hasard contribue largement à ce changement. 
Le jour même de son lancement, le livre est présenté à deux 
émissions de nouvelles de la chaîne TVA (18h30 et 23h00), 
celle-là même qui a diffusé la mini-série sur les vaccins. 
Montrant le livre aux téléspectateurs, le présentateur Pierre 
Bruneau l'introduit comme une publication qui « va 
sûrernen t créer une onde de choc dans le milieu médical», 
ajoutant qu'il a été écrit par cette même «Dr Lanctôt qui 
dénonce la vaccination sur toutes les tribunes depuis deux 
ans... » Et suit un court extrait d'une entrevue de Dr Lanctôt 
réalisée par Sophie Thibault, cette dernière affirmant que 
Dr Lanctôt avait le choix entre se taire ou oser parler. De 
toute évidence, elle a osé parler. 

La Presse consacre une page à I'auteure dans la section du 
dimanche réservée à la santé. "Une femme médecin part en 
guerre contre une certaine idée du métier - Le Collège des 
médecins ne peut pas ne pas répondre à ce document 
accablant", titre le journal.. «La prise de position de 
Dr Lanctôt soulève une question fondamentale: qui croire et 
qui trompe qui? », écrit Raymond Bernatchez. L'article 
souligne aussi que tout ce boucan va poser un sél-ieu~ 
problème au nouveau président du Collège des médecins, qUI 
n'occupe cette fonction que depuis deux semaines. 

Dans un texte du Journal de JHontréal, signé Claire Harting,_01~ 
peut lire: «Guylaine Lanctôt s'estime punie pour avoir defie 
l'establishment, elle a fait le choix d'obéir à sa conscience ». 

Liliane Lacroix de La Presse écrit: « Dr Lanctôt sommée de se 
radier du Collège des médecins», pour ensuite citer cette 
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dernière: «On m'a remis cette lettre avec des espaces à 
remplir. Ou bien je signe ou bien on m'amène en Comité de 
discipline, et on peut d'ores et déjà prévoir le résultat». Dans 
un article ultérieur, Mme Lacroix rapporte plusieurs 
entrevues menées auprès de médecins, dont un, Dr Chicoine, 
qui témoignera contre Dr Lanctôt lors du procès. De toute 
évidence, la position de Dr Chicoine était claire bien avant le 
début des audiences. Ace sujet, Mme Lacroix écrit: «Le seul 
nom de Dr Lanctôt plonge Dr Chicoine dans une crise 
d'hystérie ». 

Quelques jours plus tard, La Presse publie en entier la lettre de 
trois pages écrite par Dr Lanctôt au Collège dans laquelle 
elle refuse de remettre sa démission. Le même jour, 
Mme Lacroix écrit sous la même rubrique que le Syndic va 
entreprendre une investigation formelle de l'affaire Lanctôt. 
Et puis le journal rapporte que le Syndic a formellement 
déposé une plainte contre elle. 

Sous la plume de Bee Macguire de The Gazette, on peut lire: 
«Que se passe-t-il, doc? Un médecin sort ses griffes avec un 
livre qui frappe dur. La bombe (le livre) est tombée avec un 
bruit retentissant, qui a ébranlé les fenêtres du Collège ». 

L'affirmation de Mme Macguire voulant que l'industrie 
pharmaceutique soit le seul et le plus grand commanditaire 
dt; la recherche médicale et que, conséquemment, elle en 
contrôle le contenu et l'orientation, ne fait pas l'affaire de 
Judy Erola, qui la qualifie de "sinistre". Pas plus que cette 
autre affirmation concernant un médecin urgentiste que 
Mme Macguire a contacté et qui lui a dit que, durant ses 
maigres années d'études de médecine, les fabricants de 
médicaments lui ont offert, à lui et à ses collègues, un dîner 
et un souper gratuits à chaque semaine, des repas somptueux 
reliés à des «événements à caractère éducatif». «Enrôlez-les 
jeunes », écrit-elle.». 

On peut comprendre la réaction de Mme Erola. Antérieure
ment ministre du gouvernement fédéral, elle est maintenant 
présidcn te de l'Association des fabricants de médicaments. 
Dans sa lettre ouverte publiée dans 17/,E Gazette, elle condamne 
les propos dévastateurs de Mme Macguire concernant 
l'industrie qu'elle représente: « ... tous sans fondement et 
tirés d'un livre largement discrédité... Mme Macguire sem~:e 
n'éprouver aucun scrupule à suggérer que l'indus tll e 
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pharmaceutique décide de la façon dont la médecine doit 
être pratiquée... L'industrie pharmaceutique, poursuit Mme 
Erola, est justifiée d'être fière de verser des centaines de 
millions de dollars dans la recherche médicale... et 
d'accorder des bourses à de jeunes scientifiques prometteurs 
désignés par les institutions d'enseignement. Ce sont ces 
jeunes hommes et ces jeunes femmes qui continueront la 
recherche de traitements et de remèdes contre des maladies 
qui sont des fléaux pour la société », 

Quelques jours plus tard, The Gazette publie une lettre 
ouverte, provenant cette fois de Dr S. Kaufmann de New 
York. Il y exprime son désaccord avec la position de Mme 
Erola. Il lui reproche de vouloir discréditer Dr Lanctôt en la 
ciblant comme le seul médecin qui remet en question les 
rapports entre les intérêts pharmaceutiques et les médecins. 
«En fait, ils sont nombreux à le faire, dont moi ». Et il 
continue: «Une des nombreuses façons pernicieuses par 
lesquelles les fabricants de médicaments influencent la 
pratique médicale est de commanditer des médecins 
professeurs d'université qui ont désespérément besoin de 
fonds de recherche. Il y a sûrement un conflit d'intérêt... Ils 
versent souvent aux médecins de généreuses allocations de 
conférence... Ils courtisent les praticiens à l'aide 
d'échantillons gratuits, d'équipements de bureau gratuits et 
d'honoraires de consultation ». 

Le magazine Healtli Naturally publie un article dans lequel il 
présente Dr Lanctôt comme étant celle qui «a ébranlé» 
l'establishment médical. Ce médecin, dit-il, a tout sacrifié... 
pour défendre les droits des individus de choisir les soins de 
santé qui leur conviennent. 

Pour sa part, Francine Fiore écrit un long article dans L~4ctualÜé 
médicale, où on peut lire: c Dr Lanctôt fait un parallèle entre la 
célèbre pieuvre aux mille tentacules qu'est la Casa Nostra et le 
domaine de la santé, qui serait aussi corrompu». 

Dr Lanctôt est fustigée par certains journalistes, dont Nick Auf 
Der Mauer du journal The Gazette, qui titre son article comme 
suit: «Malheureusement, il n'y a pas de vaccin contre 
l'ignorance". Il l'accuse d'avoir «débité sa vision ésotérique de 
~a médecine", soulignant que, dans l'histoire de la vaccination, 
Il y a toujours eu des «cinglés qui s'y sont opposés ». 
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Il sert ensuite un bref historique du développement de 
certains vaccins et souligne que ces derniers ont sauvé des 
millions de vie. Pour ce qui est de l'inquiétude de Dr Lanctôt 
quant au fait que ce sont les compagnies pharmaceutiques qui 
accordent les plus grosses subventions à la recherche 
médicale, il lance: «Mais qui pense-t-el1e devrait (la) 
financer... l'industrie des pâtes et papiers? IBM? C'est grâce 
aux campagnes de vaccination que Dr Lanctôt n'a 
probablement jamais vu une petite fille frappée de polio». 

L'article de Nick Auf Der Mauer pousse Linda Jarosiewicz à 
répliquer. Dans une lettre ouverte au même journal, elle 
souligne le penchant du journaliste pour les leçons d'histoire, 
demandant ensuite si quelqu'un s'est déjà arrêté à penser aux 
effets négatifs des vaccins et si la médecine moderne est 
devenue une croyance plutôt qu'une science. Elle continue en 
reprochant au journaliste de penser qu'il est tout à fait normal 
que les compagnies pharmaceutiques déterminent les standards 
de la recherche médicale et lui demande s'il aimerait «aussi que 
les fabricants d'armes dictent la politique étrangère ». 

Un article de Louis Cornel1ier, professeur de littérature, 
recommande de faire taire Dr Lanctôt: «La Mafia médicale: 
Arrêtez le délire». 

Dans le même sens, Jean Barbeau, professeur à la faculté de 
médecine dentaire à l'Université de Montréal, écrit dans La 
Presse: «Dr Lanctôt répète de bien vieilles inepties... Suggérer 
que les vaccins sont utilisés par l'OMS pour éliminer 
délibérément certaines populations spécifiques tient du délire». 

Louise Gagnon du Medical Post commence son article ainsi: <c 

L'auteur dénonce le mariage de la médecine avec la pègre», 
puis pose la question suivante: «Le Collège des médecins est
il en train de creuser sa tombe? » 

Dans une lettre ouverte au journal Le Droit, Jocelyne St-Denis 
s'exprime en ces termes: «Il fallait que ce soit une femme qui 
ait le courage de se tenir debout, et dire tout haut ce que 
plusieurs membres du Collège des médecins pensent... La 
santé est trop importante pour la laisser entre les mains des 
techniciens de la maladie». 

Sous la plume de Yanick Villedieu, la revue L'actualité publie 
Un long article intitulé "L'épidémie Lanctôt". L'auteur écrit: 
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«Un livre aussi populaire que la grippe... et aussi dangereux. 
Avec zéro en bactériologie, zéro en immunologie et zéro en 
oncologie, le Dr Guylaine Lanctôt serait-elle encore reçue 
médecin ? .. Le plus navrant dans le livre de Lanctôt, c'est son 
adhésion à des théories biologiques à peine dignes du Ige 
siècle". Et dans le même numéro de cette revue, dont la page 
couverture est consacrée à Luc Jouret, l'éditorial de Jean Paré 
porte sur «L'Ordre de la Grande Gouronnerie ». 

Cet article déclenche une réplique dans cette même revue. 
Une ancienne abonnée confie à l'éditeur pourquoi elle a mis 
fin à son abonnement: «La mauvaise foi a remplacé 
l'objectivité ". 

Shared Vision; versions américaine, la compare même à «une 
Jeanne d'Arc qui a ébranlé la médecine moderne dans ses 
fondements ... » 

À la veille du procès, La Presse rapporte que des pairs de 
Dr Lanctôt, notamment Dr Marguerite Dupré du Syndic du 
Collège, la comparent à Luc Jouret, <de chef spirituel de la 
secte de l'Ordre du temple solaire, décédé l'automne dernier 
au cours d'un massacre ayant fait une cinquantaine de morts 
en Suisse, en France et au Québec". 

Pendant le procès 
Lë premier jour des audiences soulève plusieurs réactions 
chez les médias telle celle de Mike King parue dans le journal 
The Gazette sous le titre: "Le médecin devrait perdre son 
droit de pratique..." Ce titre fait référence au témoignage de 
Dr Chicoine. 

La Presse, Le Journal de Montréal et Le Devoir rapportent aussi 
les commentaires de ce dernier: «De la pornographie 
scientifique ". 

Isabelle Paré écrit dans Le Devoir que Dr Dupré a comparé 
Dr Lanctôt au gourou Luc Jouret et que Dr Lanctôt l'a mise 
au défi d'expliquer la comparaison. Le lendemain, la 
journaliste rapporte que les théories de Dr Lanctôt ont été 
'Jugées indéfendables" par Dr Chicoine, qui a qualifié ses 
écrits de néonazis. 

Alors que les audiences continuent, les médias relatent les 
témoignages de plusieurs témoins du Collège. Carolyu 
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Adolph, du journal The Gazette déclare que l'audition met en 
évidence que les vues du médecin (Dr Lanctôt) sont 
contraires aux faits scientifiques, ajoutant que le livre 
n'apporte aucune preuve de ce qu'il avance. Et dans un 
article ultérieur, après seulement trois jours d'audience, 
Mme Adolph continue dans la même direction: «Dr Lanctôt 
a essayé en vain de se défendre contre les accusations de 
mauvaise conduite en faisant le procès de la communauté 
médicale". 

Dans Le Journal de Montréal, l'article de Rollande Parent titre: 
"Dr Lanctôt est vue comme un tireur fou", et rapporte un 
incident où le Président rappelle à Dr Lanctôt qu'il s'agit de 
son procès et non de celui de la médecine. 

Profitant de la notoriété des audiences, Le Journal de Montréal 
rapporte que Dr Lanctôt a enregistré une requête en faillite, 
même si elle est l'auteur d'un best-seller, (Elle a renoncé à ses 
redevances en faveur de ses enfants, trois ans auparavant.) 
Dans le même journal, la Presse canadienne cite Dr Robert, 
témoin du Collège: «Dr Lanctôt est une menace pour la 
santé publique... Le Collège a été très patient... Un délire 
religieux et sectaire". 

Dans La Presse, au quatrième jour d'audience, l'éditorial 
d'Agnès Gruda porte le titre "La queue de souris". Il fustige 
Dr Lanctôt et conclut que lui retirer son droit d'exercice 
constituerait une «mesure de protection de la santé 
publique ». 

Avant que les audiences ne recommencent, Bee Macguire 
signe un autre article intitulé: "Les allégations (de 
Dr Lanctôt) ne sont que trop justes". Elle rapporte que 
certains médecins ont dit (à voix basse parce qu'ils ne sont 
pas totalement inconscients) que si certains arguments de 
Lanctôt leur semblaient indubitablement aberrants, d'autres 
sont tout à fait pertinents... 

Dans le vancouuer Sun, Anne McIlroy écrit ceci en parlant de 
Dr Lanctôt : «Le médecin craint la naissance de bébés à 
queue de souris ... La communauté médicale est choquée par 
l'auteure d'un best-seller sur les dangers de la vaccination ". 

Quand, en septembre, le Comité décide d'écourter la liste des 
témoins que Dr Lanctôt avait retenus, le texte de la Presse 
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canadienne est repris par La Presse sous le titre "Dr Lanctôt 
doit, une fois de plus, interrompre sa défense". L'article cite 
ensuite le Président du Comité affirmant que «les petites 
histoires des témoins n'ont pas d'impact sur les actes 
reprochés », et Dr Lanctôt qui réplique: «Combien de cas 
faut-il pour que les médecins commencent à se poser des 
questions sur la bien-fondé des vaccins ... Ces cas ne sont pas 
des exceptions ... C'est totalement inacceptable ... ces 
témoins... on les bâillonne ». 

Le Journal de lvlontréal reprend le texte de la Presse 
canadienne, mais sous le titre: "Les adeptes de Dr Lanctôt 
transforment la séance en cirque". 

Le journal 171e Gazette cite les commentaires de Dr Lanctôt: 
«S'il (le Président du Comité) n'aime pas la façon dont je me 
défends, ce n'est pas mon problème. C'est le sien. j'ai droit à 
des témoins de fait ». 

L'article à la une du magazine national Macl.ean s du 
25 septembre 1995 a pour titre "The Enforcers" (Les 
exécuteurs) et il traite des audiences de Dr Lanctôt sur deux 
pages en expliquant comment «les Collèges des médecins 
visent des praticiens de la médecine alternative ». 

Hubert Watelet communique une longue lettre personnelle 
que La Presse publie dans la rubrique des opinions des lecteurs: 
"Guylaine Lanctôt ne présente que la pointe de l'iceberg" . 

Family Practice, revue de médecine familiale, rapporte aussi les 
audiences du procès de Dr Lantôt. 

Le Calgary Herald fait le point sur les réactions au livre 
La Mafia médicale. 

Le magazine Shared Vision, version canadienne, titre: "Un 
médecin indomptable s'en prend à La Mafia médicale". 

Le magazine Vitali(r fait la revue de La Mafia 1nMicale sous le 
titre: "Guylaine Lanctôt publie un best-seller et devient le 
mouton noir de la communauté médicale". L'article de 
Joanne Healy commence comme suit: «"Béé... oui docteur", 
dit la bonne petite brebis blanche en agrippant son 
ordonnance de ses sabots comme s'il s'agissait d'un 
commandement de Dieu... "Béé... Béé... Merci beaucoup." En 
tirant sa révérence, elle se demande un moment pourquoi 
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.soin de remèdes, d'analyses sanguines, de scan et 
.: hystérectomie uniquement pour... un poil de laine 

.carné... Mais qui suis-je pour mettre la parole d'un médecin 
en doute?, se dit-elle. Et avec un haussement d'épaules, elle 
bondit allégrement le long du couloir pour joindre la horde 
des autres brebis ». 

Quand les audiences reprennent en décembre avec 
Dr Scheibner, le témoignage de ce témoin expert portant sur 
le syndrome de la mort subite du nouveau-né et les vaccins 
fait l'objet d'une bonne couverture médiatique. Le Devoir; 
entre autres, titre" Une experte australienne à la défense de 
Dr Lanctôt. Elle accuse les vaccins de provoquer la mort 
subite du nourrisson ». 

Le Globe and Mail publie dans sa section médicale un article 
de fond signé Peter McFarlane intitulé: "Un médecin renégat 
alimente la querelle sur la vaccination infantile". On y 
rapporte qu'un groupe de 180 médecins suisses s'opposent à 
l'inoculation massive et obligatoire contre la rougeole, les 
oreillons et la rubéole, ajoutant quelques extraits de leur 
manifeste de 1990: "Dans notre brochure destinée aux 
parents, nous avons tenté d'expliquer pourquoi les maladies 
infantiles peuvent aussi avoir un effet favorable sur la 
maturation et le développement de l'organisme de l'enfant. 
Si les enfants surmontent ces maladies à partir de leurs 
propres forces de résistance, leur système immunitaire s'en 
trouve renforcé pour affronter d'autres maladies dans 
lenfance et à l'âge adulte ... Des événements survenus aux 
Etats-Unis récemment nous incitent à réfléchir. Depuis 1982, 
il Y a, dans ce pays, de plus en plus d'épidémies de rougeole; 
en 1989, on a noté une augmentation de 380 % par rapport à 
l'année précédente (en dépit d'un taux d'immunisation de 
95 %) ... Si ces trois maladies infantiles (rougeole, oreillons et 
rubéole) ne peuvent être éradiquées, le risque est que la 
vaccination massive des enfants détruise la résistance 
naturelle à un point tel que de redoutables épidémies sont à 
craindre ». 

Quand, le 9 septembre, Dr Lanctôt met fin au procès, Claire 
Harting du Journal de Montréal titre: "Elle ne jone plus". ~t 
Liliane Lacroix s'exclame dans la Presse: " Docteur Lancto t 

plante là ses juges et démissionne». 
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D'autres articles ont paru à l'extérieur du Canada: 

Bioconiact, une publication française, encourage fortement 
Dr Lanctôt à faire le tour de la France à cause de la controverse 
qu'elle soulève: " Une conférence à ne pas manquer! », 

Le magazine Psychologie, publié en France, cite Dr Lanctôt 
dans un article décrivant la peur comme la première cause 
des maladies. 

D'autres publications françaises telles D'âmes et d'hommes, Les 
plumes de l'aigle, Vous et votre santé et Médecine douce traitent des 
divers aspects de la controverse soulevée par Dr Lanctôt pour 
leurs lecteurs français et européens. 

GHI à Genève rapporte qu'elle a fait salle comble lors de sa 
conférence dans cette ville. 

En Belgique, le magazine DOSS titre son reportage: « Ma 
santé et moi: de la soumission à la souveraineté». L'article 
fait référence à la bataille entre "David et Goliath", bataille 
qui, comme l'explique Dr Lanctôt dans une interview, « sera 
gagnée quand les gens cesseront d'avoir peur, peu importe la 
puissance des géants... » 

Le Montana Woman parle de Dr Lanctôt comme étant une' 
"éveilleuse de révolte ... » 

La publication américaine Leading Edge la présente comme 
« un médecin rebelle... » 

Le Alternative Medicine Digest publie un texte dans lequel il 
présente Dr Lanctôt comme une philosophe en sarrau qui 
ose demander pourquoi nous sommes si peu informés sur la 
médecine alternative. 

Dr Lanctôt fait même parler d'elle dans la revue australienne 
Nexus, qui présente sa comparution prochaine devant le 
Collège en y faisant référence comme la "Gestapo médicale 
canadienne". 
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en doute?, se dit-elle. Et avec un haussement d'épaules, elle 
bondit allégrement le long du couloir pour joindre la horde 
des autres brebis ». 

Quand les audiences reprennent en décembre avec 
Dr Scheibner, le témoignage de ce témoin expert portant sur 
le syndrome de la mort subite du nouveau-né et les vaccins 
fait l'objet d'une bonne couverture médiatique. Le Devoir, 
entre autres, titre" Une experte australienne à la défense de 
Dr Lanctôt. Elle accuse les vaccins de provoquer la mort 
subite du nourrisson ». 

Le Globe and Mail publie dans sa section médicale un article 
de fond signé Peter McFarlane intitulé: "Un médecin renégat 
alimente la querelle sur la vaccination infantile". On y 
rapporte qu'un groupe de 180 médecins suisses s'opposent à 
l'inoculation massive et obligatoire contre la rougeole, les 
oreillons et la rubéole, ajoutant quelques extraits de leur 
manifeste de 1990: "Dans notre brochure destinée aux 
parents, nous avons tenté d'expliquer pourquoi les maladies 
infantiles peuvent aussi avoir un effet favorable sur la 
maturation et le développement de l'organisme de l'enfant. 
Si les enfants surmontent ces maladies à partir de leurs 
propres forces de résistance, leur système immunitaire s'en 
trouve renforcé pour affronter d'autres maladies dans 
l'enfance et à l'âge adulte ... Des événements survenus aux 
Etats-Unis récemment nous incitent à réfléchir. Depuis 1982, 
il Ya, dans ce pays, de plus en plus d'épidémies de rougeole; 
en 1989, on a noté une augmentation de 380 % par rapport à 
l'année précédente (en dépit d'un taux d'immunisation de 
95 %) ... Si ces trois maladies infantiles (rougeole, oreillons et 
rubéole) ne peuvent être éradiquées, le risque est que la 
vaccination massive des enfants détruise la résistance 
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craindre ». 

Quand, le 9 septembre, Dr Lanctôt met fin au procès, Claire 
Harting du journal de Montréal titre: "Elle ne joue plus". ~t 
Liliane Lacroix s'exclame dans la Presse: " Docteur Lanctot 

plante là ses juges et démissionne». 
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D'autres articles ont paru à l'extérieur du Canada: 

Biocontact, une publication française, encourage fortement 
Dr Lanctôt à faire le tour de la France à cause de la controverse 
qu'elle soulève: «Une conférence à ne pas manquer! ». 

Le magazine Psychologie, publié en France, cite Dr Lanctôt 
dans un article décrivant la peur comme la première cause 
des maladies. 

D'autres publications françaises telles D'âmes et d'hommes, Les 
plumes de l'aigle, Vous et votre santé et Médecine douce traitent des 
divers aspects de la controverse soulevée par Dr Lanctôt pour 
leurs lecteurs français et européens. 

GHI à Genève rapporte qu'elle a fait salle comble lors de sa 
conférence dans cette ville. 

En Belgique, le magazine DOSS titre son reportage: «Ma 
santé et moi: de la soumission à la souveraineté ». L'article 
fait référence à la bataille entre "David et Goliath", bataille 
qui, comme l'explique Dr Lanctôt dans une interview, «sera 
gagnée quand les gens cesseront d'avoir peur, peu importe la 
puissance des géants... » 

Le Montana Woman parle de Dr Lanctôt comme étant une 
«éveilleuse de révolte... » 

La publication américaine Leading Edge la présente comme 
«un médecin rebelle ... » 

Le Alternative Medicine Digest publie un texte dans lequel il 
présente Dr Lanctôt comme une philosophe en sarrau qui 
ose demander pourquoi nous sommes si peu informés sur la 
médecine alternative. 

Dr Lanctôt fait même parler d'elle dans la revue australienne 
Nexus, qui présente sa comparution prochaine devant le 
Collège en y faisant référence comme la "Gestapo médicale 
canadienne". 
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